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Ce document recommande de bonnes pratiques pour la conception et l'exploitation d'installations de
traitement du bois. Bien que les recommandations ne fassent partie intégrante d'aucune législation envi-
ronnementale, il est espéré que toutes les nouvelles installations incorporent ces pratiques. Il est aussi
espéré que toutes les installations existantes s'efforceront de moderniser leurs pratiques de conception et
d'exploitation pour respecter ces recommandations. Il faudrait également noter que l'implantation de
ces recommandations ne déchargera pas l'installation de ses obligations envers les exigences réglemen-
taires applicables localement.





Le bois exposé aux conditions extérieures est sujet à
une dégradation par divers organismes dont les
champignons, les insectes et les xylophages marins.
L'imprégnation du bois avec des substances chim-
iques, à des fins de préservation, retarde ou
empêche sa destruction par ces agents. De par leur
conception, ces substances chimiques doivent être
toxiques pour les organismes ciblés. Toutefois, leur
utilisation peut aussi affecter le biote non-visé et
l'environnement, à moins que des mesures préven-
tives appropriées ne soient appliquées. À l'instar de
plusieurs autres activités industrielles utilisant des
substances chimiques, une manipulation adéquate
est nécessaire pour prévenir les risques dans l'envi-
ronnement de travail, lors du transport et de l'entre-
posage, ainsi que les émissions émanant du traite-
ment et du produit traité.

En 1984, dans le cadre de la stratégie fédérale de
protection de l'environnement et de la santé contre
les produits chimiques de commerce potentielle-
ment toxiques, Environnement Canada a évalué les
pratiques d'utilisation en vigueur dans l'industrie de
la préservation du bois et a subséquemment mis sur
pied un Comité directeur technique dont le mandat
était de développer des recommandations tech-
niques portant sur la conception et l'exploitation
des installations.

Les objectifs étaient de développer des recomman-
dations devant permettre de :

• réduire ou éliminer le rejet de produits de
préservation du bois dans l'environnement; et

• minimiser l'exposition des travailleurs aux pro-
duits de préservation du bois.

Le processus de développement, lequel incluait la
participation de représentants d'organismes
fédéraux et provinciaux, de l'industrie de la préser-
vation du bois, de syndicats de l'industrie forestière
et de commissions des accidents du travail, a pris
fin en 1988 avec la publication de cinq documents
de recommandations techniques (DRT) (1, 2, 3, 4,
5). Des documents individuels ont été préparés
afin de couvrir les bonnes pratiques reliées au
traitement sous pression avec chacun des princi-
paux produits de préservation, soit : l'arséniate de
cuivre et de chrome (ACC), l'arséniate de cuivre
ammoniacal (ACA), le pentachlorophénol (PCP) et
la créosote, ainsi que celles reliées aux traitement
thermique au pentachlorophénol.

Ces documents ont depuis été largement mis en
application au Canada lors de la construction de
nouvelles installations, et lors de la modernisation
d'installations existantes de préservation du bois.
Par ailleurs, des guides techniques internationaux
pour l'industrie de la préservation ont fait usage
des informations contenues dans les DRT canadi-
ens (6, 7).
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Les mesures recommandées dans les DRT étaient
basées sur les connaissances de la technologie exis-
tante et des propriétés des produits chimiques util-
isés, au moment de leur développement.
Cependant, depuis la publication des DRT, une
variété de technologies d'exploitation nouvelles et
modifiées ont été développées, des changements
ont été apportés aux critères de conformité envi-
ronnementale et les connaissances sur les pro-
priétés des produits chimiques se sont appro-
fondies. Ainsi, il a été jugé nécessaire de réviser
les DRT, de mettre à jour l'information, lorsqu'il
était approprié de le faire, et d'inclure les tech-
niques nouvelles et modifiées pour tirer profit des
pratiques de conception et d'exploitation
améliorées.

En réponse au besoin d'une mise à jour des DRT,
Environnement Canada et l'Institut canadien des
bois traités (ICBT) ont entrepris le développement
du présent document, lequel contient des informa-
tions actualisées. Une revue des DRT antérieurs a
été organisée par l'ICBT et entreprise par des
membres de l'industrie. Les commentaires de l'in-
dustrie ont été compilés par FRIDO Consulting.
L'information pertinente fournie par l'industrie,
ainsi que l'information complémentaire disponible
dans la littérature ou obtenue par des consultations
auprès d'experts et des organismes de réglementa-
tion, ont aussi servi à la mise à jour des recom-
mandations. Le document a été soumis à quatre
étapes préliminaires, chacune comportant des révi-
sions et des commentaires par l'industrie et les
employés législatifs fédéraux et provinciaux. Il a
été finalisé par un Comité coordonnateur tech-
nique.

Tel que mentionné précédemment, les recomman-
dations antérieures ont été présentées en cinq doc-
uments exhaustifs. Leur format et leur contenu
général ont été qualifiés de convivial. Toutefois,
plusieurs sujets et recommandations étaient com-
muns à tous, entraînant une duplication. Dans le
but d'éliminer cette duplication, les recommanda-
tions actuelles s'appliquant à tous les agents de
préservation et traitements sont maintenant incor-
porées dans cet unique document. Il tente, autant
que possible, de respecter le contenu et le format

des DRT précédents. Toutefois, il a été jugé avan-
tageux de séparer l'information générale et les
recommandations applicables à toutes les installa-
tions de préservation des informations spécifiques
aux différentes produits de préservation; ceci pour
permettre une référence rapide à leurs particuliarités
et pour faciliter l'ajout ultérieur de nouveaux pro-
duits de préservation et de toute autre information
accessoire.

Le présent document vise à fournir l'information
nécessaire sur les propriétés physico-chimiques des
produits industriels pour la préservation du bois, et
il contient des mesures de conception et d'exploita-
tion visant à rendre sécuritaire les opérations dans
les installations de préservation du bois, en ce qui a
trait à l'exposition des travailleurs et les risques sur
la santé, ainsi que l'impact sur l'environnement.

Il se compose de deux sections principales soit A)
Information et recommandations générales pour les
installations de préservation du bois, et B)
Information et recommandations spécifiques aux
produits de préservation. La section générale com-
porte des recommandations applicables à tous les
produits chimiques de préservation présentement
utilisés. Des recommandations spécifiques sont
énoncées pour chacun des produits de préservation.
Ces dernières sont complémentaires à celles présen-
tées à la section générale et doivent donc être
employées conjointement. L'annexe contient de
l'information sur la réglementation applicable, la
toxicologie et les problématiques environnemen-
tales.

Il se peut que les recommandations ne soient pas
les seules options disponibles pour atteindre les
objectifs fixés. D'autres approches peuvent être
aussi efficaces ou plus adéquates selon les condi-
tions spécifiques d'un site. Lorsque des pro-
grammes sont développés pour une installation
donnée, les recommandations fournies peuvent être
modifiées s'il peut être démontré qu'une approche
alternative, plus adéquate aux conditions de l'instal-
lation, serait tout aussi efficace dans l'atteinte des
objectifs. Bien que les recommandations reflètent
les meilleures pratiques présentement disponibles,
les autorités législatives locales peuvent accepter
d'en dévier afin de s'adapter aux conditions du
milieu.
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1 Nécessité de la préservation du bois

1.1 Introduction

La préservation du bois s'effectue par imprégna-
tion, sous pression ou par procédé thermique,
de substances chimiques dans le bois à une pro-
fondeur garantissant une résisance à long terme
à l'attaque par les champignons, les insectes ou
les xylophages marins. En prolongeant la durée
du bois dans l'emploi auquel il est destiné, la
préservation du bois permet de ralentir la coupe
de nos ressources forestières qui sont déjà forte-
ment taxées, de réduire les coûts d'exploitation
d'entreprises comme les services publics et les
sociétés des chemins de fer, et de garantir des
conditions sécuritaires de travail lorsque le bois
est utilisé pour les échafaudages et autres charp-
entes. De plus une partie importante de la pro-
duction de bois traité est utilisée pour la con-
struction résidentielle afin d'améliorer la valeur
de l'investissement des propriétaires et offrir un
espace vital extérieur, lequel est une partie
essentielle de la vie canadienne.

Les principales substances chimiques utilisées au
Canada pour la préservation du bois sont :

• les solutions aqueuses d'arsenic et de cuivre,
avec du chrome ou de l'ammoniaque;

• le pentachlorophénol, dans de l'huile de pét-
role; et

• la créosote et les mélanges créosote-huile de
pétrole.

1.2 Détérioration du bois

Une fois extrait de la forêt, le bois coupé est
sujet à plusieurs types de détérioration. Les
champignons et les insectes responsables de la
dégradation du bois réduisent grandement la
pleine utilisation du bois coupé et des autres
produits de la forêt s'ils ne sont pas protégés.
La dégradation réduit le bois à ses com-
posantes de base soit le CO2 et l'eau. Ce
processus peut survenir assez rapidement selon
les conditions d'exposition. À titre d'exemple,
il a été observé que des poteaux de pin rouge
non traités sont utilisables seulement pendant
une période de 4,5 ans, alors que les poteaux
traités à la créosote durent entre 40 et 48 ans,
dans les mêmes conditions (8). Encore à titre
d'exemple, les traverses de chemins de fer non
traitées auraient, en Amérique du Nord, une
durée de vie moyenne de cinq ans, tandis que
les traverses traitées en conditions normales
d'utilisation durent plus de 30 ans. Le bois doit
aussi être protégé contre les xylophages. Par
exemple, les termites sont responsables de
dommages importants au bois pendant son
entreposage et son utilisation dans le sud de
l'Ontario et sur la côte du Pacifique. Des
structures marines non traitées, tels que les
pilotis des quais construits le long des côtes de
l'Amérique du Nord, peuvent être détruites par



des xylophages marins en moins d'une année.
Par contre, il a été rapporté que des structures
de bois adéquatement traitées placées dans des
eaux marines ont une performance de 30 à 45
ans (9).

Les champignons sont les principaux ennemis
du bois et les agents destructeurs du bois ayant
la plus grande importance commerciale. La
croissance de ces champignons dépend de la
température, de la teneur en oxygène, du degré
d'humidité du bois et de l'essence. Les produits
du bois comme les matériaux de construction,
les traverses de chemins de fer, les poutres ser-
vant à la construction de ponts, les piquets de
clôture et les poteaux des services publics, sont
habituellement en contact direct avec le sol
humide ou sont situés dans des endroits où l'hu-
midité s'amasse et ne peut s'évaporer facilement.
Lorsqu'il n'existe aucune méthode pratique per-
mettant de contrôler le degré d'humidité, la
teneur en oxygène ou la température, les
options pour la protection de tels produits se
limitent à l'application de substances anticryp-
togamiques, lesquelles empêchent la croissance
des champignons en rendant le bois impropre
comme nourriture. Ces substances peuvent du
même coup protéger le bois contre d'autres
organismes s'attaquant au bois, tels qu'insectes
et xylophages marins.

1.3 Produits chimiques de préservation du bois

L'histoire de la préservation du bois au moyen
de substances chimiques peut remonter aussi
loin que 4000 ans; il semblerait en effet que les
Égyptiens se servaient de bitume pour traiter les
chevilles de bois servant à l'assemblage de la
maçonnerie des temples (10). Sous l'Empire
romain, le goudron, l'huile de lin, l'huile de
cèdre et des mélanges d'ail et de vinaigre ser-
vaient à la préservation des statues de bois. Le
brulâge des surfaces en bois, le trempage dans la
saumure, l'alun, l'arsenic ou des sels de cuivre
étaient d'autres méthodes employées à l'époque
romaine et au Moyen-Âge (11). Des recherches
visant à trouver d'autres produits de préserva-
tion du bois ont été signalées vers la fin des

années 1600, et dont les effets se sont accrus au
cours des années 1800, lorsque des considéra-
tions économiques, provoquées par le besoin de
durabilité des bateaux en bois et des traverses et
trétaux de chemins de fer, ont aiguillonné les
recherches vers des produits de préservation et
des méthodes d'application efficaces (12). Une
revue des substances et des formulations chim-
iques utilisées par le passé et aujourd'hui peut
être obtenue dans les références mentionnées ci-
dessus et dans les ouvrages de Hunt et Garratt
(13) et Wilkinson (14).

La créosote et le procédé à cellules pleines sont
utilisés depuis le début des années 1800 alors
que les procédés à cellules vides ont été intro-
duits dans la première décennie de notre siècle.
Les produits de préservation à base de pen-
tachlorophénol et d'arsenic en solution aqueuse
ont pris une importance commerciale au Canada
au cours des années 1950 et 1970, respective-
ment. La recherche courante a non seulement
permis de modifier les formulations et les tech-
niques de traitement existantes mais également
d'introduire de nouveaux produits chimiques de
préservation.

Le choix des produits de préservation dépend
de l'espèce à traiter, de l'emploi auquel il est des-
tiné et des propriétés de la substance ou de la
formulation chimique. Les produits de préser-
vation du bois doivent posséder les caractéris-
tiques suivantes :

• protéger contre les organismes qui attaquent
le bois;

• pénétrer le bois;
• imprégner le bois pendant toute la durée

prévue de son utilisation;
• avoir une stabilité chimique;
• pouvoir être manutentionné de façon sécuri-

taire;
• être d'utilisation économique;
• ne pas affaiblir la résistance du bois; et
• n'entraîner aucune variation importante des

dimensions du bois.

Parmi les autres facteurs déterminant le choix
des formulations ou des produits de préserva-
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tion du bois, on note la résistance au feu, la
couleur ou l'odeur, l'applicabilité au pinceau, le
pouvoir corrodant, la conductivité électrique et
les considérations environnementales.

Au Canada, on se sert principalement des sub-
stances ou des préparations chimiques de
préservation suivantes :

• ACC (arséniate de cuivre et de chrome). Les
principaux produits traités à l'ACC sont : les
poteaux de clôture, le bois d'oeuvre utilisé
pour le terrassement et l'aménagement
paysager, le bois ou contre-plaqué utilisé
dans les fondations, les poteaux des services
publics et le bois de construction.

• ACA (arséniate de cuivre ammoniacal). Les
principaux produits traités à l'ACA sont : les
poutres utilisées dans les structures marines
ainsi que le bois de construction.

• PCP (pentachlorophénol). Les principaux
produits traités au PCP sont: les poteaux des
services publics et les traverses de poteaux.

• Créosote. Sert principalement au traitement
des traverses de chemins de fer, des poteaux
des services publics destinés à l'exportation,
ainsi que des pilots et du bois d'oeuvre pour
les constructions maritimes.

Le développement d'autres produits chimiques
pour la préservation du bois est un sujet de
recherche constante. L'utilisation de substances
chimiques alternatives dépendra de l'évaluation
de leur sécurité et de l'industrie, ainsi que de leur
autorisation en vertu de la Loi sur les produits
antiparasitaires dont l'application relève main-
tenant de l'Agence de réglementation sur la ges-
tion des parasites de Santé Canada.
Récemment, l'utilisation commerciale du naph-
thénate de cuivre, de quaternaires de cuivre
ammoniacal, de l'arséniate de zinc et de cuivre
ammoniacal et de certaines formulations con-
tenant des borates, a été approuvée en vertu de
cette loi.

1.4 Importance économique de la préservation
du bois

Une étude récente (16) a montré qu'en 1995,
l'industrie canadienne de préservation se com-
posait de 64 installations actives et qu'elle
traitait environ 2 millions de m3 (70 millions
de pi3) de bois, ce qui représente une valeur de
700 millions $. Le volume de bois représente
13 % de la consommation canadienne en bois
d'oeuvre et virtuellement 100 % de la produc-
tion canadienne de poteaux. Des études avec
témoins ont montré que la préservation aug-
mente la durée du bois par des facteurs allant
de 5 à 10, ou plus, selon l'essence, l'utilisation
et l'efficacité du traitement. Si les produits en
bois traité devaient être remplacés par du bois
non traité, la récolte annuelle canadienne en
bois d'oeuvre augmenterait de 12,5 %, ce qui
représente 66 millions d'arbres matures répartis
sur 162 000 acres de forêt boréale. La superfi-
cie totale de terres forestières nécessaire pour
soutenir ce niveau de production a été estimée
à environ 1,5 million d'acres, ce qui réprésente
à peu près le territoire de l'Île-du-Prince-
Édouard. Ces données soulignent l'importante
contribution de l'industrie à la conservation des
forêts (16).

Le remplacement du bois traité dans les appli-
cations industrielles (excluant l'application rési-
dentielle), lesquelles représentent environ 52 %
de la production totale de l'industrie, par
d'autres matériaux tels que l'acier, le béton ou
les plastiques, entraînerait une augmentation
des coûts en matériaux pour les utilisateurs de
l'ordre de 100 à 200 % ou 250 à 500 millions
de dollars par année, sans compter l'accroisse-
ment des frais de service pour l'installation et
l'entretien (15).

La préservation du bois permet également une
utilisation plus efficace des ressources
forestières en augmentant le potentiel d'utilisa-
tion de différentes essences et l'utilisation d'ar-
bres plus petits et à croissance plus rapide.
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2.1 L'industrie canadienne de la préservation

En 1995, il y avait 64 installations de préserva-
tion en opération au Canada (16). De ce nom-
bre, 61 utilisaient le traitement sous pression,
deux autres employaient les traitements sous
pression et par procédé thermique et une
installation utilisait uniquement le procédé
thermique. Toutes les installations, à l'excep-
tion de deux, utilisaient le traitement à l'ACC.
L'ACC était le seul produit de préservation util-
isé dans 49 entreprises, alors que la créosote et
le PCP étaient eux aussi l'unique produit utilisé
dans une installation chacun. Treize installa-
tions étaient impliquées dans des opérations
utilisant plus d'un produit de préservation :
sept - ACC et PCP; cinq - ACC, créosote et
PCP; une - ACC, ACA, PCP et créosote.

On retrouve des installations de traitement
dans toutes les provinces sauf sur l'Île-du-
Prince-Édouard. Alors que les premières
installations se sont établies pour servir les
chemins de fer, les installations plus récentes se
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sont concentrées dans les secteurs où la
demande du bois de consommation est plus
élevée, laquelle représente plus de 50 % de la
production totale de 2 millions de m3 de l'in-
dustrie (15). Ainsi, l'Ontario avec 18 et la
Colombie-Britannique avec 17 comptent le plus
grand nombre d'installations parmi toutes les
provinces (16).

2.2 Description des conceptions des 
installations actuelles

2.2.1 Conceptions générales des installations

Les installations de préservation du bois se com-
posent généralement de quatre éléments (15) :

• les cours d'entreposage du bois non traité et
du bois traité;

• les installations de traitement du bois
(écorceurs, lignes d'équarrissage, séchoirs,
etc.);

• les installations d'imprégnation; et
• les bureaux, le laboratoire.

2 Survol des installations de préservation du bois 



isation 080 (17), afin d'assurer des traitements
efficaces sans endommager le bois. Des exi-
gences particulières sont indiquées dans le doc-
ument "Meilleures pratiques de gestion pour
l'utilisation de bois traité dans les environ-
nements aquatiques" publié par l'association de
l'industrie (ICBT) (20).

Conditionnement du bois

Avant d'effectuer l'imprégnation du bois avec
des produits de préservation, on doit enlever
l'écorce et diminuer la teneur en humidité par
un procédé de séchage ou de conditionnement.
Ceci peut être accompli par séchage à l'air,
séchoir ou par un traitement appliqué dans le
cylindre d'imprégnation, par exemple par un
procédé de vapeur/mise sous vide ou par ébul-
lition sous vide en présence de la solution de
traitement (procédé Boulton). La sélection de
la méthode dépend de l'essence, des spécifica-
tions, de l'équipement disponible, des niveaux
d'humidité désirés et du produit de préserva-
tion utilisé. Par exemple, le séchage au séchoir
est très répandu pour le bois traité à l'ACC des-
tiné au marché résidentiel; le séchage à l'air est
plus économique pour les produits de grande
dimension, tels que les traverses, le bois d'oeu-
vre et les poteaux; le procédé vapeur/mise
sous vide est préférable pour les poteaux
devant être traités avec du PCP/huile; et le
procédé Boulton est communément utilisé
pour les traverses et les pilots pour construc-
tions maritimes qui doivent être traités avec des
solutions de créosote ou créosote-huile.

Le bois de sciage, qui expose généralement le
coeur du bois plus réfractaire, nécessite des
incisions pour améliorer l'imprégnation du pro-
duit de préservation. L'incision est un procédé
où les surfaces du bois sont piquées avec des
rouleaux dentelés. Il existe une variété de
patrons d'incision pour assurer une bonne
imprégnation sans endommager la structure.
Les pièces individuelles sont aussi générale-
ment coupées à leurs dimensions finales avant
le traitement pour assurer une bonne imprég-
nation sur toutes les faces exposées. L'usinage
du bois après le traitement peut exposer des
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La taille de la cour d'entreposage peut varier
énormément selon la capacité de traitement de
l'installation et sa façon de sécher le bois. Le
séchage à l'air, qui est généralement utilisé pour
les poteaux, les traverses et le bois d'oeuvre de
grande dimension, requiert de vastes espaces
d'entreposage, alors que les installations traitant
le bois de construction, particulièrement celui
du marché résidentiel, peuvent le faire sécher au
séchoir ou le conditionner en vertu d'un accord
"service de traitement seulement", ce qui
requiert de plus petits espaces d'inventaires. Le
cycle d'entreposage du bois traité est générale-
ment court, nécessitant seulement un espace
d'entreposage réduit. Toutefois, les installations
qui offrent le service d'entreposage à leurs
clients, i.e. les principaux chemins de fer et les
services publics, font exception.

Les équipements utilisés pour le traitement du
bois peuvent inclure des écorceurs de poteaux,
des scies, des lignes d'équarrissage, des tables de
tri, des inciseurs, des séchoirs, des systèmes
d'empilage et autres. Les installations de travers-
es de chemins de fer sont équipées de machines
spéciales pour aplanir, aléser et inciser le bois.

Les conceptions des installations d'imprégnation
actuelles sont spécifiques au procédé de traite-
ment utilisé et aux produits de préservation
employés. On retouve une description plus
détaillée dans les sections spécifiques aux pro-
duits de préservation. Ce qui suit est une
description générale.

2.2.2 Procédés de préservation

Les procédés de préservation ont pour objectif
d'injecter les quantités requises de solution de
préservation profondément dans le bois pour lui
procurer une protection prolongée contre les
agents responsables de la destruction du bois.
En Amérique du Nord, la majeure partie du
bois préservé est traitée selon des procédés
d'imprégnation sous pression. Les traitements
thermiques ont une moindre importance. Les
paramètres de traitement appliqués dans tous les
procédés sont limités par des normes, au
Canada par l'Association canadienne de normal-



parties non traitées et nécessiter un traitement
ultérieur sur le terrain. Même appliqué cor-
rectement, un traitement de préservation sur le
terrain ne peut protéger aussi efficacement le
bois exposé que les traitements d'imprégnation
sous pression ou par procédé thermique.

Procédé à cellules pleines (Bethell)

Le procédé à cellules pleines a fait son appari-
tion en 1838. C'est le seul procédé utilisé dans
tous les traitements à l'ACC, à l'ACA et à la
créosote où une grande rétention du produit de
préservation est exigée, par exemple pour les
structures marines (Figure 1).

Le procédé commence, une fois la charge de
bois placée dans l'autoclave, avec l'application
d'un vide initial pour une période d'une demi-
heure à une heure. La solution de préservation
est alors introduite dans l'autoclave tout en
maintenant le vide. Dans le cas de l'ACC ou
l'ACA, la solution est appliquée à la température
ambiante alors que les produits de préservation
à base d'huile sont chauffés (70-90°C). Lorsque
l'autoclave est rempli, la pression est appliquée,
habituellement jusqu'à un maximum de 1 040
kPa, et maintenue jusqu'à ce qu'une quantité
prédéterminée de produit ait été injectée dans le
bois. Le cycle de pression peut durer de 30
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Figure 1. Procédé d'imprégnation sous pression à cellules pleines (Bethell)

Étapes du procédé :
1. Vide initial

2. Remplissage avec le produit de préservation

3. Augmentation de la pression

4. Cycle d'imprégnation sous pression

5. Relâchement de la pression

6. Évacuation du produit de préservation

7. Vide final

8. Relâchement du vide

9. Déchargement du bois traité



minutes à plusieurs heures. À ce stade, la pres-
sion est relâchée et l'excédent de la solution de
préservation est retourné dans un réservoir pour
une réutilisation lors de traitements ultérieurs.
L'étape d'imprégnation est normalement suivie
par une mise sous vide finale dans le cas de
l'ACC et l'ACA ou par un bain de dilatation et
d'une mise sous vide finale dans le cas de la
créosote. Ces procédés enlèvent la solution de
préservation excédentaire dans les couches plus
profondes du bois et visent à rendre les surfaces
du produit aussi sèches que possible.

Procédé à cellules vides

Cette catégorie inclut deux procédés, soit le
procédé de Rüping et le procédé de Lowry, qui
sont employés avec la créosote et le pen-
tachlorophénol dans le traitement des poteaux
des services publics, des traverses de chemins
de fer, des poutres et du bois de construction.
Les procédés sont conçus pour permettre une
pénétration plus profonde tout en réduisant la
rétention de la solution de préservation 
(Figure 2).
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Figure 2. Procédé d'imprégnation sous pression à cellules vides (Rüping)

Étapes du procédé :
1. Mise sous pression initiale

2. Remplissage avec le produit de préservation

3. Augmentation de la pression

4. Cycle d'imprégnation sous pression

5. Relâchement de la pression

6. Évacuation du produit de préservation

7. Vide final

8. Relâchement du vide

9. Déchargement du bois traité



Le procédé Rüping applique une mise sous
pression initiale (200-500 kPa pendant 15 min-
utes) à la charge de bois dans l'autoclave avant
l'admission de la solution de préservation. La
pression comprime l'air dans les cellules du
bois. La solution de préservation chaude est
alors admise dans le bois sans relâchement de
la mise sous pression. La pression est augmen-
tée, habituellement jusqu'à un maximum de 1
040 kPa, et maintenue jusqu'à l'atteinte du taux
de rétention prédéterminé. Lorsque la pres-
sion est relâchée à la fin du cycle d'imprégna-
tion, l'air comprimé dans le bois prend de l'ex-
pansion et expulse la solution de préservation
excédentaire. Cet effet, appelé "renvoi", est
habituellement accentué par une dernière mise
sous vide rapide. La solution de préservation
excédentaire est retournée dans le réservoir
d'entreposage pour des traitements ultérieurs.

Le procédé Lowry est semblable au procédé
Rüping sauf qu'il n'y a pas de mise sous pres-
sion initiale et que la solution de préservation
est admise à la pression atmosphérique. Le
reste du procédé se déroule de la même
manière que le procédé Rüping.
Habituellement, la quantité de solution de
préservation récupérée lors du "renvoi" est
moins importante dans le procédé Lowry.

Procédé par traitement thermique

Ce procédé est appliqué avec des solutions
PCP-huile pour le traitement sur toute la
longeur de poteaux secs destinés aux services
publics et de traverses de poteaux (17). Un
autoclave n'est pas nécessaire pour effectuer ce
procédé. À la place, la plupart des traitements
thermiques sont réalisés dans des réservoirs
horizontaux et rectangulaires munis de couver-
cles. Pendant le cycle, le bois sec est d'abord
immergé dans une solution de préservation
dont la température est très élevée (88 à 113
°C) pendant une période d'au moins six heures
(bain chaud). Par la suite, la solution de préser-
vation chaude est rapidement remplacée par
une solution de préservation à température
ambiante, dans laquelle le bois demeure 

pendant au moins deux heures (bain froid). La
solution de préservation excédentaire est
retournée dans le réservoir d'entreposage.

Une variation de ce procédé est le traitement
"des bouts" où seuls les bouts inférieurs des
poteaux sont imprégnés de la solution de préser-
vation. Ce procédé se déroule dans des réser-
voirs cylindriques verticaux et les paramètres du
procédé sont similaires à ceux des traitements
"pleine longueur" décrits précédemment.

Procédés suivant l'imprégnation

Après l'application du cycle de mise sous pres-
sion, des étapes de procédé sont généralement
ajoutées pour enlever l'excès de produit de
préservation dans le bois et rendre les surfaces
du bois propres et sèches, ou pour fixer chim-
iquement le produit de préservation dans le
bois. De tels procédés sont désormais assez
répandus et visent à protéger l'environnement et
les humains d'une exposition potentielle à des
produits chimiques de préservation.

La plupart des cycles de traitement sont suivis
d'un vide final, qui équilibre la pression interne,
enlève l'air et les produits de préservation des
fibres externes du bois et, dans le cas des traite-
ments avec un mélange d'huile opérant à des
températures élevées, refroidit le bois. Pour la
créosote et le PCP, ce vide final peut être
inadéquat pour l'obtention de surfaces propres.
Ainsi, le cycle d'imprégnation peut être suivi par
un bain de dilatation ou un cycle de vapeur
final, qui ajoutent tous les deux une étape de
mise sous vide finale. Ces procédés peuvent
être très efficaces, mais le cycle de vapeur final
crée d'importants volumes d'eaux contaminées
qui doivent être traitées afin de respecter toutes
les normes de rejet.

Entreposage après le traitement

Le bois traité, qui a été retiré du cylindre, est
généralement entreposé sur une plate-forme d'é-
gouttement jusqu'à ce que l'égouttement du pro-
duit de préservation ait cessé. Le temps de
séjour sur cette plafe-forme peut varier de
quelques heures à quelques jours.
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Comme alternative, plusieurs installations de
traitement à l'ACC utilisent désormais un
procédé de fixation accéléré afin d'assurer un
niveau élevé de résistance à la lixiviation des
produits chimiques de préservation. Un tel
procédé comporte un cycle de réchauffement
qui s'applique habituellement à un degré d'hu-
midité élevé. Des chambres de fixation spé-
ciales peuvent être utilisées, ou bien le procédé
peut être réalisé dans des séchoirs (18). Le bois
peut être transféré de la plate-forme d'égoutte-
ment de l'installation de fixation à une aire de la
cour désignée pour l'entreposage jusqu'à son
expédition, ou il peut être directement chargé
dans des wagons ou des camions pour une
livraison immédiate.

2.2.3 Conception des usines de traitement
actuelles

Conception d'une usine de préservation à l'ACC

La plupart des installations à l'ACC sont logées
dans un bâtiment chauffé (15). La Figure 3
présente un schéma d'une installation type à
l'ACC. La pièce centrale est l'autoclave aussi
appelé cylindre. Les autoclaves ont générale-
ment 1,8 m de diamètre et 24,4 m de longueur.
Ils sont habituellement remplis et vidés par une
unique porte à l'aide de chars circulant sur des
rails. D'autres conceptions utilisent des con-
voyeurs pour déplacer le bois à l'intérieur et à
l'extérieur de l'autoclave et peuvent impliquer
des portes au deux extrémités pour entrer et
sortir le bois. Le système est muni de pompes
pour l'application des conditions du procédé en
termes de vide et de pression, ainsi que pour
accomplir le transfert des liquides de l'autoclave
et vers celui-ci, et entre les réservoirs. Un
groupe de réservoirs inclut généralement un
réservoir de concentré, un ou plusieurs réser-
voirs pour les solutions diluées et un réservoir
de récupération de l'effluent ou un réservoir
d'eau d'appoint. La sophistication des contrôles
et de l'instrumentation du procédé varie selon le
degré d'automatisation. La plupart des installa-
tions de préservation à l'ACC possèdent des sys-
tèmes entièrement automatisés pour contrôler

les paramètres du procédé d'imprégnation.
Plusieurs installations ont récemment ajoutés
des aires d'entreposage chauffées pour le bois
traité ou des installations spéciales pour
accélérer la fixation des composantes de
préservation dans le bois traité (18, 19). Les
plates-formes d'égouttement pavées ont été
agrandies dans plusieurs installations et cer-
taines possèdent des toits au-dessus d'une par-
tie ou de toute l'aire d'entreposage du bois
traité.

Conception d'une usine de préservation à l'ACA

Une seule usine de préservation du bois à
l'ACA est en opération au Canada. Cette usine
possède des installations fermées et automa-
tisées. L'équipement est semblable à celui des
usines de traitement à l'ACC. Des réservoirs
additionnels sont nécessaires pour l'entre-
posage de l'ammoniaque et pour le mélange
des ingrédients nécessaires à la solution diluée.

Conception des usines de préservation à la créosote et au
PCP

Des solutions de créosote et de PCP-huile sont
souvent utilisées de façon interchangeable dans
une même installation de traitement. Ainsi, les
usines qui utilisent ces produits de préservation
ont des diagrammes similaires (Figure 4). Les
autoclaves sont habituellement plus grands que
ceux utilisés dans les usines de préservation à
base d'eau (2,1 m de diamètre et 36,5 m de
longueur). Les groupes de réservoirs sont
généralement situés à l'extérieurs et les réser-
voirs sont équipés d'un système de chauffage
interne. L'équipement de production, incluant
l'autoclave, les pompes, les condensateurs, les
contrôles et les sytèmes de traitement d'efflu-
ent sont généralement situés dans un bâtiment
de traitement. Les installations de traitement
utilisant des solutions de PCP ou de créosote
ont besoin d'une source de chaleur pour
réchauffer le produit de préservation et pour
réaliser des procédés spécifiques, tels que le
conditionnement à la vapeur. Pour l'utilisation
du PCP, l'autoclave, ou un réservoir de
mélange, désigné est utilisé pour dissoudre le
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produit de préservation solide en un solvant à
base d'huile adéquat. Les installations de traite-
ment d'effluent peuvent comporter des 
systèmes de séparation huile/eau, de floccula-
tion et de filtration au charbon. Un système de
filtration d'air pour collecter les émissions
atmosphériques provenant des équipements de
traitement, des systèmes de mise sous vide, et
des évents des réservoirs, peut aussi faire partie
des installations. Les systèmes de mise sous
vide sont équipés de condensateurs et de réser-
voirs de récupération du condensat.

Conception d'une usine de préservation du bois par
imprégnation thermique

Tel qu'illustré à la Figure 5, les installations des
usines de préservation du bois par imprégna-
tion thermique sont moins sophistiquées, en
terme d'équipement d'imprégnation et de con-
trôle des procédés, que les installations utilisant
un traitement pressurisé. Le bassin de traite-
ment est un réservoir rectangulaire pourvu ou
non d'une digue de confinement en cas de
déversement. Un réservoir type peut avoir une
dimension de 3,65 m 5 3,0 m 5 24,0 m, et
pourrait être muni d'un couvercle ainsi que de
barres pour retenir les pièces de bois vers le
bas durant le traitement. Le bois est chargé
dans les bassins à l'aide de gerbeurs (chariots
élévateurs) ordinaires ou de grues. Un parc à
réservoirs extérieur devrait se composer de
réservoirs d'entreposage d'huile, de solutions
de préservation chaude et froide, ainsi que d'un
réservoir de mélange de PCP-huile. Le trans-
vasement des solutions de préservation du
bassin de traitement aux résevoirs d'entre-
posage est effectué à l'aide de pompes.
Comme pour les installations de préservation
ayant un traitement pressurisé au PCP, le sys-
tème de traitement de l'effluent peut nécessiter
des systèmes de séparation huile/eau, de floc-
culation et de filtration au charbon.
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3 Description des propriétés des
produits de préservation 

Les produits de préservation commerciaux util-
isés au Canada ont une histoire fructueuse dans
la préservation d'une vaste gamme de produits
du bois. Leur succès repose non seulement sur
leur efficacité à prévenir la détérioration du bois,
mais chaque produit de préservation possède
des propriétés physiques et chimiques qui le ren-
dent adéquat pour l'un ou l'autre produit.
Aucun produit ne peut être considéré pertinent
à toutes les applications possibles; chacun a son
créneau d'utilisation.

Les produits de préservation en utilisation ont
une gamme de caractéristiques physiques, chim-
iques et toxicologiques qui déterminent leur
potentiel de risques et, par conséquent, leur
mode de manutention durant l'opération. Leurs
propriétés spécifiques sont décrites à la « Section
B - Informations et recommandations spéci-
fiques pour les installations de préservation du
bois ».



Note : Les évents des réservoirs, systèmes de mise sous vide etc., sont
munis de conduits dirigés vers un système de récupération.  Une tuyauterie
de débordement similaire peut être dirigée vers un réservoir de débordement
ou une autre zone de récupération.

BORDURES

AIRE DE CHARGEMENT

PARC À RÉSERVOIRS ET AIRE DE TRAITEMENT REVÊTUS, ENDIGUÉS ET PAVÉS.

EAU DE
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A C C
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POMPE À HAUTE
PRESSION

FILTRES

EFFLUENT

AUTOCLAVE

CHARGEMENT

ENCEINTE

PANNEAU 
DE CONTRÔLE

AIRE DE 
CONFINEMENT

REVÊTUE

CHAMBRE DE FIXATION
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SOLUTION 
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Figure 3. Schéma général d'une installation de traitement à l'ACC
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VIDE



Note : Les évents des réservoirs et des systèmes de
mise sous vide peuvent être munis de conduits
dirigés vers un système de recyclage ou de filtration.
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Figure 4. Schéma général d'une installation de traitement sous pression 
de solutions créosote-huile ou PCP-huile
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Figure 5. Schéma général d'une installation de 
traitement par procédé thermique



3.1 Toxicité, dangers et risques

Les explications suivantes devraient permettre
une meilleure compréhension des risques poten-
tiels pour l'être humain et l'environnement
Toxicité : tout effet nuisible d'un produit chim-

ique sur un organisme, un être humain ou l'en-
vironnement. Les produits de préservation du
bois peuvent se présenter sous trois formes
élémentaires, soit à titre d'ingrédients actifs
purs, de formulations ou de bois traités. La
toxicité peut survenir à court terme (toxicité
aigüe), qui est définie à l'aide d'un critère, entre
autres, la dose létale médiane (DL50) ou la
concentration létale moyenne (CL50); ou à
long terme (toxicité chronique) où elle peut
avoir plusieurs effets, dont le cancer.

Danger : l'ensemble des propriétés inhérentes
d'une substance chimique ou d'un mélange qui
le rend apte à avoir un effet nuisible sur l'être
humain ou l'environnement lorsqu'un certain
niveau d'exposition est atteint.

Risque : la fréquence d'occurrence anticipée ou
réelle d'un effet nocif d'un produit chimique
ou d'un mélange sur l'être humain ou l'envi-
ronnement selon une exposition donnée.

Dans la plupart des produits de préservation du
bois, les ingrédients actifs sont combinés à
d'autres substances, dans la plupart des cas des
solvants. Ces formulations de produits de
préservation peuvent présenter des propriétés
physiques et toxicologiques différentes de celles
des produits de préservation non dilués. Ce fac-
teur doit être pris en compte lorsque des recom-
mandations sur des pratiques de conception et
d'exploitation sont proposées.

3.2 Préoccupations pour la santé humaine

Les produits de préservation du bois peuvent
représenter un danger pour l'être humain, s'ils
ne sont pas manipulés de façon adéquate. Les
voies d'exposition par lesquelles ils peuvent s'in-
filtrer dans le corps humain sont l'inhalation
(vapeurs, poussières, aérosols, etc.), l'ingestion
(solide, liquide) et le contact avec la peau
(vapeur, liquide, solide). Les limites d'exposition
des différents produits de préservation sont

présentées à la "Section B - Informations et
recommandations spécifiques pour les installa-
tions de préservation du bois". Habituellement,
ces limites sont également indiquées sur les fich-
es signalétiques de sécurité des produits émises
par les fabricants de produits chimiques.

Les opérateurs d’installations de préservation du
bois devraient demander aux fournisseurs de
produits de préservation un exemplaire des fiches
techniques sur la sécurité des substances afin de
les consulter.

3.3 Préoccupations environnementales

Il est également important de connaître les pro-
priétés d'une substance chimique de préservation,
ou d'une formulation, pour en déterminer le sort
dans l'environnement et le potentiel à contaminer
les sites de l'installation et les sites adjacents. Un
produit de préservation peut entrer dans l'envi-
ronnement de diverses façons, dont par déverse-
ment, par lixiviation, par un effluent ou par des
émissions atmosphériques. Par la suite, il peut
être soumis à une grande variété de procédés,
qui peuvent l'éliminer complètement de l'environ-
nement, le transformer en une substance plus ou
moins nuisible ou le transférer vers un autre
médium environnemental (7).

Les principales propriétés physico-chimiques
déterminant la migration d'un produit chimique
sont (7) :

• la solubilité dans l'eau et dans les solvants
organiques;

• la pression de vapeur
• l'adsorption/désorption dans les sols ou les

sédiments;
• la stabilité;
• le coefficient de partage entre l'octanol et

l'eau; et
• la réactivité avec des co-contaminants et des

micro-organismes dans le sol.

Des informations détaillées sur les considéra-
tions environnementales de chaque produit de
préservation sont fournies à la « Section B -
Informations et recommandations spécifiques
pour les installations de préservation du bois ».
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4 Description des applications des
produits de préservation et des
déversements potentiels de 
produits chimiques 

L'utilisation de produits de préservation du bois
dans les usines de traitement génère un potentiel
de conditions d'exposition pour l'être humain et
peut entraîner des rejets de produits chimiques
dans l'environnement. L'impact réel de tout
produit chimique repose sur plusieurs facteurs,
incluant le site, les caractéristiques de l'installa-
tion, les procédés employés et les pratiques d'ex-
ploitation. En raison de leurs propriétés
physiques, chimiques et toxicologiques ainsi que
de leurs modes d'application, chaque type d'in-
stallation de préservation requiert une attention
particulière pour assurer des opérations sécuri-
taires.

Information spécifique des produits de préser-
vation : « Section B - Informations et recommandations
spécifiques pour les installations de préservation du
bois » .

5 Protection du personnel 

5.1 Mesures de sécurité et hygiène

Les dangers possibles de l'exposition aux pro-
duits de préservation, sous forme solide ou liq-
uide, comprennent les effets toxiques immédi-
ats et à long terme de l'ingestion, du contact
avec la peau ou de l'inhalation de vapeurs ou
d'autres contaminants atmosphériques. Les
dangers possibles peuvent être adéquatement
contrôlés par des mesures de protection appro-
priées. La gravité et la rapidité d'apparition des
dommages tissulaires ainsi que la probabilité
d'effets nocifs sur la santé à la suite d'un con-
tact sont généralement plus élevées s'il s'agit de
solutions concentrées. Les deux facteurs s'at-
ténuent lorsque la solution est diluée. La règle
générale est la suivante: plus grande est la con-
centration du produit de préservation auquel
un travailleur est exposé, plus grand est le
besoin de mesures de protection et d'interven-
tion rapide en cas de contact. En cas de doute
quant à la concentration, la mesure d'interven-
tion devrait être la même que pour la formule
la plus concentrée.

Les procédures de premiers soins pour des
expositions à des produits de préservation spé-
cifiques et les objectifs d'un programme com-
plet de protection des travailleurs sont con-
tenus dans « Section B - Informations et
recommandations spécifiques pour les installa-
tions de préservation du bois ».

Le personnel responsable des premiers soins
doit posséder une formation adéquate et
devrait maintenir un contact régulier avec les
fournisseurs de produits chimiques et(ou) des
conseillers en médecine du travail pour se tenir
au courant des derniers développements dans
ce domaine. Le Tableau 1 décrit les mesures
générales de sécurité et d'hygiène individuelle
pour un programme complet de protection du
travailleur.

5.2 Protection réglementaire

La plupart des critères réglementaires établis
par les organismes de protection des tra-
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6 Choix du site 

6.1 But

Toute évaluation préliminaire d'un site en vue
d'une implantation industrielle suppose l'évalu-
ation des caractéristiques techniques du site
(hydrogéologie, topographie et nature des sols)
et la prise en considération des facteurs socio-
économiques et géographiques (coûts, utilisa-
tion et disponibilité du territoire, ainsi que
proximité des matières premières, des marchés
et de l'infrastructure des transports). Le
présent chapitre souligne les caractéristiques du
site qui permettent de mieux lutter contre les
rejets potentiels de produits chimiques des
installations de préservation du bois.

Dans plusieurs cas, les caractéristiques
naturelles d'un site peuvent imposer certaines
contraintes sur la conception d'une installation.
L'identification rapide de ces caractéristiques
moins désirables permettra d'élaborer une con-
ception spéciale qui en tienne compte et
accélère l'obtention des permis d'exploitation.

6.2 Facteurs d'évaluation

Les installations existantes présentent des
risques de contamination des eaux souterraines
et des eaux de surface. Le degré de contamina-
tion potentielle par des rejets de produits chim-
iques dépend du type de produits chimiques,
des propriétés physiques et biologiques, de la
conception de l'installation et des pratiques
d'exploitation, ainsi que des caractéristiques
propres au site, dont la nature du sol, la géolo-
gie, l'hydrogéologie (souterraine), les conditions
climatiques, la topographie et le drainage.

Le présent chapitre décrit les caractéristiques
d'un site qui sont importantes d'un point de
vue environmental, et examine comment ces
caractéristiques peuvent influer sur l'impact
éventuel d'un rejet de produits chimiques, dans
le but d'aider à concevoir une installation de
préservation du bois qui permette de:

a) miniser le risque de contamination hors
site par le biais des eaux souterraines et
des eaux de surface;
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vailleurs sont basés sur les "teneurs limites"
(TLV) et les "indices d'exposition biologique"
recommandés par L'American Conference of
Governmental Industrial Hygienist (ACGIH).
Dans la "Section B - Informations et recom-
mandations spécifiques pour les installations de
préservation du bois", les limites recom-
mandées par l'ACGIH pour différents produits
de préservation sont fournies afin de définir les
niveaux d'exposition acceptables dans les
installations de préservation du bois.

5.3 Surveillance biomédicale des travailleurs
exposés

Un contrôle médical régulier des travailleurs
exposés (principalement ceux qui manipulent
les produits de préservation et le bois traité, les
opérateurs de l'usine et le personnel du con-
trôle de la qualité) est recommandé et peut être
réalisé par des procédures établies pour la
détermination des divers produits et de leurs
composants. Parmi ces méthodes, notons les
analyses d'urine, de sang et des cheveux. Le
suivi biomédical est un outil utile pour évaluer
l'efficacité à long terme des mesures de préven-
tion appliquées. Les programmes de surveil-
lance devraient être réalisés et interprétés par
des hygiénistes industriels qualifiés ou par des
physiciens en médecine du travail. S'il existe
des préoccupations au niveau de la confiden-
tialité et(ou) des méthodes d'échantillonnage,
celles-ci peuvent être examinées et résolues par
un comité formé de représentants de la direc-
tion et des employés.

Un programme exhaustif de sécurité et d'hy-
giène industrielles est important pour la sécu-
rité et la santé des travailleurs. Les deux com-
posantes d'un tel programme sont les suivis de
l'environnement et de la santé des travailleurs,
qui peuvent être utilisés pour évaluer l'exposi-
tion des travailleurs aux produits de préserva-
tion. Puisque la sécurité et l'hygiène indus-
trielles sont de juridiction provinciale, la
Commission des accidents du travail ou le
Ministère du travail approprié devrait être con-
tacté pour connaître les exigences spécifiques
aux installations de préservation du bois.
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Tableau 1. Mesures de sécurité générale et d'hygiène personnelle pour les employés des
installations de préservation du bois

Mesures d’ordre général

Objectif Recommandations
Veiller à ce que les
travailleurs connaissent
tous les aspects de
l’utilisation des produits
de préservation

• Fournir la documentation nécessaire et donner un cours aux travailleurs
sur les propriétés chimiques des produits de préservation, les dangers
d’exposition et les mesures d’urgence associées à l’utilisation des
produits de préservation.

• Appliquer des mesures de prévention pour minimiser les risques
d’ingestion, d’inhalation et de contact avec la peau ou les yeux avec les
produits de préservation, leurs solutions ou les eaux contaminées.

 Veiller à ce que les
premiers soins puissent
être apportés en cas de
besoin

• Installer des bains oculaires et des douches de secours, et les vérifier
régulièrement.

• Fournir tout l’équipement de premiers soins nécessaire pour les
premières mesures à prendre tel qu’indiqué à la section spécifique des
produits de préservation.

• S’assurer qu’il y ait toujours du personnel formé en matière de premiers
soins sur les lieux.

• S’assurer que le personnel de premiers soins connaisse bien les
mesures d’urgences les plus récentes.

• Identifier les services médicaux auxquels on peut facilement recourir
pendant les heures de travail.

Mesures d’hygiène individuelle
Implanter des pratiques
d’hygiène individuelle qui
minimisent les risques
d’exposition aux produits
de préservation

• Ne pas transporter, conserver ou consommer de la nourriture ou des
boissons sur les lieux de travail (par exemple, aux endroits où les
produits de préservation sont entreposés ou utilisés, et aux endroits où le
bois fraîchement traité est entreposé.

• Ne pas fumer, ni transporter de cigarettes sur les lieux de travail.
• Se laver les mains minutieusement avant de quitter les lieux de travail et

avant de manger, boire, fumer ou utiliser les toilettes.
• Ne pas exposer les coupures ou les écorchures aux solutions de

préservation.
• En cas de contact avec la peau, laver immédiatement la partie touchée

par le produit de préservation.
• Obtenir immédiatement les premiers soins si la peau ou les yeux entrent

en contact avec le produit de préservation.  Tout contact, même mineur,
nécessite un nettoyage et un traitement immédiats.

• Retirer immédiatement les vêtements extérieurs s’ils ont été éclaboussés
par des solutions de préservation.  Changer de vêtements à chaque jour
si un contact accidentel avec les produits chimiques survient.  Laver
séparément les vêtements souillés.

• Porter en tout temps des chaussures imperméables sur les lieux de
travail.  Les solutions de préservation peuvent s’infiltrer dans les
chaussures et les vêtements de cuir.

• Prendre une douche quotidienne immédiatement après le travail



b) miniser la contamination chronique sur le
site, afin de protéger la santé des tra-
vailleurs; et

c) faciliter la désaffectationdes installations
en cas de cessation partielle ou totale des
activités.

Les facteurs d'évaluation préliminaire reposent
sur l'information rapidement accessible. Le
Tableau 2 donne un aperçu des caractéristiques
d'un site dont il faut tenir compte lors de l'éval-
uation des impacts sur l'environnement.

6.2.1 Caractères du sous-sol régional

Dans le cas de plusieurs régions du Canada,
l'information géologique peut être obtenue des
commissions géologiques fédérale et provin-
ciales; celle-ci doit couvrir les éléments suiv-
ants:

• La texture du matériau non-consolidé. Le
matériau à particules fines est plus suscepti-
ble de retenir les contaminants chimiques
que le matériau à particules grossières.

• La profondeur de la roche-mère. Les sols
peu profonds ne présentent qu'une capacité
limitée pour la rétention des produits chim-
iques déversés.

• Les zones d'alimentation et d'extraction des
aquifères. Il faudrait vérifier si les aquifères
sont raccordés au réseau régional des eaux
souterraines et des eaux de surface vul-
nérables.

• Les discontinuités telles les failles, les fis-
sures, les joints et les fractures. Les discon-
tinuités peuvent court-circuiter le parcours
normal du panache d'un contaminant.

6.2.2 Propriétés du sol

Les propriétés du sol devraient être évaluées
afin de déterminer le potentiel de lixiviation
des produits chimiques servant au traitement.
Les caractéristiques physiques du sol dont il
faut tenir compte incluent sa profondeur, sa
perméabilité, sa texture, sa capacité de réten-
tion d'eau et son pouvoir de gonflement. Les
caractéristiques chimiques à étudier sont
notamment la capacité d'échange cationique

(CEC), la capacité d'échange anionique (CEA),
la teneur en carbone organique ainsi que la
teneur en oxydes de fer et d'aluminium. Les
sols à teneur élevée en carbone organique
auront une plus grande capacité de sorption des
composés organiques neutres. Les sols ayant
une capacité élevée d'échange anionique
offriront une plus grande rétention des phénols
dissociés. Les sols avec capacité élevée
d'échange cationique favoriseront la rétention
des bases organiques. De plus, les sols ayant
une capacité élevée d'échange anionique, des
niveaux élevés d'oxydes d'aluminium et(ou) des
niveaux élevés en composés de calcium favoris-
eront la rétention des anions d'arséniate et de
chrome. Une capacité élevée d'échange cation-
ique, une teneur en argile élevée et un niveau de
matière organique élevé favoriseront la rétention
des cations de cuivre.

La profondeur et la nature du sol sont
habituellement indiquées sur les cartes
pédologiques (et souvent sur les cartes
géologiques). Bien qu'elles n'indiquent pas
nécessairement la composition exacte du sol
pour un petit emplacement (2 hectares par
exemple), les cartes existantes peuvent néan-
moins servir à l'évaluation préliminaire.

6.2.3 Description géotechnique (incluant l'hy-
drogéologie et les données sur la nappe
phréatique)

Les cartes et rapports publiés ayant trait aux sols
et à la géologie régionale constituent des
références adéquates dont on peut déduire l'hy-
drogéologie pour l'étape de l'évaluation prélimi-
naire d'un site. Toutefois, il faudra obtenir des
données hydrologiques précises si l'on constate
l'un des faits qui suit pendant l'évaluation préal-
able aux travaux de construction :

• le site se trouve au-dessus d'un aquifère peu
profond non-confiné;

• le site se trouve au-dessus d'un aquifère ser-
vant de source d'eau potable ou d'eau d'irri-
gation;

• l'aquifère est raccordé à d'autres aquifères ou
au réseau régional des eaux souterraines.
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La nature de l'information supplémentaire à
obtenir devra être définie en consultation avec
l'organisme de réglementation compétent.

6.2.4 Topographie

L'information topographique s'obtient facile-
ment de cartes publiées par le gouvernement.
En général, il y a lieu d'éviter de choisir des sites
à pente prononcée, en raison des problèmes de
ruissellement et d'érosion qui se posent.
Soulignons toutefois que le relief d'un site peut
être modifié lors de la conception des installa-
tions. Les sites dont la pente se situe entre 1 et
10 % devraient présenter peu de problèmes.
Les hautes plaines et les terrasses sont des sites
souhaitables pour l'implantation des installations
de traitement. Les plaines inondables sont
acceptables, pourvu que le site se trouve au-
dessus du niveau de crue maximale sur 100 ans;
autrement, il faudra prévoir des aménagement
spéciaux.

6.2.5 Climat

Divers éléments climatiques, telles les précipita-
tions (forme, maximum historique sur une heure
et sur 24 heures ainsi que le volume total
annuel), le régime de températures et le régime

des vents sont autant de facteurs qui influent
sur la perte de produits chimiques pendant
l'entreposage du bois traité et la lixiviation dans
le sol. Les éléments climatiques peuvent dicter
le genre de traitement préalable à l'imprégna-
tion du bois et affecter l'exposition des tra-
vailleurs aux émissions. Les renseignements
sur les conditions climatiques s'obtiennent
généralement d'Environnement Canada.
Cependant, il est difficile d'établir des critères
d'évaluation définitifs pour les conditions cli-
matiques. Ainsi, le volume des précipitations
influe sur le potentiel de lixiviation dans le sol,
mais il est possible de contourner cette diffi-
culté en choisissant un site dont le sol présente
une faible perméabilité, et(ou) en s'assurant que
la conception des installations en tient compte.

6.2.6 Proximité de masses d'eau à usages 
sensibles

Les sites voisins de plans d'eau (par exemple
lacs, cours d'eau et eaux côtières) ou se trou-
vant au-dessus d'aquifères servant de sources
d'eau potable ou d'irrigation, ou alimentant des
usines de préparation d'aliments ou de bois-
sons, doivent être étudiés attentivement avant
d'y implanter une usine de préservation du
bois. Dans l'éventualité où un tel site est
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Ampleur des mesures d’atténuation spéciale recommandées
ayant trait à la conception et à l’exploitation

Caractéristique Mesures mineures Mesures importantes

Texture du sol Loam, loam limoneux, loam
limono-argileux, limon argileux,

argile sableuse

Gravier

Perméabilité (cm/h) < 0,5 > 50
Topographie (% pente) 0 - 9 > 30
Profondeur de la roche-mère (cm) > 200 < 60
Profondeur de la nappe phréatique
(cm)

>200 < 60

Inondation Aucune Fréquente (> 1/20 ans)
Drainage Lent Très rapide
Distance d’une masse d’eau de
surface (lac ou rivière)

Fonction d’autres
caractéristiques (par ex. la

perméabilité du sol)

Adjacente

Tableau 2. Caractéristiques de sites influant sur la conception d'une installation de 
préservation du bois



choisi, il faudra utiliser des approches de con-
ception exceptionnelles, ainsi que des méth-
odes spéciales d'exploitation et de surveillance.
La distance minimale souhaitable entre une
installation de préservation et une mase d'eau
vulnérable dépend des facteurs énumérés
précédemment : propriétés du sol, géologie
régionale, topographie et climat. Enfin, si le
site envisagé est voisin de cours d'eau servant à
la migration de poissons, les plans de l'installa-
tion projetée devront être examinés par
Environnement Canada ainsi que par Pêches et
Océans Canada.

6.3 Procédures de sélection

Après la compilation des données s'appliquant
aux divers sites envisagés, le promoteur doit
faire face au processus décisionnel de sélection
du site. Le processus incorpore des facteurs
ayant trait à la protection de l'environnement et
des facteurs économiques. Si seuls les facteurs
économiques étaient pris en compte, un site
considéré moins acceptable en ce qui a trait
aux impacts sur l'environnement pourrait être
souhaitable. Cependant, la mise en oeuvre
d'aménagements spéciaux et de méthodes spé-
cifiques d'exploitation, afin de protéger l'envi-
ronnement, fera gonfler le coût d'implantation
de l'installation sur ce site. En d'autres termes,
les dépenses au chapitre de la protection de
l'environnement doivent être comptabilisées
dans le coût de l'implantation d'une installation
sur un site donné.

L'évaluation doit porter sur tous les facteurs
dont il a été question précédemment. Diverses
techniques peuvent servir à choisir un site en
fonction de son acceptabilité environnemen-
tale, qu'il s'agisse de la cotation de critères, de
l'élaboration de matrices ou d'arbres décision-
nels, ou encore d'une modélisation mathéma-
tique. Les techniques d'évaluation utilisées par
les organismes de réglementation peuvent vari-
er considérablement, d'où la nécessité de con-
sulter ces organismes, qu'ils relèvent d'une
municipalité, d'une administration provinciale
ou encore de l'administration fédérale.

Le Tableau 2 présente un éventail de caractéris-
tiques de sites requérant des mesures d'atténua-
tion mineures pour la protection l'environ-
nement ainsi que celles nécessitant des mesures
d'atténuation importantes. Les écarts par rap-
port aux caractéristiques désirables commandent
donc des mesures d'atténuation au niveau de la
conception et de l'exploitation dont l'ampleur
est variable.

• Les sites qui nécessitent des mesures d'at-
ténuation mineures sont ceux dont les carac-
téristiques sont bien adaptées à l'implantation
d'une installation de préservation. Pour un
tel site, la protection de l'environnement n'ex-
igera que des méthodes de maintenance et de
surveillance qui seront peu coûteuses.

• Les sites qui nécessitent des mesures d'at-
ténuation modérées présentent certains prob-
lèmes en matière de protection de l'environ-
nement, mais sont en général acceptables.

• Les sites qui requièrent des mesures d'atténu-
ation importantes sont ceux qui nécessitent
des conceptions innovatrices susceptibles de
surmonter partiellement les contraintes. Les
coûts de conception seront vraisemblable-
ment élevés. D'importantes mesures de sur-
veillance seront également nécessaires et vien-
dront gonfler le coût de l'implantation d'une
installation de préservation sur un tel site.

• Les sites qui nécessitent des mesures d'at-
ténuation très importantes sont ceux qui
posent un tel problème en matière de protec-
tion environnementale que la solution de ce
problème par des interventions spéciales peut
être économiquement impraticable. Ces sites
ne devraient pas être considérés.

Les caractéristiques du site et les degrés des
mesures d'atténuation au niveau de la concep-
tion et de l'exploitation dont fait état le Tableau
2 ont été déterminés d'après les critères de
sélection proposés par divers chercheurs (21,
22).
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7 Recommandations de conception 

Ce chapitre contient des recommandations rela-
tives à la conception et à l'exploitation des
installations de préservation du bois dans le but
de protéger les travailleurs et l'environnement
des dangers d'une exposition aux produits chim-
iques de préservation. Les recommandations
sont basées sur les «meilleures méthodes»
actuellement en usage. Les recommandations
relatives à la conception visent les objectifs
généraux suivants:
• prévenir ou réduire le contact direct des tra-

vailleurs avec les produits chimiques de préser-
vation;

• réduire le plus possible les rejets de produits
de préservation dans l'environnement grâce à
des techniques de confinement sécuritaires;

• permettre une intervention rapide et des
mesures correctrices efficaces après des événe-
ments anormaux (perforation d'un réservoir
par exemple), afin d'assurer la sécurité des tra-
vailleurs et la protection de l'environnement.

La Figure 6 schématise les domaines d'applica-
tion touchés par les objectifs de conception.
Les moyens permettant d'atteindre les objectifs
de conception susmentionnés sont présentés
aux Tableaux 3 à 9.

Les mesures recommandées citées dans ces
tableaux ne sont pas nécessairement les seules
permettant d'atteindre les objectifs fixés. Il peut

exister d'autres mesures tout aussi efficaces ou
peut-être mieux adaptées aux particularités
d'une installation. Ainsi, les recommandations
peuvent être modifiées s'il peut être prouvé
qu'une autre méthode, mieux adaptée à l'instal-
lation, permettrait d'atteindre tout aussi effi-
cacement l'objectif fixé.

La Figure 6 illustre les opérations types de
manutention et d'utilisation des produits de
préservation en indiquant le tableau correspon-
dant pour chaque opération. Toutes les nou-
velles installations de préservation du bois
devraient être conçues de façon que les objec-
tifs spécifiques énoncés aux Tableaux 3 à 9
soient atteints. Les installations existantes
devraient revoir leurs capacités en fonction de
ces objectifs, et les lacunes, s'il y en a, devraient
être abordées en utilisant les mesures suggérées
ou des mesures alternatives ayant une efficacité
similaire.

Il faut noter que la pose d'une toiture est une
recommandation applicable à plusieurs secteurs
du procédé. Toutefois le zinc mobilisé des toi-
tures galvanisées peut contribuer à la toxicité
des eaux de ruissellement provenant de la
pluie. Une attention particulière à ce type de
toit devrait être apportée pour les sites situés
près de plans d'eau ou dans une région où les
précipitations sont généralement acides.

G-21



G-22

Pratiques Conception

Livraison des
produits de préservation

Entreposage des
produits de préservation

Mélange des
produits de préservation

Imprégnation du
produit de préservation

Entreposage
du bois

Tableau 1

•Précautions générales
•Hygiène personnelle

Tableau 10

• Bonnes pratiques générales
• Personnel
• Signature
• Entretien
• Registres
• Plan d’urgence

Tableau 11

•Déchargement
•Mélange
•Entreposage

Tableaux 12 et 13

•Vérifications de routine
•Entretien
•Nettoyage
•Arrêt

Tableaux 14 et 15

•Suivi
•Signalement

Tableau 18

• Récupération et entreposage
des déchets

• Manipulation des déchets

Tableau 2

• Critères du site

Tableau 3

• Contrôle de l’égouttement
• Systèmes de livraison
• Surface
• Confinement
• Plan d’urgence

Tableau 4

• Prévention des déversements
• Confinement
• Système de livraison
• Accès
• Abri, sécurité
• Plan d’urgence

Tableau 5

• Configuration
• Abri
• Prévention des déversements
• Confinement
• Plan d’urgence

Tableaux 6 et 7

• Confinement
• Prévention de la
contamination des sols et des
émissions atmosphériques

• Systèmes de recyclage
• Tuyauterie
• Contrôles
• Systèmes de traitement
• Lutte contre les incendies

Tableaux 16 et 17

• Transport :
– Produits chimiques
– Déchets

Tableau 8

•Revêtement des surfaces
•Confinement
•Taille
•Collecte

Tableau 9

•Entreposage du bois

Produit de
préservation

 recyclé

Bois
 non traité

Bois traité

Eau de ruissellement
en surface

Déchets liquides
Boues

Figure 6. Vue d'ensemble des recommandations pour la conception et l'exploitation
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 Produit  Élément de conception  Recommandations

 Liquide en vrac  Objectif  : Installer un poste de déchargement qui permette d’éviter et de confiner les
déversements.

 (livré par camion
ou wagon-
citerne)

 Plate-forme de
déchargement

• Prévoir une plate-forme imperméable qui dirige l’écoulement vers
une zone de confinement.

• Concevoir la plate-forme de façon à empêcher le tassement ou
les fissures.

  Surfaces • Sceller les surfaces pour prévenir les fuites et faciliter le
nettoyage.

  Joints • S’assurer que les joints sont étanches (si nécessaire).

  Protection contre
l’égouttement

• Prévoir un système de captage de l’égouttement local pour
réduire la contamination du système de confinement.

• Prévoir les installations nécessaires pour laver les égouttures ou
déversements mineurs et pour récupérer les eaux de lavage (ou
les eaux pluviales qui se sont infiltrées) afin de les réutiliser.

  Accès • Localiser le poste de déchargement à l’écart des zones où la
circulation est intense.

• Restreindre l’accès pendant le déchargement.

  Tuyauterie du système
de transvasement

• Installer un réseau de tuyauterie permanent avec des conduites
rigides, accessibles et visibles (les conduites ne doivent pas être
enterrées).  Une tuyauterie installée dans des canaux scellés
possédant un système de détection des fuites est une approche
alternative.

• Protéger les systèmes de transvasement contre les dommages
mécaniques.

• Prévoir des raccordements mécaniquement sécuritaires entre les
citernes de transports et la tuyauterie de transvasement.

• Identifier clairement toutes les conduites de transvasement.
• Transvaser par le haut dans les réservoirs d’entreposage du

concentré.

  Prévention du
refoulement

• Installer des clapets de retenue sur les conduites de
transvasement pour prévenir le refoulement.

  Sécurité • Installer des robinets de verrouillage sur les conduites de
transvasement; limiter l’accès.

  Prévention des
débordements

• Faire en sorte que le réseau de tuyauterie soit le plus visible
possible à partir du poste de déchargement.

• Sil la visibilité est limitée, utiliser des avertisseurs sonores pour
signaler tout débordement du réservoir pendant le
transvasement.

  Intervention d’urgence • Prévoir un endroit accessible pour entreposer l’équipement
nécessaire en cas de déversement, les matériaux absorbants et
l’équipement de protection du personnel.

• Installer un téléphone ou une alarme manuelle à proximité de
l’aire de déchargement.

 Liquides en  Objectif  : Installer un poste de déchargement qui permette d’éviter et de confiner les
déversements.

 Containers
(barils)

 Plate-forme de
déchargement/abri

• Prévoir une zone de déchargement à proximité de la zone
d’entreposage.

  Confinement • Prévoir les installations nécessaires pour le confinement dans le
pire cas de déversement (par exemple, 4 barils ou une palette).

  Surfaces • Prévoir des surfaces scellées.

  Manutention des
containers

• Prévoir l’équipement nécessaire pour une manutention
sécuritaire des containers.

Tableau 3. Éléments de conception recommandés pour les aires de réception 
des produits chimiques
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 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Liquides en vrac
 Solvants
 Concentrés
 Solutions de traitement
 Ruissellements
contaminés
 Égouttements

 Objectifs:
◊ Appliquer des mesures actives de prévention des déversements.
◊ Prévoir une capacité de confinement des déversements égale à 110 % du volume dans

le cas d’un seul réservoir, ou, pour le confinement de plusieurs réservoirs, 100 % du
volume du plus gros réservoir plus 10 % du volume total des autres réservoirs ou 110 %
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée (23).

  Réservoirs • Sélectionner les matériaux de construction et les dimensions
en consultation avec les fournisseurs de produits chimiques et
conformément aux normes applicables.

• Installer des réservoirs en bonne condition, sans rouille ni
dommage important.

• Installer les réservoirs sur des plates-formes de confinement.
• Installer les réservoirs dans une position stable et les ancrer

solidement.
• Placer les réservoirs dans une aire endiguée.
• Mettre les réservoirs à l’abri des intempéries (lorsqu’approprié),

des chocs et du vandalisme.
• Protéger les réservoirs du gel (suivant les recommandations

pour les réservoirs externes).
• Installer des dispositifs de détection des fuites dans les

réservoirs isolés (signaler les points d’inspection, effectuer des
essais réguliers de détection des fuites).

• Diriger les évents vers l’extérieur ou vers un un réservoir de
débordement (jamais  vers le lieu de travail) :
− Protéger les évents contre la libération de liquide entraîné

ou contre les débordements (par exemple, prévoir un tuyau
de trop plein débouchant directement dans une fosse ou
dans une aire de confinement).

  Confinement des
déversements

• Installer des planchers imperméables renforcés.
• Prévoir des digues de rétention structuralement bien conçues,

sceller tous les joints.
• Prévoir un volume de confinement (tel qu’énoncé dans les

objectifs susmentionnés).
• Construire les digues de rétention de façon qu’elles demeurent

intactes pendant longtemps (protection contre l’infiltration et
l’exfiltration).

• Prévoir une couche supérieure imperméable sur les planchers
et les digues de rétention ou une membrane d’étanchéité sous
l’aire de confinement.

• Prévoir des moyens de détecter les fuites souterraines dans
les installations de confinement (lorsque des conditions
particulières l’exigent, par exemple lorsque le site se trouve au-
dessus d’eaux souterraines sensibles).

• Diriger tous les déversements, les eaux de lavage et les eaux
d’infiltration vers des réservoirs (les liquides contaminés
doivent être traités conformément aux normes avant leur rejet).

• Prévoir des moyens efficaces pour transférer les liquides
déversés des aires de confinement.

• Prévoir un système de drainage pour éviter l’accumulation de
déversements mineurs et des eaux de lavage.

• Minimiser la dispersion de liquides à partir des surfaces de

Tableau 4. Éléments de conception recommandés pour les aires 
d'entreposage des produits chimiques
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 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Liquides en vrac
(suite)

 Tuyauterie et
robinets

• Respecter les normes applicables.
• Utiliser partout des conduites rigides permanentes.  Le

déchargement des citernes/camions requiert des
raccordements de tuyauterie protégés.

• Installer une tuyauterie visible et accessible, suivant un plan
simple (pour faciliter la détection rapide des fuites et les
réparations).

• Utiliser le plus possible des conduites aériennes ou des canaux
de confinement ouverts pour la tuyauterie de grade inférieur.
Ne pas enterrer  la tuyauterie!

• Choisir des matériaux et des dimensions adéquats pour les
réseaux de tuyauterie.

• Marquer les conduites et les robinets (par exemple, avec des
étiquettes et(ou) un code de couleur).

• Protéger les conduites exposées contre les chocs.
• Protéger les conduites contre le gel (suivant les besoins).

  Confinement des
égouttements

• Prévoir un dispositif local de récupération/confinement (isolé
des grands systèmes de confinement) là où il y a risque
d’égouttement (par exemple, sous les pompes, les robinets et
les brides).

  Prévention/détection
des fuites

• Installer des indicateurs de niveau précis et sécuritaires sur
tous les réservoirs.

• Protéger les jauges en verre contre les chocs (incluant les
mesures pour arrêter et contenir les émanations des tubes de
jauges advenant un bris).

• Installer des valves d’arrêt sur toutes les conduites et jauges
cassables.

• Installer des conduites de débordement permanentes qui
débouchent directement dans une aire de confinement.

• Installer des avertisseurs de niveau élevé sûrs et indépendants
sur les réservoirs (alarme visible et audible).

• Coupler les avertisseurs de niveau élevé et les pompes
d’alimentation des réservoirs (arrêt automatique).

• Envisager l’installation d’avertisseurs de surveillance
permanente (24 heures) pour la détection immédiate de
perforation du réservoir ou des conduites.

• Installer des appareils de communication d’urgence
(téléphone) et des boutons d’alarme manuelle (appel à l’aide)
aux endroits où il y a un risque de déversement majeur.

  Prévention du
refoulement

• Installer une protection contre les transvasements involontaires
entre des réservoirs communicants.

  Abri • Le meilleur emplacement pour les réservoirs de liquides
aqueux (toutes les solutions) est une zone de traitement
centralisée intérieure.

• Le meilleur endroit pour les réservoirs d’huile consiste en un
parc à réservoirs extérieur.

• Si possible, recouvrir d’un toît les parcs à réservoirs extérieurs
pour réduire l’infiltration des précipitations.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité pour éviter le vandalisme ou
l’accès aux réservoirs à des personnes non autorisées.

Tableau 4. Éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage
des produits chimiques (suite)
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 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandation

 Liquides en vrac
(suite)

 Intervention
d’urgence

• Prévoir un endroit accessible pour entreposer l’équipement nécessaire en
cas de déversement, les matériaux absorbants et l’équipement de
protection du personnel.

• Prévoir des mesures nécessaires pour détecter et étouffer les débuts
d’incendies et pour lutter promptement et efficacement contre les
incendies, recueillir les liquides ayant servi à combattre l’incendie et les
traiter jusqu’au niveau exigé avant de les rejeter.

• Installer un téléphone ou une alarme manuelle à proximité de l’aire de
déchargement.

 Liquides en
containers

 Objectif  : Prévoir une zone d’entreposage sécuritaire avec une aire de confinement
pour prévenir le pire cas de déversement

  Emplacement • Prévoir une voie d’accès sûre et commode vers la zone de mélange.

  Abri • Prévoir une aire d’entreposage, fermée et sûre, isolée des autres produits
chimiques.

  Ventilation • Prévoir une ventilation adéquate tant pour les conditions régulières que
pour les conditions d’urgence.

  Confinement • Entreposer dans une aire pavée, endiguée ou entourée de cuvettes de
rétention, sans drain au plancher :
− prévoir une capacité de confinement pour le pire scénario de

déversement (pas moins de 4 barils);
− prendre les mesures nécessaires pour un nettoyage efficace (incluant

la récupération des eaux de lavage) en cas de déversement.

  Surfaces • Sceller les surfaces et les joints pour faciliter le nettoyage et
l’imperméabilisation des surfaces.

  Intervention
d’urgence

• Prévoir un endroit accessible pour entreposer l’équipement nécessaire en
cas de déversement, les matériaux absorbants et l’équipement de
protection du personnel.

 Concentré
en vrac

 Objectif:
◊ Installer un système de mélange à l’épreuve des déversements.
◊ Fournir un système de mélange qui minimise le contact des travailleurs avec les concentrés et

ingrédients de base.

  Configuration • Utiliser des systèmes fixes et fermés (relier les réservoirs par des
conduites rigides).

  Emplacement/abri • Installer le système de mélange dans une aire de confinement.
  Prévention des

déversements
• Installer des avertisseurs de niveau élevé pour empêcher le

débordement du réservoir de mélange.
• Coupler les avertisseurs de niveau élevé aux pompes

d’alimentation des réservoirs.
  Confinement des

déversements
• Adopter tous les éléments de conception applicables relatifs au

“Confinement des déversements des liquides en vrac” (Tableau 4
Aire d’entreposage des produits chimiques).

  Confinement des
égouttures

• Prévoir des collecteurs à tous les endroits où il y a risque
d’égouttement.

  Protection contre les
éclaboussures

• Éviter les opérations de transvasement à l’air libre, lorsque cela
est possible, sinon, prévoir une protection sûre contre les
éclaboussures.

  Intervention d’urgence • Adopter les éléments décrits dans “Intervention d’urgence”
(Tableau 3).

Tableau 4. Éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage
des produits chimiques (suite)

Tableau 5. Éléments de conception recommandés pour les systèmes de mélange
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 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectifs  :
◊ Réduire au minimum et confiner tous les déversements de produits préservation.
◊ Récupérer et recycler les déversements qui surviennent.

 Confinement des
déversements

• Prévoir une capacité de confinement des déversements égale à 110 % du volume dans
le cas d’un seul réservoir, ou dans les aires de confinement à récipients multiples
prévoir une capacité égale à 100 % du plus gros réservoir plus 10 % du volume total
des autres réservoirs ou 110 % du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée.

• Placer les autoclaves et les récipients d’imprégnation dans une zone dotée de :
− planchers de béton renforcés et continus, ou dalles ou sections avec joints

étanches;
− surfaces étanchéifiées pour faciliter le nettoyage et assurer l’imperméabilité;
− murs des digues de rétention renforcés et joints scellés;
− surfaces nivelées pour faciliter l’irrigation des zones mouillées;
− passerelles à claire-voie (ou autre dispositif) pour réduire l’exposition des travailleurs

et empêcher les travailleurs de transporter  les produits chimiques sous leurs
chaussures hors des zones de confinement.

• Installer une couche supérieure imperméable sur les planchers et les digues de
rétention ou une membrane d’étanchéité sous la zone de confinement.

• Construire les installations de confinement de manière à ce qu’elles demeurent intactes
pendant longtemps (protection contre l’infiltration et l’exfiltration).

• Prévoir des réseaux d’irrigation/transvasement isolés et permanents pour diriger tous
les déversements, les eaux de lavage et les eaux infiltrées vers des réservoirs.  Épurer
les liquides contaminés conformément aux normes applicables avant de les rejeter.

• Isoler l’équipement de régulation et de transvasement pour éviter les dommages dus
aux liquides déversés dans les zones de confinement.

 Poste de commande • Placer le poste de commande à l’écart des aires de retenue des liquides déversés de
l’autoclave et autres récipients.

• Placer le poste de commande à un endroit permettant une visibilité maximale des
installations d’imprégnation.

• Prévoir un éclairage adéquat dans toutes les zones d’exploitation.

 Émissions du procédé
dans l’air

• Capter toutes les émissions dirigées vers l’intérieur, incluant les réservoirs, et toutes
les émissions pour lesquelles existent des normes de qualité de l’air.

− éviter toute exposition d’un travailleur aux rejets des pompes à vide;
− installer un équipement additionnel de lutte contre les émissions pour respecter les

normes applicables;
− installer des capteurs pour éliminer les liquides entraînés;
− mesurer les niveaux de contaminants atmosphériques aux postes de travail et

installer un système de ventilation dans les zones ou les niveaux risquent d’être
excessifs;

− lorsque cela est possible, condenser les émissions et les retourner à l’aire
d’entreposage.

 Lutte contre les
incendies

• Prévoir des moyens de lutte contre les incendies en fonction des particularités de
l’installation après consultation avec le service local des incendies.

• Prévoir un système de confinement des eaux de ruissellement et des résidus
contaminés générés par les activités de lutte contre l’incendie (par exemple, blocage
des égouts pluviaux, fossés adjacents).

 Protection contre les
intempéries
(exploitation
hivernale)

• Protéger l’équipement contre le gel, en particulier aux endroits où il peut y avoir de
l’eau.

• Protéger le poste de commande contre les conditions hivernales.

Tableau 6. Éléments de conception recommandés pour les équipements d'imprégnation :
recommandations générales
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 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectifs  :
◊ Aménager des installations d’imprégnation à sécurité intégrée.
◊ Minimiser les risques de déversement de produits de préservation.

 Autoclave • Les autoclaves et les éléments sous pression doivent satisfaire toutes les exigences du ministère
provincial responsable de l’homologation des récipients sous pression.

• Installer un dispositif de protection efficace pour empêcher l’ouverture des portes lorsque l’autoclave
est mis sous pression ou rempli du produit de préservation:
− prévoir une protection auxiliaire indépendante;
− installer de façon indépendante un indicateur et(ou) un avertisseur/coupleur entre la porte de

l’autoclave et le point de contrôle (lorsque la porte n’est pas visible du poste de commande).
• Prévoir une conception afin de faciliter l’irrigation du produit de préservation en excès.

 Tuyauterie et
circuit de
recyclage

• Concevoir un système global qui permette le confinement et le recyclage efficaces de tous les
produits chimiques avec des risques minimaux de dispersion de ces produits et d’infiltration de l’eau.

• Choisir et installer la tuyauterie conformément au Tableau 4.

 Puisards • Construire des installations étanches (par exemple surfaces imperméables, joints étanches).
• Prévoir un confinement secondaire pour les puisards (par exemple, doublure en acier ou autres

matériaux ou dispositifs adéquats)
• Prévoir un dispositif de protection contre les débordements si le puisard n’est pas dans l’aire de

confinement (par exemple installer des avertisseurs de niveau élevé indépendants).

 Commandes • Concevoir des commandes simples et non ambiguës (quel que soit le niveau d’automatisation).
• Définir clairement la fonction de chaque commande afin de réduire au minimum les erreurs de

l’opérateur.

 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectifs  :
Réduire au minimum les pertes de produits de préservation par le bois imprégné dans l’environnement; pour ce
faire :
◊ prendre les mesures adéquates pour minimiser l’égouttement de produits de préservation  avant de transférer

les pièces dans les zones d’entreposage non protégées;
◊ contrôler la génération et l’élimination des eaux de ruissellement contaminées.

 Conception
générale

• Envisager des exigences de conception intégrée pour :
− la protection contre les précipitations, les poussières et les débris;
− le captage et le confinement efficaces des égouttures et des eaux de ruissellement.
− l’irrigation en surface et la recirculation des liquides dans le procédé de manière à

minimiser la dispersion du produit par le personnel et les véhicules circulant dans la zone.

 Zone
d’égouttement

• Prévoir une aire d’entreposage de dimension suffisante pour contenir tout le bois
fraîchement imprégné jusqu’à ce que l’égouttement ait cessé.

• La construction d’un toit, comme alternative à la récupération et au traitement des eaux
contaminées, pourrait être nécessaire dans les zones de fortes précipitations.

 Confinement • Prévoir des aires de déchargement et d’égouttement imperméables, confinées et inclinées
pour permettre la récupération et l’entreposage des eaux de ruissellement et des infiltrations
(en vue d’une réutilisation ou d’une épuration et d’un rejet conformes aux règlements).

• Prévoir des aires d’égouttement avec une couche supérieure imperméable sur les planchers
et les cuvettes de confinement ou une membrane d’étanchéité au-dessous de cette aire.

Tableau 8. Éléments de conception recommandés pour les aires d'égouttement 
des pièces fraîchement imprégnées

Tableau 7. Éléments de conception recommandés pour les équipements d'imprégnation
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 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectif  : Réduire au minimum et contrôler les eaux de surface contaminées dans les aires d’entreposage du bois
traité.

 Aires d’entreposage • Lorsque cela est possible, appliquer le produit de préservation avant l’entreposage
dans la cours.

• Entreposer le bois traité sous un toit ou une bâche, et prévoir un plancher imperméable
lorsqu’un égouttement continu ou une lixiviation peut entraîner un ruissellement
excessif ou une contamination du sol.

• Soulever les pièces de bois traité au-dessus du sol en les plaçant sur des supports
pour empêcher le bois traité d’entrer en contact avec les eaux de ruissellement.

• Maintenir les inventaires de bois traité au plus bas niveau possible.
• Séparer les aires d’entreposage du bois imprégné des eaux de ruissellement non

contaminées pour réduire le besoin de traiter et(ou) recycler l’eau.
• Placer les aires d’entreposage sur terre battue loin des masses d’eau de surface.
• Vérifier régulièrement les teneurs en contaminants des eaux de ruissellement des aires

d’entreposage.
• Évaluer les options pour les surfaces des aires d’entreposage en fonction de facteurs

tels que l’utilisation des eaux souterraines, la probabilité d’exsudation/lixiviation et les
précipitations (plus la surface revêtue est grande, plus la quantité d’eaux de
ruissellement sera élevée, cependant, là où les eaux souterraines servent aux besoins
domestiques, les aires d’entreposage peuvent être obligatoires).

Conformément au CNPI (24) :
• “les aires d’entreposage extérieures doivent être séparées de l’usine et de toute autre

construction par un espace libre de dimensions raisonnables, se prêtant en tout temps
à des opérations de lutte contre les incendies.”

• “le site d’entreposage doit demeurer exempt de toute végétation combustible, y
compris l’herbe et les mauvaises herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à partir
des matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout buisson ou boisé.”

• “le bois traité avec des liquides combustibles doit être disposé en tas séparés des
autres matériaux entreposés… par une distance d’au moins 4,5 m.”

• “au moins deux routes doivent permettre l’accès au service des incendies.”

Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage 
du bois traité
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Outre les objectifs de conception décrits au
chapitre 7, toute installation de préservation du
bois doit se doter de procédures d'exploitation
pour protéger le travailleur et l'environnement
contre l'exposition nocive aux produits chim-
iques de préservation. Ces procédures d'ex-
ploitation doivent :

a) minimiser le contact direct du personnel
avec les produits de préservation du bois;

b) minimiser les rejets de produits de préser-
vation du bois dans l'environnement; et

c) faciliter la définition nette et précise de la
chaîne de responsabilité lorsqu'une inter-
vention d'urgence est requise.

Les méthodes d'exploitation recommandées
sont présentées aux Tableaux 10 à 13 et com-
prennent notamment :

• des pratiques générales (Tableau 10);
• des procédures relatives à la manutention et

à l'entreposage des produits chimiques
(Tableau 11);

• des pratiques relatives à l'exploitation des
installations d'imprégnation (Tableau 12); et

• des pratiques relatives à l'entretien, au net-
toyage et à la mise hors service des installa-
tions d'imprégnation (Tableau 13).

Les recommandations peuvent ne pas être les
seules options permettant d'atteindre les objec-
tifs fixés. D'autres approches peuvent être tout
aussi efficaces voire mieux adaptées aux particu-
larités d'un site. Dans l'élaboration d'un pro-
gramme destiné à une usine donnée, les recom-
mandations qui suivent peuvent être modifiées
s'il peut être démontré que d'autres méthodes,
mieux adaptées aux particularités d'une installa-
tion, permettraient d'atteindre de façon tout
aussi efficace l'objectif établi.

Il est recommandé que toutes les installations,
existantes et nouvelles, d'imprégnation du bois
rencontrent les objectifs précis donnés aux
Tableaux 10 à 13, par la mise en oeuvre des
méthodes recommandées ou de méthodes

équivalentes. Les procédures détaillées
qu'adoptera une installation donnée doivent
être décrites dans un manuel d'exploitation qui
sera mis à la disposition de tous les employés.
Le personnel de supervision et d'exploitation
doit être clairement informé de ses devoirs et
responsabilités en ce qui a trait à la mise en
oeuvre de ces procédures.

8 Recommandations d’exploitation



G-31

 Aspect  Recommandations

 Personnel  Objectif : Améliorer la protection des travailleurs en mettant en oeuvre des
programmes de formation et de surveillance médicale

 • Former à de bonnes méthodes de travail tous les contremaîtres, superviseurs,
opérateurs et manutentionnaires.

• Procéder à des révisions et des mises à jour régulières en matière d’éducation et
de formation.

• Mettre en oeuvre un programme d’examen médical préalable à l’embauche et de
surveillance médicale annuelle (voir chapitre 5).

 Procédures  Objectif : S’assurer que le personnel comprend bien ses responsabilités et que les
procédures propres à l’usine sont décrites dans un manuel qui puisse
être consulté.

 • Préparer (et mettre à la disposition de tous) des instructions écrites explicites
portant sur tous les aspects de l’utilisation des produits chimiques, de l’exploitation
de l’installation, de l’entretien et des mesures d’urgence.

• Identifier les mesures de prévention à prendre et les communiquer à tous les
manutentionnaires de bois traité de l’usine (incluant le personnel du contrôle de la
qualité, les employés chargés du tri et les transporteurs).

 Signalisation *  Objectif : Mettre en place une signalisation claire et précise dans toutes les zones
d’utilisation de produits de préservation du bois.

 • Identifier le contenu de chaque réservoir (p. ex., “réservoir de liquide
d’imprégnation ACC”, réservoir d’entreposage de l’huile PCP”).

• Identifier la fonction de chaque réservoir (p. ex., “réservoir de concentré”,
“réservoir de liquide d’imprégnation”).

• Afficher bien en vue les mesures de sécurité et les procédures de premiers soins.
• Afficher bien en vue les consignes d’intervention en cas d’urgence.
• Afficher bien en vue les numéros de téléphone d’urgence des secours médicaux,

de la direction de l’installation et des organismes locaux de protection de
l’environnement.

 Hygiène personnelle et
mesures de sécurité

• Appliquer les mesures de sécurité indiquées au chapitre 5 (Tableau 1).

 Entretien des lieux  Objectif: Garantir la propreté et la bonne tenue de l’usine.
 • Définir et mettre en vigueur des méthodes d’entretien régulier des lieux (de

préférence quotidien).
− confiner tous les résidus contaminés;
− minimiser la génération et l’accumulation de résidus tels que des barils et des

récipients vides (les entreposer dans un endroit prévu à cette fin ou les éliminer
de façon appropriée).

• Vérifier sur une base régulière s’il y a des fuites; dans l’affirmative, les signaler
immédiatement et les consigner, en suivant les procédures de l’usine (de
préférence, à chaque jour).

• Confiner et colmater immédiatement les fuites.

 Tenue des registres  Objectifs :
◊ Établir une protection de deuxième niveau contre les pertes de produits chimiques.
◊ Faciliter l’évaluation rapide des dangers potentiels en cas de catastrophe (bris de

réservoir, incendie, etc.).

 • Tenir des registres quotidiens précis relatifs à :

− la livraison, l’utilisation et l’inventaire des produits chimiques;
− l’état et l’entretien de l’équipement.

• Quand l’installation est arrêtée pour plus de deux jours, consigner et comparer les
volumes de produits dans les réservoirs avant et après l’arrêt.
− s’il y a écart apparent, vérifier si les réservoirs fuient ou si les méthodes

d’exploitation ont été respectées.

Tableau 10. Pratiques générales recommandées pour l'exploitation 
des installations de préservation du bois
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 Aspect  Recommandations

 Intervention  Objectif : Être toujours prêt à intervenir en cas de déversement d’un produit
chimique.

 • Mettre au point un plan d’intervention d’urgence (chapitre 12.1).
• Effectuer des exercices d’intervention.

 Lutte contre les incendies  Objectif : Faire en sorte que le personnel soit toujours prêt à combattre un incendie.
 • Établir un plan d’urgence en cas d’incendie (chapitre 12.2) et instaurer toutes les

mesures nécessaires pour que le personnel soit constamment prêt à mettre ce
plan à exécution (vérifier systématiquement la pression et le bon fonctionnement
des équipements de lutte contre les incendies; effectuer des exercices avec tout le
personnel touché en collaboration avec le service local des incendies).

• Informer le service local des incendies des produits chimiques entreposés et
utilisés ainsi que des mesures d’urgence.

• En cas d’alerte, aviser les pompiers des quantités de produits chimiques en
inventaire et vérifier les aires d’entreposage.

• Prévoir des appareils respiratoires autonomes pour tout le personel exposé à la
fumée (seul le personnel possédant une formation pour la luttre contre les
incendies doit être autorisé à demeurer sur les lieux de l’incendie).

• Prévoir à l’avance la manière de confiner et bien éliminer les résidus contaminés
produits par un incendie, dans la mesure du possible.
− considérer que les eaux de ruissellement, la suie et les cendres provenant des

zones incendiées sont contaminées et devraient être confinées;
− analyser les résidus de l’incendie et (si applicable) les sols affectés afin de

déterminer les opérations de nettoyage à mettre en oeuvre et prendre les
mesures pour l’élimination des résidus;

− éliminer les eaux d’extinction contaminées selon les mêmes procédures que
dans le cas des “eaux de ruissellement contaminées”;

− éliminer les résidus solides de bois traité incendié de la même façon que pour
les “résidus solides contaminés”.

* Il est préférable que la signalisation respecte les exigences du SIMDUT.  (Il faut noter que les produits
chimiques de préservation ne sont pas encore inclus dans la législation SIMDUT).

Tableau 10. Pratiques générales recommandées pour l'exploitation des installations 
de préservation du bois (suite)
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 Opération  Recommandations

 Déchargement des
produits chimiques

 Objectif : Veiller à ce que le déchargement des produits chimiques de préservation
s’effectue de manière sécuritaire, conformément à la Section 4 du CNPI (24).

 • S’assurer que les produits chimiques de préservation soient reçus par du personnel
connaissant bien les procédures d’urgence (tel que l’exige le Règlement sur le
transport des matières dangereuses).

• S’assurer que du personnel possédant une formation de premiers soins reconnue soit
présent sur le site pendant le déchargement des produits (peut inclure le chauffeur).

• S’assurer que le personnel peut obtenir des conseils et obtenir de l’aide en cas de
situation d’urgence pendant toutes les étapes du déchargement des produits
chimiques.

• Restreindre l’accès à l’aire de déchargement pendant le transvasement des produits
chimiques.  Interdire la circulation des piétons ou des véhicules à proximité de l’aire.

 Préparation des liquides
d’imprégnation

 Objectif : Assurer la sécurité des travailleurs pendant la manutention des produits
chimiques de préservation.

 • S’assurer que les mesures de sécurité du personnel sont respectées pendant toutes
les étapes (Tableau 1).

• Éviter l’inhalation, l’ingestion et le contact avec la peau et les yeux, des produits
chimiques de préservation.

• Vider et rincer à fond tous les récipients ayant contenu des produits de préservation
(lorsque cela s’applique).
− recycler les eaux de rinçage (pour les formulations à bases d’eau);
− retourner les récipients vides aux fournisseurs ou réutiliser les récipients en bon

état pour l’entreposage des résidus;
− éliminer les récipients inutilisables dans des sites d’enfouissement autorisés

spécialement à cette fin (chapitre 9).

 Entreposage des
produits de préservation
du bois

 Objectif : Veiller à ce que tous les produits chimiques de préservation soient
entreposés de façon sécuritaire.

 • Attribuer la responsabilité des aires d’entreposage à du personnel formé à cet effet.
• Identifier les réservoirs d’entreposage au moyen d’étiquettes donnant le nom du

produit chimique, le type de solution et sa concentration (p. ex. ACC concentré (50%),
liquide d’imprégnation à l’ACC (1 à 4%)).

• Afficher le nom des produits chimiques, les procédures d’urgence en cas d’incendie
ou déversement, les mesures de sécurité du personnel ainsi que les méthodes de
premiers soins, à l’entrée des salles d’entreposage.

• S’assurer que les réservoirs et récipients d’entreposage sont en parfait état.
− en cas de fuite ou de déversement, nettoyer les lieux et mettre en oeuvre

immédiatement les mesures correctrices.
• Prévoir des aires d’entreposage sécuritaires; en limiter l’accès au personnel autorisé

seulement.

Tableau 11. Procédures d'exploitation recommandées pour la manutention et 
l'entreposage des produits chimiques



 Aspect  Recommandations

 Vérifications courantes  Objectif :Développer des pratiques d’opération qui assurent la sécurité des travailleurs
et la protection de l’environnement.

 Sécurité des travailleurs • Respecter toutes les consignes énumérées au Tableau 1.

 Liquide d’imprégnation • Vérifier régulièrement et enregistrer les volumes des liquides d’imprégnation
entreposés.

• Analyser les liquides d’imprégnation à intervalles réguliers et noter leurs
concentrations.

• Veiller à ce que les liquides d’imprégnation ne devienent pas excessivement
contaminés.

 Composantes de
l’équipement

• Inspecter visuellement tout l’équipement afin de repérer toute fuite.
− intervenir immédiatement en cas de fuite.

• Vérifier le niveau des boues dans les autoclaves.

− nettoyer au besoin, conformément à la politique de l’établissement;
− observer les mesures de sécurité du personnel (Tableau 1).

 Évents des réservoirs • Inspecter les évents des réservoirs pour vérifier qu’ils ne sont pas obstrués
(fréquence d’inspection suggérée : 1 fois par mois).

 Lots de bois • Assujettir les pièces de bois pour éviter un flottage désordonné et un blocage.
• Empiler les pièces imprégnées pour permettre un égouttement adéquat du produit de

préservation de tout le bois traité.

 Autoclave • Vérifier si les joints d’étanchéité des portes sont endommagés ou usés.
− remplacer les joints à intervalles réguliers ou immédiatement s’ils sont

endommagés ou usés.
• Vérifier si les portes de l’autoclave sont hermétiquement fermées après avoir placé un

lot de bois.
− vérifier si les boulons des portes sont bien serrés ou si le collier hydraulique s’est

bien déplacé jusqu’à la butée.

 Systèmes de recyclage • Vérifier les filtres:
− les nettoyer ou les remplacer au besoin.

 Plate-formes • Nettoyer les plates-formes et enlever les débris afin d’éviter la contamination du
liquide d’imprégnation.

• Utiliser des plates-formes dont la conception favorisera l’égouttement rapide durant
l’étape d’égouttement.

• Nettoyer les plates-formes à fond lorsqu’il y a changement de produit de préservation.

 Vérifications en cours
d’imprégnation

 Objectif :Surveiller l’équipement d’imprégnation pour identifier rapidement les
problèmes réels ou potentiels.

 État de l’équipement • Surveiller étroitement si l’équipement présente des fuites lors des étapes initiales de
l’imprégnation.

• Vérifier s’il y a des fuites ou des conditions anormales dans les appareils sous
pression; au moins une fois par quart ou une fois par chargement (selon le plus
fréquent).

• Comparer les indications des appareils de mesure avec les manomètres et les
thermomètres à cadran.

• Consigner les dérèglements des appareils enregistreurs, des thermomètres et des
manomètres (incluant les indicateurs de niveau) et prendre les dispositions pour une
réparation rapide.

• Contrôler attentivement les pressions pendant l’imprégnation afin de s’assurer que les
limites maximales ne sont pas dépassées (tenir des registres des cycles de
traitement, des indications des appareils de mesure équipant les réservoirs et des
consommations de produits chimiques).

• Donner aux opérateurs des instructions écrites pour les informer des actions à
prendre en cas de situations anormales (bris d’équipement, par exemple).

Tableau 12. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'utilisation 
de l'équipement d'imprégnation
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 Aspect  Recommandations

 Vérifications après
imprégnation

 Objectifs : Prévenir le contact avec le liquide d’imprégnation et avec les pièces
fraîchement imprégnées.

 Ouverture de l’autoclave • S’assurer que les autoclaves ne puissent être ouverts lorsqu’ils contiennent du liquide
ou qu’ils sont sous pression.

• Éviter de respirer  les brouillards des liquides d’imprégnation.  Si les concentrations
dans l’air ne sont pas connues, ou si elles atteignent ou dépassent les limites TLV,
porter un respirateur homologué.

• Porter des lunettes pendant l’ouverture des portes des autoclaves.

 Évacuation des pièces
imprégnées

• Porter des gants à crispin imperméables pour la manutention des pièces fraîchement
imprégnées.

• Ne retirer un lot imprégné qu’après égouttement suffisant du liquide d’imprégnation.

 Pièces coincées dans
l’autoclave

• Suivre les règles de sécurité usuelles lorsqu’on pénètre dans un autoclave.
• Ne pas entrer dans un autoclave avant qu’il ne soit purgé à l’air frais (et n’ait refroidi).

− si les niveaux de TLV dans l’autoclave dépassent les limites permises ou que la
concentration est inconnue, le préposé qui pénètre dans un autoclave doit porter
un respirateur autonome avec masque couvre-visage, ainsi que des survêtements,
des bottes et des gants à crispin imperméables.

− si les nivaux de TLV dans l’autoclave sont inférieurs aux limites permises, porter un
respirateur homologué par le NIOSH, ainsi que des gants à crispin, des
survêtements et des bottes imperméables.

− travailler en présence d’un autre préposé et maintenir une communication
constance avec lui.

− prendre une douche immédiatement après la sortie de l’autoclave.

Tableau 12. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'utilisation 
de l'équipement d'imprégnation (suite)
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 Aspect  Recommandations

 Entretien de
l’équipement

 Objectif :S’assurer que l’équipement est entretenu de sorte à minimiser les rejets de produits
chimiques de préservation ainsi que l’exposition des travailleurs aux solutions et leurs
sous-produits.

 • Maintenir tout l’équipement en bon état de marche.
• Respecter les recommandations 4.4.11 du CNPI relatives à l’entretien.
• L’élaboration de procédures d’entretien écrites et explicites énonçant les responsabilités et les

devoirs de chacun devrait être sérieusement envisagée.
• Suivre toutes les mesures de sécurité du personnel pendant les procédures d’entretien (Tableau

1).

• Drainer l’équipement du liquide d’imprégnation et(ou) le nettoyer avant de procéder à l’entretien.
− l’équipement doit être rincé à grande eau; les eaux de nettoyage doivent servir à la préparation

des solutions diluées (lorsqu’applicable).
• Faire preuve d’une extrême prudence si du matériel contaminé doit être soudé (il peut y avoir

dégagement de vapeurs toxiques).
− nettoyer à fond les surfaces à souder;
− porter un respirateur homologué lorsque les surfaces à souder ont été contaminées par les

produits de préservation ou leurs composants;
− prévoir une bonne ventilation du lieu de travail;
− poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux inflammables se trouvant à proximité.

 Netoyage  Objectifs  :
◊ Empêcher l’accumulation de liquide de préservation et de boues dans l’équipement

d’imprégnation.
◊ Garantir la sécurité des travailleurs pendant le nettoyage.

 • Observer toutes les mesures de sécurité des travailleurs durant les travaux (Tableau 1).
• Laver à grande eau et(ou) gratter les plates-formes d’égoutement à intervalle régulier pour

prévenir  l’accumulation de résidus de produits de préservation (la fréquence du nettoyage doit
être déterminée en fonction des particularités du site, dont la probabilité de l’exposition des
travailleurs, la circulation des véhicules et les possibilités de lessivage par la pluie).
− si possible, récupérer et réutiliser les eaux de drainage des plates-formes d’égouttement (ou

prévoir un traitement adéquat ou une élimination).
• Prévoir un traitement approprié pour les eaux de nettoyage (si applicable).
• Vérifier régulièrement le niveau des boues dans les réservoirs d’entreposage et de mélange, et

nettoyer au besoin.
− pendant le nettoyage, inspecter les indicateurs de niveau ou autres dispositifs du genre

installés à l’intérieur des réservoirs.

• Vérifier  régulièrement le niveau des boues dans les autoclaves et les nettoyer si nécessaire.
− purger les autoclaves à l’air frais avant d’entrer;
− si les concentrations de polluants dans l’air sont inconnues, ou égales ou supérieures aux TLV,

le préposé doit porter un respirateur homologué, des gants, des bottes et des survêtements
imperméables;

− un deuxième préposé doit toujours être posté à l’extérieur et une communication constante doit
être assurée;

− respecter les procédures de sécurité prévues pour l’entrée dans des espaces confinés;
− éviter le contact des boues avec la peau;
− recueillir, drainer et entreposer les matières contaminées dans des barils scellés jusqu’à leur

élimination (Tableau 4);
− le préposer doit prendre une douche immédiatement après le nettoyage d’un autoclave ou d’un

réservoir.

Tableau 13. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'entretien, le nettoyage 
et l'arrêt des équipement d'imprégnation
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9 Émission des procédés 
d’imprégnation 

L'imprégnation du bois dans les installations de
préservation génère des eaux usées et des
résidus solides, et peut également produire des
émissions atmosphériques. De nombreuses
méthodes sont disponibles pour limiter, traiter
et éliminer les résidus et les émissions des
procédés. En raison des caractéristiques spéci-
fiques aux divers produits de préservation, aux
conceptions et aux méthodes d'exploitation des
installations d'imprégnation sous pression ou
thermique, les problématiques sont générale-
ment particulières à chaque installation.

Ainsi, l'information sur les résidus et les émis-
sions ainsi que les méthodes d'élimination
recommandées sont présentées à la "Section B
- Informations et recommandations spécifiques
pour les installations de préservation du bois"
pour chaque type d'installation.

10 Suivi des émissions et 
de l’environnement

Un programme de surveillance et d'évaluation
de l'environnement est recommandé pour les
installations de préservation du bois, conformé-
ment aux objectifs de conception et d'exploita-
tion décrits dans le présent document, afin de
vérifier si les produits préservation sont gérés
correctement sur le site et pour assurer la pro-
tection de l'environnement et de la santé des tra-
vailleurs. En outre, la conservation des registres
de mesures permettra une évaluation convenable
des activités de désaffectation qui s'imposeront
en cas de fermeture de l'usine.

Les exigences relatives au suivi de l'environ-
nement, pour la plupart des installations,
doivent normalement être élaborées de concert
avec l'organisme de réglementation provincial
approprié. Environnement Canada devra aussi
être consulté si l'installation est susceptible d'af-
fecter des ressources de compétence fédérale

 Aspect  Recommandations

 Alarmes • Faire l’essai de toutes les alarmes et dispositifs de sécurité à intervalle régulier (ou selon les
spécifications du fabricant).

 Arrêt de
longue durée

 Objectif : Veiller à ce que l’arrêt se fasse de façon ordonnée avant une fermeture prolongée.

 • Nettoyer minutieusement tout l’équipement qui a été en contact avec les produits de préservation.
• Recueillir tous les solvants et les eaux de nettoyage générés par les opérations de nettoyage

(Tableau 4).
• Garder les solutions dans des réservoirs fermés en cas d’arrêt prolongé.

− drainer tous les réservoirs ouverts ou les puisards et transvaser les liquides dans des
réservoirs d’entreposage fermés;

− vérifier que les températures dans les aires d’entreposage sont au-dessus du point de
congélation ou prévoir une protection suffisante contre le gel de tous les liquides entreposés.

• En cas d’arrêt permanent, prendre des dispositions pour réutiliser les liquides d’imprégnation dans
une autre usine plutôt que de les éliminer.

Tableau 13. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'entretien, le nettoyage 
et l'arrêt des équipement d'imprégnation (suite)
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(p. ex., si l'installation se trouve sur des terres
indiennes ou à proximité, ou si l'installation se
trouve à proximité d'eaux fréquentées par des
poissons anadromes tels que le saumon). Les
programmes de suivi de la santé des travailleurs
doivent être développés de concert avec une
commission provinciale des accidents du travail
ou un ministère provincial du travail.

Le degré de précision et la portée des activités
de surveillance dépendront des caractéristiques
du site, de la conception de l'installation et des
exigences des organismes de réglementaion.
Les Tableaux 14 et 15 présentent des sugges-
tions pour un programme de suivi de l'environ-
nement et de l'exposition et de la santé des tra-
vailleurs.

Aspect Recommandations
Autorité / rapport • Élaborer un plan de surveillance propre à l’installation.

• Définir les exigences en matière de signalement.
• Réévaluer le plan si l’installation s’agrandit  ou s’il y a des changements dans la

conception ou l’exploitation.

 Sols • Envisager la mise en oeuvre d’un programme de surveillance des sols, en particulier
des sols nus, incluant les endroits suivants:
− tous les endroits où le produit de préservation est ordinairement entreposé, traité

ou manipulé;
− toutes les aires d’entreposage du bois fraîchement imprégné;
− toutes les aires d’entreposage du bois imprégné sec;
− les fossés de drainage ou les endroits exposés au ruissellement (y compris le

débordement des plates-formes d’égouttement et des aires revêtues).
• Définir la fréquence d’échantillonnage (p. ex., annuelle),  le type d’échantillon (p. ex.,

échantillon superficiel, carotte), et les analyses requises (p. ex., composants, niveaux
de détection, contrôle de la qualité) de concert avec l’organisme de réglementation.

 Eaux de surface • Envisager la mise en oeuvre d’un programme de surveillance des masses d’eau
adjacentes :
− définir les fréquences de mesure et les analyses requises (p. ex., composants,

niveaux de détection, contrôle de la qualité) de concert avec l’organisme de
réglementation;

− déterminer les concentrations préoccupantes.

 Eaux souterraines • Envisager la mise en oeuvre d’un programme de surveillance de la qualité des eaux
souterraines avec des points de mesure permanents en contrebas des aires non
confinées et des aires d’entreposage du bois traité.:
− définir la construction du puit;
− définir les fréquences d’échantillonnage et les analyses requises (p. ex.,

composantes, niveaux de détection, contrôle de la qualité).
• Porter une attention particulière aux puits d’eau potable creusés sur le site.

 Émissions
atmosphériques

• Identifier les sources d’émission en se servant des données de l’étude sur l’exposition
aux postes de travail (Tableau 15).

• Mesurer les émissions selon les prescriptions de l’autorisation de rejet accordée.

 Résidus liquides • Déterminer les points de rejet des eaux usées (y compris les eaux de ruissellement)
et :
− déterminer les concentrations des composants du produit de préservation;

− il est suggéré d’estimer les débits massiques totaux de polluants émis.
• Effectuer un suivi des rejets selon les prescriptions de l’autorisation de rejet accordée.

Tableau 14. Plan proposé pour la surveillance de l'environnement sur les lieux 
de l'installation et aux abords
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 Aspect  Recommandations

 Autorité / rapport • Élaborer un plan de surveillance propre à l’installation, de concert, préférablement,
avec la commission régionale des accidents du travail.

• Définir les exigences en matière de signalement.

 Contact • Identifier les sources existantes et potentielles d’exposition de la peau en inspectant
régulièrement les lieux.

 Inhalation • Concevoir un programme initial de mesure (p. ex., techniques d’échantillonnage,
fréquence d’échantillonnage, etc.), de concert, préférablement, avec l’organisme de
réglementation chargé de la sécurité des travailleurs.

• Afin d’établir des mesures de sécurité qui protégent la santé des travailleurs, faire une
première évaluation des teneurs moyennes et des teneurs maximales dans l’air des
composantes du produit aux endroits où les travailleurs sont sujets à une exposition
notable:
− portes des autoclaves (à l’ouverture);
− intérieur des séchoirs;
− tous les évents des tuyaux d’échappement qui débouchent dans des lieux de

travail clos;
− aires dont des évents/ tuyaux d’évacuation débouchent dans des lieux fréquentés

par le personnel;
− lieux clos où les produits de préservation sont utilisés;
− endroits adjacents aux aires d’entreposage du bois fraîchement imprégné.

• Établir un programme de surveillance si exigé par l’organisme de réglementation.
• Mettre des appareils d’échantillonnage à la disposition du personnel pour permettre

des mesures ponctuelles (suivant les besoins) si l’on soupçonne un niveau de
pollution élevé.

 Surveillance médicale • Procéder à des examens médicaux de dépistage pour identifier les personnes
sensibles (chapitre 5).

• Établir un calendrier pour :
− des examens médicaux dans le but de confirmer l’absence de symptômes

d’exposition aux composants des produits de préservation;
− une surveillance médicale des travailleurs pour dépister la présence de l’un des

composants (p. ex., analyses de la teneur en arsenic dans l’urine).

Tableau 15. Plan proposé pour la surveillance de la santé des travailleurs 
et des lieux de travail
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Le transport des produits de préservation sous
forme solide ou en solution, et des résidus
reliés à leur utilisation est réglementé par la Loi
sur le transport des matières dangeureuses du
gouvernement fédéral (LTMD). Cependant, la
LTMD ne s'applique pas au transport du bois
et des produits forestiers traités avec des pro-
duits de préservation ou aux résidus provenant
de bois traité (23). La réglementation du trans-
port des matières dangeureuses à l'intérieur
d'une province est de responsabilité provin-
ciale.

Les matières dangeureuses transportées doivent
être désignées conformément au règlement de
la LTMD. Le bureau local de Transport
Canada devrait être contacté pour les exigences
de classement des produits de préservation
sous forme solide ou en solution et des résidus

reliés à leur utilisation. Les prescriptions régle-
mentaires portant sur l'expédition, les docu-
ments d'expédition, l'affichage et la formation
du personnel ont été publiées dans la Gazette
du Canada du 6 février 1985, Partie II et ses
amendements (dernière mise à jour - Février
1996). Le Tableau 16 donne un aperçu des
prescriptions réglementaires.

Le Tableau 17 propose des règles de transport
plus spécifiques aux produits de préservation,
basées sur de bonnes pratiques d'exploitation,
lesquelles complètent le Réglement sur le trans-
port des matières dangeureuses (RTMD). Ces
règles ont pour but de minimiser les risques de
déversement accidentel pendant le transport et
d'établir un mécanisme efficace de gestion
sécuritaire en cas de déversement.

11 Transport des produits de préservation sous forme solide ou en solu-
tion et des résidus reliés à leur utilisation 
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Article du
RTMD*

Aspect Brève description

4.4, 4.8 Document d’expédition Le manifeste doit indiquer (en partie) : le numéro de classement primaire;
des instructions pour assurer une manutention, un transport et un
entreposage  sécuritaires; un numéro de téléphone où on peut appeler à
toute heure pour obtenir des renseignements sur les mesures à prendre
si les récipients sont endommagés ou défectueux; et les exigences de
signalisation.

4.9 Identification des
composants actifs

Lorsque les matières dangeureuses constituent un toxique systémique,
l’appellation technique des composants actifs doit être donnée (p.ex.,
pentachlorophénol).

4.15 - 4.18 Expédition de résidus Il faut un manifeste pour l’expédition de plus de 5 kilogrammes de résidus
solides ou de plus de 5 litres de résidus liquides.

4.19 Conteneurs et récipients
vides

Il faut nettoyer les conteneurs et récipients et les débarrasser de tout
résidu jusqu’à ce qu’il n’existe plus aucun danger.  Il faut indiquer sur les
conteneurs et récipients qu’ils sont vides ainsi que le nom du dernier
produit contenu (p.ex., pentachlorophénol).

4.22 Transport par rail Les équipes de train doivent être avisées de la position, dans le train, des
wagons contenant des matières dangeureuses.

4.23 Emplacement des
documents pendant le
transport

Tous les documents doivent être dans une pochette de la portière de la
cabine du camion.

4.24 - 4.26 Livraison de matières
dangeureuses

Remettre les documents au destinataire.

4.27 Garde des documents Les documents doivent être conservés pendant deux ans.
5.2 Expédition États-

Unis/Canada
Tous les aspects de la Loi (LTMD) s’appliquent.

5.5 - 5.15 Étiquettes Des prescriptions particulières s’appliquent à l’étiquetage.
5.16 - 5.3 Plaques Des prescriptions particulières s’appliquent à l’affichage.
7.4 Incompatibilité (chimique) Il n’est pas permis d’expédier ensemble des marchandises incompatibles.
7.14 Transport transfrontalier

de résidus
Les importations et exportations doivent être signalées par écrit au
Directeur général, TMD, Transport Canada.

9.2 - 9.3 Formation du personnel Seul le personnel formé peut manipuler ou transporter les marchandises.
9.8 Inscription Tout importateur de marchandises dangeureuses doit s’inscrire auprès

du Directeur général, TMD, Transport Canada.
9.13 - 9.14 Signalement des

incidents
Tout incident (déversement par exemple) mettant en cause plus de 5 kg
ou plus de 5 L de solides, de solutions ou de résidus doit être signalé
immédiatement (voir en annexe l’organisme à aviser).

* Règlement sur le transport des matières dangeureuses.

Tableau 16. Synthèse des prescriptions du RTMD s'appliquant aux 
produits de préservation
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Aspect Recommandations

Spécification du
récipient

• Les barils ou les réservoirs utilisés pour le transport des produits de préservation doivent être :
− exempts de tout défaut mécanique;
− protégés de tout dommage physique,
− remplis et fermés conformément à la prescription pour les produits de préservation du bois

par le Règlement pour le transport ferroviaire de produits dangeureux, 1986, et tel
qu’amendé, publié par la Commission canadienne de transport.

 Étiquetage du
récipient

• Se conformer aux exigences de la LTMD sur l’étiquetage.

• Apposer sur chaque récipient les étiquettes appropriées.
• Apposer des étiquettes sur au moins deux côtés du récipient.

 Signalisation du
véhicule

• Poser les plaques de signalisation selon la classe et la quantité de matériel expédié
conformément au règlement TMD.  Note: Les véhicules transportant des biens traités à l’aide
de produits de préservation ne requièrent pas de signalisation.

 Fixation de la
charge des
véhicules  (p.
ex.: barils de
résidus)

• Remplacer les becs verseurs par des bondes à l’épreuve des fuites avant de transporter les
barils.

• Poser des courroies verticalement pour fixer les barils aux palettes.
• Poser des courroies horizontalement pour fixer les barils ensemble.
• Caler ou fixer les charges pour prévenir tout déplacement (ne pas se fier à la friction du

plancher ou des côtés de la boite du véhicule pour empêcher le glissement de la charge).
• Ne pas dépasser la charge pouvant être supportée par le plancher du véhicule et bien la

répartir.
• Immobiliser tout autre objet transporté pour empêcher qu’il ne perfore les barils ou les

emballages, ou pour éviter qu’il n’endommage les blocs.

 Responsabilités
du conducteur
de camion, du
capitaine de
navire ou de
l’équipe de train

• Connaître la nature du chargement.
• Transporter le matériel de secours approprié et posséder la formation pour une utilisation

adéquate.
• Connaître et respecter les procédures prévues de déclaration d’un accident ou d’un

déversement.

− téléphoner immédiatement au numéro d’urgence indiqué sur le manifeste d’expédition;
− si plus de 5 kilogrammes de produit ont été déversés, téléphoner aussi au numéro indiqué en

annexe;
− connaître et respecter toute autre exigence du fabricant ou de l’expéditeur.

• Remplacer immédiatement toute étiquette ou plaque perdue ou endommagée (transporter des
rechanges).

• Aviser le destinataire que des produits de préservation sont en transit.
(Remarque : Certaines provinces ne permettent qu’aux transporteurs agréés de transporter des
résidus dangereux.)

 Procédures de
chargement

• S’assurer que le personnel est en mesure de transvaser en toute sécurité les produits en vrac.
• S’assurer que toutes les procédures reliées au transvasement d’huile ou autre solution de

préservation inflammable sont effectuées selon la section 4.11 du CNPI.
• Appliquer le frein à main du véhicule et caler les roues du véhicule avant le déchargement.
• Prévoir la présence d’une personne qui connaît les dangers associés au produit de préservation

et qui a reçu la formation adéquate pour intervenir en cas de déversement ou autre situation
d’urgence.

• S’il y a fuite ou déversement, décontaminer le véhicule avant de le remettre en service.
• Éliminer les absorbants et tout autre matériau ayant servi au nettoyage des lieux,

conformément aux tableaux appropriés à la “Section B” sur les produits de préservation
spécifiques.

 Documents
d’expédition

• Les règlements sur le transport des matières dangereuses exigent un document d’expédition
(produits) ou un manifeste (résidus).

Tableau 17. Règles de transport recommandées pour les solutions et les résidus contenant 
des produits de préservation
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Les installations utilisant des produits chimiques
de préservation devraient préparer un plan d'ur-
gence détaillé, qui assure une action sûre et effi-
cace en cas de déversement et d'incendie. Bien
que les détails d'un plan d'urgence seraient spé-
cifiques aux caractéristiques de l'installation, les
chapitres suivants présentent les éléments d'un
plan d'urgence type en cas de déversement. Il
est recommandé que chaque installation dépose
une copie de son plan d'urgence auprès de l'au-
torité compétente.

12.1 Plan d'urgence en cas de déversement

12.1.1 Composantes générales

Un plan d'urgence doit :

I. Posséder une politique, un objectif et une
structure organisationnelle;

II. Être conçu en fonction du volume de
déversement le plus probable;

III. Aborder les phases suivantes de l'interven-
tion en cas de déversement :

a. découverte et alerte,
b. évaluation et mise en oeuvre des mesures,
c. confinement et mesures de lutte,
d. nettoyage, atténuation et élimination,
e. rapport et évaluation des coûts;

IV. Définir clairement les tâches et les rôles
du personnel et des organismes chargés
d'intervenir;

V. Déterminer l'équipement nécessaire pour
lutter contre un déversement;

VI. Inclure des procédures pour une mise à
jour régulière du plan;

VII. Indiquer les besoins en matière de forma-
tion du personnel de l'usine relativement à
la prévention et à l'intervention;

VIII. Maintenir une coordination avec d'autres
plans et procédures de prévention des
déversements de produits, si approprié;

IX. Être soumis aux fournisseurs de produits
chimiques et à l'entrepreneur ou à 

l'expert-conseil en nettoyages à des fins
de révision;

X. Être soumis aux organismes gouverne-
mentaux concernés, y compris aux servic-
es d'incendie et de police locaux, à des
fins de révision.

12.1.2 Capacité de mise en oeuvre

Un plan d'urgence doit:

I. Décrire l'emplacement, la capacité et les
limites de l'équipement de nettoyage et de
confinement;

II. Prendre à l'avance des dispositions assur-
ant l'emploi du meilleur équipement de
nettoyage et de confinement disponible;

III. Définir des options et des stratégies d'in-
tervention détaillées;

IV. Prévoir des programmes de formation et
des exercices à intervalles réguliers;

V. Identifier les exigences de communication
avec les services de police et d'incendie
ainsi que les organismes de réglementa-
tion;

VI. Décrire la façon dont les liaisons seront
assurées entre les parties engagées dans
les opérations de secours;

VII. Décrire les mesures de prévention
usuelles contre les déversements;

VIII.Aborder les problématiques relatives à la
sécurité des employés;

IX. Désigner les membres du personnel qui
répondront aux appels du public et des
médias;

X. Prévoir l'échantillonnage et la collecte de
données pour les eaux de ruissellement.

12.1.3 Protection de l'environnement et autres
responsabilités

Un plan d'urgence doit:

I. Identifier les zones et les opérations à
haut risque;

12 Plan d’urgence en cas de déversement et d’incendie 
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II. Examiner le comportement chimique et
physique anticipé des substances déver-
sées;

III. Identifier et classer par ordre de priorité
les milieux vulnérables qui devront être
protégés;

IV. Définir les mesures spécifiques prévues
pour minimiser les dommages causés aux
ressources;

V. Établir des normes explicites pour définir
les composants et l'étendue d'un nettoy-
age efficace;

VI. Prévoir des mesures d'intervention dans
toutes les conditions météorologiques
possibles;

VII. Comporter la mise en place de moyens
d'intervention appropriés pour répondre
au pire cas de déversement potentiel.

12.1.4 Exemples de mesures à prendre

La sécurité des personnes est la principale
préoccupation. En cas de déversement :

I. Arrêter l'écoulement des liquides d'im-
prégnation ou de toute solution con-
tenant des composants de préservation;

a. obéir au bon sens,
b. agir rapidement,
c. arrêter les pompes, fermer les robinets,

etc., si ces actions peuvent être accom-
plies sans risque, et

d. le cas échéant, arrêter d'abord les sys-
tèmes mécaniques de production (par
exemple, le mouvement du bois) pour
éviter les blessures.

II. Alerter les personnes du voisinage 
immédiat;

a. interdire au personnel non autorisé de
pénétrer dans le secteur touché,

b. fournir l'équipement de protection
approprié aux employés qui se trouvent
sur place, et

c. éviter tout contact du produit avec la
peau, les yeux, les vêtements ou les
chaussures.

III. Confiner le liquide déversé;
a. agir rapidement,
b. boucher les drains, les ponceaux et les

fossés,
c. entourer le liquide déversé avec de la terre,

de la tourbe, de la paille, des barrages et
des sorbants commerciaux, et

d. utiliser un aspirateur à liquide (ou utiliser
un autoclave vide et une pompe à vide)
pour récupérer les flaques.

IV. Obtenir l'aide nécessaire;
a. du personnel de l'entreprise (avertir dès

que possible),
b. des fournisseurs de produits chimiques, et
c. des services d'incendie/de la police/des

travaux publics/de l'office des
autoroutes/des entrepreneurs (suivant les
besoins).

V. Alerter les organismes gouvernementaux
concernés;

a. une alerte rapide est particulièrement
importante dans le cas de déversements
qui ont ou qui peuvent atteindre les eaux
réceptrices,

b. en cas de déversement dans les eaux
marines, alerter Environnement Canada,

c. en cas de déversement dans les eaux
fréquentées par des poissons anadromes
ou sur des terres voisines d'une réserve
indienne, alerter Environnement Canada
et le service provincial des urgences, et

d. pour tout autre déversement, communi-
quer avec le service provincial des
urgences.

VI. Mettre en oeuvre les mesures de récupéra-
tion, de nettoyage et de restauration;

a. enlever les flaques à l'aide d'un aspirateur
et conserver le liquide récupéré pour une
réutilisation,

b. utiliser un absorbant inerte pour com-
pléter le nettoyage, et

c. effectuer le nettoyage et l'élimination de
concert avec les organismes de réglemen-
tation provinciaux et fédéraux.
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12.2 Plan d'urgence en cas d'incendie

Les produits de préservation ou leurs com-
posants ne sont pas tous inflammables et peu-
vent réagir différemment sous l'action du feu
selon leurs caractéristiques physico-chimiques.
Toutes les substances de préservation peuvent
dégager des vapeurs toxiques durant un
incendie. Les recommandations suivantes rela-
tives à un plan d'urgence sont d'ordre général.
Les informations relatives à un plan d'urgence
pour un type d'installation spécifique peuvent
être obtenues dans les sections traitant des dif-
férents types d'installations.

12.2.1 Composantes générales

Un plan d'urgence en cas d'incendie doit :

I. Être préparé en consultation avec les 
services d'incendie locaux;

II. Décrire la politique, l'objectif et la 
structure organisationnelle;

III. Faire en sorte que la créosote, l'huile de
pétrole (y compris les solutions de PCP-
huile) et autres liquides inflammables
soient entreposés conformément aux 
dispositions du CNPI;

IV. Être conçu en fonction des secteurs
risquant le plus d'être touchés;

V. Aborder les étapes suivantes du plan 
d'urgence en cas d'incendie;

a. découverte et alerte,
b. évaluation et mise en oeuvre des mesures,
c. nettoyage, atténuation et élimination, et
d. rapport et évaluation des coûts.

VI. Prévoir la disponibilité des agents d'extinc-
tion appropriés en quantités suffisantes;

VII. Attribuer clairement les tâches et les
responsabilités du personnel et des 
organismes d'intervention;

VIII.Inclure des procédures pour effectuer une
mise à jour régulière du plan;

IX. Être coordonné avec d'autres plans et 
programmes de prévention des incendies,
le cas échéant;

X. Être révisé par le service d'incendie local.

12.2.2 Mesures à prendre

Les plans d'urgence en cas d'incendie et les
mesures à prendre sont spécifiques à chaque
usine. Néanmoins, une stratégie d'ensemble
doit comporter les mesures nécessaires pour
prévoir:

I. l'utilisation d'eau pour refroidir les 
récipients menacés par le feu;

II. la disponibilité des agents d'extinction
appropriés;

III. le port de respirateurs par les pompiers
comme moyen de protection contre les
émissions de poussières, de vapeurs et de
fumée;

IV. l'évacuation des populations susceptibles
dêtre exposées au panache de fumée;

V. le confinement des eaux de ruissellement
contaminées;

VI. l'alerte du service provincial des urgences
s'il y a risque d'écoulement des eaux de
ruissellement dans les eaux réceptrices.
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13 Résidus solides et boues 

La fabrication du bois traité génère des résidus
solides et des boues qui requièrent une manu-
tention soignée et une élimination eventuelle.
Les caractéristiques du produit de préservation
et de la méthode d'imprégnation déterminent
le type de résidus qui peut être produit et les
procédures de manutention requises. Les
résidus peuvent inclure les débris de bois, traité
ou non traité, tels que les sections coupées ou
cassées, ainsi que les filtres contaminés, les
emballages, les condensats de solutions et les
boues retirées périodiquement des égouts, des
autoclaves, des réservoirs et des aires de con-
finement. Il y a aussi les boues provenant du
procédé de traitement des eaux usées (par

exemple, le floculat) et les sols contaminés. Les
principes de réduction des résidus, de récupéra-
tion et de réutilisation des produits de préserva-
tion devraient être appliqués avec le plus grand
soin pour limiter les volumes de résidus générés
à l'usine.

Le Groupe de travail sur les déchets dangereux
mandaté par le Conseil canadien des ministres
de l'environnement (25) a élaboré des règle-
ments et usages provisoires pour la gestion du
bois traité après usage. Ce code s'appliquerait
également aux résidus de bois traité provenant
des usines d'imprégnation.

Aspect Recommandations

Objectif : Minimiser et gérer de façon sécuritaire les résidus de l’usine.
Réduction • Conditionner adéquatement le bois avant l’imprégnation.

• Éviter l’introduction de débris, de terre, de neige, de glace et autre matière
étrangère provenant du bois ou des plates-formes dans l’autoclave.

• Garder le liquide d’imprégnation propre et vérifier que les concentrations des
solutions et des bilans des composants sont conformes aux normes acceptables
(CAN/CSA 080).

• Minimiser la fréquence d’alternance d’un produit de préservation à l’autre à
l’intérieur d’un même autoclave:
− éviter de mélanger les plates-formes;
− nettoyer à fond les autoclaves, la tuyauterie auxiliaire, etc., et les plates-formes

avant un changement.
• Ne pas dépasser les limites stipulées pour les paramètres d’exploitation (p.ex., la

température).

 Collecte • Être réalisée par du personnel formé pour la manutention des produits chimiques
potentiellement dangereux et les méthodes de gestion applicables.

• Respecter toutes les mesures d’hygiène personnelle et de prévention générale
indiquées au chapitre 5.

• Observer la méthode prescrite pour l’entrée dans un autoclave (voir nettoyage -
Tableau 13).

• Recueillir, drainer (au besoin) et mettre les résidus et les boues dans des barils
scellés.

 Entreposage • Prévoir un espace clos avec un toit et revêtu pour entreposer tous les résidus.

 Registres/Documentation • Étiqueter tous les barils pour indiquer leur contenu (type de résidus).
• Tenir à jour des registres (inventaire) complets sur les résidus solides et les boues

entreposés sur le site (jusqu’à l’élimination).
• Mettre en œuvre toutes les activités de documentation et d’élimination

conformément aux règlements applicables.

Transport • Classer les résidus conformément à la LTMD.
• Suivre toutes les instructions données au Tableau 17.

Tableau 18. Pratiques recommandées pour la gestion des résidus solides et des boues.
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Cette section doit être utilisée de concert avec la Section A - Informations et recommandations générales
pour les installations de préservation du bois.
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1 Production et utilisation 

L'arséniate de cuivre et de chrome (ACC) se
vend de par le monde sous diverses formes :
mélanges anhydres de poudres cristallines et de
pâtes ou concentrés liquides. Les mélanges sont
préparés à partir de diverses proportions de
chrome, d'arsenic et de cuivre, et sont décrits
par Harford (1). La seule formulation d'ACC
utilisée au Canada est connue internationale-
ment sous le nom de formulation oxyde Type C;
elle est préparée à partir d'oxyde de cuivre et
d'acides chromique et arsénique. La composi-
tion d'une formulation de Type C est stipulée
dans CAN/CSA 080 (2) et représentée au
Tableau 1.

Au cours des 20 dernières années, l'utilisation de
produits traités à l'ACC a connu une croissance

significative, en particulier dans les marchés
résidentiels (3). La possibilité de teindre ou
peindre le bois traité à l'ACC et la facilité de
manutention des produits traités ont fait que
les propriétaires de maisons ont accepté en
masse de se servir de bois traité à l'ACC pour
la construction de terrasses et d'équipements
de jeu, pour l'aménagement de terrains, pour le
contre-plaqué et le bois de charpente utilisés
dans les fondations et pour les poteaux de clô-
ture. L'utilisation de l'ACC à des applications
industrielles, dont pour le traitement de
poteaux des services publics et de bois d'oeu-
vre, est également devenue très populaire et a
connu une augmentation de volume.

Élément Caractérist iques
Livraison Par wagon-citerne et camion-citerne (concentré liquide atteignant

50 % ou 60 %)
Proportions des ingrédients
actifs (2)

50 % en CrO3

19 % en CuO
31 % en As2O5

Fournisseurs des installations
canadiennes

• Timber Specialities Ltd.
(L’ACC est préparé à Campbellville, Ontario; Memphis,
Tennessee; Rockhill, Caroline du Nord et Tangent, Orégon)

• Hickson Building Products Limited, Mississauga, Ontario
(L’ACC est préparé à Atlanta, Georgie et Valparaiso, Indiana)

• Chemical Specialties, Inc., Charlotte, Caroline du Nord
(L’ACC est préparé à Gilmar, Texas; Augusta, Georgie et
Charlotte, Caroline du Nord)

 Consommation estimée (1992) • Canada : 5 920 tonnes; ingrédients actifs (3)
Concentration des solutions
diluées

De 1 % à 5 % sous forme d’oxydes totaux
Solution à 2 % : 4 900 ppm de Cr

3 000 ppm de Cu
4 400 ppm d’As

Rétention type du produit de
préservat ion dans le bois
traité

4,0 à 12,8 kg par mètre cube de bois traité (0,25 à 0,8 lb par pied
cube)

Principaux produits du bois
traité au Canada

Bois d’oeuvre coupé, bois et contreplaqué utilisés dans les
fondations, panneaux pour clôtures, poteaux pour clôtures, poteaux
des services publics, bois d’oeuvre, bardeaux et lambris

Tableau 1. Aperçu des utilisations d'ACC au Canada
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Identification
Synonymes courants :
ACC, Wolmanac, Osmose K-33,
Woodchem C
Numéro des Nations Unies : 1556

Fabricants: Hickson Building Products Limited (Atlanta, Georgie;
Valparaiso, Indiana)
Timber Specialties Ltd. (Campbellville, Ontario)
Chemical Specialties, Inc. (Charlotte, Caroline du Nord; Gilmar,
Texas; Augusta, Georgie)

Transport et entreposage
État à l’expédition : Concentré
liquide
Concentration : 50 à 60 %  (en
poids)
Classe : Poison, corrosif, oxydant

Température d’entreposage :
Ambiante
Atmosphère inerte : Aucune
exigence
Aération:  Aucune exigence
Contenants/matériaux :
camions-citernes ou wagons-
citernes

Étiquetage : Vérifier auprès
du ministère des Transports.

Données physico-chimiques
État physique:
Liquide (20 °C, 1 atm.)
Solubilité : Entièrement soluble (eau)
pH : Fortement acide (pH de 1,6 à
3,0)
Pression de vapeur :  Non volatil

Flottabilité: Se dissout facilement
dans l’eau
Point de congélation : -30°C
Point d’éclair : Ininflammable
Limites d’explosibilité : Non
explosif, ni inflammable
Densité : 1,64 (concentré à
50 %)

Aspect : Liquide dense,
d’une couleur brun foncé
Couleur : Brun foncé
(concentré) à jaune-vert
(dilué)
Odeur : Inodore

Risques
Feu :
- Extinction : Non combustible; on peut se servir
des produits d’extinction courants pour les feux de
solutions d’ACC.

- Comportement au feu : L’exposition à des
températures élevées peut provoquer l’émission de
vapeurs d’arsenic dangereuses.  Les récipients
peuvent éclater en raison de la réactivité de l’acide
chromique.  L’acide chromique peut réduire la
combustibilité d’autres matériaux.

- Température d’inflammation : Incombustible
- Taux de combustion : Incombustible

Réactivité : 
- Avec l’eau : Aucune réaction
- Avec matériaux courants : Le contact avec des
agents réducteurs (tels l’aluminium ou le zinc) peut
libérer de l’arsine (AsH3, gaz incolore, fortement
toxique) et(ou) causer des explosions violentes
dues à la réaction de l’acide chromique.  Le contact
avec des matériaux combustibles (tels l’acide
acétique, l’acétone, l’ammoniac, l’alcool, le gylcérol,
les hydrocarbures, le sulfure d’hydrogène, le
naphtalène, le soufre et la térébenthine) peut
entraîner des réactions violentes, et par la suite, un
incendie et(ou) des explosions.
- Stabilité : Stable

2 Propriétés physico-chimiques 

Les composants de l'ACC (cuivre, chrome et
arsenic) ont été choisis pour la préservation du
bois en fonction de leurs propriétés biocides et
de leur capacité à se fixer dans le bois et à le
protéger pendant longtemps. Le mécanisme de
fixation de l'ACC dans le bois est complexe et
les réactions qui interviennent dépendent de la

formulation et de la concentration de l'agent de
préservation, de l'essence du bois, de la tem-
pérature et des conditions d'humidité (4).
Parmi les produits de réaction, citons les chro-
mates insolubles et les arséniates insolubles de
cuivre et de chrome (5).

Tableau 2. Propriétés physico-chimiques des solutions concentrées d'ACC
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Concentrations types dans les milieux non-pollués

Élément Eau de surface (mg/L) Sols (mg/kg)

Cuivre (Cu) < 0,001 à 0,04 2 à 100
Chrome (Cr) 0,003 à 0,04 5 à 1000 (teneur normale: 50

mg/kg)
Arsenic (As) < 0,001 à 0,01 1 à 50 (peut atteindre 500 mg/kg

dans les dépôts de sulfure)

3 Effets sur l’environnement 

3.1 Distribution dans le milieu naturel

Le cuivre, le chrome et l'arsenic, les composants
de l'ACC, sont des éléments naturels qui, aux
concentrations de fond normales, n'ont aucun
effet nocif décelable sur le biote (Tableau 3).

Les concentrations naturelles de cuivre, de
chrome et d'arsenic varient beaucoup dans les
sols et dans les eaux. Il est donc important de
déterminer les niveaux de fond immédiatement
avant de commencer à exploiter une installation,
afin que les évaluations ultérieures relatives au
contrôle de la pollution à cet endroit soient per-
tinentes.

3.2 Toxicité pour le milieu aquatique

Les discussions sur la toxicité de l'ACC pour le
milieu aquatique doivent tenir compte des
points suivants :

• Les ratios de cuivre, de chrome et d'arsenic
dans le sol et les eaux de ruissellement des
installations de traitement à l'ACC ne sont
pas nécessairement les mêmes que ceux de
la solution d'imprégnation originale. Suivant
divers facteurs, il est possible qu'un seul élé-
ment prédomine. Il est donc nécessaire de
faire un examen de la toxicité de chaque élé-

ment en plus de la toxicité du mélange
d'ACC.

• L'arsenic, le cuivre ou le chrome peuvent
changer de valence dans l'environnement et
ces changements peuvent entraîner une
réduction ou une augmentation de la toxic-
ité des éléments. Aucune étude n'a été sig-
nalée dans la littérature sur le changement
de valence du cuivre, du chrome ou de
l'arsenic dans le sol, les eaux souterraines
ou les eaux de ruissellement en surface aux
installations de traitement à l'ACC ou dans
leur voisinage. Une étude limitée a été réal-
isée pour les fins du présent document, afin
d'évaluer la répartition des espèces
d'arsenic. L'étude a indiqué qu'au moins
97 % de l'arsenic contenu dans les échantil-
lons de sol et d'eau du voisinage de l'instal-
lation avaient la forme pentavalente origi-
nale (9).

Les limites canadiennes relatives à l'arsenic, au
chrome et au cuivre dans les environnements
aquatiques sont présentées au Tableau 4.

Les lignes directrices élaborées par un groupe
de travail du Conseil canadien des ministres des
ressources et de l'environnement (12) adoptent

Tableau 3. Niveaux de fond types des constituants de l'ACC
(arsenic, chrome, cuivre) (6, 7, 8)

Les propriétés physiques et chimiques générales
de l'ACC (concentré à 50 %) sont résumées au
Tableau 2. Les renseignements ont été tirés des
fiches signalétiques de sécurité fournies par le

fabricant. Ces données indiquent qu'il faut
tenir compte d'une vaste gamme de propriétés
pour utiliser de façon sécuritaire les solutions
d'ACC.
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les limites fixées pour la qualité de l'eau potable
par Santé et Bien-être social Canada pour "l'eau
non traitée servant d'approvisionnement en eau
potable". Toutefois, les lignes directrices du
Conseil relatives à la protection de la « vie aqua-
tique en eau douce » sont basées sur une revue
de littérature indépendante. Dans l'avant-pro-
pos de son rapport, le Conseil souligne que ces
lignes directrices ne constituent pas des valeurs
pour une qualité uniforme de l'eau à l'échelle
nationale et que leur application exigera que l'on
tienne compte des conditions locales (par exem-

ple, des concentrations de fond) (12). Toutes
les lignes directrices et les limites, présentées au
Tableau 4, sont basées sur des teneurs totales
en arsenic, en chrome et en cuivre et reflètent
l'approche préconisée dans de nombreux docu-
ments scientifiques qui prétendent que l'état
actuel des connaissances ne permet pas
d'établir des limites de qualité de l'eau basées
sur la valence ou les fractions dissoutes (10).

Corps Recommandations de la
CMIa (eau des Grands

Lacs)

Objectifs canadiens
relatifs à l’eau potable b

Lignes directrices canadiennes
relatives à la qualité de l’eau e

Arsenic 0,5 mg/L pour la
protection de la santé
humaine

Maximum acceptablec:
0,025 mg/L
Objectifc : < 0,005 mg/L

0,05 mg/L pour la protection de la
vie aquatique

Chrome 0,05 mg/L pour la
protection de la santé
humaine

Maximum acceptablec :
0,05 mg/L
Objectifc : < 0,0002 mg/L

0,02 mg/L pour la protection des
poissons

0,002 mg/L pour la protection du
biote aquatique incluant le
zooplancton et le phytoplancton

Cuivre 0,005 mg/L pour la
protection de la vie
aquatique

Maximum acceptabled : 1,0
mg/L
Objectifd : < 1,0 mg/L

Pour la protection de la vie
aquatique :
0,002 mg/L dureté 0-60 mg/L

en CaCO3

0,003 mg/L dureté 60-120
mg/L en CaCO3

0,004 mg/L, dureté 120-180
mg/L en CaCO3

0,006 mg/L dureté > 180
mg/L en CaCO3

a Recommandations de la Commision mixte internationale aux gouvernements du Canada et des États-Unis,
1977.

b Santé et Bien-être social Canada - Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada, 1989 (11)
Santé et Bien-être social Canada définit "maximum acceptable" par : "l'eau potable qui contient des substances
en concentrations supérieures à ces limites est soit capable d'avoir des effets délétères sur la santé, soit esthé-
tiquement désagréables".  "Objectif" est défini comme suit par Santé et Bien-être social Canada : "cette teneur
est interprétée comme la qualité ultime visée tant pour des fins d'hygiène que d'esthétique".

c Tiré de Santé et Bien-être social Canada "Recommended Limits for Chemical Substances Related to Health",
1978

d Tiré de Santé et Bien-être social Canada "Recommended Limits in Substances Related to Aesthetic and Other
Considerations", 1978.

e Les lignes directrices tiennent compte des conditions locales (par ex., les niveaux de fond)

Tableau 4. Limites canadiennes relatives aux composantes de l'ACC dans l'eau



ACC-5

Le chrome, le cuivre et l'arsenic sont des élé-
ments qui se rencontrent à l'état naturel dans les
aliments, l'eau et l'air. Le Tableau 5 présente
une estimation des doses quotidiennes de ces
trois éléments absorbées par la population en
général (15). L'exposition d'êtres humains à des
concentrations d'arsenic, de cuivre et (ou) de
chrome dépassant les niveaux naturels peut
avoir des effets dommageables sur la santé.

L'un des objectifs de sécurité relatifs à l'utilisa-
tion industrielle d'un produit chimique (dans le
cas présent, les formulations de chrome, de
cuivre et d'arsenic) est de minimiser l'exposition
des travailleurs à ces substances de sorte que,
idéalement, les niveaux naturels d'absorption ne
soient pas dépassés. Si des mesures préventives
appropriées ne sont pas implantées, divers effets
sur la santé humaine peuvent survenir selon la
durée, le mode d'exposition, la concentration du
produit chimique, sa forme (valence) et la sensi-
bilité du métabolisme des divers travailleurs.

D'après les renseignements tirés des fiches sig-
nalétiques de sécurité pour l'ACC (16), ainsi que
l'évaluation de la documentation existante, le
Tableau 5 décrit les effets potentiels sur la santé
humaine que peut causer une surexposition à
des solutions d'arséniates de cuivre et de
chrome. Des documents du Conseil national de
recherches du Canada (6, 7, 8), de l'Organisation
mondiale de la santé (17) et de l'Organisation
internationale du travail (18) renferment des
études exhaustives sur les effets potentiels de
chacun des éléments sur la santé.

4 Préoccupations pour la santé humaine 
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Effets possibles sur la santé

Mode d’exposition Type d’exposition Exposition de courte
durée

Exposition de longue
durée

Population en général Estimation de
l’absorption

quotidienne dans les
aliments, l’air et l’eau

(13)
• Arsenic (dans les

aliments, surtout
les fruits de mer)

 0,1 mg  Aucun  Aucun

• Cuivre (un oligo-
élément)

 3 mg  Aucun  Aucun

• Chrome (en traces
dans tous les
aliments)

 0,2 mg  Aucun  Aucun

 Travailleur protégé
adéquatement

 Minimale  Aucun signalé  Aucun signalé

 Travailleur exposé à
un contact cutané
important

 Contact de la peau
avec les solutions

diluées ou concentrées

• Irritation cutanée
• Inflammation (7, 18)

• Ulcération (12)
• Potentiel cancérogène

(18, 19)
 Exposition à des
aérosols contaminés

 Inhalation de
brouillards, de
gouttelettes ou
d’aérosols des

solutions diluées ou
concentrées

• Irritation grave du nez
et de la gorge (7, 18)

• Irritation des yeux

• Ulcération et
perforation de la
cloison des fosses
nasales après une
exposition prolongée
(14)

• Potentiel cancérogène
(18, 19)

 Ingestion  Ingestion de solutions
diluées ou concentrées

• Nausées, douleurs
abdominales,
vomissements, choc,
coma

• Des décès ont été
signalés avec des
solutions contenant
de 0,1 g à 1 g
d’arsenic (8, 22);
0,7 g de chrome (+6)
(7).  Ces décès
signalés ne sont pas
survenus dans des
installations d’ACC.

• Lésions possibles du
foie et des reins,
jaunisse, leucopénie à
la suite d’une
exposition journalière
prolongée à 0,15-
0,6 mg d’arsenic (8)

• Potentiel cancérogène
(18, 19).

Tableau  5. Spectre des effets possibles sur la santé causés par
l'exposition à des solutions d'ACC
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5.1 Description du procédé

L'imprégnation du bois à l'ACC est réalisée dans
des usines de traitement sous pression (Figure
1). En 1993, 59 usines canadiennes ont utilisé 5
920 tonnes d'ACC pour traiter 1,56 millions de
m3 (55 millions de pi3) de bois. De ce nombre,
45 usines ont utilisé l'ACC comme unique pro-
duit de préservation et 14 installations employ-
aient aussi un ou plusieurs autres produits de
préservation (3).

Les trois fabricants d'ACC (Timber Specialties,
Hickson Building Products, Chemical Specialties
Inc.) offrent tous d'excellents services de soutien
dont une expertise en conception d'installations,
en sécurité régulière et en consultation pour les
procédures d'intervention d'urgence, les opéra-
tions et l'entretien. Cette approche permet d'ex-
ercer un contrôle relativement serré de l'utilisa-
tion des produits de préservation dans les instal-
lations (21). Les conseils relatifs à la conception
et à l'exploitation fournis par les fabricants per-
mettent d'atteindre une cohérence générale des
installations d'ACC au niveau national.

L'ACC se vend normalement sous forme de
concentré prémélangé (50 % ou 60 %) et livré
par camion-citerne ou par wagon-citerne. Le
concentré est entreposé dans des réservoirs puis
dilué avec de l'eau de façon à donner une solu-
tion ayant une concentration de 1,5 % à 5,0 %
par pompage/transvasement et recirculation
entre les réservoirs en vrac. La solution diluée
est ensuite appliquée sur le bois dans un cylindre
d'imprégnation (autoclave) pouvant atteindre 45
m de longueur et 2 m de diamètre (Figure 1).

Le "procédé de traitement à cellules pleines"
sert à l'application du produit de préservation
dans les usines de traitement à l'ACC; il com-
porte les étapes suivantes :

• application d'un vide initial pour éliminer
l'air des cellules du bois;

• remplissage complet de l'autoclave avec une

solution d'ACC diluée, puis mise sous pres-
sion (jusqu'à 1 040 kPa) jusqu'à ce que le
degré de rétention d'ACC prévu soit
atteint;

• drainage de l'excédent de la solution d'ACC
diluée (qui retourne au réservoir de solu-
tion diluée, pour utilisation dans un traite-
ment ultérieur); et,

• application d'un vide final.

Les durées et les pressions de traitement spéci-
fiques sont déterminées par l'essence du bois,
le type de produits (par exemple, contreplaqué
ou poteaux) et le degré d'humidité du bois.
Les paramètres du procédé ont une fenêtre
prédéterminée définie par les normes de traite-
ment applicables (2); des essais de contrôle de
la qualité sont réalisés pour s'assurer que le
produit traité rencontre une qualité minimale.
Lorsque le bois traité est retiré de l'autoclave, il
est soit soumis à un procédé de fixation ou
directement entreposé sur les lieux pendant des
périodes variant de quelques jours à quelques
mois.

5.2 Rejets potentiels de produits chimiques

La conception et les pratiques d'exploitation
varient dans les diverses installations de préser-
vation du bois à l'ACC; ainsi, il y a dans chaque
usine diverses sources possibles de rejet qui
peuvent affecter le milieu environnant et(ou) la
santé des travailleurs. Les sources potentielles
et les types de rejets sont illustrés à la Figure 2.

Rejets liquides

Dans le procédé à l'ACC, l'eau est utilisée
comme solvant, ainsi, l'égouttement recueilli
sur les plate-formes ou les eaux de ruisselle-
ment recueillies dans les zones de traitement
peuvent être recyclés dans le procédé. La toxi-
cité et les aspects économiques ont incité l'in-
dustrie de préservation du bois à l'ACC à
employer des systèmes de traitement fermés où

5 Description de l'imprégnation du produit de préservation et des rejets
potentiels de produits chimiques dans les installations de préservation
du bois à l'ACC



Note : Les évents des réservoirs, systèmes de mise sous vide etc., sont
munis de conduits dirigés vers un système de récupération.  Une tuyauterie
de débordement similaire peut être dirigée vers un réservoir de débordement
ou une autre zone de récupération.

BORDURES

AIRE DE CHARGEMENT

PARC À RÉSERVOIRS ET AIRE DE TRAITEMENT REVÊTUS, ENDIGUÉS ET PAVÉS.

EAU DE
TRAITEMENT

A C C

CONCENTRÉ

ÉVENT
ÉVENT

ÉVENT

ÉVENT

PLATE-FORME DE
DÉCHARGEMENT
ENDIGUÉE CONDUIT DE

DÉBORDEMENT

POMPE À HAUTE
PRESSION

FILTRES

EFFLUENT

AUTOCLAVE

CHARGEMENT

ENCEINTE

PANNEAU 
DE CONTRÔLE

AIRE DE 
CONFINEMENT

REVÊTUE

CHAMBRE DE FIXATION

DRAINAGE

AIRE D'ENTREPOSAGE DU
BOIS FRAÎCHEMENT TRAITÉ

PLATES-FORMES 
D'ÉGOUTTEMENT

BORDURES

SOLUTION 
D'IMPRÉGNA-
TION

Figure 1. Schéma général d'une installation de traitement sous pression à l'ACC

POMPE
À VIDE
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le mélange chimique est confiné, recueilli et
recyclé le plus possible. La Figure 1 illustre les
principaux éléments pouvant servir au confine-
ment et au recyclage de l'ACC dans une installa-
tion bien exploitée. Ces éléments sont, entre
autres :
• surface de confinement revêtue et endigue-

ment des principales composantes de l'instal-
lation dont l'autoclave et le réservoir d'ACC;

• surface de confinement pour l'égouttement
du bois traité sur la voie ferrée utilisée pour le
déchargement de l'autoclave, par exemple, la
zone d'entreposage du bois fraîchement traité
et la zone de fixation ou de séchoirs; et

• cuvette d'égouttement servant à recueillir le
produit de préservation restant dans le cylin-
dre (suite au cycle d'injection) ainsi que le
condensat contaminé du ruissellement
provenant des autres aires de confinement.

Les liquides contaminés qui pénètrent dans le
puisard sont pompés à travers des cartouches
filtrantes afin d'éliminer les poussières et les
débris de bois. La solution filtrée est emmagas-
inée dans un réservoir en attentant d'être recir-
culée dans le procédé comme eau d'appoint
pour la préparation d'une solution diluée fraîche
destinée à l'imprégnation des charges suivantes.

Lors de conditions d'exploitation normales, les
seuls rejets liquides à une usine de traitement à
l'ACC sont ceux qui ne sont pas confinés et réu-
tilisés dans le procédé. Le ruissellement des
eaux pluviales des aires d'entreposage du bois
traité, sans revêtement ni toit, est par exemple le
type de rejet liquide le plus fréquent dans
plusieurs installations de traitement à l'ACC. La
quantité de cuivre, de chrome ou d'arsenic
présente dans ces eaux dépend de plusieurs fac-
teurs dont la quantité de précipitations, le niveau
de fixation du produit chimique dans le bois
traité lequel est déterminé par le temps de fixa-
tion et la température ambiante avant les précip-
itations, ainsi que les caractéristiques du sol de la
cour d'entreposage. Mis à part les eaux plu-
viales, les rejets liquides non confinés restent
généralement dans les sols de la cour et peuvent
contaminer les eaux souterraines. Ces endroits

incluent, entre autres, les aires de décharge-
ment ne comportant pas de plate-forme d'é-
gouttement, les aires d'égouttement ne pouvant
contenir le bois traité jusqu'à la fixation com-
plète ou les endroits où les eaux de drainage
des séchoirs ne sont pas confinées.

Résidus solides

La production de résidus solides aux installa-
tions de traitement à l'ACC est habituellement
minime; de plus, en conditions normales d'ex-
ploitation, ces déchets se limitent aux cartouch-
es filtrantes servant à enlever les poussières et
les débris contenus dans les eaux recyclées ainsi
qu'aux débris et aux boues qui sont recueillis
périodiquement dans les puisards, l'autoclave et
les réservoirs. Le bois traité dont les éclats, les
restes de coupe ou les produits brisés,
représente une autre source de résidus solides.

Émissions atmosphériques

Les sources potentielles d'émissions atmo-
sphériques incluent, entre autres, les vapeurs
d'échappement de la pompe à vide ainsi que
celles qui se dégagent par les portes de l'auto-
clave et les évents des réservoirs. Certains pro-
duits chimiques peuvent aussi être entraînés
dans les émissions des cellules de fixation et
des séchoirs au moment de la fixation de l'a-
gent de préservation dans le produit traité.
Plusieurs études de surveillance au voisinage
des sources d'émissions atmosphériques men-
tionnées ont été citées dans la littérature et les
teneurs en cuivre, en chrome et en arsenic sig-
nalées étaient inférieures aux limites prescrites
pour protéger la santé des travailleurs (20, 21,
24).

5.3 Effets potentiels

L'impact réel de chaque type de rejet dépend
de plusieurs facteurs, dont l'emplacement de
l'installation de préservation du bois par rap-
port aux eaux souterraines et de surface, la
quantité ou le volume des rejets, la fréquence
des rejets et les mesures d'urgence mises en
place à l'usine.
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Concentré liquide d’ACC
 (en vrac)

REJETS POTENTIELS DE
PRODUITS CHIMIQUES

Livraison
(citerne)

Entreposage
(réservoir)

Dilution
(système clos)

Entreposage de la solution
(réservoir)

Imprégnation sous
pression

(autoclave)

Entreposage du bois
 traité à sec

(sol)

Filtre

Fossés

Solution
contaminée
(réservoirs)

• ÉGOUTTURES, DÉVERSEMENTS... sur le sol

• AÉROSOLS... dans l’atmosphère (évents)

• AÉROSOLS... dans l’air (évents)

• ÉGOUTTURES, ÉCLABOUSSURES... sur les
surfaces (points d’accès)

Entreposage du bois
fraîchement traité

Plate-forme
d’égouttement

Sol

Séchage
au four

Chambre de
fixation

• AÉROSOLS... dans l’atmosphère (évents)

• AÉROSOLS... dans l’atmosphère (évents)

Dilution
(système clos)

• BOUES...vers une décharge, sur le sol, dans
l’atmosphère (si brûlées)
(les boues ne devraient pas être brûlées)

• AÉROSOLS... dans l’atmosphère (ouverture des portes,
sortie du ventilateur d’extraction)

• BOUES.. vers une décharge

• TROP LEIN DE LA PLATE-FORME
D’ÉGOUTTEMENT...sur le sol

• ÉGOUTTURES, RUISSELLEMENT PLUVIAL... sur le
sol

• TRAÎNÉES... sur le sol

• POUSSIÈRES... dans l’atmosphère

• ÉGOUTTURES, RUISSELLEMENT PLUVIAL... sur le
sol

• POUSSIÈRES... dans l’atmosphère

• AÉROSOLS, POUSSIÈRES, CONDENSATS... dans
l’atmosphère

• POUSSIÈRES, DRAINAGE... sur le sol

Déversements, égouttures

Déversements, égouttures

Figure 2. Rejets potentiels de produits chimiques dans les installations 
de traitement sous pression à l'ACC
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Des installations d'ACC ont fait l'objet d'évalua-
tions environnementales (21, 24). Les impacts
sur l'environnement et la santé des travailleurs
ne sont généralement pas causés lors d'une utili-
sation "normale" de l'ACC dans les installations
de préservation du bois. Toutefois, l'informa-
tion disponible indique que des installations mal
conçues et(ou) mal exploitées pourraient conta-
miner les cours des sites, les sols et les eaux
souterraines à un niveau qui en empêcherait l'u-
tilisation à des fins d'eau potable (21). Par
ailleurs, des eaux de ruissellement de surface
dépassant diverses limites réglementaires ont
aussi été signalées (9).

5.4 Surveillance environnementale

Les études portant sur les rejets d'ACC dans
l'environnement, par des usines de préservation
du bois, sont peu nombreuses. Des données
compilées à des fins de réglementation (21)
montrent que, lorsque les précautions néces-
saires ne sont pas prises, les eaux souterraines au
voisinage immédiat des installations d'imprégna-
tion à l'ACC peuvent être contaminées à tel
point qu'elles sont impropres à la consomma-
tion humaine. On a, jusqu'à un certain point,
analysé les eaux de ruissellement pluvial dans les
installations d'imprégnation à l'ACC; les résultats
obtenus révèlent que ces eaux peuvent renfer-
mer des teneurs dépassant les limites existantes
de qualité de l'eau, pour au moins un des élé-

ments constituants, soit le cuivre, le chrome ou
l'arsenic (9). Les études ont aussi indiqué que
les proportions de cuivre/chrome/arsenic vari-
ent dans les eaux de ruissellement. Cette varia-
tion peut être due à des différences de capacité
de fixation des composants avec les sols de la
cour, ou à des sources différentes de rejet dans
la cour (p. ex., le lessivage du bois entreposé
versus l'égouttement des charges fraîchement
traitées). D'autres études de suivi sont recom-
mandées pour évaluer adéquatement l'impor-
tance de ces rejets.

Des études de la qualité de l'air à plusieurs
installations d'imprégnation du bois à l'ACC
ont aussi fait l'objet de rapports (20, 21, 24); les
concentrations atmosphériques d'arsenic, de
cuivre et de chrome dans ces installations
étaient inférieures à la dose d'intervention nor-
male dans les lieux de travail prévue par la
réglementation. Le procédé d'imprégnation ne
requiert aucune source extérieure de chaleur (à
l'exception du séchoir et des procédés de fixa-
tion accélérée appliqués dans certaines installa-
tions) et aucune vapeur ne devrait être pro-
duite. S'il se produit des rejets dans l'air, ils
seront sous forme de brouillard localisé. Il est
anticipé que les effets d'une installation nor-
male d'imprégnation à l'ACC sur la qualité de
l'air du milieu environnant ne seraient pas
décelables.
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6 Protection du personnel 

6.1 Premiers soins en cas d'exposition à l'ACC

(ACGIH). Le Tableau 6 résume les limites
d'exposition recommandées par l'ACGIH pour
le cuivre, le chrome et l'arsenic en milieu de
travail.

• Exposition • Première mesure • Deuxième mesure

 Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux
à l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les
paupières supérieures et
inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Instiller une solution d’acide
borique et des gouttes
ophtalmologiques à la cortisone.

• Consulter un médecin

 Contact avec la peau • Rincer immédiatement à grande
eau la peau atteinte.

• Retirer ensuite les vêtements
mouillés ou les objets en
contact avec la peau.

• Continuer de rincer à grande
eau la région atteinte pendant
au moins 15 minutes.

• Consulter rapidement un médecin
en cas d’inflammation de la peau
(rougeur, démangeaison ou
douleur).

 Inhalation • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien
aéré.

• Appliquer la respiration artificielle
si la victime cesse de respirer.

• Garder la victime au chaud et la
tranquilliser.

• Consulter immédiatement un
médecin.

 Ingestion • Faire boire rapidement à la
victime une grande quantité de
lait, de blanc d’œuf ou d’une
solution de gélatine (ou d’eau
s’il est impossible de se
procurer l’un ou l’autre des
liquides mentionnés) (16).

• Ne jamais donner de liquide à
une personne inconsciente.

• Appeler un Centre anti-poison ou
un spécialiste en médecine du
travail pour demander conseil.
(L’aspiration gastrique à l’hôpital
est à conseiller.)

• Ne pas faire vomir la victime.

 Symptômes
d’intoxication chronique
nécessitant une
consultation médicale

• Ulcération de la peau ou des muqueuses (déchirure de la peau,
désintégration des tissus, formation de pus).

• Douleurs abdominales et autres symptômes persistants.

6.2 Protection réglementaire

Les limites spécifiques pour la protection des
travailleurs sont généralement fournies par les
règlements provinciaux. La plupart des critères
réglementaires sont basés sur les "teneurs lim-
ites" (TLV) et les "indices d'exposition
biologique", tel que recommandé  par l'American
Conference of Governmental and Industrial Hygienists
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Type
d’exposition

Fondement des recommandations Recommandations/commentaires

Contact avec
la peau et les
yeux

• L’ACC est corrosif
• Le chrome peut être absorbé via la

peau
• L’arsenic est un cancérogène

potentiel pour la peau

• Les travailleurs en contact avec le
concentré d’ACC devraient prendre des
mesures de protection (Tableau 7).

• Éviter le contact direct de toute solution
d’ACC avec la peau et les yeux.

• Les personnes sensibles devraient prendre
des précautions particulières pour éviter
l’exposition.

 Commentaire :
 Des fiches signalétiques de sécurité
actualisées devraient être en permanence à
la disposition des travailleurs.

 Inhalation  Teneur limite moyenne pondérée en
fonction du temps (MPT) fixée par
l’ACGIH :

 Arsenic* et composés solubles :
0,01 mg d’As par m3 d’air

 Cuivre (poussières et brouillards) :
1,0 mg par m3 d’air

 Composés du chrome(+6)
(hydrosolubles) : 0,05 mg de Cr par
m3 d’air

 Arsine : 0,2 mg par m3 d’air (0,05
ppm)

 * L’OSHA américaine a fixé une limite
de 0,01 mg d’As par m3 d’air

• Le port d’un masque couvre-visage et une
bonne ventilation devraient être obligatoires
pendant le déchargement des produits
chimiques et pendant les opérations de
mélange.

• Le port d’un respirateur et de lunettes
protectrices ainsi qu’une bonne ventilation
devraient être obligatoires :
− pendant le soudage de matériel

contaminé;
− pendant toute activité susceptible de

produire des vapeurs d’arsine (p. ex. par
exposition de l’ACC à des agents
réducteurs);

− en présence de poussières, de
brouillards ou d’aérosols d’ACC

• Le port d’un respirateur autonome devrait
être obligatoire en cas d’incendie en
présence d’ACC.

 Commentaires :
− Les concentrations admissibles d’arsenic

et de chrome se rapportent aux vapeurs :
ces deux éléments peuvent se retrouver
dans l’air sous forme d’aérosols.

− L’exposition de sels d’arsenic ou d’ACC
à des agents réducteurs peut entraîner la
formation de vapeurs d’arsine.

− Des fiches signalétiques de sécurité
décrivant les précautions à prendre avec
ces substances devraient être en
permanence à la disposition des
travailleurs.

 Ingestion  Dans la littérature, la dose létale
d’arsenic est de 0,1 à 1 g pour les
adultes.  La dose létale la plus faible
rapportée (22) de 0,1 g est
équivalente à 1 g de solution d’ACC à
50 %.

• Éviter l’ingestion d’une quantité, si petite
soit-elle, d’ACC ou de ses composants.

Tableau 6. Niveaux dangereux d'exposition à l'ACC sur les lieux du travail.
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Contact avec la peau et les yeux

L'ACGIH ne traite pas de l'ACC en tant que tel.
Toutefois, en ce qui a trait au contact avec la
peau et les yeux, l'ACGIH donne les raison
suivantes (25) pour étayer l'établissement de
TLV pour chacune des composantes de l'ACC :

• les sels de cuivre sont des irritants pouvant
causer de l'eczéma, des conjonctivites ou
des ulcérations aux yeux; et

• le chrome hexavalent peut causer des der-
matites de contact, des ulcérations de la
peau, et être absorbé à travers la peau et
ainsi causer des lésions rénales.

Néanmoins, les limites recommandées par
l'ACGIH pour le cuivre, le chrome et l'arsenic
ne sont basées que sur les TLV par voie d'in-
halation. Il est donc important de noter que
ces limites peuvent ne pas tenir compte
adéquatement de l'exposition par d'autres voies;
l'ACGIH indique que dans ces cas, "les indices
d'exposition biologique pourraient servir pour
définir les niveaux sécuritaires d'exposition".

Inhalation

L'ACGIH a fixé des TLV pour plusieurs sub-
stances à la suite d'une exposition par inhalation
et(ou) par contact cutané. Dans le cas du cuiv-
re, du chrome et de l'arsenic, les limites fixées
par l'ACGIH sont basées uniquement sur l'ex-
position par inhalation. Les TLV fixées par
l'ACGIH sont les "concentrations atmo-
sphériques en substances auxquelles la majorité
des travailleurs peut être exposée quotidien-
nement de façon répétée sans subir d'effets
délétères". Le Tableau 6 indique les TLV fixées
par l'ACGIH pour le cuivre, le chrome et
l'arsenic (26) accompagnées des clauses 
suivantes :

• "Les limites sont destinées à une utilisation
dans la pratique de l'hygiène en milieu de
travail et elles servent de lignes directrices
pour l'établissement de bonnes pratiques ou
de recommandations visant à éliminer les
dangers potentiels pour la santé. Elles ne
doivent pas être utilisées à d'autres fins (par
exemple, pour prouver ou infirmer la cause

d'une maladie ou d'une autre condition
physique)".

• "Les limites ne constituent pas une fron-
tière entre une concentration sans effet et
une concentration dangereuse".

• "Bien qu'il soit peu probable qu'une expo-
sition à des teneurs égales à la teneur limite
se traduisent par des lésions graves, il con-
vient de maintenir les teneurs des contami-
nants atmosphériques à un niveau aussi
faible que possible".

• "Lorsque deux ou plusieurs substances
dangereuses agissent sur le même organe, il
faut d'abord considérer leur effet combiné
plutôt que l'effet individuel de chaque sub-
stance".

Puisque la forme d'ACC utilisée dans les usines
de préservation du bois est uniquement la solu-
tion aqueuse, les limites fixées par l'ACGIH
s'appliqueraient principalement aux aérosols et
aux poussières en suspension, ou aux gas
libérés pendant le soudage. En général, les
quantités d'aérosols produites dans les installa-
tions de traitement à l'ACC ne sont pas suff-
isantes pour causer des problèmes de santé
chez les travailleurs. Les incidents liés à l'expo-
sition aux aérosols seraient plus probables dans
les installations mal entretenues (p. ex., fuite de
joints d'étanchéité) ou dans des installations
mal conçues (p. ex., la pompe à vide rejette les
gaz aspirés vers la zone de travail). L'émission
de poussières est à prévoir au cours des mou-
vements des chariots élévateurs et des camions
sur la plate-forme d'égouttement et dans la
cour, ainsi qu'au cours des opérations de net-
toyage. Le lessivage fréquent des plates-formes
d'égouttement et la récupération du contenu
des puisards devraient réduire les contaminants
atmosphériques attribuables au trafic sur la
plate-forme. L'Organisation internationale du
travail suggère fortement que les déversements
de solutions de chrome soient éliminés par net-
toyage humide ou au moyen d'un aspirateur,
afin d'en empêcher la dispersion dans l'air à l'é-
tat de poussières.
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Ingestion

L'ingestion d'ACC est à éviter. L'ingestion de
liquides renfermant de l'ACC est improbable si
les travailleurs adoptent les mesures préventives
présentées au Tableau 7. Aucune limite accept-
able d'ingestion n'est définie dans les règlements
puisqu'il n'y a pas de raison valable pour une
telle forme d'absorption.

La documentation signale des décès après l'ab-
sorption des doses uniques suivantes de com-
posés entrant dans la préparation de l'ACC :

• 0,7 g de Cr sous forme de Cr+6 en sup-
posant un poids corporel de 70 kg (7); et

• 14 g de Cu sous forme de Cu+2 (29).

La toxicité pour l'homme de l'As+5 par voie
orale n'est pas définie. Les doses létales sig-
nalées pour "l'arsenic" et "l'arsenic+3" vont de
20 à 300 mg (8, 27). Le Registry of Toxic
E ffects (22) suggère que, chez le rat, la forme
d'arsenic As+5, est plus toxique que la forme
As+3; il est cependant notoire que la réaction
des animaux de laboratoire à l'arsenic est dif-
férente de celle de l'homme. On ne peut donc
préciser quelle est la dose létale d'As+5 (tel
qu'utilisé dans l'ACC) pour l'homme puisqu'il
est impossible d'extrapoler pour l'homme les
données recueillies chez l'animal.

6.3 Mesures de sécurité

Opération Recommandation

Objectif : Assurer des pratiques sécuritaires pour chaque étape du procédé de traitement.

Déchargement du
concentré d’ACC
en vrac

• Porter l’équipement de protection, entre autres, des lunettes antiacides ou un masque couvre-
visage, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des souliers ou des bottes, tous en
matériaux imperméables.

• Interdire la circulation des piétons ou des véhicules entre le point de livraison et le véhicule
servant au transport.

• Pendant le déchargement, placer à chaque extrémité du véhicule des panneaux indiquant
“DANGER-DÉCHARGEMENT D’ACC”.

• S’assurer qu’au moins deux individus formés à la manutention de l’ACC sont présents en tout
temps pendant le déchargement (c’est-à-dire au moins une personne en plus du camionneur,
comme un contremaître, un superviseur, un membre du personnel de direction).

• Vérifier que tous les raccords sont sûrs et qu’ils ne fuient pas.
• Disposer d’un bain oculaire et d’une douche d’urgence dans la zone de déchargement.

 Préparation des
solutions d’ACC
diluées

• Porter un masque couvre-visage, des gants à crispin, une combinaison de travail, un tablier et
des souliers ou des bottes, tous en matériaux imperméables, pour toutes les opérations
comportant une exposition directe aux concentrés d’ACC.

• Nettoyer à fond et laver à grande eau la zone de travail après la préparation de la solution.
• Éliminer les débris et les récipients conformément au Tableau 13.
• Nettoyer à fond l’équipement de protection après usage.  (Réutiliser toutes les eaux de

rinçage pour la préparation de la solution).
• Disposer d’un bain oculaire et d’une douche d’urgence dans la zone de travail.

 Procédures
d’échantillonnage

• Porter un équipement de protection pour les yeux et des gants imperméables pendant
l’échantillonnage des solutions d’ACC (incluant un masque couvre-visage dans le cas de
concentrés d’ACC).

• Porter des gants imperméables pour prélever des carottes dans le bois fraîchement traité.
• Laver les gants et les lunettes immédiatement après l’échantillonnage.
• Laver l’extérieur des récipients d’échantillonnage immédiatement après l’échantillonnage des

solutions.

• Se laver minutieusement les mains après toutes les opérations d’échantillonnage.

Tableau 7. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des solutions d'ACC
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 Opération  Recommandation

 Nettoyages des
autoclaves, des
chambres de
fixation ou des
réservoirs
d’entreposage

• Respecter toutes les mesures de sécurité applicables pour entrer dans un autoclave
(conformément aux règlements provinciaux de sécurité et d’hygiène).

• Laver les autoclaves ou les réservoirs à grande eau afin de pouvoir y pénétrer en toute
sécurité ou se munir d’un appareil respiratoire autonome homologué avant d’y pénétrer.

• Porter un respirateur homologué par le NIOSH (ou l’appareil respiratoire mentionné ci-
dessus), des gants à crispin et un tablier imperméables (revêtus de caoutchouc ou de
polyéthylène) et des bottes de caoutchouc, pour toute entrée dans les autoclaves ou les
réservoirs.  Choisir les respirateurs dotés de cartouches filtrantes hautement efficaces
contre les gaz acides.

• Être toujours accompagné d’un assistant demeurant à l’extérieur, et maintenir une
communication constante avec lui.

• Recueillir et entreposer les résidus contaminés dans des barils scellés identifiés.
• Laver tout l’équipement de protection immédiatement après usage (réutiliser les eaux de

rinçage pour la préparation des solutions diluées).

• Prendre une douche après avoir terminé les opérations de nettoyage.

 Sortie des
charges
imprégnées hors
de l’autoclave

• Porter des gants à crispin pour ouvrir les portes et déplacer les charges de bois
fraîchement traité.

• Éviter de respirer les brouillards d’agents de préservation.  Porter un respirateur
homologué si les concentrations ambiantes sont inconnues, égales ou supérieures aux
TLV*.

 Manutention du
bois imprégné

• Porter des gants imperméables**.
• Porter des gants, un tablier et des bottes imperméables** s’il y a danger d’être éclaboussé

par la solution d’ACC.

 Manutention et
entretien de
l’équipement
contaminé

• Laver l’équipement à grande eau avant de le manipuler.  (Réutiliser les eaux de rinçage
pour préparer les solutions diluées).

• Porter un tablier et des bottes imperméables** s’il y a danger d’être éclaboussé par la
solution d’ACC.

Soudage Le soudage peut produire des vapeurs très toxiques.

Outre les mesures relatives à la manutention et à l’entretien de l’équipement contaminé, il
convient de prendre les mesures suivantes :

• Obtenir l’autorisation expresse du superviseur de l’installation avant d’effectuer des
opérations de soudage.

• Obstruer ou déconnecter les conduits des réservoirs avant d’entreprendre des activités de
soudage.

• Vider complètement et rincer à fond les réservoirs ou les conduites avant le soudage.

• Vérifier que l’équipement est complètement sec et exempt de résidus du solvant de
nettoyage.

• Porter un respirateur ou assurer une ventilation efficace pendant le soudage pour éviter
tout risque d’exposition aux vapeurs toxiques.

• Assurer une bonne ventilation générale du lieu de travail.

• Respecter tous les règlements provinciaux supplémentaires relatifs à la sécurité du travail.

* Un programme initial de surveillance de l'aire de travail, comme celui suggéré au Tableau 15 "Section A -
Informations et recommandations générales", aura déterminé la nécessité d'utiliser un respirateur.  Les résultats
du programme sont présumés indiquer les conditions d'opérations ultérieures de l'installation, à moins que des
modifications ne soient apportées aux procédures ou à la conception.

** Polyéthylène, néoprène, chlorure de polyvinyle et nitrile/CPV à doublure très résistante. 

Tableau 7. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des solutions d'ACC
(suite)
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7 Recommandations de 
conception 

Ce chapitre contient des éléments de concep-
tion recommandés particulièrement applicables
aux installations de préservation du bois à
l'ACC. Les recommandations présentées ici
doivent être utilisées de concert avec les critères
de conception de base énumérés au chapitre 7
de la « Section A - Informations et recomman-
dations générales ».

Entreposage Élément de conception Recommandations
Liquides d’ACC en
vrac
• Concentrés
• Solutions de

traitement
• Eaux de ruissellement

contaminées
• Égouttement

 Prévention du refoulement • Installer des clapets de non-retour sur toutes
les conduites d’eau menant à l’usine pour
empêcher le refoulement.

• Utiliser les conduites supérieures pour
amener l’eau dans les réservoirs (comme
deuxième protection contre le refoulement).

• Les conduites d’eau doivent être conformes
à tous les codes locaux qui s’appliquent.

  Intervention d’urgence • Prévoir un endroit accessible pour
l’entreposage de l’équipement d’urgence en
cas de déversement, des absorbants (chaux
pour le concentré, sciure de bois pour les
solutions de traitement, les égouttures et
l’eau de ruissellement) et de l’équipement de
protection pour le personnel.

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)

 Produit chimique  Élément de conception  Recommandations
 Concentré d’ACC en vrac  Emplacement/abri • Localiser dans une aire confinée, fermée

et chauffée, surtout si des températures
inférieures au point de congélation
surviennent pendant les opérations.

  Prévention des
déversements

• Coupler, par un dispositif de sécurité, les
avertisseurs de niveau élevé aux
pompes d’alimentation des réservoirs.

(voir aussi le Tableau 5 de la Section A - Informations et recommandations générales)

Tableau 8. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage des produits chimiques

Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour les systèmes 
de mélange des produits chimiques

8 Recommandations d’exploitation

Les recommandations pour de bonnes pratiques
d'exploitation énumérées dans le présent chapitre
doivent être utilisées de concert avec celles du
chapitre 8 de la Section A - Informations et
recommandations générales.

Les objectifs visent à protéger les travailleurs et
l'environnement contre une exposition potentielle-
ment nuisible aux solutions d'ACC.
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Aspect Recommandation

Entreposage des produits de
préservation à base d’ACC
(solutions concentrées)

• Empêcher que le concentré d’ACC ne vienne en contact avec des
agents réducteurs (entre autres, l’aluminium, le laiton et le zinc) ou
des substances organiques combustibles (p. ex., l’essence, le
kérosène, le pétrole).

(voir aussi le Tableau 11 de la Section A - Informations et recommandations générales)

Tableau 11. Pratiques d'exploitation recommandées pour la manipulation
et l'entreposage des produits chimiques

 Élément de conception  Recommandations

 Objectif  Minimiser les pertes de produits de préservation par le bois imprégné;
pour ce faire:
• prévoir les conditions appropriées pour favoriser la fixation du produit

de préservation dans les pièces fraîchement imprégnées;
• contrôler la production et l’élimination des eaux de ruissellement

contaminées.

 Protection contre
l’égouttement

• Prévoir une aire d’entreposage ou de transfert confinée et recouverte
d’un toit, d’une dimension suffisante pour entreposer tout le bois
fraîchement imprégné avant d’appliquer le procédé de fixation.  Une
aire d’égouttement complètement fermée est préférable.

• Prévoir des aires d’égouttement entièrement confinées et couvertes
pour les pièces soumises au procédé de fixation à température
ambiante.  (L’installation d’un toit peut ne pas être nécessaire dans les
zones à faibles précipitations).

 Fixation • Prévoir une aire pavée (imperméable), confinée et recouverte d’un toit
pour l’entreposage des pièces fraîchement traitées avant leur transfert
vers un système de fixation accélérée ou vers une aire protégée,
confinée pour une fixation en conditions ambiantes.

• L’aire d’entreposage pour le procédé de fixation en conditions
ambiantes devrait être pavée (imperméable), confinée et recouverte
d’un toit avec un système de récupération des égouttures et de toute
infiltration de précipitation.

• Prévoir une chambre de fixation avec plancher imperméable pour
récupérer les égouttures ainsi qu’un dispositif de récupération des
égouttures.

(voir aussi le Tableau 8 de la Section A - Généralités)

Des éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage du bois traité sont présentés au Tableau 9 de la
Section A - Informations et recommandations générales.

Tableau 10. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'égouttement des pièces fraîchement imprégnées



ACC-19

 Objectif : S’assurer que la contamination du sol reliée à l’égouttement ou à la lixiviation des produits
de préservation est minimisée.

 Procédé de traitement • Appliquer une mise sous vide efficace après l’exécution du cycle
pressurisé.

 Fixation • La fixation est un procédé sensible à la température et à l’humidité et
peut varier de quelques heures à 60 -70 ºC, à plus de quatre ou cinq
mois à 5 ºC.  En conditions ambiantes (21 ºC), un délai allant jusqu’à
100 jours (généralement 4 ou 5 jours) peut être requis pour fixer
complétement l’ACC selon la méthode conventionnelle de
AWPA-A3/11 (4).  La fixation accélérée à hautes températures (p. ex.,
70 ºC) nécessite la présence de conditions de forte humidité pous
assurer des résultats optimaux de fixation.

• La fixation accélérée est préférée à la fixation en conditions ambiantes.
Elle peut être accomplie par l’application de températures élevées, tout
en maintenant des conditions de forte humidité.  Les conditions
favorables au séchage n’atteint pas les niveaux de fixation optimaux.

• Lorsqu’un entreposage provisoire est nécessaire, les pièces
fraîchement imprégnées devraient être localisées dans une aire
protégée et confinée, tant qu’elles ne sont pas déplacées dans l’unité
de fixation accélérée ou dans l’aire protégée utilisée pour la fixation en
conditions ambiantes.

• Les pièces imprégnées devraient être retirées de l’aire de fixation
protégée seulement après que la fixation de l’ACC a été vérifiée par
une méthode de vérification acceptable (p. ex., CAN/CSA 080 et
AWPA-A3/11).

• Voir également le Tableau 10 - Fixation.

(voir aussi le Tableau 9 de la Section A - Généralités)

Tableau 12. Pratiques d'exploitation recommandées pour les pièces
fraîchement imprégnées
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9 Rejets et émissions des procédés

9.1 Contrôle, traitement et élimination

Les sources de rejets des installations de préser-
vation du bois à l'ACC sont décrites au chapitre
5.2 et à la Figure 2. Le Tableau 13 indique les
principales catégories de déchets ou d'émissions
qui peuvent survenir dans ces installations et les
méthodes d'élimination recommandées.

9.2 Liquides contenant de l'ACC

Eaux usées des procédés 

Les eaux usées (p. ex., celles dont la teneur
totale en oxydes dépasse 1 %) ne sont normale-
ment pas rejetées par les usines de traitement à
l'ACC. Les solutions liquides (telles que les
égouttures et les eaux lavage) renfermant de
l'ACC sont systématiquement recueillies et réu-
tilisées comme eau d'appoint pour la préparation
de nouvelles solutions de traitement. Si des cir-
constances inhabituelles (comme la fermeture
prolongée d'une usine) empêchent que ces eaux
soient réutilisées sur place; prendre des disposi-
tions pour les transporter à une autre installation
de traitement à l'ACC (pour réutilisation);

l'élimination ne doit être envisagée qu'en tout
dernier ressort.

Si l'élimination des eaux usées devient néces-
saire, il faut se procurer une approbation spéci-
fique auprès de l'organisme de réglementation
compétent. S'il n'existe alors aucune méthode
appropriée d'élimination, les solutions doivent à
ce moment être scellées dans des récipients de
métal étanches, identifiés et entreposés dans un
endroit sûr.

Eaux de ruissellement contaminées

Les eaux de ruissellement contaminées
devraient être minimisées. Pour ce faire, divers-
es approches peuvent être utilisées, dont : une
mise sous vide finale suffisante pour retirer du
bois l'excédent de solution d'imprégnation; des
aires recouvertes d'un toit pour l'entreposage
des produits traités; l'assurance de méthodes
adéquates pour la fixation et la minimisation
des dépots de surface (gardant les solutions
propres) avant l'entreposage en aire ouverte; et
le confinement et la réutilisation des eaux de
ruissellement pour le traitement du bois. Dans
les régions à précipitations élevées, le confine-
ment peut ne pas être réalisable économique-
ment et il peut être préférable de couvrir l'aire à
l'aide de toit. S'il est nécessaire que des eaux de
ruissellement contaminées à l'ACC soit
relâchées, il faut obtenir des directives (et peut
être une approbation spécifique) auprès de l'or-
ganisme approprié de réglementation provincial
en matière d'environnement. Les spécifications
peuvent dépendre de facteurs tels le volume et
la fréquence des rejets et la sensibilité du milieu
récepteur. Le rejet d'eaux de ruissellement cont-
aminées à l'ACC dans des eaux habitées par des
poissons est assujetti aux dispositions de la Loi
sur les pêcheries du gouvernement fédéral.

9.3 Résidus solides contenant de fortes 
concentrations d'ACC

Pour les fins du présent document, les résidus
solides "susceptibles de receler de fortes con-
centrations d'ACC" sont définis comme ceux
qui renferment les boues des puisards et des
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autoclaves ainsi que les cartouches ayant servi à
filtrer les eaux recyclées. Pour de l'information
générale sur la manutention des boues et
déchets solides, consulter le chapitre 13 de la
Section A - Informations et recommandations
générales.

Bien qu'elle soit une solution idéale, la récupéra-
tion des composants (le cuivre, le chrome et
l'arsenic) n'est présentement pas disponible au
Canada. Le mode préféré d'élimination des
boues et des cartouches de filtration contam-
inées à l'ACC est l'enfouissement dans une
décharge approuvée, sûre (isolée de façon
hydrogéologique) pour produits chimiques. Le
producteur des déchets a la responsabilité
d'obtenir, de l'organisme responsable de la zone
où se situe le site/l'installation d'élimination, les
autorisations nécessaires et de s'y conformer.

Les déchets solides susceptibles de receler de
fortes concentrations élevées d'ACC devraient
être drainés et entreposés dans des récipients
étanches et scellés en attendant leur élimination.
Les déchets solides contaminés devraient être
entreposés dans des aires spécialement
désignées qui sont confinées et munies d'un
revêtement imperméable. Cette aire devrait être
recouverte d'un toit ou d'une bâche étanche afin
que les déchets soient protégés des précipita-
tions. Tout lessivage ou lixiviat généré sur le site
doit être confiné.

Il n'est pas recommandé d'incinérer les matéri-
aux contaminés à l'ACC puisqu'il y a formation
de sous-produits de combustion toxiques.

9.4 Déchets solides divers

Les divers déchets solides (p. ex., les barils de
concentré vides, les autocollants, les résidus de
coupe de bois traités à l'ACC) produits par les
usines de préservation du bois à l'ACC peuvent
être éliminés dans des décharges contrôlées et
désignées, tel qu'approuvé par l'organisme de
réglementation provincial approprié. Les barils
de concentré d'ACC devraient être rincés à trois
reprises avec de l'eau avant d'être éliminés, et
l'eau de rinçage devrait être utilisée pour la pré-
paration de solutions de traitement.

9.5 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques des installations
de traitement à l'ACC sont normalement cir-
conscrites et les répercussions, si présentes,
seront restreintes aux travailleurs de l'installa-
tion. Les émissions atmosphériques des instal-
lations de traitement à l'ACC incluent :

• les gaz d'échappement des séchoirs;
• les vapeurs des évents des réservoirs;
• les brouillards provenant de l'échappement

de pompes à vide;
• les brouillards reliés à l'ouverture des

portes d'autoclaves; et
• les brouillards provenant des installations

de fixation accélérée.

La surveillance de brouillards (20, 24), émis à
l'ouverture de portes d'autoclaves servant à
l'imprégnation de l'ACC, a montré que les
teneurs en arsenic, en chrome et en cuivre y
étaient inférieures aux teneurs limites (TLV)
publiées par l'ACGIH (26). Les émissions
provenant de l'échappement de pompes à vide
n'ont pas été évaluées. Toutefois, l'évidence
d'émissions d'ACC provenant de l'échappe-
ment de pompes à vide ont été signalées dans
une étude d'Environnement Canada (21).
Dans certaines installations, les rejets des pom-
pes à vide sont évacués à travers de simples
épurateurs de façon à condenser et collecter les
émissions (21). Cette caractéristique est haute-
ment recommandée. Une étude portant sur les
émissions atmosphériques des séchoirs utilisés
pour le traitement du bois imprégné à l'ACC a
démontré que les émanations de chrome, de
cuivre et d'arsenic étaient fréquemment
inférieures aux limites de détection (28).
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Catégorie de déchets Exemples Recommandations
• Solutions liquides

d’ACC
• Concentrés d’ACC
• Solutions de traitement
• Égouttures des pièces

fraîchement imprégnées
• Eaux de lavage

• Recueillir et réutiliser comme eau
d’appoint pour les solutions de
traitement (pratique habituelle dans les
usines de traitement à l’ACC).

• Déchets solides
contaminés

• Débris et boues
provenant des réservoirs
d’entreposage et des
puisards

• Débris et boues
provenant des filtres du
système de recyclage

• Tout déchet ou débris de
bois ayant été en contact
avec le concentré d’ACC

• Drainer, mettre dans des barils et
éliminer dans une décharge sûre pour
produits chimiques, après avoir obtenu
l’approbation de l’organisme de
réglementation approprié.

• Ne pas brûler les déchets contaminés à
l’ACC (il peut se dégager des gaz
toxiques).

• Déchets solides divers • Barils de concentré
vides.

• Débris, recoupes et
copeaux de bois
imprégné

• Résidus solides laissés
après un incendie

• Rincer à fond et éliminer dans une
décharge contrôlée (avec l’approbation
de l’organisme de réglementation
provincial).

• Éliminer dans une décharge contrôlée
(avec l’approbation de l’organisme de
réglementation provincial).

• Eaux de ruissellement
contaminées

• Tout rejet de liquide
contaminé ou d’eau de
ruissellement ayant une
teneur en arsenic de plus
de 0,5 mg/L ou
entraînant une teneur en
arsenic de plus de
0,025 mg/L dans le
milieu récepteur ou
entraînant une teneur en
cuivre de plus de
0,005 mg/L dans le
milieu récepteur.

*  Ces limites sont sujettes
à des  changements.

• Prévenir ou miniser la contamination des
eaux de ruissellement.

• Confiner et réutiliser (le plus possible)
les eaux de ruissellement contaminées
comme eau d’appoint pour les solutions
de traitement.

• Effectuer une surveillance des rejets
dans les eaux de surface (après
consultation auprès de l’organisme de
réglementation provincial) pour
déterminer leur teneur en contaminants.

• Eaux de ruissellement
résultant de la lutte
contre un incendie

• Comme ci-dessus (Eaux
de ruissellement
contaminées )

• Confiner et réutiliser (le plus possible)
les eaux de ruissellement contaminées
comme eau d’appoint pour les solutions
de traitement.

• Si la réutilisation n’est pas pratique,
consulter l’organisme de réglementation
provincial pour déterminer les modes
d’élimination acceptables.

(voir aussi le Tableau 18 de la Section A - Informations et recommandations générales)

Tableau 13. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés à l'ACC
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10 Surveillance des émissions et de
l’environnement 

Il est recommandé d'effectuer une surveillance
et une évaluation de l'environnement aux instal-
lations de traitement à l'ACC, afin de vérifier si
les produits de préservation du bois sont gérés
adéquatement sur le site et pour assurer la pro-
tection de l'environnement et de la santé des tra-
vailleurs (conformément aux objectifs de con-
ception et d'exploitation décrits dans le présent
document).

Les exigences relatives à la surveillance de l'envi-
ronnement doivent normalement être élaborées
de concert avec les organismes de réglementa-
tion provinciaux et, au besoin, avec
Environnement Canada. Les exigences relatives
au suivi de la santé des travailleurs doivent être
établies de concert avec une commission provin-
ciale des accidents du travail et (ou) le Ministère
du travail.

Le programme doit s'assurer que les sites et les
fréquences de surveillance sont adéquats et que
les constituants du produit de préservation, les
niveaux de détection et le contrôle de la qualité
sont définis. Les composantes appropriées d'un
programme d'évaluation de l'exposition de l'en-
vironnement et des travailleurs sont présentées
aux Tableaux 14 et 15 de la Section A -
Informations et recommandations générales.

11 Transport des solutions et des
résidus d’ACC 

Le transport des solutions et des résidus d'ACC
est réglementé par la Loi sur le transport des
matières dangereuses du gouvernement fédéral
(LTMD). Cependant, la loi ne s'applique pas au
transport du bois et des produits forestiers
traités avec des produits de préservation. La
réglementation du transport des matières dan-
gereuses à l'intérieur d'une province est de
responsabilité provinciale.

Les procédures réglementaires sur le transport
sont résumées au chapitre 11 de la Section A -
Informatios et recommandations générales.
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La préparation pour une intervention rapide en
cas d'urgence est essentielle pour toute installa-
tion de préservation du bois. Ainsi, les installa-
tions utilisant le traitement à l'ACC devraient
élaborer et mettre en place un plan d'urgence,
qui assure une action rapide, sécuritaire et effi-
cace en cas de déversement et d'incendie.

12.1 Plan d'urgence en cas de déversement

En plus des recommandations énoncées au
chapitre 12.1 de la Section A - Informations et
recommandations générales, ajoutons qu'il faut
neutraliser le bran de scie ou les sols contam-
inés, avec de la chaux avant d'entreprendre les
activités de nettoyage (utiliser un ratio de 91 kg
(200 lb) de chaux par 227 L (50 gal) d'ACC con-
centré à 50 %).

12.2 Plan d'urgence en cas d'incendie

Les composants de l'ACC et des solutions
d'ACC sont ininflammables. Des essais visant à
comparer la toxicité des produits de combustion
du bois traités à l'ACC par rapport à ceux du
bois non traité n'ont montré aucune différence
en ce qui concerne la toxicité aiguë (29).

Il faut toutefois prendre des précautions
lorsqu'un incendie survient à proximité de solu-
tions d'ACC; car l'un des composants de ce
mélange, l'acide chromique, est un puissant oxy-

dant dont la dispersion sur des planchers de
bois, des palettes, des emballages de coton ou
du carton peut accroître le risque d'incendie.
Un autre composant de l'ACC, l'acide
arsénique, peut être transformé en une forme
réduite plus toxique d'arsenic lorsqu'il est
exposé à des températures élevées. Il est donc
important que les installations de préservation
du bois à l'ACC adoptent un plan d'urgence en
cas d'incendie.

En plus des recommandations énoncées au
chapitre 12.2 de la Section A - Informations et
recommandations générales, les mesures suiv-
antes devraient être incluses dans le plan 
d'urgence:

• utilisation d'une aire pouvant être recou-
verte d'eau;

• utilisation d'eau pulvérisée pour supprimer
les poussières et les gaz toxiques et empêch-
er que la température des autres matériaux
oxydables n'atteigne le point d'inflamma-
tion;

• utilisation de tous les agents de protection
contre les incendies à l'exception du bicar-
bonate-acide; et

• les cendres provenant du bois traité à l'ACC
devraient être considérées comme des
déchets dangereux et éliminées en con-
séquence.

12 Plan d’urgence en cas de déversement et d’incendie 
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Cette section doit être utilisée de concert avec la Section A - Informations et recommandations
générales pour les installations de préservation du bois.
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1 Production et utilisation 

L'arséniate de cuivre ammoniacal (ACA) est une
formulation aqueuse préparée sur le site des
installations de préservation du bois en
mélangeant et en oxydant de l'acide arsénique,
de l'oxyde de cuivre, de l'hydroxyde d'ammoni-
aque, du bicarbonate d'ammoniaque et de l'eau.
Au Canada, il n'y a qu'une seule installation de
préservation du bois utilisant l'ACA. Dans cette
installation, l'acide arsénique et l'oxyde de cuivre
sont livrés dans des barils, et l'ammoniaque est
livrée en vrac dans des camions-citernes. Les
barils sont étiquetés "Chemonite" (nom com-
mercial) et le contenu a été pré-mesuré de sorte
que les opérateurs n'ont qu'à mélanger le con-
tenu d'un nombre égal de barils d'acide
arsénique et d'oxyde de cuivre pour la prépara-
tion des lots d'ACA.

La solution d'ACA est d'abord préparée sous
forme de concentré (la concentration totale en
oxydes, sous forme CuO et As2O5, varie
habituellement de 8 à 12 %). Le concentré est
formulé en ajoutant d'abord une quantité con-
nue d'oxyde de cuivre à un volume mesuré d'eau
dans un réservoir de mélange de façon à former
une sorte de boue. L'ammoniaque est alors
ajoutée à l'oxyde de cuivre pour obtenir un ratio
massique NH3:CuO de 1,5 à 3,5. Par la suite,
l'acide arsénique est ajouté sous la surface de la
solution afin de le neutraliser immédiatement et
d'empêcher que ce puissant corrossif entre en
contact avec les parois du réservoir. On intro-
duit de l'air dans le mélange à l'aide d'un agita-
teur, ce qui provoque l'oxydation du cuivre,
lequel réagit avec l'acide arsénique et l'ammoni-
aque pour former un complexe soluble. La
réaction entraîne une augmentation rapide de la
température et le mélange se poursuit en général
une heure après que la température maximale ait
été atteinte. On obtient une solution d'un bleu
clair. Finalement, on ajoute de l'eau au concen-
tré de sorte à obtenir des solutions ayant une
teneur totale en oxydes comprise entre 2 et 7 %.

L'ACA est particulièrement adéquat pour le
traitement des espèces de bois réfractaires. Les
principaux produits traités à l'ACA sont le bois

de construction (p. ex. pour les autoroutes),
les poteaux de clôtures et le bois utilisé pour
les structures marines. L'utilisation de l'ACA
a remarquablement diminué au cours des 25
dernières années (1). Le Tableau 1 donne un
aperçu des utilisations actuelles de l'ACA au
Canada.
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Élément Caractérist iques
Livraison Composants séparés :

• Oxyde de cuivre en barils (@ 136 kg)
• Acide arsénique liquide à 75 % en barils (@ 205 kg)
• Ammoniaque à 29 % (en vrac)

 Fournisseurs des installations
canadiennes

• J.H. Baxter (San Mateo, CA)
(acide arsénique et oxyde de cuivre)

• Fournisseurs locaux pour l’ammoniaque
 Consommation estimée (1992) • Canada : 88 tonnes; ingrédients actifs (1)
Concentration des solutions
diluées

De 2 % à 7 % sous forme d’oxydes totaux
Solution à 2 % : 20 000 ppm d’Ammoniaque

8 000 ppm de Cu
6 700 ppm d’As

Rétention type du produit de
préservat ion dans le bois traité

4,0 à 12,8 kg par mètre cube de bois traité (0,25 à 0,8 lb par
pied cube)

Principaux produits du bois traité
au Canada

Poteaux des services publics, bois d’oeuvre pour la
construction, structures marines

Tableau 1. Aperçu des utilisations de l'ACA au Canada



2 Propriétés physico-chimiques 

Deux des composants de l'ACA, le cuivre et
l'arsenic, ont été choisis pour la préservation du
bois en fonction de leurs propriétés biocides et
de leur capacité à se fixer dans le bois et à le
protéger pendant longtemps. L'hydroxyde d'am-
moniaque sert de solvant vecteur pour l'arséni-
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Identification

Synonymes courants :
Chemonite, ACA (arséniate de cuivre

ammoniacal)

Fabricants : Préparé sur le site à partir d’oxyde de cuivre et d’acide
arsénique fournis par J.H. Baxter (San Mateo, CA) et
d’ammoniaque fournie par des fournisseurs locaux.

Transport et entreposage

État à l’expédition :
Solution de traitement préparée sur le site
(pas de transport)

Concentration :
(en poids sous forme d’oxydes)  Solution
concentrée - 8 à 12 %
Solution de traitement - 2 à 7 %

Classe :  Poison, liquide corrosif

Température d’entreposage :
Ambiante

Boyaux : Raccords en CPV,
caoutchouc, acier recouvert de
polyéthylène ou acier inoxydable
seulement.

Aération : Assurer un dispositif
d’épuration aux évents pour
satisfaire les normes applicables aux
émissions.

Contenants/matériaux :  Plastique,
acier ou acier recouvert de polymère

Étiquetage  :
Vérifier auprès du ministère
des Transports.

Données physico-chimiques

État physique :
Liquide (20°C, 1 atm.)

Densité  : solution à 2 %, 1,02
solution à 8 %, 1,05

Pression de vapeur (27 ºC)  :
solution à 2 %, 21 mm Hg
solution à 8 %, 72 mm Hg

Solubilité  :
Entièrement soluble (eau)

Flottabilité  : Se mélange avec l’eau
Point de congélation  : -3 à -5°C
Point d’éclair  : Sans objet (voir

ammoniaque)
Limites d’explosibilité  : Les

mélanges d’ammoniac dans l’air
(16 % à 25 % en volume) peuvent
s’enflammer ou exploser dans un
espace clos en présence d’une
étincelle ou à des températures
supérieures à 650 °C (1 200 °F)

Couleur  : Bleu pâle
Odeur  : Odeur caractéristique

piquante (seuil
olfactif : 50 ppm)

pH :   solution à 2 %, 10,2
solution à 8 %, 12,0

Risques

Feu : Extinction : Le liquide est ininflammable.  Il est
possible de se servir de la plupart des agents
d’extinction dans les feux d’ammoniaque et
d’acide arsénique.

Comportement au feu : Liquide ininflammable.
Les mélanges d’ammoniac et d’air peuvent
s’enflammer ou exploser (voir ci-dessus).
Lorsqu’exposée au feu (chauffée), la solution
liquide dégage de l’ammoniac gazeux et des
vapeurs d’arsenic.

Température d’inflammation : Ininflammable à
l’état liquide; l’ammoniac s’enflamme à 649 °C.

Taux de combustion : Sans objet.

Réactivité  : Avec l’eau : Aucune réaction, soluble.
Avec matériaux courants : Corrosion rapide

des alliages de zinc, de cuivre et d’étain.
Réaction avec l’acroléine, l’acide acrylique,
l’acide chlorosulfonique, le sulfate de
diméthyle, les halogènes, l’acide
chlorhydrique, l’acide fluorhydrique, l’acide
nitrique, l’acide sulfurique, l’oléum, l’oxyde
de propylène et le nitrate d’argent.  Éviter
tout contact avec l’aluminium et le zinc.

Stabilité : Stable

ate de cuivre; lorsque l'ammoniaque s'évapore,
l'arséniate de cuivre précipite dans les cellules
du bois. Ce précipité résiste très bien à la lixivi-
ation. L'utilisation d'ammoniaque empêche
aussi la corrosion, par le cuivre, des com-
posantes en fer de l'équipement de traitement.

Tableau 2. Propriétés physico-chimiques des solutions d'ACA
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Identification
Synonymes courants  :

Hydroxyde d’ammonium
Solution d’ammonium
Eau ammoniacale
Solution aqueuse d’ammoniac

Fabricants  : Canadian Industries Ltd., Coutright, Ontario
Canadian Fertilizers Ltd., Medicine Hat, Alberta
Cominco Ltd., Carseland, Alberta
Cyanamid Canada Ltd., Niagara Falls, Ontario
Simplot Chemical Ltd., Brandon, Manitoba
Western Co-op Fertilizers Ltd., Calgary, Alberta

Transport et entreposage
État à l’expédition  :  Liquide

Concentrations  :
Qualité A : 29,4 % USP: 27 % à
29 %
Qualité B : 25 % CP : 28 %
Qualité C : 15 %

Classe  : Toxique, liquide corrosif

Température d’entreposage  :
Ambiante

Boyaux  : Raccords en CPV,
caoutchouc, acier recouvert de
polyéthylène ou acier
inoxydable seulement.

Aération  :  Prévoir un dispositif
d’épuration aux évents pour
rencontrer les normes
applicables aux émissions.

Contenants/matériaux  :
Bouteilles de plastique,
barils, camions-citernes,
wagons-citernes (acier
ou acier revêtu de
polymère).  Utiliser des
pompes entièrement en
fer ou en acier
inoxydable (pas de laiton
ni de bronze ou alliage
de cuivre)

Étiquetage  :  Vérifier
auprès du ministère des
Transports.

Données physico-chimiques
État physique  :

Liquide (20 °C, 1 atm.)

Press ion de vapeur  :
Ammoniaque à (0°C) (27°C)

10 % 31 mm Hg 159 mm Hg
20 % 88 mm Hg310 mm Hg
30 %-238 mm Hg786 mm Hg

Solubilité  : Entièrement soluble (eau)

Flottabilité  :
Se mélange avec l’eau

Point d’éclair  :
Inflammable à l’état
d’ammoniac

Limites d’explosibilité  :  Les
mélanges d’ammoniac dans l’air
(16 % à 25 % en volume)
peuvent s’enflammer ou
exploser dans un espace clos
en présence d’une étincelle ou
à des températures supérieures
à 650 °C  (1 200 °F).

Couleur  :
Incolore

Odeur  :
Odeur caractéristique
piquante (seuil olfactif:
50 ppm)

Densité de vapeur  :
0,6

Densité relative  :
0,90 (à 15,5 °C)

Risques
Feu:
Extinction : Le liquide est ininflammable.  Il est
possible de se servir de la plupart des agents
d’extinction dans les feux d’ammoniaque et d’acide
arsénique.
Comportement au feu : Liquide ininflammable.  Les
mélanges d’ammoniac et d’air peuvent s’enflammer
ou exploser (voir ci-dessus).  Lorsque exposée au
feu (chauffée), la solution liquide dégage de
l’ammoniac gazeux.
Température d’inflammation :  Ininflammable à
l’état liquide; l’ammoniac s’enflamme à 649 °C.
Taux de combustion :  Sans objet.

Réactivité :
Avec l’eau :  Aucune réaction, soluble.
Avec matériaux courants : Corrosion rapide des
alliages de zinc, de cuivre et d’étain.  Réaction
avec l’acroléine, l’acide acrylique, l’acide
chlorosulfonique, le sulfate de diméthyle, les
halogènes, l’acide chlorhydrique, l’acide
fluorhydrique, l’acide nitrique, l’acide sulfurique,
l’oléum, l’oxyde de propylène et le nitrate d’argent.
Éviter le contact avec l’aluminium et le zinc.
Stabilité :  Stable

Tableau 3. Propriétés physico-chimiques de l'ammoniaque
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Identification
Synonymes courants  :

Acide orthoarsénique
Fabricants  : ASARCO Inc., New York, N.Y.

Fourni par J.H. Baxter and Co. (San Mateo, Californie)

Transport et entreposage
État à l’expédition  :

Concentré liquide

Concentrations  : 75 % en poids

Classe  : Liquide toxique

Température d’entreposage  :
Ambiante

Aération  :
La solution liquide requiert une
ventilation

Contenants/matériaux  :
Barils en plastique
polymère

Étiquetage  :  Vérifier auprès
du ministère des
Transports.

Données physico-chimiques
État physique  :

Liquide (20°C, 1 atm.)

Press ion de vapeur  :
Aucune information disponible

Solubilité  : Entièrement soluble (eau)

Flottabilité  :
Décante et se dissout dans l’eau

Masse moléculaire :
150,9  (H3AsO4 • ½H2O)

Densité relative  : 1,8 à 2,0

Point d’ébullition  :  160 °C

Densité de vapeur  :
Aucune information

Point d’éclair  :  Ininflammable

Limites d’explosibilité  :
Sans objet

Couleur/aspect  :
Liquide clair, possibilité de
dégagement de dioxyde
d’azote d’un brun jaunâtre.

Odeur  : Inodore

Risques
Feu :

Extinction : Le liquide est ininflammable.  Il est
possible de se servir de la plupart des
agents d’extinction dans les feux
d’ammoniaque et d’acide arsénique.

Comportement au feu : Liquide ininflammable.
À une température élevée, le liquide se
volatilise, dégageant des vapeurs toxiques.

Température d’inflammation : Ininflammable.
Taux de combustion : Sans objet.

Réactivité  :
Avec l’eau : Aucune réaction, soluble.
Avec matériaux courants : Le contact avec

des agents réducteurs entraîne la
libération d’arsine (AsH3), un gaz
incolore fortement toxique.

Réagit fortement avec les fluorures et les
chlorates.  Éviter tout contact avec
l’aluminium ou le zinc.

Stabilité : Stable

Tableau 4  Propriétés physico-chimiques de l'acide arsénique (solution à 75 %)
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Identification
Synonymes courants  :

Oxyde cuivreux
Fourni par J.H. Baxter and Co. (San Mateo, Californie)

Transport et entreposage
État à l’expédition  : Solide

Concentrations  :
Pur à 95 % (en poids)

Classe  : Ne fait l’objet d’aucune
réglementation

Température d’entreposage  :
Ambiante

Aération  :  Aucune exigence

Récipients/matériaux  :
Barils en acier

Étiquetage  :
Ne fait l’objet d’aucune
réglementation.

Données physico-chimiques
État physique :  Solide

(20 °C, 1 atm.)

Masse moléculaire  :  143

Densité relative  :
5,75 a 6,09 (20 °C)

Solubilité  :
0,02 mg/100 ml d’eau, (à 0 °C)

Flottabilité  :  Décante dans l’eau

Point de fusion  : 1 235 °C

Point d’ébullition  : 1 800 °C

Densité de vapeur  : Sans objet

Press ion de vapeur  :
Sans objet

Point d’éclair  : Sans objet

Limites d’explosibilité  :
Généralement sans objet - les
poussières peuvent exploser
dans certaines conditions.

Couleur  : Brun rougeâtre

Odeur  : Inodore

Risques
Feu :
Extinction : Le solide est ininflammable.
Comportement au feu : Le solide est ininflammable.
Température d’inflammation : Ininflammable.
Taux de combustion : Sans objet.

: Réactivité  :
Avec l’eau : Aucune réaction.
Avec matériaux courants : Réagit violemment avec
l’acétylène, le nitrate d’ammonium, les bromates,
les chlorates, les iodates, le chlore, l’oxyde
d’éthylène, le fluor, le peroxyde d’hydrogène et le
sulfure d’hydrogène.

Stabilité : Stable

Tableau 5. Propriétés physico-chimiques de l'oxyde de cuivre



3 Effets sur l’environnement 

3.1 Distribution dans le milieu naturel

L'ammoniac et les deux éléments, le cuivre et
l'arsenic, sont naturellement présents dans l'envi-
ronnement. Le Tableau 6 indique les concentra-
tions de fond types des composants de l'ACA.
Les concentrations naturelles de cuivre et
d'arsenic varient considérablement dans les sols
et dans l'eau (2, 3). Puisque les concentrations
d'ammoniac peuvent varier aussi bien dans le
temps que dans l'espace (4), il est important de
déterminer les niveaux de fond immédiatement
avant de commencer à exploiter une installation,
afin que les évaluations ultérieures relatives au
contrôle de la pollution à cet endroit soient 
pertinentes.
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Élément Concentrations types dans les milieux non pollués

Eaux de surface (mg/L) Sol (mg/kg)
Cuivre (Cu) < 0,001 à 0,04 2 à 100
Arsenic (As) < 0,001à 0,01 1 à 50 (jusqu’à 500 mg/kg dans des dépôts de sulfure)
Ammoniaque (NH3) <0,1 1 à 5 ppm (en NH4

+)

Tableau 6. Propriétés physico-chimiques de l'acide arsénique

3.2 Toxicité pour le milieu aquatique

Les discussions sur la toxicité de l'ACA pour le
milieu aquatique doivent tenir compte des
points suivants :
• L'ammoniaque, le cuivre et l'acide arsénique

sont livrés et manutentionnés séparément aux
installations de traitement du bois à l'ACA. Il
est donc nécessaire de tenir compte de la toxi-
cité individuelle de chaque composant en plus
de la toxicité des mélanges d'ACA.

• L'arsenic et le cuivre peuvent changer de
valence dans l'environnement, et ces change-
ments peuvent entraîner une réduction ou une
augmentation de leur toxicité. Aucune étude
n'a été signalée dans la littérature sur le



changement de valence du cuivre ou de
l'arsenic dans le sol, les eaux souterraines ou
les eaux de ruissellement en surface aux instal-
lations de traitement à l'ACA ou dans leur
voisinage. Néanmoins, il est bien connu que
les formes réduites de cuivre sont rarement
rencontrées en milieu aqueux (2). Une étude
sommaire visant à évaluer la répartition des
espèces d'arsenic présentes dans des échantil-
lons de sol et d'eau prélevés dans le voisinage
des installations de traitement du bois à l'ACC,
a montré qu'au moins 97 % de l'arsenic con-
tenu dans ces échantillons se trouvaient sous la
forme pentavalente originale (6). On suppose
que la forme pentavalente prédominerait de la
même façon aux installations de traitement à
l'ACA.

Les lignes directrices et les limites relatives à
l'arsenic et au cuivre qui sont répertoriées au
Tableau 7 sont basées sur les concentrations
totales. Elles reflètent les recommandations de
plusieurs revues scientifiques qui indiquent que
l'état des connaissances actuel ne permet pas
d'établir des limites pour la qualité de l'eau
basées sur l'état de valence ou les fractions dis-
soutes dans l'eau (8).
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Corps Recommandations
de la CMI (a) (eau des
Grands Lacs)

Objectifs canadiens
relatifs à l’eau
potable (b)

Lignes directrices canadiennes relatives à
la qualité de l’eau (e)

Arsenic 0,05 mg/L pour la
protection de la santé

Maximum acceptable(c) :
0,025 mg/L

0,05 mg/L pour la protection de la vie
aquatique

Ammonia-
que

0,02 mg/L (non ionisé)
pour la protection de la
vie aquatique

Maximum acceptable(d) :
0,01 mg/L

Ligne directrice dépend du pH et de la
température.  Par exemple : 2,2 mg/L pour un
pH de 6,5 à 7,5 et 10 °C; 0,45 mg/L pour un pH
de 8,5 et 10 °C(f)

Cuivre 0,005 mg/L pour la
protection de la vie
aquatique

Maximum acceptable(d) :
1,0 mg/L
Objectif(d) : < 1,0 mg/L

Pour la protection de la vie aquatique :
0,002 mg/L dureté de 0 à 60 mg/L en aCO3

0,003 mg/L dureté de 60 à 120 mg/L en aCO3

0,004 mg/L, dureté de 120 à 180 mg/L en CaCO3

0,006 mg/L dureté > 180 mg/L en CaCO3

(a) Recommandations de la Commission mixte internationale aux gouvernements du Canada et des États-Unis, 1977.  La teneur en arsenic
indiquée fait référence à la teneur totale en ce corps, sans faire la distinction entre la forme (+3) et la forme (+5).

(b) (9) Santé et Bien-être social Canada.  Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada, 1989. La teneur en arsenic indiquée
fait référence à la teneur totale en ce corps, sans faire la distinction entre la forme (+3) et la forme (+5).  Le "maximum acceptable" est défi-
ni par Santé et Bien-être social Canada comme suit : "l'eau potable qui contient des substances en concentrations supérieures à ces limites
est soit capable d'avoir des effets délétères sur la santé, soit esthétiquement désagréable".  "Objectif" est défini comme suit par Santé et
Bien-être social Canada : "cette teneur est interprétée comme la qualité ultime visée tant pour des fins d'hygiène que d'esthétique". 

(c) Tiré de Santé et Bien-être social Canada.  "Recommended Limits for Chemical Substances Related to Health", 1978.
(d) Tiré de Santé et Bien-être social Canada.  "Recommended Limits in Substances Related to Aesthetic and Other Considerations", 1978.
(e) Les lignes directrices tiennent compte des conditions locales (ex :  teneurs de fond) (5).
(f) Les lignes directrices sont basées sur la concentration totale d'ammoniaque (formes non ionisée et ionisée).

Tableau 7. Limites canadiennes relatives aux composants de l'ACA dans l'eau



L'ammoniac, le cuivre et l'arsenic sont des élé-
ments qui se rencontrent à l'état naturel dans les
aliments, l'eau et l'air. Les Tableaux 8 à 11
présentent une estimation des doses quotidi-
ennes de ces trois éléments absorbées par la
population en général (10).

L'un des objectifs de sécurité relatif à l'utilisa-
tion industrielle d'un produit chimique (dans le
cas présent, l'ammoniac, le cuivre et l'arsenic) est

de minimiser l'exposition des travailleurs à ces
substances de sorte que, idéalement, les
niveaux naturels d'absorption ne soient pas
dépassés. Si des mesures préventives ne sont
pas mises en vigueur, divers effets sur la santé
humaine peuvent survenir selon la durée, le
mode d'exposition, la concentration du produit
chimique, sa forme (valence) et la sensibilité du
métabolisme des divers travailleurs.
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Effets possibles sur la santé

Mode
d’exposition

Type d’exposition Exposition de
courte durée

Exposition de
longue durée

Population en
général

Estimation de l’absorption
quotidienne dans les
aliments, l’air et l’eau
Aliments :571 mg (10) Aucun Aucun
Eau : 0,4 mg (10) Aucun Aucun
Air : 0,46 mg (10) Aucun Aucun

Travailleur
protégé
adéquatement

Minimale Aucun signalé Aucun signalé

Travailleur
exposé à un
contact cutané
ou oculaire
important

Contact de la peau ou des
yeux avec une solution à
28 % : le contact avec les
yeux est très dangeureux
et peut entraîner une
perforation de la cornée
(12)

• Irritation cutanée.
• Un contact de plusieurs

minutes peut entraîner des
brûlures (13).

• Ne s’applique pas.

 Exposition à des
aérosols
contaminés

 Inhalation de vapeurs • Irritation grave du nez et de
la gorge à 400 ppm (14).

• Irritation des yeux à
700 ppm (14).

• Aucun effet grave
après exposition de
moins d’une heure.

  • Toux convulsive à
1 720 ppm (14).

• Peut être fatal après
30 minutes.

  • Spasmes respiratoires et
asphyxie de 5 000 à
10 000 ppm (14).

• Rapidement fatal
lorsque l’exposition
entraîne ces
symptômes.

 Ingestion  Ingestion de solutions
diluées ou concentrées.

• Nausées, douleurs
abdominales,
vomissements, choc, coma

• Peut être mortel si la
quantité absorbée de
solution à 25 % dépasse
30 mL (1 once) (13).

• Ne s’applique pas.

Tableau  8. Spectre des effets possibles sur la santé causés par l'exposition
à des solutions d'hydroxyde d'ammonium

4 Préoccupations pour la santé humaine
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   Effets possibles sur la santé

 Mode d’exposition  Type d’exposition  Exposition de
courte durée

 Exposition de
longue durée

 Population en général  Estimation de l’absorption
quotidienne dans les aliments,

l’air et l’eau

  

  3 mg  Aucun  Aucun
 Travailleur protégé
adéquatement

 Minimale  Aucun signalé  Aucun signalé

 Travailleur exposé à
un contact cutané
important

 Contact de la peau répété ou
prolongé

Irritation du nez et des
voies respiratoires
supérieures.

 Perforation de la
cloison des
fosses nasales.

 Exposition à des
aérosols contaminés
ou poussières

 Inhalation répétée ou prolongée
de brouillards, de gouttelettes
ou d’aérosols

• Irritation du nez et
des voies
respiratoires
supérieures.

• Perforation
de la cloison
des fosses
nasales.

 Ingestion  DL50 par voie orale (rat)
> 5 g/kg de poids corporel (16)
 Laisse supposer que la dose
létale par voie orale est
supérieure à 350 grammes
pour l’homme

• Goût métallique,
nausées,
problèmes
gastro-intestinaux.

• Lésions
possibles des
reins,
jaunisse.

   Effets possibles sur la santé

 Mode
d’exposition

 Type d’exposition  Exposition de
courte durée

 Exposition de
longue durée

 Population en
général

 Estimation de
l’absorption quotidienne
dans les aliments, l’air et

l’eau

  

Arsenic (dans les
aliments, surtout
les fruits de mer)

 0,11 mg  Aucun  Aucun

 Travailleur protégé
adéquatement

 Minimale  Aucun  Aucun

 Travailleur exposé
à un contact
cutané important

 Contact de la peau
répété ou prolongé

• Inflammation cutanée,
rougeurs, douleurs,
brûlures.

• Dermatite,
augmentation de la
pigmentation,
éruptions cutanées,
possibilité de
cancer (18, 19).

 Exposition à des
aérosols
contaminés ou
poussières

 Inhalation répétée ou
prolongée de brouillards,
de gouttelettes ou
d’aérosols

• Maux de gorge, toux,
vomissements,
faiblesse, soif anormale.

• Potentiel
cancérogène (11,
17, 19).

 Ingestion  Ingestion de solutions
contenant > 130 mg
d’arsenic.

• Faiblesse, nausées,
douleurs abdominales,
vomissements, diarrhée,
mort*.

• Potentiel
cancérogène (11,
17, 19).

Tableau 9. Spectre des effets possibles sur la santé causés par l'exposition
à l'oxyde de cuivre (10, 13, 15)

Tableau 10. Spectre des effets possibles sur la santé causés par l'exposition
à l'acide arsénique (10, 13, 15, 17)

* Des décès ont été signalés à la suite de l'ingestion de 0,1 g à 1 g d'arsenic (10, 17, 20).
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   Effets possibles sur la santé

 Mode
d’exposition

 Type d’exposition  Exposition de
courte durée

 Exposition de
longue durée

 Travailleur protégé
adéquatement

 Minimale  Aucun signalé  Aucun signalé

 Travailleur exposé
à un contact
cutané important

 Contact de la peau avec
les solutions diluées ou
concentrées.

• Irritation cutanée.
• Inflammation.

• Potentiel
cancérogène (3,
11, 18).

 Exposition à des
aérosols
contaminés

 Inhalation de brouillards,
de gouttelettes ou
d’aérosols des solutions
diluées ou concentrées.

• Irritation grave du nez et
de la gorge.

• Potentiel
cancérogène (3,
11, 19).

 Ingestion  Ingestion de solutions
diluées ou concentrées.

• Nausées, douleurs
abdominales,
vomissement, choc,
coma.

• Peut être mortel si la
quantité absorbée de
solution contient plus de
130 mg d’arsenic ou
une quantité
d’ammoniaque
équivalent à 30 mL de
solution à 25 %.

• Des tests sur des
animaux ont révélé que
la DL50 pour une
solution d’ACA à 8 % se
situait entre 1 000 et
1 500 mg/kg de poids
corporel (21).

• Lésions possibles
du foie et des
reins, jaunisse,
leucopénie
leucocytémie à la
suite d’une
exposition
journalière
prolongée à 0,15-
0,6 mg d’arsenic
(3)

• Potentiel
cancérogène (3,
11, 19).

Tableau 11. Spectre des effets possibles sur la santé causés par l'exposition
aux solutions d'ACA.



5.1 Description du procédé

Au Canada, il n'y a qu'une seule installation de
préservation du bois utilisant l'ACA. À cette
usine, l'acide arsénique et l'oxyde de cuivre sont
achetés de J.H. Baxter (San Mateo, CA).
L'ammoniac est acheté localement.

Les durées et les pressions de traitement spéci-
fiques sont déterminées par l'essence du bois, le
type de produits et le degré d'humidité du bois.
Les paramètres du procédé ont une fenêtre
prédéterminée définie par les normes de traite-
ment applicables (25). Lorsque le bois traité est
retiré de l'autoclave, il est entreposé sur les lieux
pour permettre l'évaporation de l'ammoniac.
Des essais de contrôle de la qualité sont réalisés
pour s'assurer que le produit traité rencontre
une qualité minimale.

5.2 Rejets potentiels de produits chimiques

Selon la conception et les pratiques d'exploita-
tion de l'installation, diverses sources possibles
de rejet existent, lesquelles peuvent affecter le
milieu environnant et(ou) la santé des tra-
vailleurs. Les sources potentielles et les types de
rejets sont illustrés à la Figure 1.

Rejets liquides

Le procédé à l'ACA utilise des ingrédients en
solution aqueuse et il est possible de l'opérer
en mode de circuit fermé. Les égouttures ou
les eaux de ruissellement peuvent être recyclées
dans le procédé. Les principaux éléments pou-
vant servir au confinement et au recyclage de
l'ACA dans une installation bien exploitée sont,
entre autres :

• surface de confinement revêtue et fossés
entourant les principales composantes de
l'installation dont l'autoclave et le réservoir
d'ACA;

• aires de confinement des égouttures du
bois traité sur la voie utilisée pour le
déchargement de l'autoclave, et dans la
zone d'entreposage du bois fraîchement
traité; et

• cuvette d'égouttement servant à recueillir le
produit de préservation restant dans le
cylindre (suite au cycle d'imprégnation)
ainsi que les eaux de ruissellement contam-
inées provenant des autres aires de confine-
ment. Ces solutions peuvent être réutil-
isées pour le traitement après avoir été fil-
trées afin d'en éliminer les poussières et les
débris.
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5 Description de l'imprégnation du produit de préservation et des rejets
potentiels de produits chimiques dans les installations de préservation
du bois à l'ACA
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• Oxyde de cuivre (barils)
• Acide arsénique (barils)
• Ammoniaque (en  vrac)

REJETS POTENTIELS DE
PRODUITS CHIMIQUES

Livraison
(en vrac et barils)

Entreposage
(réservoirs et barils)

Dilution
(addition manuelle/solides)

Entreposage de la solution
(réservoir)

Imprégnation sous
pression

(autoclave)

Entreposage du bois
 traité à sec

(sol)

Laveur de gaz

Fossé

Solution
contaminée
(réservoir)

• ÉGOUTTURES, DÉVERSEMENTS... sur le sol

• VAPEURS D’AMMONIAC… dans l’atmosphère

• DÉVERSEMENTS… sur le sol

• ÉGOUTTURES, ÉCLABOUSSURES... sur les surfaces
   (points d’accès)

Entreposage du bois
fraîchement traité

(sol)

• AÉROSOLS... dans l’atmosphère (ouverture des portes,
sortie du ventilateur d’extraction)

• BOUES.. vers une décharge

• ÉGOUTTURES, RUISSELLEMENT PLUVIAL... sur le
sol

• ÉGOUTTURES, RUISSELLEMENT PLUVIAL... sur le
sol

• POUSSIÈRES... dans l’atmosphère

Déversements

Déversements, égouttures

• AÉROSOLS… dans l’atmosphère
     (évents du laveur d’ammoniac)

• AÉROSOLS… dans l’atmosphère
     (évents du laveur d’ammoniac)

• DÉVERSEMENTS… sur le sol

Vapeurs

Vapeurs

Déversements, égouttures

Égouttures

• AMMONIAC… dans l’atmosphère

Vapeurs

Figure 1. Rejets potentiels de produits chimiques dans les installations
de traitement sous pression à l'ACA



Dans des conditions d'exploitation normales, la
source la plus fréquente de rejets liquides conta-
minés à une usine de traitement à l'ACA sont les
eaux pluviales ruisselant des plates-formes d'en-
treposage du bois traité, sans revêtement ni toit.
La quantité d'ammoniac, de cuivre ou d'arsenic
présente dans ces eaux dépend de plusieurs fac-
teurs dont la quantité de précipitations, la tem-
pérature et le temps de fixation avant les précip-
itations, ainsi que les caractéristiques du sol de la
cour d'entreposage. Mis à part le ruissellement
pluvial, les liquides non confinés restent
généralement dans les limites du sol de la cour,
en particulier au voisinage des endroits situés
près des plates-formes d'égouttement des aires
de chargement/déchargement et de ceux où le
bois fraîchement traité ne repose pas sur des
surfaces confinées. Les sols de cours contam-
inées peuvent contaminer l'eau souterraine.

Déchets solides

La production de déchets solides aux installa-
tions de traitement à l'ACA est minime. En
conditions normales d'exploitation, ces déchets
se limitent aux cartouches des filtres et col-
lecteurs servant à enlever les poussières et les
débris contenus dans les eaux recyclées, ainsi
qu'aux débris et aux boues qui sont recueillis
périodiquement dans les cuvettes, l'autoclave et
les réservoirs. Les débris de bois traité dont les
éclats, les restes de coupe ou les produits brisés
représentent une autre source de déchets solides.

Émissions atmosphériques

L'utilisation d'ammoniaque entraîne une forte
possibilité d'émissions d'ammoniac aux installa-
tions de traitement à l'ACA, à moins que des
mesures adéquates ne soient mises en oeuvre.
Les sources potentielles d'émissions d'ammoniac
incluent les évents des réservoirs d'entreposage,
les panneaux d'aération et les évents des réser-
voirs servant au mélange de l'ACA, les gaz
d'échappement de la pompe à vide et les
vapeurs libérées lors de l'ouverture des portes
des autoclaves, et dans le voisinage du bois
fraîchement traité. Des épurateurs devraient
être utilisés pour contrôler les fuites d'ammoniac

de l'équipement. Les sources potentielles
d'émissions de cuivre et d'arsenic incluent les
vapeurs et gaz provenant de l'échappement de
pompes à vide, des portes de l'autoclave et des
évents des réservoirs. Les émissions atmo-
sphériques sont généralement intermittentes et
restreintes à des aires localisées.

Les teneurs en arsenic et en cuivre signalées
dans ces endroits étaient inférieures aux limites
prescrites pour protéger la santé des tra-
vailleurs; cependant, à proximité des portes
(pendant l'ouverture) de l'autoclave servant au
traitement à l'ACA et dans le voisinage du bois
fraîchement traité, les émissions d'ammoniac
peuvent être supérieures aux limites prescrites
pour protéger la santé des travailleurs (15).

5.3 Effets potentiels

L'impact réel de chaque type de rejet dépend
de plusieurs facteurs, dont l'emplacement de
l'installation de préservation du bois par rap-
port aux eaux souterraines et de surface, la
quantité ou le volume des rejets, la fréquence
des rejets et les mesures d'urgence mises en
place à l'usine.

Les impacts sur l'environnement et la santé des
travailleurs ne sont généralement pas causés
lors d'une utilisation "normale" de l'ACA dans
les installations de préservation du bois.
D'après l'information disponible, il a été
démontré que des installations mal conçues
et(ou) mal exploitées pourraient contaminer les
sols et les eaux souterraines à un niveau qui en
empêcherait l'utilisation à des fins d'eau potable
(23). Une légère contamination a été détectée
dans les eaux de ruissellement pluvial
provenant des aires d'entreposage du bois traité
et l'arsenic s'est révélé être le composant le plus
mobile (23, 26).

L'utilisation de méthodes inadéquates pendant
la préparation manuelle de l'ACA, l'exposition
à des déversements mineurs et à des résidus
demeurant sur les lieux de travail, ainsi qu'un
mode inadéquat de manutention des produits
traités peuvent entraîner des répercussions sur
la santé humaine.
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6 Protection du personnel 

6.1 Premiers soins en cas d'exposition à l'ACC

En cas d'exposition à un produit chimique, la
gravité et la rapidité d'apparition des effets
adverses varient en fonction de la concentration.
En règle générale, plus la teneur du produit est
élevée, plus le besoin de protection est grand. Il
faut intervenir immédiatement en cas de contact
avec de l'ammoniaque, de l'acide arsénique ou
des solutions concentrées ou diluées d'ACA.
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Exposition Première mesure Deuxième mesure

Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux à
l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les paupières
supérieures et inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Consulter un médecin.

 Contact avec la peau • Rincer immédiatement à grande
eau la peau atteinte.

• Retirer ensuite les vêtements
mouillés ou les objets en contact
avec la peau.

• Continuer de rincer à grande eau
la région atteinte pendant au
moins 15 minutes.

• Consulter rapidement un médecin
en cas d’inflammation de la peau
(rougeur, démangeaison ou
douleur).

 Inhalation • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien aéré
(l’inhalation de quantités
excessives d’ammoniac entraîne
presque immédiatement une toux
et des éternuements).

• Appliquer la respiration artificielle
si la victime cesse de respirer.

• Garder la victime au chaud et la
tranquilliser.

• Appeler immédiatement un
médecin.

 Ingestion • Faire boire à la victime, si elle est
consciente, une grande quantité
d’eau.  Ne jamais donner de
liquide à une personne
inconsciente.

• Faire vomir

• Apeler un Centre anti-poison ou
un spécialiste en médecine du
travail pour demander conseil.*
(L’aspiration gastrique à l’hôpital
est à conseiller.)

* Le personnel de premiers soins devrait s'enquérir régulièrement des mesures nouvellement recommandées auprès
des fournisseurs de produits chimiques et(ou) des spécialistes en médecine du travail.

Tableau 12. Premiers soins en cas d'exposition aux solutions d'ACA ou 
d'hydroxyde d'ammonium
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 Exposition  Première mesure  Deuxième mesure

 Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux à
l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les paupières
supérieures et inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Instiller une solution d’acide
borique et des gouttes
ophtalmologiques à la cortisone.

• Consulter un médecin.

 Contact avec la peau • Rincer immédiatement à grande
eau la peau atteinte.

• Retirer ensuite les vêtements
mouillés ou les objets en contact
avec la peau.

• Continuer de rincer à grande eau
la région atteinte pendant au
moins 15 minutes.

• Consulter rapidement un médecin
en cas d’inflammation de la peau
(rougeur, ampoules,
démangeaison ou douleur).

 Inhalation* • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien aéré.

• Appliquer la respiration artificielle
si la victime cesse de respirer.

• Garder la victime au chaud et la
tranquilliser.

• Appeler immédiatement un
médecin.

 Ingestion • Faire boire rapidement à la
victime une grande quantité d’eau
salée (une cuillerée à table de sel
par verre d’eau tiède). Faire vomir
la victime jusqu’à ce que le liquide
vomi soit limpide**.  (Ne jamais
donner de liquide à une personne
inconsciente).

• Une fois les vomissures limpides,
lui faire boire une solution faite de
2 cuillerées à table de sel
d’Epsom ou de lait de magnésie
dans de l’eau, puis de grandes
quantités de lait ou d’eau.

• Apeler un Centre anti-poison ou
un spécialiste en médecine du
travail pour demander conseil.**
(L’aspiration gastrique à l’hôpital
est à conseiller.)

* Les effets liés à l''inhalation sont plus probables lorsque l'acide arsénique vient en contact avec des métaux 
actifs comme le zinc, car la réaction qui survient alors peut produire de l'arsine, un gaz toxique.

** Le personnel de premiers soins devrait s'enquérir régulièrement des mesures nouvellement recommandées
auprès des fournisseurs de produits chimiques et(ou) des spécialistes en médecine du travail.

Tableau 13. Premiers soins en cas d'exposition à l'acide arsénique
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 Exposition  Première mesure  Deuxième mesure

 Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux à
l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les paupières
supérieures et inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Instiller une solution d’acide
borique et des gouttes
ophtalmologiques à la cortisone.

• Consulter un médecin.

 Contact avec la peau • Rincer immédiatement à grande
eau la peau atteinte.

• Consulter rapidement un médecin
en cas d’inflammation de la peau
(rougeur, démangeaison ou
douleur).

 Inhalation • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien aéré
(l’inhalation de quantités
excessives de poussière de
cuivre entraîne presque
immédiatement une toux et des
éternuements).

• Appeler immédiatement un
médecin.

 Ingestion • L’ingestion de cuivre est fort peu
probable; le cas échéant, faire
boire de grandes quantités d’eau
à la victime et la faire vomir.  (Ne
jamais donner de liquide à une
personne inconsciente).

• Apeler un Centre anti-poison ou
un spécialiste en médecine du
travail pour demander conseil*.

 Symptômes
d’intoxication chronique
nécessitant une
consultation médicale

• Ulcération de la peau ou des muqueuses (déchirure de la peau,
désintégration des tissus, formation de pus).

• Douleurs abdominales et autres symptômes persistants.

* Le personnel de premiers soins devrait s'enquérir régulièrement des mesures nouvellement recommandées
auprès des fournisseurs de produits chimiques et(ou) des spécialistes en médecine du travail.

Tableau 14. Premiers soins en cas d'exposition à l'oxyde de cuivre
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Type
d’exposition

Fondement des recommandations Recommandations/commentaires

Contact avec
la peau et
les yeux

• L’ACA et l’ammoniac sont
corrosifs.

• L’arsenic est un cancérogène
potentiel pour la peau.

• Les travailleurs en contact avec le concentré
d’ACA devraient prendre des mesures de
protection (Tableau 16).

• Éviter le contact direct de toute solution d’ACA
avec la peau et les yeux (15).

• Les personnes sensibles doivent prendre des
précautions particulières pour éviter l’exposition

 Commentaire : Des fiches signalétiques de
sécurité actualisées doivent être en
permanence à la disposition des travailleurs.

 Inhalation  Teneur limite moyenne pondérée en
fonction du temps (MPT) fixée par
l’ACGIH :
 Arsenic* et composés solubles :

0,01 mg d’As par m3 d’air
 Cuivre (poussières et brouillards) :

1,0 mg par m3 d’air
 Ammoniac : 18 mg par m3 d’air (25

ppm)
 Arsine : 0,2 mg par m3 d’air (0,05

ppm)
 * L’OSHA américaine a fixé une

limite de 0,01 mg d’As par m3 d’air

• Le port d’un masque couvre-visage et une
bonne ventilation devraient être obligatoires
pendant le déchargement des produits
chimiques et pendant les opérations de
mélange.

• Assurer le port d’un respirateur et de lunettes
protectrices ainsi qu’une bonne ventilation :
− pendant le déchargement d’hydroxyde

d’ammonium, le mélange des constituants et
la sortie des lots de bois de l’autoclave;

− pendant le soudage de matériel contaminé;
− pendant toute activité susceptible de produire

des vapeurs d’arsine et(ou) de trioxyde
d’arsenic (p. ex. par exposition de l’ACA à
des agents réducteurs); et

− en présence de brouillards ou d’aérosols
d’ACA.

• Le port d’un respirateur autonome devrait être
obligatoire en cas d’incendie en présence
d’ACA.

 Commentaires:
− Les concentrations admissibles d’arsenic se

rapportent aux vapeurs : cet élément peut se
retrouver dans l’air sous forme d’aérosols ou
de poussières.

− L’exposition de sels d’arsenic ou d’ACA à
des agents réducteurs peut entraîner la
formation de vapeurs d’arsine.

− Des fiches signalétiques de sécurité
décrivant les précautions à prendre avec ces
substances devraient toujours être
disponibles et facilement accessibles pour
les travailleurs.

 Ingestion  Dans la littérature, la dose létale
d’arsenic varie de 0,1 à 1 g pour les
adultes.  La dose létale la plus faible
rapportée est équivalente à 1 g de
solution d’ACA à 5 %.

Éviter l’ingestion d’une quantité si petite soit-elle
d’ACA.

Tableau 15. Niveaux dangereux d'exposition à l'arséniate de cuivre ammoniacal 
sur les lieux du travail



6.2 Protection réglementaire

La plupart des critères réglementaires établis par
les organismes de protection des travailleurs
sont basés sur les "teneurs limites" (TLV) et les
"indices d'exposition biologique", tel que recom-
mandé  par l'American Conference of
Governmental and Industrial Hygienists
(ACGIH). Le Tableau 15 résume les limites
recommandées par l'ACGIH pour l'ammoniac,
le cuivre et l'arsenic en milieu de travail.

Contact avec la peau et les yeux

L'ACGIH ne traite pas de l'arséniate de cuivre
ammoniacal en tant que tel. Toutefois, pour le
contact avec la peau et les yeux, l'ACGIH donne
les commentaires suivants (19) pour étayer
l'établissement de TLV pour chacun des com-
posants de l'ACA :
• Une TLV de 25 ppm a été fixée pour l'am-

moniac afin de prévenir l'irritation des yeux
et des voies respiratoires et pour minimiser
l'inconfort chez les travailleurs non accou-
tumés. Pour une exposition de courte durée,
l'ACGIH propose une TLV de 35 ppm.

• Les sels de cuivre sont des irritants pouvant
causer de l'eczéma, des conjonctivites ou des
ulcérations aux yeux. Toutefois, la TLV pour
les sels de cuivre est basée sur l'inhalation.

• Il est nécessaire de bien protéger la peau et
les yeux pendant la manutention de tous les
acides, y compris l'acide arsénique. La TLV
pour l'acide arsénique, fixée par l'ACGIH, se
rapporte à l'inhalation.

Lorsque les limites recommandées par l'ACGIH
(p. ex. pour le cuivre et l'arsenic) ne sont basées
que sur l'inhalation, il est important de noter
que ces limites peuvent ne pas tenir compte
adéquatement de l'exposition par d'autres voies.
L'ACGIH indique que dans ces cas, "les indices
d'exposition biologique pourraient servir pour
définir les niveaux sécuritaires d'exposition"
(19).

Inhalation

L'ACGIH a fixé des TLV pour plusieurs sub-
stances selon une exposition par inhalation
et(ou) par contact cutané. Dans le cas du cuivre

et de l'arsenic, les limites fixées par l'ACGIH
sont basées uniquement sur l'exposition par
inhalation. Les TLV fixées par l'ACGIH cor-
respondent aux "concentrations atmo-
sphériques en substances, auxquelles la
majorité des travailleurs peut être exposée quo-
tidiennement sans subir d'effets délétères". Le
Tableau 15 donne les TLV fixées par l'ACGIH
pour l'ammoniac, le cuivre et l'arsenic (19)
accompagnées des restrictions suivantes :
• "Les limites sont destinées à une utilisation

dans la pratique de l'hygiène en milieu de
travail et elles servent de lignes directrices
pour l'établissement de bonnes pratiques
ou de recommandations visant à éliminer
les dangers potentiels pour la santé
humaine. Elles ne doivent pas être utilisées
à d'autres fins (par exemple, pour prouver
ou infirmer la cause d'une maladie ou d'une
autre condition physique)".

• "Les limites ne constituent pas une fron-
tière entre une concentration sans effet et
une concentration dangereuse".

• "Bien qu'il soit peu probable qu'une expo-
sition à des teneurs égales à la teneur limite
se traduise par des lésions graves, il con-
vient de maintenir les teneurs en contami-
nants atmosphériques à un niveau aussi
faible que possible".

• "Lorsque deux ou plusieurs substances
dangereuses agissent sur le même organe, si
présentes, il faut considérer leur effet com-
biné et non l'effet de chaque substance".

Ingestion

L'ingestion d'ACA est à éviter. L'ingestion de
liquides renfermant de l'ACA est improbable si
les travailleurs adoptent les règles élémentaires
de sécurité présentées au Tableau 16. Aucune
limite supérieure d'ingestion n'est définie dans
les règlements puisqu'il n'y a pas de raison val-
able pour une telle forme d'absorption.

La documentation signale des décès liés à l'ab-
sorption des doses uniques suivantes pour des
composés entrant dans la préparation de l'ACA 

• 30 mL  d'ammoniaque à 25 % (13); et 
• 1,5 à 3,5 g de Cu sous forme de Cu+1 (27).
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La toxicité, pour l'homme, de l'As+5 par voie
orale n'est pas définie. Les doses létales sig-
nalées pour "l'arsenic" et "l'arsenic+3" vont de 20
à 300 mg (13, 17). Le Registry of Toxic Effects
(27) semble indiquer que, chez le rat, l'As+5,
forme d'arsenic présente dans l'ACC, est plus
toxique que l'As+3; il est cependant notoire que

l'assimilation de l'arsenic par les animaux de
laboratoire est différente de celle par l'homme.
On ne peut donc préciser quelle est la dose
d'As+5 mortelle pour l'homme puisqu'il est
impossible d'extrapoler les données recueillies
chez l'animal à l'homme.
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Objectif : Assurer des pratiques sécuritaires pour chaque étape du procédé de traitement.

Activité Recommandations

Déchargement du
contentré
d’hydroxyde
d’ammonium

• Porter l’équipement de protection, entre autres, des lunettes antiacides ou un masque couvre-
visage, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des souliers ou des bottes, tous en
matériaux imperméables.

• Interdire la circulation des piétons ou des véhicules entre le point de livraison et le véhicule
servant au transport.

• Pendant le déchargement, placer à chaque extrémité du véhicule des panneaux indiquant
“DANGER-DÉCHARGEMENT D’AMMONIAQUE”.

• S’assurer qu’au moins deux individus formés à la manutention de l’ACA sont présents en tout
temps pendant le déchargement (c’est-à-dire au moins une personne en plus du camionneur,
comme un contremaître, un superviseur, un membre du personnel de direction).

• Vérifier que tous les raccords sont sûrs et qu’ils ne fuient pas.
• Disposer d’un bain oculaire et d’une douche dans la zone immédiate de déchargement.

 Déchargement des
barils d’acide
arsénique et
d’oxyde de cuivre

• Dans le cas de l’acide arsénique, porter l’équipement de protection, entre autres, des lunettes
antiacides, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des souliers ou des bottes, tous
en matériaux imperméables.  Fournir des masques couvre-visage munis de la cartouche
appropriée en cas de déversement.

• Interdire la circulation des piétons ou des véhicules dans la zone de livraison.
• Fournir l’équipement adéquat pour une manutention sécuritaire et contrôlée des barils.
• Ne pas laisser tomber les barils.

 Préparation des
solutions diluées
d’ACA

• Porter un masque couvre-visage muni d’une cartouche contre l’ammoniac, des gants à
crispin, une combinaison de travail, un tablier et des souliers ou des bottes, tous en matériaux
imperméables, pour toutes les opérations comportant une exposition directe aux solutions
d’ACA et à ses ingrédients chimiques.

• Nettoyer à fond et laver à grande eau la zone de travail après la préparation de la solution.
• Éliminer les débris et les récipients conformément au Tableau 26.
• Nettoyer à fond l’équipement de protection après usage.  (Réutiliser toutes les eaux de

rinçage pour la préparation de la solution).
• Disposer d’un bain oculaire et d’une douche dans la zone immédiate de travail.

 Procédures
d’échantillonnage

• Porter un équipement de protection pour les yeux et des gants imperméables pendant
l’échantillonnage des solutions d’ACA (incluant un masque couvre-visage muni d’une
cartouche contre l’ammoniac).

• Porter des gants à crispins imperméables pour prélever des carottes dans le bois fraîchement
traité.

• Laver les gants et les lunettes immédiatement après l’échantillonnage.
• Laver l’extérieur des récipients pour échantillons immédiatement après l’échantillonnage des

solutions.

• Se laver minutieusement les mains après toutes les opérations d’échantillonnage.

6.3 Mesures de sécurité

Tableau 16. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des solutions d'ACA
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 Activité  Recommandations

 Nettoyage des
autoclaves ou des
réservoirs
d’entreposage

• Respecter toutes les mesures de sécurité applicables pour entrer dans
un autoclave ou un réservoir (conformément aux règlements provinciaux
de sécurité et d’hygiène).

• Laver les autoclaves ou les réservoirs à grande eau afin de pouvoir y
pénétrer en toute sécurité ou se munir d’un appareil respiratoire
autonome homologué avant d’y pénétrer.

• Porter un respirateur homologué par le NIOSH (ou l’appareil respiratoire
mentionné ci-dessus), des gants à crispin et un tablier imperméables
(revêtus de caoutchouc ou de polyéthylène) et des bottes de caoutchouc,
pour toute entrée dans les autoclaves ou les réservoirs.  Choisir les
respirateurs en consultant les fournisseurs des produits chimiques et
l’organisme provincial de sécurité au travail.

• Être toujours accompagné d’un assistant demeurant à l’extérieur, et
maintenir une communication constante avec lui.

• Recueillir et entreposer les déchets contaminés dans des barils scellés et
identifiés.

• Laver tout l’équipement de protection immédiatement après usage
(réutiliser les eaux de rinçage pour la préparation des solutions de
traitement).

• Prendre une douche après avoir terminé les opérations de nettoyage.
 Sortie des charges
imprégnées hors de
l’autoclave

• Porter des gants à crispin pour ouvrir les portes et déplacer les charges
de bois fraîchement traité.

• Éviter de respirer les brouillards des produits de préservation.  Porter un
respirateur homologué si les concentration ambiantes sont inconnues,
égales ou supérieures aux TLV*.

 Manutention du bois
imprégné

• Porter des gants imperméables**.
• Porter des gants, un tablier et des bottes imperméables** s’il y a danger

d’être éclaboussé par la solution d’ACA.
 Manutention et entretien
de l’équipement
contaminé

• Laver l’équipement à grande eau avant de le manipuler.  (Réutiliser les
eaux de rinçage pour préparer les solutions diluées).

• Porter un tablier et des bottes imperméables** s’il y a danger d’être
éclaboussé par la solution d’ACA.

 Soudage  Le soudage peut produire des vapeurs toxiques.  Outre les mesures
relatives à la manipulation et à l’entretien de l’équipement contaminé, il
convient de prendre les mesures suivantes :
• Obtenir l’autorisation expresse du superviseur de l’installation avant

d’effectuer des opérations de soudage.
• Obstruer ou déconnecter les conduits des réservoirs avant

d’entreprendre des activités de soudage.
• Vider complètement et rincer à fond les réservoirs ou les conduites avant

le soudage.
• Vérifier que l’équipement est complètement sec et exempt de résidus du

solvant de nettoyage.
• Porter un respirateur ou assurer une ventilation efficace pendant le

soudage pour éviter tout risque d’exposition aux vapeurs toxiques.
• Assurer une bonne ventilation générale du lieu de travail.
• Respecter tous les règlements provinciaux supplémentaires relatifs à la

sécurité du travail.

* Un programme initial de surveillance de l'aire de travail aura déterminé la nécessité d'utiliser un respirateur.  Les
résultats du programme sont présumés indiquer les conditions d'opérations ultérieures de l'installation, à moins
que des modifications ne soient apportées aux procédures ou à la conception.

** Chlorure de polyvinyle, néoprène, vinyle recouvert, néoprène, NBR ou caoutchouc à doublure très résistante
(usage industriel).

Tableau 16. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec 
des solutions d'ACA (suite)



Ce chapitre contient des éléments de conception
recommandés particulièrement applicables aux
installations de préservation du bois à l'ACA.
Les recommandations présentées ici doivent être
utilisées de concert avec les critères de concep-
tion de base énumérés au chapitre 7 de la
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Section A - Informations et recommandations
générales. À noter que l'ammoniaque est haute-
ment corrosif aux alliages de cuivre et de zinc,
ainsi, les tuyaux, valves, etc. devraient être 
fabriqués de matériaux non corrosifs.

État à l’expédition Élément de conception Recommandations
Liquides en vrac
(Ammoniaque livrée
par camion ou
wagon-citerne)

Intervention d’urgence • Prévoir un endroit accessible pour l’entreposage
de l’équipement d’urgence en cas de
déversement, des absorbants (chaux) et de
l’équipement de protection du personnel.

• Prévoir une ventilation d’urgence pour éliminer les
vapeurs d’ammoniac (dans les endroits clos).

(voir aussi le Tableau 3 de la Section A - Informations et recommandations générales)

État à l’entreposage Élément de conception Recommandations
Liquides ACA en vrac
• Ammoniaque

 Confinement des
déversements

• Prévoir des gicleurs et(ou) une ventilation
pour éliminer les vapeurs d’ammoniac.

• Solutions de traitement
• Eaux de ruissellement

contaminées

 Confinement des
égouttures

• Prévoir une ventilation capable d’éliminer les
vapeurs d’ammoniac.

• Égouttures  Prévention du
refoulement

• Installer des clapets de non-retour sur toutes
les conduites d’eau menant à l’usine pour
empêcher le refoulement.

• Amener le liquide dans les réservoirs par la
conduite du haut (comme deuxième
protection contre le refoulement).

• Les conduites d’eau doivent être conformes à
tous les codes locaux qui s’appliquent.

  Intervention d’urgence • Prévoir un endroit accessible pour
l’entreposage de l’équipement d’urgence en
cas de déversement, des absorbants (sciure
de bois pour les solutions de traitement, les
égouttures et l’eau de ruissellement) et de
l’équipement de protection du personnel.

• Prévoir une ventilation d’urgence pour les
espaces clos.

 Solides en barils
• Oxyde de cuivre

 Abri/confinement • Prévoir une aire sécuritaire qui soit fermée et
pavée.

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)

Tableau 17. Éléments de conception recommandés pour
les aires de réception des produits chimiques

Tableau 18. Éléments de conception recommandés pour les aires 
d'entreposage des produits chimiques

7 Recommandations de conception
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 Produit chimique  Élément de conception  Recommandations

 Liquides ACA en vrac
• Ammoniaque
• Solutions de traitement

 Emplacement/abri • Localiser les réservoirs des solutions de travail et de
mélange dans une aire confinée, fermée et chauffée,
surtout si des températures inférieures au point de
congélation surviennent pendant les opérations.

• Eaux de ruissellement
contaminées

• Égouttures
 

 Prévention des
déversements

• Coupler, par un dispositif de sécurité, les
avertisseurs de niveau élevé aux pompes
d’alimentation des réservoirs.

• Fournir l’équipement permettant de manipuler de
façon sécuritaire et controlée les barils contenant les
produits.

• Fournir l’équipement permettant aux travailleurs de
transvaser le contenu des barils, tout en minimisant
les contacts possibles et les dangers de
déversement.

(voir aussi le Tableau 5 de la Section A - Informations et recommandations générales)

(voir aussi le Tableau 6 de la Section A - Informations et recommandations générales)

 Élément de conception  Recommandations

 Ventilation • Assurer une ventilation de routine et d’urgence éliminant adéquatement les
vapeurs d’ammoniac de tous les lieux de travail.

 Émissions dans
l’atmosphère

• Envoyer à l’extérieur toutes les émissions (incluant celles provenant des évents
des réservoirs et des systèmes d’échappement des pompes à vide).

• Installer un équipement de contrôle des émissions pour respecter les limites
d’émissions atmosphériques applicables à l’ammoniac.

• Installer des trappes dans les évents qui ne sont pas contrôlés par un autre
moyen (pour éliminer les liquides entraînés).

 Élément de conception  Recommandation

 Objectif : Minimiser les pertes de produits de préservation par le bois imprégné; pour ce faire :

− prévoir les conditions appropriées pour favoriser la fixation du produit de préservation dans les pièces
fraîchement imprégnées;

− contrôler la production et l’élimination des eaux de ruissellement contaminées; et
− contrôler la contamination des sites des installations.

 Stabilisation du produit de
préservation*

Prévoir une aire désignée à l’entreposage des pièces de bois fraîchement traitées
et permettant la récupération des égouttures et de toute infiltration de précipitation.
Une aire couverte protégeant des précipitations et permettant une circulation libre
de l’air est préférable (aire de séjour).  La dimension de l’aire de séjour ainsi que le
temps de séjour doivent être suffisants pour permettre une fixation adéquate des
produits de préservation (déterminé par l’essence du bois, le procédé de
traitement, les pratiques d’opération et les conditions ambiantes) et un
égouttement complet.

(voir aussi le Tableau 5 de la Section A - Informations et recommandations générales)

* La stabilisation de l'ACA dans le bois dépend de la perte d'ammoniac, qui à sont tour dépend des conditions 
climatiques (p. ex. température, humidité, taux d'échange d'air)

Tableau 19. Éléments de conception recommandés pour les systèmes
de mélange des produits chimiques

Tableau 20. Éléments de conception recommandés pour les procédés de traitement

Tableau 21. Éléments de conception recommandés pour les aires d'égouttement
des pièces fraîchement imprégnées



8 Recommandations d'exploitation

Les recommandations pour de bonnes pratiques
d'exploitation énumérées dans le présent
chapitre doivent être utilisées de concert avec
celles du chapitre 8 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".
Les objectifs visent à protéger les travailleurs et
l'environnement contre une exposition poten-
tiellement nuisible aux solutions d'ACA et de ses
composants.
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Aspect Recommandation

Entreposage des produits
de préservations

Ventiler périodiquement les barils d’acide arsénique tel que
recommandé (consulter les fournisseurs).

 Aspect  Recommandation

 Vérification à la fin de
l’imprégnation

Éviter de s’exposer aux brouillards, aérosols et vapeurs d’ACA ou
d’ammoniac.

 Aspect  Recommandation

 Entretien de l’équipement  Débarrasser l’équipement du liquide d’imprégnation et(ou) le
nettoyer avant de procéder à l’entretien.
• l’équipement doit être rincé à grande eau; les eaux de

nettoyage doivent servir à la préparation des solutions diluées.
• purger l’équipement de toute vapeur d’ammoniac et s’assurer

d’une bonne ventilation du lieu de travail.

Tableau 22. Pratiques d'exploitation recommandées pour la manipulation 
et l'entreposage des produits chimiques

Tableau 24. Pratiques d'exploitation recommandées pour la maintenance,
le nettoyage et l'arrêt des équipements d'imprégnation

Tableau 23. Pratiques d'exploitation recommandées pour les systèmes de procédés
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 Aspect  Recommandations

 Procédé de traitement • Après le traitement de pressurisation, appliquer une mise sous vide d’au
moins 75 kPa pour une période minimale de 2 heures.  L’autoclave devrait
être chauffé à une température de 80 à 100 ºC pendant le processus de
mise sous vide.

• Suite au retrait du matériel de l’autoclave, il faut le garder sur la plate-forme
d’égouttement /l’aire de séjour jusqu’a ce que l’égouttement ait cessé.

Procédé d’après-
traitement

• L’une, ou une combinaison, des procédures suivantes doit être utilisée
dans le processus d’après-traitement:
− Temps minimum de séjour de l’installation - Les produits (ayant des

étiquettes de traitement pour les produits de sciage et de contre-
plaqués) devraient être retenus dans une aire d’entreposage, ayant une
libre circulation d’air, pour une période minimale de trois semaines à une
température ambiante égale ou supérieure à 15 ºC.  Si la température
ambiante est inférieure à 15 ºC, le séchage à l’aide de séchoir ou d’une
autre source artificielle de chaleur devrait être utilisé pour atteindre cette
température.

− Séchage après-traitement - Les produits devraient être séchés dans des
séchoirs jusqu’à un maximum de contenu de 30 % d’humidité dans la
zone spécifique de traitement employant un cycle de séchage de
température variant de 50 à 70ºC.

− Temps de séjour pour une installation munie de la capacité d’enlèvement
de l’ammoniac dans l’autoclave - Les installations équipées pour suivre
cette procédure trouveront qu’elle est hautement efficace pour assurer la
fixation.  Après la période finale de mise sous vide, avec de la chaleur, la
porte de l’autoclave devrait être ouverte et de l’air ambiant  entraîné à
travers la charge de bois jusqu’à l’arrière de l’autoclave, puis dans un
épurateur, à un taux minimum de 7 m3/minute, pour une période de trois
heures.  Le produit de bois traité est alors manipulé tel que décrit ci-
dessus à “Temps minimum de séjour de l’installation” à l’exception près
que le temps minimum de séjour est d’une semaine à température
ambiante de 15 ºC ou plus, au lieu de trois semaines.

Tableau 25. Pratiques d'exploitation recommandées pour 
les procédures d'après-traitement



9 Rejets et émissions des procédés

9.1 Contrôle, traitement et élimination

Les sources potentielles de rejets des installa-
tions de préservation du bois à l'ACA sont
décrites au chapitre 5.2 et illustrées à la Figure 1.
Le Tableau 26 indique les principales catégories
de déchets ou d'émissions qui peuvent survenir
dans ces installations et les méthodes d'élimina-
tion recommandées.

9.2 Eaux usées contenant de l'ACA

Eaux usées des procédés d'imprégnation

Les eaux usées (p.ex. celles dont la teneur totale
en oxydes dépasse 1 %) ne devraient normale-
ment pas être rejetées par les usines de traite-
ment à l'ACA. Les solutions liquides (telles que
celles d'égouttement et de lavage) renfermant de
l'ACA devraient être systématiquement recueil-
lies et réutilisées comme eau d'appoint pour la
préparation de nouvelles solutions de traitement.
Si des circonstances inhabituelles (comme la fer-
meture prolongée d'une usine) empêchent que
ces eaux soient réutilisées sur place; prendre les
dispositions nécessaires pour les transporter à
une autre installation de traitement à l'ACA
(pour réutilisation). Les fournisseurs de pro-
duits chimiques pourraient suggérer le nom
d'une autre installation employant de l'ACA;
l'élimination ne doit être envisagée qu'en tout
dernier ressort.

Si l'élimination des eaux usées devient néces-
saire, il faut se procurer une approbation spéci-
fique de l'organisme de réglementation compé-
tent. S'il n'existe alors aucune méthode appro-
priée d'élimination, les solutions doivent à ce
moment être scellées dans des récipients de
métal étanches (voir le Tableau 3 pour assurer la
compatibilité avec le métal utilisé pour le récipi-
ent), identifiés et entreposés dans un endroit sûr.

Eaux de ruissellement contaminées

Les eaux de ruissellement contaminées
devraient être minimisées. Pour ce faire,
diverses approches peuvent être utilisées, dont :
une opération adéquate du procédé de traite-

ment du bois (assurer la qualité de la solution
utilisée, une disposition adéquate des matériaux
sur les chariots et des cycles de traitement et de
mise sous vide finale appropriés); des aires
recouvertes d'un toit pour l'entreposage des
produits traités; méthodes adéquates pour la
fixation avant l'entreposage en aire ouverte; et
le confinement des eaux de ruissellement plu-
vial. Dans les régions recevant de fortes pré-
cipitations, le confinement peut ne pas être
réalisable économiquement. S'il est nécessaire
que des eaux de ruissellement contaminées à
l'ACA soit relachées, il faut obtenir des direc-
tives (et peut être une approbation spécifique)
auprès de l'organisme approprié de réglementa-
tion provincial en matière d'environnement.
Les spécifications peuvent dépendre de fac-
teurs tels la concentration des contaminants, le
volume et la fréquence des rejets et la sensibil-
ité du milieu récepteur. Le rejet d'eaux de ruis-
sellement contaminées à l'ACA dans des eaux
habitées par des poissons est assujetti aux dis-
positions de la Loi fédérale sur les pêcheries,
puisque l'ACA est considéré comme une sub-
stance nuisible dans ce cas.

9.3 Déchets solides avec de fortes 
concentrations d'ACA

Pour les fins du présent document, les déchets
solides "avec de fortes concentrations d'ACA"
sont définis comme ceux qui renferment les
boues des puisards et des autoclaves ainsi que
les cartouches ayant servi à filtrer les eaux recy-
clées. Bien qu'elle soit une solution idéale, la
récupération des composants (le cuivre et
l'arsenic) n'est présentement pas disponible au
Canada. Le mode préféré d'élimination des
boues et des cartouches de filtration contam-
inées à l'ACA est l'enfouissement dans une
décharge approuvée, sûre (isolée de façon
hydrogéologique) pour produits chimiques. Le
producteur des déchets a la responsabilité
d'obtenir, de l'organisme responsable de la
zone où se situe le site/l'installation d'élimina-
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tion, les autorisations nécessaires et de s'y 
conformer.

Les déchets solides recelant des concentrations
élevées d'ACA devraient être drainés et entre-
posés dans des récipients étanches et scellés en
attendant leur élimination. Les déchets solides
hautement contaminés devraient être entreposés
dans des aires spécialement désignées qui sont
confinées et munies d'un revêtement imper-

méable. Cette aire devrait être recouverte d'un
toit ou d'une bâche étanche afin que les
déchets soient protégés des précipitations.
Tout lessivage ou lixiviat généré sur le site doit
être confiné.

Il n'est pas recommandé d'incinérer les matéri-
aux contaminés à l'ACA puisqu'il y a formation
de sous-produits de combustion toxiques.
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Catégorie de
déchets

Exemples Recommandations

Solutions
liquides d’ACA

• Concentrés d’ACA
• Produits de préservation
• Égouttures des pièces

fraîchement imprégnées
• Eaux de lavage

• Recueillir et réutiliser comme eau d’appoint pour
les solutions de traitement (pratique habituelle
dans les usines de traitement à l’ACA).

 Déchets solides
contaminés

• Débris et boues provenant des
réservoirs d’entreposage et des
puisards

• Débris et boues provenant des
filtres du système de recyclage

• Tout déchet ou débris de bois
ayant été en contact avec le
concentré d’ACA

• Drainer, mettre dans des barils et éliminer dans
une décharge sûre pour produis chimiques, après
avoir obtenu l’approbation de l’organisme de
réglementation approprié.

• Ne pas brûler les déchets contaminés à l’ACA (il
peut se dégager des gaz toxiques).

 Déchets solides
divers

• Barils de concentré vides. • Rincer à fond et éliminer dans une décharge
contrôlée (avec l’approbation de l’organisme de
réglementation provincial).

 • Débris, recoupes et copeaux de
bois imprégné

• Déchets solides laissés après un
incendie

• Éliminer dans une décharge contrôlée (avec
l’approbation de l’organisme de réglementation
provincial).

 Eaux de
ruissellement
contaminées

• Tout rejet de liquide contaminé
ou d’eau de ruissellement ayant
une teneur en arsenic de plus de
0,5 mg/L ou entraînant une
teneur en arsenic de plus de
0,05 mg/L dans le milieu
récepteur ou entraînant une
teneur en cuivre de plus de
0,005 mg/L dans le milieu
récepteur.

• Prévenir ou réduire au minimum la contamination
des eaux de ruissellement.

• Confiner et réutiliser (le plus possible) les eaux de
ruissellement contaminées comme eau d’appoint
pour les solutions de traitement.

• Effectuer une surveillance des rejets dans les
eaux de surface (après consultation auprès de
l’organisme de réglementation provincial) pour
déterminer leur teneur en contaminants.

 Note : Ces limites sont sujettes à changements.
Vérifier auprès de l’organisme de réglementation
pour obtenir les limites en vigueur.

 Eaux de
ruissellement
résultant de la
lutte contre un
incendie

• Comme ci-dessus (Eaux de
ruissellement contaminées)

• Confiner et réutiliser (le plus possible) les eaux de
ruissellement contaminées comme eau d’appoint
pour les solutions de traitement.

• Si la réutilisation n’est pas pratique, consulter
l’organisme de réglementation provincial pour
déterminer les modes d’élimination acceptables.

Tableau 26. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés à l'ACC



9.4 Déchets solides divers

Les déchets solides divers (p.ex. les barils d'acide
arsénique et d'oxyde de cuivre vides et nettoyés,
les résidus de coupe de bois traités à l'ACA)
générés par les usines de préservation du bois à
l'ACA peuvent être éliminés dans des décharges
contrôlées et désignées, tel qu'approuvé par l'or-
ganisme de réglementation provincial approprié.
Les barils ayant contenu l'un des composants
d'ACA devraient être rincés à trois reprises avec
de l'eau avant d'être éliminés, et l'eau de rinçage
devrait être utilisée pour la préparation de solu-
tions de traitement.

9.5 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques des installations
de traitement à l'ACA sont normalement circon-
scrites et les répercussions, si présentes, seront
restreintes aux limites de l'installation. Les émis-
sions atmosphériques des installations de traite-
ment à l'ACA incluent :

• les vapeurs des évents des réservoirs d'entre-
posage de l'ammoniaque;

• les vapeurs des évents des réservoirs d'entre-
posage et de mélange de l'ACA;

• les vapeurs de l'échappement de pompes à
vide;

• les vapeurs/brouillards reliés à l'ouverture
des portes d'autoclaves;

• les vapeurs émises par le bois fraîchement
traité; et,

• les vapeurs provenant des opérations de
séchoirs.

La surveillance de brouillards (15), émis à l'ou-
verture de portes d'autoclaves servant à l'im-
prégnation de l'ACA, a montré que les teneurs
en arsenic et en cuivre y étaient inférieures aux
teneurs limites (TLV) publiées par l'ACGIH
(27). Par contre, des teneurs en ammoniac
supérieures aux teneurs maximales fixées pour la
santé au travail ont été enregistrées lors de l'ou-
verture de portes d'autoclaves servant à l'im-
prégnation de l'ACA et près de bois fraîchement
traité à l'ACA. Par exemple, Todd et Timbie
(15) ont mesuré des teneurs en ammoniac
atteignant 250 ppm dans des zones localisées

d'une installation de préservation à l'ACA. Ces
teneurs dépassent de beaucoup les teneurs
maximales fixées pour la santé des travailleurs,
soit 35 ppm pour une exposition de 15 min-
utes et 25 ppm pour une exposition de 8
heures. Des craintes ont été exprimées dans
un rapport publié par Environnement Canada
(24) à propos des émissions d'ammoniac et des
mesures prises pour les éliminer aux installa-
tions de traitement du bois à l'ACA.

10 Surveillance des émissions et de
l'environnement

Il est recommandé d'effectuer une surveillance
et une évaluation de l'environnement aux
installations de traitement à l'ACA, afin de véri-
fier si les produits de préservation du bois sont
gérés adéquatement sur le site et pour assurer
la protection de l'environnement et de la santé
des travailleurs (conformément aux objectifs de
conception et d'exploitation décrits dans le
présent document).

Les exigences relatives à la surveillance de l'en-
vironnement doivent normalement être
élaborées de concert avec les organismes de
réglementation provinciaux et, au besoin, avec
Environnement Canada. Les exigences rela-
tives à la santé des travailleurs doivent être
établies de concert avec une commission
provinciale des accidents du travail ou un min-
istère provincial du travail.

Le programme doit s'assurer que les sites et les
fréquences de surveillance sont adéquats et que
les composants du produit de préservation, les
niveaux de détection et le contrôle de la qualité
sont définis. Les composantes appropriées
d'un programme d'évaluation de l'exposition de
l'environnement et des travailleurs sont présen-
tées aux Tableaux 14 et 15 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".
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11 Transport des solutions, des 
composants et des déchets d'ACA

Le transport de barils de cuivre et d'arsenic,
d'ammoniac, des solutions et des déchets d'ACA
est réglementé par la Loi sur le transport des
matières dangereuses du gouvernement fédéral
(LTMD). Cependant, la loi ne s'applique pas au
transport du bois et des produits forestiers
traités avec des produits de préservation. La
réglementation du transport des matières dan-
gereuses à l'intérieur d'une province est de
responsabilité provinciale.

Les procédures réglementaires pour le transport
sont résumées au chapitre 11 de la "Section A -
Informations et recommandations générales"

12 Plan d'urgence en cas de
déversement et d'incendie

La préparation pour une intervention rapide en
cas d'urgence est essentielle pour toute installa-
tion de préservation du bois. Ainsi, les installa-
tions utilisant le traitement à l'ACA devraient
élaborer et mettre en place un plan d'urgence
détaillé, qui assure une action rapide, sécuritaire
et efficace en cas de déversement et d'incendie.

12.1Plan d'urgence en cas de déversement

En plus des recommandations énoncées au
chapitre 12.1 de la "Section A - Informations
et recommandations générales", ajoutons que
ce qui suit s'applique si un déversement d'hy-
droxyde d'ammonium, de solution d'ACA ou
d'acide arsénique survient :

• mettre immédiatement le masque intégral
approprié (de type lacrymogène contre
l'ammoniac pour les déversements d'ammo-
niaque et d'ACA; de type respirateur avec
cartouche (homologué - e.g. TC21-C) pour
les déversements d'acide arsénique);

• toujours se tenir du côté d'où vient le vent
pour éviter l'exposition potentielle aux
vapeurs d'ammoniac;
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• s'il s'agit d'un déversement d'ammoniaque,
piéger les vapeurs avec un jet d'eau pul-
vérisée;

• si les réservoirs servant à la récupération ne
sont pas du type utilisé pour les travaux
habituels, s'assurer de leur compatibilité avec
le produit déversé, (p.ex., ne pas se servir de
réservoirs en tôle galvanisée ou en 
aluminium car l'ammoniaque les corrode).

12.2 Plan d'urgence en cas d'incendie

Bien que les composants de l'ACA et des solu-
tions d'ACA sont ininflammables, des précau-
tions devraient être prises lorsqu'un incendie
survient à proximité de solutions d'ACA, de
l'acide arsénique ou de l'ammoniaque, car des
gaz d'ammoniac peuvent se dégager si des solu-
tions d'ACA ou de l'ammoniaque sont chauffés.
Les mélanges d'ammoniac et d'air dans un
espace clos peuvent être explosifs en présence
d'une source d'ignition. De plus, le chauffage de

l'ACA ou de barils d'acide arsénique pourrait
entraîner la formation de vapeurs d'arsenic 
toxiques.

En plus des recommandations énoncées au
chapitre 12.2 de la "Section A - Informations
et recommandations générales", les mesures
suivantes devraient être incluses dans le plan
d'urgence:

• utilisation d'une aire pouvant être recou-
verte d'eau; et

• utilisation d'eau pulvérisée pour supprimer
les poussières et les gaz toxiques et
empêcher que la température des autres
matériaux oxydables n'atteigne le point
d'inflammation.
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Cette section doit être utilisée de concert avec la Section A - Informations et recommandations générales
pour les installations de préservation du bois.
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1 Production et utilisation

L'American Wood Preservers' Association décrit
la créosote utilisée dans l'industrie de préserva-
tion du bois comme "un distillat de groudron de
houille obtenu par carbonisation à haute tem-
pérature de charbons bitumineux; elle se com-
pose principalement d'hydrocarbures aroma-
tiques liquides et solides et contient quelques
acides et bases de goudron; elle est plus lourde
que l'eau et présente une échelle d'ébullition
commençant à environ 200 °C" (1).

Durant la distillation de goudron de houille, les
premières fractions contiennent les huiles
légères (ou les huiles de faible poids molécu-
laire), et le principal produit est le brai. La frac-
tion liquide à point d'ébullition plus élevé,
récupérée entre les huiles légères et le brai, est
appelée créosote. La nature du goudron, les
particularités du procédé de distillation et la pro-
portion de distillat composant la fraction de
créosote sont autant de facteurs qui déterminent
les caractéristiques chimiques et physiques de la
créosote. Par conséquent, les concentrations
relatives des composants de la créosote peuvent
varier d'un lot de fabrication à l'autre.

Les propriétés préservatrices de la créosote sont
connues depuis 1706. Le procédé Bethell (cel-
lules pleines), utilisant de la créosote, a été
breveté en 1838. La préservation du bois
représente toujours la principale utilisation de la
créosote. La créosote sert également comme
combustible dans les fonderies, sous forme de
brai pour étanchéifier les toits, dans les bains
parasiticides des animaux et comme lubrifiant
pour les moules de coulage. La créosote a été
décrite comme l'une des substances les plus effi-
caces pour protéger le bois contre toutes les
formes d'organismes destructeurs. Elle présente
une nette toxicité pour une vaste gamme de
champignons, de xylophages marins et d'insectes
attaquant le bois.

Les avantages de la créosote, en plus de sa
grande efficacité comme produit de préservation
du bois, sont notamment : imperméabilisation

du bois traité, amélioration de la stabilité
dimensionnelle et de la résistance mécanique
du bois traité, protection contre la corrosion,
réduction de la conductivité électrique et aug-
mentation de la résistance aux produits chim-
iques corrosifs.

La créosote produite au Canada, et celle
importée des États-Unis, sont présentement
toutes deux utilisées pour la préservation du
bois. Elle est principalement employée pour le
traitement des traverses de chemin de fer, où
elle est mélangée dans une proportion 50:50
avec une huile lourde, ou sous forme pure
pour le traitement des poteaux, des pilotis et
du bois d'oeuvre pour constructions maritimes,
ainsi que pour d'autres bois de construction.
Le Tableau 1 présente un aperçu des utilisa-
tions de la créosote dans les installations de
traitement sous pression au Canada.
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2 Propriétés physico-chimiques

La créosote contient des centaines de com-
posants individuels. Les hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques (HAP) sont les principaux
composants de la créosote. Les autres sont
notamment des acides de goudron (par exemple,
phénols, crésols et acide crésylique) et des bases
de goudron (pyridines, quinolines et acridines,
par exemple) (3).

Les nombreux composants de la créosote se
complètent bien dans la préservation du bois.
Les HAP de faible poids moléculaire de la
créososte sont généralement plus toxiques
envers les organismes causant la dégradation du
bois. Les composants de poids moléculaire
élevé aident à fixer les composants légers dans le
bois, en réduisant leur lixiviation ou leur volatili-
sation. Les résidus lourds de créosote, imbibés
dans le bois, repoussent l'eau, atténuant ainsi les
variations d'humidité, et par conséquent,
réduisent le fendillement du bois (2).

La description des propriétés physiques et chim-
iques de la créosote demeure générale en raison
des nombreux composants et des 

concentrations variées qui constituent la
créosote. Le Tableau 2 résume les caractéris-
tiques qui ont été compilées de divers docu-
ments (5, 6, 7, 8).

Les propriétés qui sont d'un intérêt spécial
pour sa manutention sont notamment :

• sa combustibilité;
• sa pression de vapeur moyenne;
• la solubilité dans l'eau de certaines 

fractions; et
• sa densité, qui est plus grande que celle de

l'eau, ce qui implique que la créosote ne
flotte pas et se dépose au fond des eaux
douces et salées.
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Élément Caractérist iques
Livraison Vrac, wagon-citerne et camion-citerne, bateau
Famille chimique Distillat de goudron de houille dont les principaux composants

sont le naphtalène, le phénanthrène et le fluoranthène
Fournisseurs des installations
canadiennes (1996)

• Koppers Industries Inc., Pittsburgh, PA
• Reilly Industries Inc., Indianapolis, Indiana
• VFT Inc., Hamilton, ON

 Consomation estimée (1992) -
Installation canadienne de
traitement sous pression

• 23 200 tonnes (4)

Concentration des solutions
diluées

Soit créosote pure (100 %) ou mélangée à parts égales (50:50)
avec de l’huile de pétrole.

Rétention type du produit de
préservation dans le bois
traité

96 à 290 kg par mètre cube de bois traité (6 - 18 lb par pied
cube);  rétention type de 128 kg par mètre cube de bois traité.

Principaux produits du bois
traité au Canada

Traverses de chemin de fer, pilots et bois d’oeuvre pour
structures marines, bois d’oeuvre pour la construction.

Tableau 1. Aperçu des utilisations de la créosote au Canada



CRÉO-3

 Identification  

 Synonymes courants  (passés et
actuels):
Huile de créosote
Créosote de goudron
Créosotum
Huile de naphtalène Numéro CAS :
80001-58-9

 Fabricants  :
• VFT Inc., Hamilton, ON
• Koppers Industries Inc., Pittsburgh, PA
• Reilly Industries Inc., Indianapolis, Indiana

Transport et entreposage
État à l’expédition  : Liquide
Famille chimique  : Distillat de

goudron de houille
Classe  : Combustible
Température d’entreposage  :

Ambiante

Atmosphère inerte  :
Aucune exigence

Aération  :
Ouverte (pare-flamme), ou
vers un système de filtration

Contenants/matériaux  :
Acier : Navires, wagons-
citernes et camions-citernes

Étiquetage  :
Rouge et blanc

Classe  :
Vérifier auprès du
ministère des Transports.

Données physico-chimiques
État physique  :

Mélange semi-liquide/solide à
température ambiante.

Solubilité  :
Pratiquement insoluble dans l’eau.
Soluble dans l’alcool, le benzène et
le toluène.

Flottabilité  :
La créosote ne flotte pas et se
dépose au fond des eaux douces et
salées.

Densité  : 1,05 - 1,09 à 15 °C
Press ion de vapeur  : variable
Point d’ébullition  : 200 à

450 °C
Odeur  : Âcre, de goudron

aromatique
Vapeur de densité  : Variable

(typiquement de 3 à 5)

Aspect  : Liquide huileux de
jaune à noir, à odeur âcre,
de fumée ou de goudron

Point de fusion  : Variable
(-60 à -20 °C)

Point d’éclair  : >74 °C,
liquide combustible

Limites d’explosibilité  :
Variable, 1 à 7 %

Risques
Feu :
Extinction : Utiliser des produits chimiques secs,

mousse ou dioxyde de carbone.  Utiliser de
l’eau pour refroidir les récipients exposés au
feu.

Comportement au feu : Dégagement d’une épaisse
fumée noire irritante.

Température d’inflammation : Variable,
typiquement de 400 °C.

Taux de combustion : 4 mm/min.

Réactivité :
Avec l’eau : Aucune réaction, insoluble.
Avec matériaux courants : Peut réagir avec des

agents oxydants ou des acides forts.
Stabilité : Stable

Tableau 2. Propriétés physico-chimiques de la créososte



3 Effets sur l'environnement

3.1 Distribution dans le milieu naturel

Le Comité des objectifs pour les écosystèmes
aquatiques de la Commission mixte interna-
tionale (9) a présenté en 1983, une étude com-
plète sur les sources et la distribution des HAP
dans les Grands Lacs. L'étude indique que les
grandes sources anthropiques de HAP dans l'en-
vironnement sont attribuables à la combustion
de carburants (combustion de charbon, de pét-
role et de bois), l'incinération de déchets et la
production de coke. Les carburants fossiles,
comme le pétrole brut et le mazout, contiennent
des HAP et tout déversement accidentel relié à
des activités de transport par navigation con-
tribue considérablement à la contamination des
eaux côtières par les HAP. La teneur en HAP
dans l'eau, l'air et les sédiments à proximité des
zones peuplées et industrielles est fréquemment
plus élevée que celle des zones non-peuplées.

Puisque des HAP sont également générés pen-
dant les incendies de fôret et les éruptions vol-
caniques (9), on peut donc les considérer
comme des composés naturels. Il a été estimé

que les feux de fôret ont représenté 10 % des
émissions totales de HAP aux États-Unis dans
le milieu des années 1970 (10). À titre d'illus-
tration de la présence des HAP dans l'environ-
nement, le Tableau 3 indique la teneur de cer-
tains HAP dans les sédiments, l'eau et le biote
des Grands Lacs. Les données sur les sédi-
ments montrent l'influence des sources
anthropiques sur les niveaux de HAP présents
dans l'environnement, par exemple le lac
Supérieur versus le lac Érié.

Des cas de rejets de créosote provenant d'in-
stallations de préservation du bois ont été sig-
nalés et sont essentiellement attribués à des
évènements historiques résultant de mauvaises
pratiques d'opération. La contamination de
plusieurs sites d'installations canadiennes de
préservation a été rapportée (40). Les données
existantes, toutefois limitées et peu conclu-
antes, indiquent que les quantités de HAP
introduites dans l'environnement, suite à l'em-
ploi de bois traité, sont petites (11).
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3.2 Normes de protection de l'environnement

Bien qu'il n'existe pas d'objectifs ou de normes
de qualité des eaux portant sur la teneur en
créosote, il en existe pour certains des com-
posants de la créosote ou pour des indicateurs
(9, 12, 13, 14). Ces normes et objectifs sont

résumés au Tableau 4. Toutefois, le Conseil
canadien des ministres des ressources et de
l'environnement (CCMRE) fait remarquer dans
ses lignes directrices sur la qualité de l'eau,
« qu'il n'existe pas suffisamment d'information
pour établir des directives au sujet des 
HAP » (15).
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HAP Lac Supérieur Lac Érié Lac Ontario
Sédiments (µg/kg)

Phénanthrène
Benzo(a)pyrène

0,034
0,028

0,346 ± 0,092
0,255 ± 0,152

0,0585
0,076 - 0,306

Poisson (µg/kg)
Benzo(a)pyrène 0,046 ± 0,041

(rivière Détroit)
0,069 ± 0,044

Lipides de goéland argenté (µg/kg)
Phénanthrène
Benzo(a)pyrène

0,002
0,030 - 0,038

Eau (µg/L)
Phénanthrène
Benzo(a)pyrène

Moyenne pour les Grands Lacs : 0,024
Moyenne pour les Grands Lacs : 0,012

Tableau 3. Teneurs en certains HAP dans l'écosystème des Grands Lacs (9)

Type de
limite

Valeur limite Protection Organisme

Objectif 0,01 µg/L
benzo(a)pyrène* dans
l’eau

Protection des poissons et
autres organismes
aquatiques contre les
effets cancérogènes et
oncogènes

Commission mixte
internationale (9)

1,0 µg/L benzo(a)pyrène
dans les sédiments ou
les organismes servant
de nourriture pour les
poissons

Protection des poissons

Ligne
directrice

0,01 µg/L
benzo(a)pyrène dans
l’eau

Protection de l’eau potable CCMRE (16)

Teneur
maximale
admissible

2 µg/L phénols Protection de l’eau potable
(raisons esthétiques)

Santé et Bien-être social
Canada (12)

Objectif 0,05 de la CL50 96h dans
le cas des substances
toxiques non
persistantes de nature
indéterminée

Protection des organismes
aquatiques

Commission mixte
internationale (14)

Tableau 4. Limites canadiennes relatives aux composants
de la créosote dans les cours d'eau naturels

* Le benzo(a) pyrène a été choisi pour l'établissement des objectifis relatifs aux HAP parce que la limitation de
la teneur de ce produit a été considérée efficace pour limiter les autres HAP.



4 Préoccupations pour la santé
humaine

L'un des objectifs de sécurité relatif à l'utilisa-
tion industrielle d'un produit chimique (dans le
cas présent, la créosote) est de minimiser l'expo-
sition des travailleurs à ces substances. Si
aucune mesure de sécurité n'est fixée, ni mise en
vigueur, divers effets sur la santé humaine peu-
vent survenir selon la durée, le mode d'exposi-
tion, la concentration de la substance d'exposi-
tion et la sensibilité du métabolisme des divers
travailleurs. Le Tableau 5 décrit, selon la littéra-
ture existante, le spectre des effets possibles sur
la santé humaine, suite à divers degrés d'exposi-
tion à la créosote.

4.1 Sensibilité spéciale

La sensibilité naturelle à l'exposition à la
créosote, principalement la sensibilité de la peau,
varie considérablement d'une personne à l'autre
(21). Par conséquent, le NIOSH a proposé la
mise en oeuvre d'examens médicaux préalables à
l'embauche et d'examens médicaux périodiques
des travailleurs (21). Avant même l'embauche,
les travailleurs devraient être informés au sujet
de leur sensibilité à la créosote. L'information
ne devrait pas servir à écarter des travailleurs de
l'emploi, mais à s'assurer que des précautions
adéquates sont prises pour le travail.

5 Description de l'imprégnation
du produit de préservation et
des rejets potentiels de produits
chimiques dans les installations
de préservation du bois à la
créosote

Au Canada, il y avait six installations actives de
préservation du bois utilisant un traitement
sous pression en 1993, et elles appliquaient 23
200 tonnes de créosote à 0,19 millions de
mètres cubes (6,7 millions de pieds cubes) de
bois (4). À l'exception de l'une des installa-
tions, elles sont toutes en opération depuis 50
ans ou plus. Une approche hautement indi-
viduelle existe aux pratiques de conception et
d'opération, laquelle est accentuée par le fait
que les services de soutien technique de ces
usines dépendent des ressources internes. Ces
usines plus vieilles, bien que conçues selon les
meilleures technologies connues au moment de
la construction, n'ont pu bénéficié de la con-
naissance actuelle sur la protection de l'envi-
ronnement. Toutefois, ces usines ont utilisé les
recommandations contenues dans les DRT
précédents pour améliorer les pratiques
d'opération et de conception afin de se con-
former aux exigences réglementaires actuelles
(24).

5.1 Description du procédé

La créosote est utilisée pure ou en mélange à
parts égales (50:50) avec de l'huile de pétrole.
La créosote et l'huile de pétrole sont livrées
aux installations de préservation du bois par
camion-citerne ou par wagon-citerne, et sont
entreposées dans des réservoirs. Suite à la
livraison de la créosote et de l'huile de pétrole,
les étapes de procédé suivantes sont mises en
oeuvre:

Mélange des produits chimiques

Au Canada, les mélanges de créosote et d'huile
de pétrole sont réalisés par pompage et recircu-
lation entre les réservoirs d'entreposage.
L'avantage de ces mélanges, comparativement à
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la créosote pure, est de réduire les coûts et
d'obtenir une meilleure pénétration du produit
(viscosité plus faible) pour l'imprégnation de
produits tels les traverses de chemin de fer, qui
ne peuvent bénéficier d'une aussi bonne protec-
tion (abri) que ceux traités à la créosote pure.
Les propriétés physiques du bois traité avec un
mélange créosote-huile sont très similaires à
celles des matériaux traités avec de la créosote
pure, c'est-à-dire qu'ils présentent une meilleure
stabilité dimensionnelle (en comparaison des

bois non traités ou traités avec des solutions à
base d'eau), une meilleure résistance
mécanique, une protection durable contre la
corrosion, une résistance aux produits chim-
iques, une imperméabilité et une amélioration
de la résistance à la conductivité électrique. La
créosote pure est employée lorsqu'une protec-
tion biocide maximale est désirable, comme
dans le cas des bois exposés aux xylophages
marins.
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Mode
d’exposition

Degré d’exposition* Effets possibles sur la santé

Inhalation • Brève inhalation de vapeurs, teneur
dépassant la TLV.

• Inhalation prolongée ou répétée de
vapeurs ou de brouillards, teneur
dépassant la TLV.

• Irritation des muqueuses du nez et de
la gorge (19).

• Suées, soif, nausées, vomissements,
douleurs stomacales, suivis de
convulsions ou d’un coma (22).

 Contact avec les
yeux

• Contact répété ou prolongé avec des
vapeurs ou des brouillards.

• Contact direct avec un liquide
(éclaboussure).

• Irritation.
• Brûlures graves (21).

 Contact avec la
peau

• Contact direct occasionnel avec un
liquide, vapeurs ou brouillards.

• Irritation et démangeaison (dermatite)
(19, 22).

• Effets accentués par une exposition au
soleil (19, 20).

• Brûlures possibles si la créosote n’est
pas enlevée de la peau (18).

 • Contact majeur (immersion totale
dans un réservoir, mesures de
protection inadéquates à l’entrée
dans un réservoir d’entreposage ou
dans un autoclave).

• L’absorption de créososte par la peau
provoque une décoloration de la peau,
des suées, la soif, des vomissements,
une diarrhée et des douleurs
stomacales (21, 22).

 • Contact régulier important sur une
période prolongée temps.

• Potentiel cancérogène de la peau (17,
21).

 Ingestion • Une seule ingestion. • Brûlures à la bouche, la gorge et
l’estomac (22).

• Symptômes ultérieurs : salivation,
vomissements, difficultés respiratoires,
pouls filant, vertige, maux de tête, perte
des réflexes pupillaires, hypothermie,
cyanose et convulsions (22).

• Dose létale  : 7 à 10 g (19, 22)
30 à 50 g**(23).

• Mort provoquée par un collapsus
circulatoire et une insuffisance
respiratoire (19).

Tableau 5. Spectre des effets possibles sur la santé humaine
causés par l'exposition à des solutions de créosote

* La sensibilité à la créosote peut varier d'un travailleur à l'autre.
** Extrapolations de résultats d'expérimentations animales.



Conditionnement du bois

Afin d'améliorer l'imprégnation du bois par la
créosote, qui est un produit de préservation non
miscible à l'eau, l'humidité du bois est réduite
par un procédé de conditionnement. Le condi-
tionnement peut être réalisé par séchage à l'air, à
l'aide de séchoirs ou dans le cylindre d'imprég-
nation (autoclave) même, par exemple, par appli-
cation de vapeur et mise sous vide subséquente,
ou par ébullition sous vide en présence de la
solution de traitement (procédé Boulton). Le
procédé Boulton est un procédé de condition-
nement courant au Canada. Certains produits
du bois doivent être conditionnés selon des
procédures stipulées par l'Association canadi-
enne de normalisation (25).

Application des produits de préservation

Si le conditionnement du bois se fait par
procédé Boulton ou par procédé vapeur-vide, la
créosote est appliquée selon les étapes suivantes
au moyen du procédé à cellules pleines ou au
moyen du procédé à cellules vides. Il faut noter
que les solutions de créosote sont appliquées à
une température élevée (70 °C - 90 °C), con-
trairement aux traitements à l'ACC ou à l'ACA.

L'opérateur de l'installation décide du procédé
d'imprégnation approprié (à cellules pleines ou à
cellules vides) selon l'essence, le produit désiré
et l'humidité du bois, et règle les divers
paramètres de traitement, dont la pression, la
température et la durée des différentes 
opérations.

Plusieurs paramètres d'opération, normes sur
les produits de préservation et critères de qual-
ité du produit (par exemple, le degré de péné-
tration du produit de préservation et la réten-
tion) sont définis par l'Association canadienne
de normalisation (25).

Un bain de dilatation thermique et un vide
final sont normalement appliqués après le cycle
de pression afin d'assécher les surfaces du pro-
duit et minimiser l'exsudation à long terme du
produit de préservation. Le bois traité est
retiré de l'autoclave et déposé sur une plate-
forme d'égouttement jusqu'à ce que l'égoutte-
ment ait cessé. Par la suite, le bois est retiré
des plates-formes pour entreposage dans la
cour ou expédition par camion ou train. Les
bonnes pratiques de gestion sont encouragées
par l'association de l'industrie (ACBT), afin de
minimiser l'égouttement et l'exsudation du pro-
duit de préservation pendant l'entreposage et
l'utilisation du bois (27).

5.2 Rejets potentiels de produits chimiques

Les conceptions des installations de préserva-
tion du bois à la créosote et les pratiques d'ex-
ploitation ne sont pas toutes les mêmes (24,
26) et chaque installation possède plusieurs
sources potentielles de rejet de produits chim-
iques pouvant affecter la santé des travailleurs
et (ou) l'environnement. Les sources et rejets
potentiels sont illustrées à la Figure 2.
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Figure 1. Schéma général des installations d'imprégnation sous pression à la créosote
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Figure 2. Rejets potentiels de produits chimiques dans les installations
de traitement sous pression à la créosote
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Rejets liquides

Les fuites et les égouttures de solutions à base
d'huile peuvent être confinées et les produits
réutilisés dans le procédé d'imprégnation par des
produits de préservation à base d'huile.
Toutefois, certains liquides ne peuvent être recy-
clés et réutilisés, dont :

• les condensats extraits du bois pendant le
conditionnement et pendant l'application
d'un vide initial;

• l'eau libérée par le bois pendant le traite-
ment, et qui est ultérieurement séparée de
l'excédent d'huile avant le recyclage de
l'huile; et

• les eaux de lavage.

Ces liquides peuvent contenir de la créosote et
doivent donc être traités avant d'être rejetés.

D'autres liquides peuvent être relâchés par les
installations d'imprégnation à la créosote à base
d'huile, notamment :

• les condensats de vapeur dans les serpentins
de refroidissement et de chauffage causés
par transfert thermique indirect. Ces eaux
sont généralement vérifiées avant d'être
rejetées pour s'assurer qu'elles ne sont pas
contaminées;

• les eaux de refroidissement du condensa-
teur, qui normalement ne sont pas contam-
inées et qui sont rejetées sans être traitées; et

• les eaux de ruissellement des aires d'entre-
posage du bois traité, qui sont contaminées
par les produits de préservation.

Le contenu en crésote dans les eaux de ruisselle-
ment dépend de plusieurs facteurs, dont la durée
de l'égouttement et de la mise sous vide pendant
la dernière étape du traitement, la viscosité du
produit de préservation, l'essence du bois traité,
l'humidité du bois avant l'application du produit
de préservation, la nature du procédé d'imprég-
nation (c'est-à-dire, cellules pleines versus cel-
lules vides), et l'exposition aux conditions clima-
tiques. La nécessité de contrôler les eaux de
ruissellement dépendrait des résultats d'évalua-
tions analytiques et(ou) biologiques et des exi-
gences réglementaires.

Déchets solides

Les déchets solides provenant des installations
de créosotage sont notamment :

• les boues des réservoirs, des puisards et des
autoclaves;

• les boues des procédés de traitement des
eaux usées (matière floculée par exemple);
et

• les sols contaminés.

Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques provenant des
installations de créosotage sont généralement
ponctuelles, et peuvent inclure:

• les émissions produites pendant l'applica-
tion d'un vide lors du conditionnement du
bois, pour le procédé à cellules pleines, ou
durant l'étape finale de mise sous vide;

• les vapeurs s'échappant des évents des
réservoirs;

• les vapeurs s'échappant des autoclaves;
• les vapeurs s'échappant à l'ouverture des

portes des autoclaves; et
• les vapeurs émanant des charges fraîche-

ment traitées.

5.3 Effets potentiels

L'impact réel de tout rejet de produit chimique
dans l'environnement dépend de plusieurs fac-
teurs, dont l'emplacement de l'installation de
préservation du bois par rapport aux eaux
souterraines ou de surface, la composition du
biote aquatique dans les eaux de surface adja-
centes et la quantité de produit de préservation
rejetée. Les variables qui peuvent influencer
les effets des produits sur la santé d'un tra-
vailleur sont notamment les concentrations
ambiantes, la fréquence de l'exposition et les
mesures de protection prises pendant 
l'exposition.

Toutes les installations utilisant de la créosote
peuvent affecter l'environnement en l'absence
de mesures de contrôle efficaces, comme c'est
le cas de toute installation utilisant des produits
chimiques. Des études montrent que les rejets
de créosote survenant dans les installations de
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préservation du bois sont attribuables à une
mauvaise conception ou à de mauvaises pra-
tiques d'exploitation. L'impact de ces rejets
semble être confiné au site de l'installation (con-
tamination du sol et des eaux souterraines) ou à
l'environnement immédiat du site de 
l'installation (41).

La santé humaine pourrait être affectée si des
mesures préventives ne sont pas prises lors des
déversements de créosote et de résidus, de
l'opération du système de traitement (par exem-
ple, à l'ouverture de la porte de l'autoclave) et de
la manutention des produits traités. Une étude
des comptes rendus d'accidents survenus dans
cinquante installations de traitement sous pres-
sion montre que des employés ont subi des
brûlures de la peau ou développé des réactions
allergiques par suite du contact avec la créosote
(28). Todd et Timbie (20) concluent leur revue
de littérature en précisant que "aucune donnée
ne permet d'affirmer ou d'infirmer que des
mesures plus restrictives ou moins restrictives de
protection contre l'exposition s'imposent dans
l'industrie du traitement du bois".

6 Protection du personnel

6.1 Premiers soins

Lors de travail avec de la créosote, des mélanges
créosote-huile et(ou) des boues, la règle générale
s'applique à savoir, il faut prendre des mesures
de protection et intervenir immédiatement en
cas de contact. Le Tableau 6 décrit les actions
recommandées en cas d'exposition à la créosote.

6.2 Protections réglementaires

La plupart des critères réglementaires établis par
les organismes de protection des travailleurs
sont basés sur les TLV et les "indices d'exposi-
tion biologique" recommandés par l'ACGIH.
L'ACGIH n'a pas établi de limite pour la
créosote pure; elle propose d'utiliser les frac-
tions solubles dans le benzène des matières
volatiles de brai de goudron de houille pour
mesurer l'exposition (18). Le Tableau 7 résume

les limites recommandées par l'ACGIH et
présente les recommandations visant à définir
plus spécifiquement les niveaux acceptables
d'exposition à la créosote dans les installations
de préservation du bois.

L'ACGIH a recommandé une teneur limite
moyenne pondérée en fonction du temps
(TLV-TWA) pour la créosote, c'est-à-dire "pour
une journée de travail normale de 8 heures et
une semaine de 40 heures, à laquelle la majorité
des travailleurs peut être exposée de façon
répétée, jour après jour, sans subir d'effet
nocif". La valeur de la TLV-TWA recom-
mandée pour les fractions solubles dans le ben-
zène du brai de goudron de houille est de 0,2
mg/m3. L'ACGIH a récemment suggéré d'ac-
croître les évaluations de la TLV des ambiances
de travail en utilisant "des indices d'exposition
biologique qui pourraient s'avérer utiles pour
définir les niveaux sécuritaires 
d'exposition" (18).

Les valeurs de la TLV-TWA de l'ACGIH pour
les produits chimiques sont accompagnées des
stipulations suivantes:

• "Les limites sont destinées à une utilisation
dans le cadre de l'hygiène en milieu de tra-
vail comme lignes directrices pour l'étab-
lissement de bonnes pratiques ou de
recommandations visant à éliminer les dan-
gers potentiels sur la santé. Elle ne doivent
pas être utilisées à d'autres fins" (par exem-
ple pour prouver ou infirmer la cause d'une
maladie ou d'une condition physique).

• "Les limites ne constituent pas une fron-
tière entre une concentration sécuritaire et
une concentration dangereuse".

• "Bien qu'il soit peu probable qu'une expo-
sition à des teneurs égales à la TLV se
traduise par une lésion grave, il convient de
maintenir les teneurs des contaminants
atmosphériques à un niveau aussi faible que
possible".

CRÉO-12
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Exposition Première mesure Deuxième mesure
Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux à

l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les paupières
supérieures et inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Consulter un médecin.

 Contact avec la peau • Retirer immédiatement les
vêtements mouillés ou les objets
en contact avec la peau.

• Laver immédiatement la peau
atteinte avec du savon ou un
détergent doux et de l’eau.

• Consulter rapidement un médecin en
cas d’inflammation de la peau
(rougeur, démangeaison ou douleur).

 Inhalation • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien aéré.

• Réanimer la victime si nécessaire.
Dégager les voies respiratoires.
Secouer et parler.

• Une protection pour le bouche-à-
bouche est recommandée.  S’il n’y a
pas de pouls, procéder à une
réanimation cardio-respiratoire.

• Garder la victime au chaud et la
tranquilliser.

• Appeler immédiatement un médecin.
 Ingestion** • Ne pas faire vomir (42)

• Si la victime est consciente, lui faire
boire de l’eau ou du lait.

• Appeler un médecin.  Donner ensuite
30-60 ml de Fleet’s Phospho-Soda
dilués dans quatre parties d’eau.

 Symptômes
d’intoxication
chronique nécessitant
une consultation
médicale

• Irritations cutanées, sensibilité.
• Lésions cutanées

* Dans les installations de créosotage sous pression, il y a possibilité de contact avec la créosote, les liquides d'im-
prégnation, les boues, les solutions aqueuses contaminées et le bois traité.  L'inhalation de créosote peut se pro-
duire en présence de vapeurs ou d'aérosols.

** Consulter régulièrement des conseillers médicaux compétents pour connaître les premières et deuxièmes
mesures nouvellement recommandées.

Tableau 6. Premiers soins en cas d'exposition* à la créosote

• "Lorsque deux ou plusieurs substances dan-
gereuses agissant sur le même organe sont
présentes, il faut considérer d'abord leur
effet combiné plutôt que l'effet individuel de
chaque substance".

Contact avec la peau et les yeux

En pratique, les travailleurs sont exposés au contact
cutané avec la créosote sous diverses formes, par
exemple créosote pure, solutions de créosote-huile
ou eaux ne contenant que quelques parties par mil-
lion de créosote. Un niveau minimal de protection
et d'hygiène, par exemple le port de gants imper-

méables et le changement régulier de vêtements,
devrait être requis pour tous les employés de l'in-
stallation qui courent un risque quelconque d'expo-
sition cutanée à la créosote, pure ou en solutions à
base d'huile ou aqueuses, ou au bois fraîchement
traité. Le niveau de protection devrait augmenter
avec les risques d'exposition.

Inhalation

Les valeurs de la TLV-TWA de l'ACGIH pour les
matières volatiles de brai de goudron de houille
précédemment mentionnées sont applicables
comme valeurs maximales permissibles pour 
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Tableau 7. Niveaux dangereux d'exposition à la créosote sur les lieux du travail

Type
d’exposition

Fondement des recommandations Recommandations/commentaires

Contact avec
la peau et les
yeux

La créosote est un irritant cutané et un
cancérogène potentiel pour la peau

• Utilisation de mesures de protection
par les travailleurs en contact avec la
créosote (Tableau 8).

• Éviter le contact direct des solutions
de créosote, ou des boues, avec la
peau et les yeux.

• Utilisation de crèmes protectrices sur
les zones de la peau exposées.

• Les personnes sensibles doivent
prendre des précautions particulières
pour éviter l’exposition.

• Les fiches signalétiques de sécurité
actualisées doivent être en
permanence à la disposition des
travailleurs.

 Inhalation  Teneur limite moyenne pondérée sur 8
heures (TLV-TWA) fixée par l’ACGIH :
 Matières volatiles du brai de goudron de
houille solubles dans le benzène: 0,2
mg/m3 d’air.
 (L’exposition par voie cutanée peut
contribuer à l’exposition globale.  La
voie cutanée comprend les muqueuses
et les yeux, et l’exposition peut être
attribuable au contaminant présent
dans l’air ou, plus particulièrement, au
contact direct avec la substance).

• Prévoir une bonne ventilation et de
bonnes mesures de protection, tel que
suggéré au Tableau 8.

• Le port d’un respirateur autonome
devrait être obligatoire en cas
d’incendie en présence de créosote.

• La concentration maximale admissible
de créosote fait référence aux vapeurs
et aux aérosols.

 Ingestion  La dose létale de créosote rapportée
chez l’adulte varie entre 7 grammes (5)
et 50 grammes (19, 22, 30).

• Éviter l’ingestion d’une quantité, si
petite soit-elle, de créosote.

l'inhalation. Une conception et des procédures
d'opération adéquates minimiseront l'exposition des
travailleurs aux vapeurs, c'est-à-dire une ventilation
adéquate et l'utilisation d'un respirateur, où cela est
nécessaire. Les autres sources potentielles de
matières volatiles inhalées sont les suivantes :
vapeurs à proximité des postes de déchargement des
autoclaves et au voisinage du bois fraîchement
imprégné, et aérosols dans des installations mal
entretenues (par exemple, fuites par les joints d'é-
tanchéité) ou des installations mal conçues (par
exemple, rejets de la pompe à vide dans la zone de
travail).

Ingestion

L'ingestion de créosote doit être évitée. Lingestion
de créosote, ou de liquide contenant de la créosote,
est improbable si les travailleurs adoptent des règles
élémentaires d'hygiène. Aucune limite acceptable
n'est définie dans les règlements puisqu'il n'y a pas
de raison valable pour une telle forme d'absorp-
tion. La dose unique létale de créosote est de l'or-
dre de 0,1 g/kg de poids corporel (19).
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6.3 Mesures de sécurité

Objectif : Assurer des pratiques sécuritaires pour chaque étape du procédé de traitement.

Opération Recommandations
Déchargement
ou manutention
de la créosote

• Porter un équipement de protection, entre autres, des lunettes antiacides ou un
masque couvre-visage, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des
souliers ou des bottes, tous en matériaux imperméables.  (Degré de résistance des
matériaux - Excellent : Viton, néoprène, butyle et caoutchouc;  bon : nitrile et chlorure
de polyvinyle (CPV);  acceptable:  alcool polyvinylique et polyéthylène).

• Ne pas porter de lentilles cornéennes.
• Bien aérer les lieux de travail.
• Des respirateurs homologués doivent être facilement accessibles.  Les porter comme

le recommande le NIOSH quand les concentrations ambiantes en contaminants sony
inconnues ou supérieures aux teneurs limites (TLV).

• Fournir un bain oculaire et une douche de secours à proximité des zones de
déchargement et de manutention.

• Fournir un équipement adéquat permettant de transvaser sans danger la créosote,
comme l’exige la section 4 du CNPI (adapté aux particularités de l’installation).

• Enlever sans tarder la créosote déversée.
• Bien nettoyer l’équipement protecteur après usage.

 Procédures
d’échantillon-
nage

• Porter un équipement de protection pour les yeux et des gants imperméables à la
créosote  pendant l’échantillonnage des solutions de créosote (à un robinet par
exemple).  D’autres types d’échantillonnage (regard de réservoir par exemple)
peuvent nécessiter des précautions plus strictes.

• Porter des gants à crispin imperméables pour prélever des carottes dans le bois
fraîchement traité.

• Laver les gants et les lunettes immédiatement après l’échantillonnage.
• Laver l’extérieur des récipients pour échantillons immédiatement après

l’échantillonnage des solutions.
• Se laver minutieusement les mains après toutes les opérations d’échantillonnage.

 Nettoyages
des
autoclaves ou
des réservoirs
d’entreposage

• Respecter toutes les mesures de sécurité applicables pour entrer dans un autoclave
ou réservoir (conformément aux règlements provinciaux de sécurité et d’hygiène).

• Laver à grande eau les autoclaves ou les réservoirs afin de pouvoir y pénétrer en
toute sécurité ou se munir d’un appareil respiratoire autonome homologué avant d’y
pénétrer.

• Porter un respirateur homologué par le NIOSH (ou l’appareil respiratoire mentionné
ci-dessus), des gants à crispin imperméables à la créosote, des vêtements
protecteurs et des bottes, pour toute entrée dans les autoclaves ou les réservoirs.

• Prévoir un appareil de respiration autonome avec masque couvre-visage fonctionnant
en mode demande de pression ou autre pression positive.

• Prévoir un respirateur combiné qui inclut un respirateur de Type C avec masque
couvre-visage fonctionnant en mode demande de pression ou autre pression positive
ou débit continu, et un appareil de respiration autonome fonctionnant en mode
demande de pression ou autre pression positive.

• Être toujours accompagné d’un assistant demeurant à l’extérieur, et maintenir une
communication constante avec lui.

• Recueillir et entreposer les déchets contaminés dans des barils scellés et identifiés.
• Laver tout l’équipement de protection immédiatement après usage.
• Prendre une douche après le nettoyage du cylindre ou des réservoirs.

Tableau 8. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des solutions de créosote
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 Opération  Recommandations
 Sortie des charges
imprégnées hors de
l’autoclave

• Porter des lunettes protectrices, des gants à crispin et une combinaison ou un
tablier imperméables à la créosote pendant l’ouverture des portes et le
déplacement des charges de bois fraîchement traité.

• Éviter de respirer les brouillards de produits de préservation.  Porter un
respirateur homologué si les concentrations ambiantes sont inconnues,
égales ou supérieures aux TLV*.

 Manutention du bois
imprégné

• Porter des gants**, un tablier et des bottes imperméables si les pièces
imprégnées sont manipulées à la main.

• Porter un respirateur si les pièces imprégnées sont manipulées dans des
endroits clos (par exemple dans des wagons couverts).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.
 Manutention et
entretien de
l’équipement
contaminé

• Nettoyer à la vapeur ou rincer l’équipement avec un solvant (par exemple du
Varsol ou un équivalent) avant toute manipulation.  (Confiner toutes les eaux
de lavage).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.
• Porter un tablier, des gants et des bottes imperméables.

 Soudage • Le soudage peut produire des vapeurs toxiques.
Outre les mesures relatives à la manipulation et à l’entretien de l’équipement
contaminé, il convient de prendre les mesures suivantes:
• Obtenir l’autorisation expresse du superviseur de l’installation avant

d’effectuer des opérations de soudage.
• Obstruer ou déconnecter les conduits des réservoirs avant d’entreprendre des

activités de soudage.
• Vider complètement et rincer à fond les réservoirs ou les conduits avant le

soudage.
• Vérifier que l’équipement est complètement sec et exempt de résidus du

solvant de nettoyage.
• Porter un respirateur ou assurer une ventilation efficace pendant le soudage

pour éviter tout risque d’exposition aux vapeurs toxiques.
• Assurer une bonne ventilation générale du lieu de travail.  S’assurer que les

autoclaves, réservoirs, etc. ne contiennent plus de produits volatils de la
créosote, avant de procéder au soudage.

• Se conformer à tous les règlements provinciaux supplémentaires relatifs à la
sécurité du travail.

• Empêcher la projection d’étincelles dans d’autres lieux contaminés ou dans
des lieux où peuvent s’être déposés des produits volatils de la créosote.

* Un programme initial de surveillance de l'espace de travail aura déterminé la nécessité d'utiliser un respirateur.
Les résultats du programme sont présumés indiquer les conditions d'opérations ultérieures de l'installation, à
moins que des modifications ne soient apportées aux procédures ou à la conception.

** Tel que décrit dans "Déchargement ou manutention de la créosote".
Il faut également respecter les mesures préventives et d'hygiène énoncées dans la Section A - Informations et
recommandations générales.

Tableau 8. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec 
des solutions de créosote (suite)



Ce chapitre contient de bonnes caractéristiques
de conception spécifiquement applicables aux
installations de préservation du bois à la
créosote. Les recommandations présentées ici

doivent être utilisées de concert avec les
critères de conception de base énumérés au
chapitre 7 de la "Section A - Informations et
recommandations générales".
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État à l’expédition Élément de conception Recommandations
Liquides en vrac
• Créosote
• Huile de pétrole

 Objectif  : Prévoir un poste de déchargement qui permette d’éviter et de
confiner les déversements et qui soit conforme à la partie 4 du CNPI.

 (Livré par camion,
navire ou wagon-
citerne)

 Plate-forme de
déchargement

• Prévoir un site de déchargement avec un
plancher endigué et imperméable qui permet
de diriger les déversements vers une aire de
confinement conformément au CNPI.

  Contrôle de l’égouttement • Concevoir, installer et entretenir un système
permettant d’éviter les fuites et les
déversements conformément au CNPI.

  Tuyauterie du système de
transvasement

• Installer la tuyauterie et les systèmes de
tuyauterie conformément aux spécifications
du CNPI :  matériaux, protection contre la
corrosion, signalisation, joints, emplacement
et aménagement de la tuyauterie, robinets,
chauffage, méthodes de transvasement et
procédures d’opération.

• Installer un réseau de tuyauterie permanent
avec des conduites rigides et accessibles (les
conduites ne doivent pas être enterrées).
Des boyaux flexibles et protégés peuvent être
nécessaires pour le raccordement entre les
citernes de transport et la tuyauterie de
transvasement.

• Protéger la tuyauterie lorsqu’elle est
susceptible d’être heurtée par un véhicule ou
endommagée.

  Prévention du
refoulement

• Installer des clapets de retenue sur les
conduites de transvasement.

  Protection contre
l’électricité statique

• Installer une mise à la masse, une mise à la
terre et des isolants acceptables
conformément au CNPI.

Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour les aires de
réception des produits chimiques

(voir aussi le Tableau 3 de la Section A - Informations et recommandations générales)

7 Recommandations de conception
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 Entreposage  Élément de conception  Recommandations
 Liquides en vrac
• Créosote

 Objectifs  :
◊ Fournir des mesures actives de prévention des déversements.
◊ Satisfaire aux exigences du CNPI, lorsqu’elles s’appliquent.

• Huile de
pétrole

• Solutions de
traitement
créosote/huile

• Eaux de
ruissellement
contaminées

• Égouttures

 Réservoirs d’entreposage • Construire les réservoirs d’entreposage avec des
matériaux et de dimensions conformes aux normes
ASME, CAN et API mentionnées dans le CNPI.

• Installer les réservoirs sur des plates-formes
d’égouttement entourées de cuvettes de rétention.

• Choisir l’emplacement des réservoirs conformément
aux CNPI (respecter les distances minimales entre
le réservoir et les bâtiments ou les autres
réservoirs).

• Évaluer les moyens de contrôler les eaux de surface
contaminées (par exemple, installation de toits au-
dessus des réservoirs, traitement des eaux de
ruissellement).

• Vérifier s’il y a des fuites avant le remplissage.
• Diriger les évents vers l’extérieur ou vers le point

d’aspiration (jamais vers le lieu de travail); protéger
les évents contre la libération de liquide entrainé ou
contre les débordements (par exemple, prévoir un
tuyau de trop plein débouchant directement dans
une fosse ou une aire de confinement).

• Mettre à la masse les réservoirs conformément au
CNPI.

• Installer des tuyaux de ventilation pour contrôler les
vapeurs conformément au CNPI.

• Des réservoirs souterrains ne doivent pas être
utilisés.

  Confinement des
déversements

• Prévoir des cuvettes de rétention imperméables et
structuralement bien conçues, conformément au
CNPI.

• Prévoir un volume de confinement équivalent à
100 % du volume d’un réservoir d’entreposage plus
10 % du volume total des autres réservoirs, ou
équivalent à 110 % du volume pour un réservoir
isolé.

• Construire les cuvettes de rétention de sorte qu’elles
demeures intactes longtemps (protection contre
l’infiltration et l’exfiltration).

  Tuyauterie et robinets • Concevoir la tuyauterie conformément aux codes
applicables (par exemple, CNPI).

• Maximiser l’utilisation de conduites aériennes et(ou)
de canaux de confinement pour les canalisations de
grade inférieur (la tuyauterie enterrée ne doit pas
être utilisée).

• Protéger les conduites contre le gel (suivant les
besoins et conformément au CNPI, si un dispositif de
chauffage est utilisé).

Tableau 10. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage des produits chimiques

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)



CRÉO-19

Tableau 10. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage des produits chimiques (suite)

 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

  Prévention/détection
des déversements

• Installer des dispositifs pour éviter le débordement
des réservoirs conformément au CNPI, de
préférence des avertisseurs de niveau élevé sûrs
et indépendants sur les réservoirs (par ex.
avertisseur sonore).

• Sur les sites comportant des aires de confinement
inadéquates (par exemple, volume trop petit,
manque de surface revêtue), il est suggéré
d’installer des avertisseurs de télésurveillance
permanente (24 h sur 24) pour la détection
immédiate de perforation du réservoir ou des
conduites.

• Installer des appareils de communication d’urgence
(téléphone, émetteur-récepteur, etc.) et des
boutons d’alarme manuels (appel à l’aide) aux
endroits où il y a risque de déversement important.

  Emplacement • Le meilleur emplacement pour les réservoirs
d’huile (toutes les solutions) consiste en un parc à
réservoirs extérieur installé conformément au
CNPI.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité pour éviter le
vandalisme ou l’accès aux réservoirs à des
personnes non autorisées  (le CNPI stipule que les
réservoirs d’entreposage des produits en vrac
doivent être entourés d’une clôture solidement
ancrée si la capacité totale des réservoirs dépasse
564 000 L).

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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Tableau 11. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'égouttement des pièces fraîchement imprégnées

Tableau 12. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage du bois traité

 Élément de conception  Recommandations

 Objectif * :
◊ Minimiser les pertes de produits de préservation par le bois imprégné; pour ce faire:

− prévoir les conditions appropriées pour confiner les égouttures des pièces fraîchement
imprégnées; et

− contrôler la production et l’élimination des eaux de ruissellement contaminées.

 Conception générale • Intégrer des exigences de conception pour :
− la récupération et le confinement efficaces des égouttures et des

eaux de ruissellement (le ruissellement peut être minimisé en
abritant le bois traité);

− le drainage en surface et le recyclage des liquides dans le procédé
de manière à minimiser les coulés sur le sol et la dispersion du
produit par le personnel et les véhicules circulant dans la zone.

 Durée de l’égouttement** • Prévoir une aire d’entreposage suffisante pour contenir tout le bois
fraîchement traité jusqu’à ce que l’égouttement soit complété.

 Confinement • Les aires d’égouttement immédiates doivent être:
− imperméables (par exemple en béton ou tout autre matériau

résistant aux huiles);
− entourées de bordures;
− dotées de l’équipement nécessaire pour récupérer et entreposer

toutes les eaux de ruissellement et d’infiltration (pour traitement et
rejet conformes aux normes de qualité existantes).  Dans les
endroits où l’entreposage des eaux de ruissellement pourrait
s’avérer difficile, la construction d’un toît devrait être envisagée.

(voir aussi le Tableau 8 de la Section A - Informations et recommandations générales)

* L'installation devrait fonctionner de sorte que l'exsudation soit minimale (par exemple, bonne préparation préal-
able, bain de dilatation thermique, vide de ressuyage).

** La nature et l'ampleur de l'égouttement dépendent étroitement du type d'huile et de bois et de facteurs spéci-
fiques au procédé d'imprégnation.

 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectif  : Minimiser et contrôler les rejets d’eaux de ruissellement contaminées provenant des aires
d’entreposage du bois traité.

 Aires d’entreposage • Évaluer les alternatives pour les surfaces des aires d’entreposage en fonction
de facteurs tels que l’utilisation des eaux souterraines, le ruissellement des
eaux pluviales, la probabilité d’exsudation et les précipitations anticipées (plus
les surfaces revêtues sont grandes, plus les quantités d’eaux de ruissellement
seront élevées, cependant, des surfaces peuvent être obligatoires si les eaux
souterraines servent aux besoins domestiques ou si la probabilité
d’exsudation des produits de préservation est élevée).

• Placer les aires d’entreposage sur terre battue loin des plans d’eau de
surface.

• Vérifier régulièrement les teneurs en contaminants des eaux de ruissellement
provenant de ces aires.  Si les teneurs en contaminants dans les eaux de
ruissellement sont jugées inquiétantes par les organismes de réglementation,
il peut être nécessaire de les recueillir et de les traiter.

(voir aussi le Tableau 8 de la Section A - Informations et recommandations générales)



8 Recommandations d'exploitation

Les recommandations pour de bonnes pratiques
d'exploitation énumérées dans le présent
chapitre doivent être utilisées de concert avec
celles du chapitre 8 de la "Section A -

Informations et recommandations générales".
Les objectifs visent à protéger les travailleurs et
l'environnement contre une exposition poten-
tiellement nuisible aux solutions de créosote.
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Aspect Recommandation

Lutte contre les incendies Mettre en place un plan d’urgence (Section 12.2) conformément au CNPI
et prendre toutes les mesures requises pour que le personnel soit prêt en
tout temps à mettre le plan en action en cas d’urgence (prévoir un endroit
accessible pour les équipements de lutte contre les incendies appropriés
(par ex. extincteur à mousse), effectuer des vérifications de routine sur le
fonctionnement de ces appareils et mener des exercices avec tout le
personnel affecté).

Tableau 13. Pratiques générales recommandées pour l'exploitation
des installations de préservation à la créosote

Tableau 14. Pratiques d'exploitation recommandées pour la manutention et
l'entreposage des produits chimiques

 Aspect  Recommandations

 Déchargement des
produits chimiques

 Objectif :S’assurer que le déchargement des produits de préservation se déroule de manière
sécuritaire (comme l’exige l’article 4 du CNPI).

• Créosote

• Huile de pétrole

• Veiller à ce que la livraison des produits de préservation soit assurée par un personnel
possédant une formation en procédures d’intervention d’urgence (conformément au
Règlement sur le transport des matières dangereuses).

• S’assurer que le personnel s’occupant du transvasement de l’huile et de la créosote
possède la formation adéquate comme l’exige le CNPI, c’est-à-dire procédures d’urgence,
assistance constante durant le déchargement et fonctionnement des équipements de lutte
contre les incendies et des robinets d’arrêt de secours.

• Consulter l’article 4 du CNPI pour ce qui a trait aux opérations de transvasement de
matériaux combustibles pour différents modes de transport, (par exemple méthodes de
déchargement des wagons, des camions et des navires, méthode de mise à la terre, etc.).

• S’assurer que le personnel peut obtenir rapidement des conseils et de l’aide en cas de
situation d’urgence pendant toutes les étapes du déchargement des produits chimiques,
c’est-à-dire, former les employés aux procédures courantes pour les opérations normales
ainsi que pour les situations d’urgence, et afficher ces procédures à des fins de référence
(CNPI et article 9.7 du Règlement sur le transport des matières dangereuses).

• Restreindre l’accès à la zone de déchargement pendant les opérations de transvasement
des produits chimiques.

Entreposage des
produits de
préservation du bois

Objectif : Veiller à ce que toutes les solutions de créosote soient entreposées de façon
sécuritaire.

• Créosote

• Huile de pétrole

• Attribuer la responsabilité des zones d’entreposage à du personnel adéquatement formé.
• Identifier les zones d’entreposage et les réservoirs d’entreposage au moyen d’affiches

indiquant le nom du produit chimique, le type de solution et la concentration (p. ex.
créosote, solution d’imprégnation créosote-huile)

• Afficher le nom des produits chimiques, les procédures d’intervention d’urgence en cas
d’incendie ou de déversement, les mesures de sécurité du personnel ainsi que les
méthodes de premiers soins, à l’entrée des locaux d’entreposage et(ou) des zones
d’entreposage.

• Instaurer une inspection visuelle de routine, au moins une fois par quart de travail, pour
une détection rapide des conditions anormales (conformément au CNPI).

• Inspecter et tester fréquemment tous les robinets d’arrêt de secours et tous les autres
dispositifs de sécurité contre les incendies (conformément au CNPI).



CRÉO-22

 Aspect  Recommandations

 Procédé de traitement • Se conformer aux pratiques de bon entretien pour minimiser la
contamination des produits de préservation par des débris de bois, des
sols et de l’eau.

• Conditionner le bois adéquatement pour minimiser l’exsudation.
• Maintenir la rétention nette aussi près que possible des niveaux

spécifiés.
• Appliquer, après le cycle d’imprégnation, un vide final efficace pour

équilibrer la pression interne du bois et pour rafraîchir le bois.
• Appliquer un bain de dilatation thermique ou un cycle vapeur/vide final

pour minimiser l’exsudation.

Tableau 15. Pratiques d'exploitation recommandées pour
les procédures d'imprégnation et d'après-traitement

Tableau 16. Pratiques d'exploitation recommandées pour les systèmes d'imprégnation

Tableau 17. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'entretien
le nettoyage et l'arrêt des équipements d'imprégnation

 Aspect  Recommandation

 Vérifications après
imprégnation
 Enlèvement des pièces
imprégnées

Éviter l’exposition aux vapeurs en travaillant dos au vent ou en portant un
respirateur homologué.

 Aspect  Recommandation

 Entretien de l’équipement • Procéder aux opérations de soudage et de découpage conformément
au CNPI.
− Nettoyer à fond les surfaces à souder (les résidus et les composant

de la créosote sont inflammables);
− Bien ventiler les lieux de travail;
− Poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux inflammables

se trouvant à proximité de la zone de réparation.



9.1 Contrôle, traitement et élimination

Le procédé de traitement sous pression à la
créosote génère des déchets liquides et solides
ainsi que des émissions atmosphériques.
Plusieurs méthodes sont à la disposition de l'in-
dustrie pour contrôler, traiter et(ou) éliminer les
déchets et les émissions du procédé. Les
sources potentielles de rejet de produits chim-
iques par les installations de créosotage sous

pression ont été décrites au chapitre 5.2 et
illustrées à la Figure 2. Le Tableau 18 indique
les principales catégories de déchets ou d'émis-
sions susceptibles d'être produits dans les
usines de créosotage et résume les méthodes
recommandées pour le contrôle, le traitement
et(ou) l'élimination.
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Catégorie de
déchets

Exemples Recommandations

Créosote liquide
ou solutions
créosote/huile

• Produits de préservation
• Écume des séparateurs d’huile

• Recueillir et réutiliser les liquides (pratique
habituelle dans les usines utilisant le mélange
créosote-huile).

 • Égouttures des pièces
fraichement imprégnées

• Recueillir et réutiliser les liquides (opération
réalisée avec succès dans certaines usines
utilisant la créosote en solution huileuse)

 Créosote en
solution aqueuse

• Condensats
• Eaux de lavage
• Eaux d’infiltration

• Épurer de façon à éliminer des eaux la
créosote et l’huile conformément aux limites
réglementaires.

• Réutiliser l’huile et la créosote récupérées (par
ex. par séparation gravitaire).

• Éliminer les eaux usées traitées conformément
aux exigences réglementaires.

 Déchets solides
contaminés

• Débris et boues provenant des
réservoirs d’entreposage, des
puisards et des autoclaves

• Sol contaminé par suite d’un
déversement

• Absorbants utilisés pour le
nettoyage

• Drainer et(ou) mettre dans des barils et
éliminer conformément aux exigences des
règlements provinciaux (la destruction
thermique à haute température est considérée
comme une option d’élimination faisable).

 Déchets solides
divers

• Débris, recoupes et copeaux de
pièces traitées avec la créosote

• Éliminer dans des sites d’enfouissement (avec
l’autorisation de l’organisme de réglementation
municipal et(ou) provincial).

 Eaux de
ruissellement
contaminées

• Toute eau de ruissellement ou
tout rejet de liquide contaminé
dont la toxicité pour les poissons
à été établie au point de rejet (la
toxicité est déterminée à l’aide
d’un bioessai sur les rejets
spécifiques)

• Prévenir ou minimiser autant que possible la
contamination des eaux de ruissellement.

• Effectuer une surveillance des rejets dans les
eaux de surface (de concert avec l’organisme
de réglementation provincial) pour évaluer les
concentrations de contaminants et déterminer
les mesures de contrôle.

 Eaux de
ruissellement
résultant de la
lutte contre un
incendie

• Comme ci-dessus (eaux de
ruissellement contaminées)

• Prévoir des mesures de confinement dans les
zones où il y a de la créosote et des solutions
créosote-huile.

• Consulter l’organisme de réglementation
provincial pour déterminer les modes
d’élimination acceptables.

Tableau 18. Recommandations pour l'élimination des déchets 
contaminés par la créosote

9 Rejets et émissions des procédés d'imprégnation



9.2 Eaux usées contenant de la créosote

Eaux usées des procédés d'imprégnation

Les fuites et égouttures de solutions huileuses
sont confinées et réutilisées dans le procédé
d'imprégnation. Cependant, les liquides tels que
les condensats, les eaux de lavage et les eaux
d'infiltration, ne peuvent pas être réutilisés et
doivent être traités pour enlever la créosote et
l'huile de pétrole avant d'être rejetés (31, 32, 33).
Les techniques suivantes sont employées, indi-
viduellement ou conjointement, pour le traite-
ment :

• séparation API eau/huile, ou séparation par
déposition;

• séparation par gravité dans des bassins de
sédimentaion;

• traitement par le procédé des boues activées,
• traitement au charbon activé;
• traitement physico-chimique (par ex. flocula-

tion); et
• évaporation/condensation.

En vertu des règlements, une autorisation de
rejet doit être obtenue pour l'élimination des
eaux usées traitées.

Eaux de ruissellement contaminées

Puisque les installations de créosotage du bois
occupent généralement une grande superficie,
les volumes des eaux de ruissellement sur ces
sites peuvent être considérables. Toutes les
précautions devraient être prises pour éviter la
contamination des eaux de ruissellement, en
particulier à proximité des aires d'imprégnation
de la créosote et des sites de déchargement et
d'entreposage du bois traité. Il est de bonne
pratique de munir d'un toît les aires d'imprég-
nation, par exemple l'autoclave et l'équipement
connexe, puisque cette méthode réduit la con-
tamination des eaux de ruissellement. Les
zones de déchargement devraient être revêtues
et endiguées et des mesures devraient être en
place pour recueillir les eaux de ruissellement.
La possibilité de contamination des eaux de
ruissellement par la créosote dans les aires
d'entreposage du bois traité doit être prise en
compte et le ruissellement de surface dans les
aires d'entreposage devrait être analysé pour
surveiller les teneurs en créosote et huile. Si la
contamination est évidente, et si le ruisselle-
ment se dirige vers un plan d'eau ou un égout
pluvial, l'organisme de réglementation appro-
prié doit être consulté pour déterminer les
mesures de contrôle.
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Mesures de contrôle

Les mesures de contrôlt dépendront de facteurs
tels que le volume et la fréquence des rejets et la
sensibilité du milieu récepteur. Les rejets de liq-
uides contaminés par la créosote dans des eaux
habitées par des poissons sont assujettis aux dis-
positions de la Loi sur les pêcheries du gou-
vernement fédéral.

9.3 Déchets solides susceptibles de receler de
fortes concentrations de créosote

Pour les fins du présent document, les déchets
solides "susceptibles de receler de fortes con-
centrations de créosote" sont définis comme
suit :

• boues des puisards, des réservoirs d'entre-
posage des solutions d'imprégnation et des
autoclaves;

• boues du traitement des eaux usées (par ex.
la matière floculée); et,

• charbon activé épuisé.

Le charbon activé contaminé par la créosote
peut être regénéré, et dans ce cas ne devrait pas
être considéré comme un "déchet".

En attendant de les éliminer, les déchets solides
contaminés devraient être entreposés dans des
récipients étanches placés dans une zone spé-
cialement conçue à cet effet, endiguée et pro-
tégée par un matériau imperméable. La zone
devrait être recouverte d'un toit pour protéger
les déchets des précipitations. Tout suintement
ou lixiviat devrait être confiné. Il est à noter
que plusieurs provinces limitent le volume de
déchets contaminés par la créosote pouvant être
entreposés.

L'industrie canadienne de préservation du bois
dispose des options suivantes pour la manuten-
tion et l'élimination des solides contaminés par
la créosote :

• entreposage sur place jusqu'à la construction
et la mise en service d'installations canadi-
ennes pour l'élimination des déchets 
dangereux;

• expédition aux États-Unis pour une 
incinération à haute température;

• incinération des déchets suite à l'approba-
tion de l'organisme de réglementation
provincial approprié;

• élimination dans un site d'enfouissement
des déchets dangereux.

À ce jour, l'incinération des déchets contaminés
par la créosote n'a pas encore été étudiée par
Environnement Canada afin de déterminer s'il
y a lieu d'établir des lignes directrices.

9.4 Déchets solides divers

Les déchets solides divers (p.ex. le bois traité à
la créosote et les récipients utilisés pour entre-
poser la créosote) provenant des usines de
créosotage peuvent être éliminés dans des sites
d'enfouissement sanitaires désignés par l'organ-
isme de réglementation provincial. Les récipi-
ents doivent être nettoyés à la vapeur avant
l'élimination.

9.5 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques des installations
de créosotage sous pression sont généralement
localisées et les conséquences, s'il y en a,
affecteraient uniquement les travailleurs de l'in-
stallation. Ces émissions atmosphériques peu-
vent prendre les formes suivantes:

• vapeurs des évents des réservoirs;
• vapeurs émises à l'ouverture des portes des

autoclaves;
• vapeurs émises par les lots fraîchement

imprégnés;
• vapeurs provenant de l'échappement des

pompes à vide.

Des analyses des émissions atmosphériques des
installations de créosotage indiquent qu'elles
contiennent surtout des composés organiques
de faible poids moléculaire (20).

Des recommandations relatives à la conception
et aux procédures d'opération pour fins de
contrôle des émissions localisées sont
indiquées aux chapitres 7 et 8.
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Il est recommandé d'effectuer une surveillance
et une évaluation de l'environnement aux instal-
lations de créosotage, afin de vérifier si les pro-
duits de préservation du bois sont gérés
adéquatement sur le site et pour assurer la pro-
tection de l'environnement et de la santé des tra-
vailleurs (conformément aux objectifs de con-
ception et d'exploitation décrits dans le présent
document).

Les exigences relatives à la surveillance de l'envi-
ronnement doivent normalement être élaborées
de concert avec les organismes de réglementa-
tion provinciaux et, au besoin, avec
Environnement Canada. Les exigences relatives
à la santé des travailleurs doivent être établies de
concert avec une commission provinciale des
accidents du travail ou un ministère provincial
du travail.

Un programme doit vérifier que les sites et les
fréquences de surveillance sont adéquats et que
les composants du produit de préservation, les
niveaux de détection et le contrôle de la qualité
sont définis. Les composantes appropriées d'un
programme de surveillance de l'exposition de
l'environnement et des travailleurs sont présen-
tées aux Tableaux 14 et 15 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Les méthodes analytiques proposées doivent être
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approuvées par les organismes de réglementa-
tion. Les substances à analyser (identification
et dosage) devraient inclure certains indicateurs
de contamination par l'huile de pétrole, par
exemple l'analyse des huiles et graisses selon les
méthodes 503 B ou 503 E de Standard
Methods (34) et certains composants de la
créosote. Les composants de la créosote
retenus par d'autres chercheurs pour une sur-
veillance sont notamment : le naphtalène et les
méthyl-1 et méthyl-2 naphtalène (39); le
diméthyl-2,4 phénol et le diméthyl-3,5 phénol
(38); et le phénol. La spectroscopie de fluores-
cence (35) a été utilisée avec succès pour éval-
uer sur le terrain, la créosote dans les sols et
dans l'eau (36). Toutes les données d'analyses
doivent être accompagnées d'une documenta-
tion qui : 1) retrace l'échantillon;, depuis son
prélèvement sur le terrain jusqu'à l'obtention
des résultats finals; 2) décrit la méthode
employée; 3) précise les éléments de confirma-
tion; 4) valide les assertions relatives à la
détectabilité; 5) décrit le programme d'assurance
de la qualité et démontre qu'il a été respecté; et
6) valide les assertions relatives au degré de
confiance des données (37). Il est à noter que
des trousses de terrain pour l'analyse par col-
orimétrie des HAP dans les sols et l'eau sont
disponibles.

10 Surveillance des émissions et de l'environnement



11 Transport des solutions et des
déchets contaminés par la
créosote

Le transport de la créosote, des huiles pour les
solutions d'imprégnation et des déchets contam-
inés par la créosote est réglementé par la Loi sur
le transport des matières dangereuses du gou-
vernement fédéral (LTMD). Cependant, la loi
ne s'applique pas au transport du bois traité à la
créosote ou des déchets de bois traité. La régle-
mentation du transport des matières dan-
gereuses à l'intérieur d'une province est de
responsabilité provinciale.

Les procédures réglementaires pour le transport
sont résumées au chapitre 11 de la "Section A -
Informations et recommandations générales". Il
est à noter que la créosote (distillat de goudron
de houille) figure dans le Règlement sur le trans-
port des matières dangereuses (RTMD) où elle
fait l'objet d'un renvoi à "produits de préserva-
tion" qui sont classés liquides inflammables.

Selon l'annexe no II, la créosote se retrouve
dans la classe 9.2, alors que les déchets de
créosote se retrouvent dans la classe 9.3.

12 Plan d'urgence en cas de
déversement et d'incendie

La préparation pour une intervention rapide en
cas d'urgence est essentielle pour toute installa-
tion de préservation du bois. Ainsi, les installa-
tions utilisant le traitement à la créosote, ou
des solutions créosote-huile, devraient élaborer
et mettre en place des plans d'urgence détaillés,
qui assurent une action rapide, sécuritaire et
efficace en cas de déversement et d'incendie.

12.1 Plan d'urgence en cas de déversement

Voir les recommandations énoncées au
chapitre 12.1 de la "Section A - Informations
et recommandations générales".

12.2 Plan d'urgence en cas d'incendie

La créosote est un liquide inflammable. Sa
combustion produit une épaisse fumée noire
irritante. Bien que l'eau est inefficace comme
agent d'extinction et ne devrait pas être utilisée
directement sur les flammes, elle peut être
employée pour refroidir les récipients menacés
par le feu. Les agents d'extinction appropriés
sont les poudres chimiques, la mousse ou le
dioxyde de carbone ou un brouillard d'eau.

D'autres recommandations, telles que celles
énoncées au chapitre 12.2 de la "Section A -
Informations et recommandations générales"
peuvent s'appliquer.
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SECTION E

IInnssttaallllaattiioonnss  ddee  pprréésseerrvvaattiioonn  dduu  bbooiiss
aauu  PPeennttaacchhlloorroopphhéénnooll  ((PPCCPPPP))  

((ssoouuss  pprreessssiioonn))  
IInnffoorrmmaattiioonnss  eett  rreeccoommmmaannddaattiioonnss

ssppéécciiffiiqquueess

Cette section doit être utilisée de concert avec la Section A - Informations et recommandations générales
pour les installations de préservation du bois.
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1 Production et utilisation

Le PCP (pentachlorophénol)* a commencé à
être utilisé comme produit de préservation du
bois en 1936 (1). En raison de ses propriétés
biologiques, le PCP est employé comme agent
antimicrobien dans les systèmes de refroidisse-
ment industriels et dans la fabrication du papi-
er, ainsi que comme fongicide dans les pein-
tures au latex protéinées (2). Les restrictions
d'Agriculture Canada établies en 1981 ont lim-
ité l'utilisation du PCP à la préservation des
produits du bois extérieurs. Le volume utilisé
en 1992 atteignait 1 442 tonnes (3).
L'utilisation du PCP par l'industrie de la préser-
vation du bois dépend principalement de la
demande en poteaux et traverses. L'ACC a
partiellement remplacé le PCP sur le marché
des poteaux des services publics et le marché
des traverses de chemin de fer s'est converti au
traitement avec des solutions créosote-huile.
Ces changements ont entraîné une diminution
de l'utilisation du PCP depuis 1981 où la con-
sommation était d'environ 1 600 tonnes (4).
Le Tableau 1 présente un aperçu de l'utilisation
du PCP dans les installations canadiennes d'im-
prégnation sous pression et thermique.

Le PCP est préparé en faisant réagir du chlore
avec du phénol en présence d'un catalyseur à
haute température. Le PCP a été fabriqué pour
la dernière fois au Canada en 1983. Il est
désormais obtenu chez l'un des deux fabricants
américains qui le distribuent sous forme de
blocs de 900 kg (2 000 lb) ou de flocons en
sacs. Les huiles de pétrole utilisées comme
vecteur du PCP proviennent de sources canadi-
ennes. Les huiles doivent être conformes à la
norme ACNOR 080.201.

Les mélanges de PCP et d'huile sont utilisés
pour l'imprégnation sous pression de produits
du bois tels que les poteaux des services

publics (téléphone, électricité, etc.), les travers-
es, les poteaux et le bois de construction. Plus
de 90 % des quantités de PCP utilisées servent
à la préservation des poteaux des services
publics. Le PCP imprégné sous pression est
absorbé par le bois et sa bio-efficacité protège
le bois contre les champignons et les insectes.
En plus de servir de vecteur du PCP, l'huile
offre aussi une protection additionnelle contre
les variations du taux d'humidité, rendant ainsi
le bois plus stable et plus résistant à l'éclate-
ment. Dans le cas des poteaux des services
publics traités au PCP, ils offrent l'avantage
d'être plus résistants aux courants électriques et
facilitent l'escalade par les monteurs de lignes.

PCPP-1

* Le produit technique appelé PCP dans le présent document n'est pas du pentachlorophénol pur.  Il contient 86 % de
PCP et 10 % d'autres chlorophénols et produits associés.  Les produits associés incluent notamment des traces de
dibenzo-p-dioxines polychlorées, dibenzo-furannes polychlorées et hexachlorobenzène.  L'emploi de l'abréviation PCP
dans le présent document est conforme à la nomenclature industrielle et fait référence au produit technique.



2 Propriétés physico-chimiques

Le PCP est un solide à température ambiante.
C'est un composé organique stable, modéré-
ment soluble dans l'eau et hautement soluble
dans les solvants organiques. Il est fortement
adsorbé par les solides organiques tels que la
cellulose du bois.

Le PCP est chimiquement et biologiquement
persistant en concentration élevée, par exemple
dans les solutions à 5-8 % utilisées pour le
traitement du bois. Sa persistance dans le bois
traité et sa toxicité pour les organismes destruc-
teurs constituent les deux principales raisons de
l'utilisation du PCP comme produit de préser-
vation du bois. Toutefois, il est photodégrad-
able et, en faible concentration, biodégradable.

Le Tableau 2 résume les propriétés physiques
et chimiques du PCP (5, 6). Les propriétés
physiques et chimiques mentionnées ci-dessous
doivent être prises en considération dans l'étab-
lissement des méthodes de manutention et des

mesures d'urgence :
• la capacité du PCP de se dissoudre dans

l'eau, la dissolution augmentant avec le pH
et la température;

• la haute solubilité du PCP dans les huiles, y
compris les lipides cutanés qui favorisent sa
capacité de pénétrer dans la peau après un
contact dermique;

• la possibilité de former des vapeurs tox-
iques lors d'une exposition à des flammes
et des températures élevées (supérieures à
350 °C); et

• une pression de vapeur, bien que faible à la
température ambiante, entraînera une
légère sublimation du PCP.
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Élément Caractérist iques
Livraison Blocs de 900 kg (2 000 lb) (blocs solides)
Concentration des ingrédients actifs Description des fabricants:

“86 % PCP, 10 % autres chlorophénols et composés associés,
et 4 % produits inertes”.

Fournisseurs des installations
canadiennes (1995)

• Vulcan Materials Co., Birmingham, Alabama
• KMG-Bernuth Inc., Houston, Texas

 Consommation estimée (1992) par
les installations d’imprégnation sous
pression et thermique

• 1 442 000 kg (3)

Concentration des solutions de
préservation

5 à 8 % de PCP dans l’huile de pétrole

Taux de rétention type de la solution
de préservation dans le bois traité

6,4 - 12 kg de PCP par mètre cube de bois traité (0,4 - 0,75
lb/pi3)

Principaux produits traités au Canada Poteaux des services publics, traverses, poteaux et bois de
construction (présentement, les traverses de chemin de fer ne
sont pas traitées au PCP)

Tableau 1. Aperçu des utilisations du pentachlorophénol au Canada



PCPP-3

 Identification  

 Synonymes courants  (passés et
actuels) : Chlorophen Penta
Cryptogyl O1 PCP
Dowicide 7 Santobrite
Dowicide G Santophen 20
Penchlorol Witophen P

 Fabricants  :
• Vulcan Materials Co., Birmingham , Alabama
• KMG-Bernuth Inc., Houston, Texas

Transport et entreposage
État à l’expédition  :

Solide (blocs, flocons)
Concentration  :

96 % (en poids) (qualité
technique) chlorophénols
totaux  (PCP) à 86 %

Classe  : Poison

Température d’entreposage  :
Ambiante

Atmosphère inerte  :
Aucune exigence

Aération  : Ouverte
Récipients/matériaux  : Blocs

solides avec un emballage en
polyéthylène

Étiquetage et classe  :
Vérifier auprès du
ministère des Transports

Propriétés physico-chimiques
État physique  : Solide
Solubilité  : Entièrement soluble dans

l’huile
Légèrement soluble dans
l’eau
5 ppm en poids (0 °C)
14 ppm (20° C)
35 ppm (50 °C)

Flottabilité  : S’enfonce d’ans l’eau.

Densité  : 1,98 (à 22 °C)
Press ion de vapeur  :

0,00011 mm Hg (20 °C)
40 mm Hg (211 °C)

Point d’ébullition  :
Se décompose à 310 °C

Odeur  :
Forte odeur âcre lorsque
chauffé

Densité de vapeur  : 9,2

Aspect  :
Solide blanc à brun clair
Point de fusion  :
188 à 191 °C
Point d’éclair  :
Ininflammable
Limites d’explosibilité  :
Ininflammable

Risques
Feu : Extinction : Eeau pulvérisée, produit chimique

sec, mousse ou dioxyde de carbone (Note :
les résidus calcinés peuvent contenir des
furannes ou des dioxines chlorés et doivent
être traités comme des produits
contaminés).  Eau pour refroidir les
récipients exposés au feu.

Comportement au feu : Lorsque chauffé
jusqu’à décomposition, formation de
vapeurs de chlorure d’hydrogène.
Des dioxines chlorées peuvent être
produites.

Température d’inflammation : Incombustible
Taux de combustion : Incombustible

Réactivité : Avec l’eau : Aucune réaction
Avec matériaux courants : Lorsque
dissous dans l’huile, peut entraîner
une détérioration rapide du
caoutchouc.
Stabilité : Stable

Tableau 2. Propriétés physico-chimiques du pentachlorophénol (à l'état solide)



3 Effets sur l'environnement

L'exposition des organismes aquatiques au PCP
pourrait avoir des effets toxiques à court terme
(toxicité aigüe) et à long terme (toxicité
chronique). En faibles concentrations, le PCP
n'est pas considéré comme un contaminant
persistant dans l'environnement, car des études
ont pu démontré une dégradation photochim-
ique et une décomposition microbienne du
PCP dans les eaux de surface, dans les sols et
dans les effluents d'égout (7). Cependant,
comme il est mentionné au chapitre 3.1, le PCP
est très répandu dans l'environnement, en
faibles concentrations (7). Les effets sur l'envi-
ronnement dépendraient d'un ensemble com-
plexe de paramètres, dont la concentration, le
pH, l'adsorption à des matières en suspension,
la température, la vitesse de biodégradation et
la vitesse de photodécomposition.

3.1 Distribution dans le milieu naturel

Le PCP a été décelé dans les amas de neige, les
eaux, les lixiviats des sites d'enfouissement, les
effluents d'égout, les sédiments et dans des
organismes aquatiques et terrestres (2, 7, 8, 9).
Plusieurs sources de rejet de PCP sont
soupçonnées, notamment les sites d'élimination
utilisés pour différentes formulations commer-
ciales employées historiquement comme bacté-
ricides et fongicides, les zones d'entreposage de
produits traités au PCP (y compris l'ancien
procédé de trempage ou d'arrosage avec des
solutions aqueuses de chlorophénate pour
prévenir la tâche colorée de l'aubier), les rejets
accidentels ou incontrôlés des installations de
préservation du bois, et les eaux usées chlorées,
en particulier celles provenant des usines de
pâtes et papiers et des stations municipales
d'épuration des eaux usées (9).

Le PCP n'est pas un composé naturel et son
niveau de fond dans l'environnement devrait
être nul. Cependant, des sources liées aux
activités humaines ont entraîné la présence de
traces, même dans des endroits très isolés. Par
exemple, des concentrations de 0,003 µg/L à
23 µg/L ont été décelées dans plusieurs tribu-

taires et baies de chacun des Grands Lacs. Des
zones supposément "isolées" ont fréquemment
présenté des concentrations de 0,01 µg/L.
Une étude du fleuve Fraser a révélé des con-
centrations de PCP variant de 0,002 à 0,0037
µg/L dans les échantillons d'eau prélevés en
amont des zones industrielles (8). Les traces
enregistrées illustrent le haut degré de détec-
tion possible, soit une fraction d'un mil-
liardième de gramme de PCP dans un litre
d'eau. Ces concentrations sont beaucoup plus
faibles que celles produisant des effets sur le
biote aquatique et la santé humaine (9). Les
restrictions d'utilisation du PCP implantées au
début des années 1980 ainsi que l'arrêt de l'util-
isation du chlorophénate pour le traitement des
taches de l'aubier peuvent depuis avoir eu un
impact positif sur les concentrations de PCP
dans l'environnement au Canada.

3.2 Normes de protection de l'environnement

En se basant sur une revue exhaustive de la lit-
térature et des informations non publiées, les
organismes de réglementation ont fixé des lim-
ites supérieures pour la concentration de PCP
dans l'environnement. Depuis juillet 1987, les
limites supérieures applicables aux eaux canadi-
ennes ont été définies sous les auspices des
organismes de réglementation ou commissions
suivants : Commission mixte internationale
(CMI) pour les normes applicables aux eaux
des Grands Lacs (9); Santé et Bien-être social
Canada pour les concentrations maximales
acceptables dans l'eau potable (15, 46); le min-
istère de l'Environnement de l'Ontario pour la
protection de la vie aquatique; le ministère de
l'Environnement et des Parcs de la Colombie-
Britannique pour les eaux du fleuve Fraser
(12); et le Conseil canadien des ministres des
ressources et de l'environnement (13). Les lim-
ites supérieures sont résumées au Tableau 3.
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PCPP-5

Type de limite Valeur limite Fondement Organisme

Concentration
maximale
acceptablea

3 µg/L Protection de l’eau potable
(basé sur le seuil de
perception de l’odeur,
inférieur au seuil de toxicité
chez l’homme)

Santé et Bien-être social
Canada 1989 (15)

Concentration
maximale
recommandée

20 µg/L Protection de la santé
humaine (par ingestion
d’eau)

U.S. Environmental
Protection Agency 1986
(10, 11)

Objectif 0,4 µg/L Protection de la vie
aquatique des Grands Lacs

Commission mixte
internationale 1980 (9)

Exemplesb

5,5 µg/L à un pH de 6,5
20 µg/L à un pH de 7,8
68 µg/L à un pH de 9,0

Protection du biote d’eau
douce
• La teneur moyenne sur

une heure ne doit pas
dépasser la valeur
numérique calculée plus
d’une fois tous les 3 ans
en moyenne.

 

 
 

Critère

 Exemplesb

 3,5 µg/l à un pH de 6,5
13 µg/L à un pH de 7,8
43 µg/L à un pH de 9,0

• La teneur moyenne sur 4
jours ne doit pas être plus
élevée plus d’une fois tous
les 3 ans en moyenne.

 
 

U.S. Environmental
Protection

  7,9 g/L  Protection du biote marin

• La teneur moyenne sur 4
jours ne doit pas dépasser
la norme de protection
plus d’une fois tous les 3
ans en moyenne.

 Agency 1986 (10)

  13 µg/L • La teneur moyenne sur
une heure ne doit pas
dépasser la norme de
protection plus d’une fois
tous les 3 ans en
moyenne.

Objectifsd

(fleuve Fraser)
0,2 µg/L
100 µg/kg (poids humide)
10 µg/kg (poids sec)

Maximum dans l’eau
Maximum dans les poissons
Maximum dans les
sédiments benthiques

Ministère de
l’Environnement de la C.-B.
(12)

Objectif 0,5 µg/L Protection de la vie sous
toutes ses formes dans les
eaux réceptrices

Ministère de
l’Environnement de
l’Ontario

Ligne directrice 0,05 µg/L Protection de la vie
aquatique

Conseil canadien des
ministres des ressources et
de l’environnement (13)
(en cours de révision -
1997)

Tableau 3. Limites réglementaires des concentrations de PCP dans les eaux naturelles

a La "concentration maximale acceptable" est définie par Santé et Bien-être social Canada de la façon suivante :
"Leau potable qui contient des substances en concentrations supérieures à ces limites est soit capable de pro-
duire des effets délétères, soit esthétiquement impropre".

b Exprimé sous forme d'une fonction exponentielle : Limite PCP (µg/L) = exp (1,005(pH)-4,830).
c Exprimé sous forme d'une fonction exponentielle : Limite PCP (µg/L) = exp (1,005(pH)-5,290).
d Somme des tri, tétra et pentachlorophénols.



4 Effets sur la santé humaine

L'un des objectifs de sécurité relatif à l'utilisa-
tion industrielle d'un produit chimique est de
minimiser l'exposition des travailleurs à ces
substances. Si aucune mesure de sécurité n'est
définie ou mise en vigueur, divers effets sur la
santé humaine peuvent survenir selon la durée
et la nature de l'exposition, la concentration du
produit chimique, la forme du produit chim-
ique (par exemple ionique ou non ionique) et la
sensibilité métabolique du travailleur exposé.

4.1 Effets connus

Le Tableau 4 présente le spectre des effets pos-
sible sur la santé humaine que peuvent causer
divers degrés d'exposition au PCP; les ren-
seignement ont été tirés de la littérature exis-
tante (16). Des chevauchements de différentes
catégories d'exposition peuvent être notés dans
le tableau; ils reflètent les situations réelles qui
peuvent être attribuables, en partie, à des sensi-
bilités individuelles variables.

PCPP-6

Mode d’exposition Niveau relatif de Effets possibles sur la santé

chlorophénol dans le
corps *

Exposition à court
terme

Exposition à long
terme

Population générale
Ex.: absorption de
chlorophénol à partir de
sources
environnementales

1 Aucun Aucun

Travailleur protégé
adéquatement
Exposition minimale

1 à 100 Aucun Aucun

Travailleur exposé
Contact moyen avec la
peau et(ou) exposition
moyenne aux vapeurs ou
à la poussière

17 à 200 Irritation de la peau,
des yeux, du

système respiratoire
supérieur.

Accroissement
possible du

métabolisme.
Travailleur avec une
surexposition importante
Ex. : contact fréquent
avec la peau, exposition à
des teneurs élevées en
poussières.

33 à 1 000 Sueurs excessives,
maux de tête,

nausées, faiblesse,
fièvre, soif intense.

Dermatite; acné
chlorique; lésions
possibles aux reins,
au foie, au système
nerveux; perte de
poids

Surexposition accidentelle
majeure
Ex. : ingestion

833 à 30 000 Mort due à une
défaillance
cardiaque

Tableau 4. Spectre des effets possibles sur la santé humaine 
de l'exposition au pentachlorophénol

* Les valeurs du "niveau relatif" sont basées sur les résultats d'analyses d'urine présentés à la référence 16.  Les
valeurs sont données à titre illustratif seulement et elles indiquent l'ordre de grandeur de l'exposition au
chlorophénol qui peut être associé à diverses conditions d'exposition.  Les concentrations de fond de
chlorophénol dans l'urine pour la population en général varient de 5 à 40 parties par milliard.



Plusieurs études consacrées aux effets poten-
tiels et connus d'une surexposition au PCP ont
été publiées : notamment celles de Williams
(17), Wood et al. (18), Jones (2), l'American
Conference of Governmental and Industrial
Hygienists (19), l'Organisation internationale
du travail (20), le Programme de l'environ-
nement IRPTC des Nations unies (21), l'U.S.
National Institute for Occupational Safety and
Health (22, 23), l'U.S. Environmental
Protection Agency (11, 14) et l'Advisory
Committee on Pesticides du Royaume-Uni
(47). En 1987, Santé et Bien-être social
Canada a présenté une étude sur les effets du
PCP sur la santé dans un document publié par
Agriculture Canada (24).

4.2 Sensibilité spéciale

La sensibilité naturelle aux effets toxiques de
l'exposition au PCP varie considérablement
d'une personne à l'autre; certains travailleurs
peuvent être particulièrement sensibles, par
exemple s'ils ont déjà des problèmes de peau,
s'ils ont souffert d'une maladie du foie ou des
reins, ou s'ils ont déjà eu des problèmes
métaboliques dus au diabète ou à un mauvais
fonctionnement de la thyroïde (23, 31). Les
travailleurs devraient être informés à ce sujet
avant d'être embauchés. L'information ne
devrait pas servir à refuser un emploi à un tra-
vailleur mais plutôt à s'assurer que les mesures
appropriées sont appliquées. Pour des raisons
de prudence, les femmes enceintes ne
devraient pas s'exposer à des concentrations
excessives de PCP.

4.3 Conclusions

Il existe une importante base de données sur
les effets potentiels du PCP sur l'environ-
nement et la santé humaine. La base de don-
nées a été étudiée à fond par les organismes de
réglementation et des organismes comme
l'Organisation internationale du travail,
l'American Conference of Governmental
Industrial Hygienists, le Programme environ-
nemental des Nations unies, Environnement

Canada, la Commission mixte internationale,
l'Environmental Protection Agency des États-
Unis et l'Advisory Committee on Pesticides du
Royaume Uni. Un document de discussion sur
le PCP publié par Agriculture Canada a aussi
fourni une revue de la base de données (24).
Ces revues ont permis de mettre en lumière les
mesures nécessaires pour la manutention et l'u-
tilisation du PCP.

Le présent document est en accord avec les
conclusions d'organismes comme
l'Organisation internationale du travail (20) et
de chercheurs comme Williams (17) à savoir
que le PCP peut être utilisé dans l'industrie
sans présenter de risques indus à la santé des
travailleurs exposés professionnellement, à
condition que des mesures soient prises pour
assurer une formation adéquate des travailleurs
sur l'utilisation appropriée de l'équipement de
protection et les pratiques d'hygiène, et pour
garantir une conception adéquate des installa-
tions afin de minimiser les concentrations
atmosphériques et l'exposition par contact
cutané. De façon semblable, tel que démontré
dans de nombreuses installations existantes, il
est possible de mettre en oeuvre des mesures
de protection protégeant efficacement l'envi-
ronnement des rejets de PCP.
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5 Description de l'imprégnation
du produit de préservation et
des rejets potentiels de produits
chimiques dans les installations
de préservation du bois sous
pression au pentachlorophénol

En 1993, on dénombrait au Canada 14 installa-
tions de préservation du bois par imprégnation
sous pression de solutions pentachlorophénol-
huile (3). La conception et les pratiques d'ex-
ploitation dans ces usines sont hautement indi-
vidualisées. Les usines comptent principale-
ment sur les ressources internes pour gérer les
problématiques environnementales (32).

5.1 Description du procédé

Le PCP est généralement acheté sous forme de
blocs solides pesant 907 kg (2 000 lb). Deux
fabricants américains les distribuent. Les huiles
de pétrole utilisées comme vecteur de PCP

sont achetées localement et livrées par camion-
citerne ou wagon-citerne et entreposées dans
des réservoirs extérieurs.

Une fois le PCP et les huiles reçus, les diverses
étapes du traitement sont les suivantes :

Mélange des produits chimiques

Les blocs de PCP sont dissouts en les plaçant
dans l'autoclave ou dans un réservoir de
mélange et en faisant recirculer l'huile chauffée
entre l'autoclave (ou le réservoir de mélange) et
les réservoirs d'entreposage en vrac. Une solu-
tion concentrée est d'abord préparée. La solu-
tion concentrée est ensuite diluée pour la pré-
paration des solutions de traitement (5-8 % de
PCP) par une recirculation entre l'autoclave (ou
réservoir de mélange) et le réservoir d'entre-
posage en vrac.

Conditionnement du bois

Avant l'application du mélange PCP-vecteur
d'huile, l'humidité du bois est réduite par un
des différents procédés de conditionnement.
Le conditionnement du bois peut être accompli
par séchage à l'air, séchoir ou dans le cylindre
d'imprégnation, par exemple par application de
vapeur et mise sous vide, ou par ébullition sous
vide en présence de la solution de traitement
(procédé Boulton). Au Canada, l'application de
vapeur est le procédé le plus courant pour le
conditionnement des poteaux, lesquels
représentent 90 % du volume total des pro-
duits traités au PCP (3).

Application des produits de préservation

Le produit de préservation est appliqué dans
un autoclave pouvant atteindre 45 m de
longueur et 2 m de diamètre. Les paramètres
de traitement spécifiques (par exemple, tem-
pérature, pression, durée) dépendent de
l'essence du bois, de la nature du produit désiré
et du niveau d'humidité initial du bois.
Plusieurs paramètres opératoires, la qualité des
produits de préservation et la qualité du pro-
duit obtenu (par exemple, degré de pénétration
des produits de préservation et la rétention)
sont définis par l'ACNOR (33).

PCPP-8



Après le conditionnement, un procédé à cel-
lules vides est généralement employé pour
appliquer le pentachlorophénol en solution
huileuse. Après l'évacuation à la fin du
procédé d'imprégnation, un vide est appliqué
pour enlever l'excédent de la solution de
préservation et pour chasser l'air comprimé des
cellules du bois. Cette étape minimise les
risques d'exsudation du produit imprégné.
Alternativement, un bain de dilatation ther-
mique ou un cycle de vapeur final, suivi d'une
mise sous vide sont fréquemment utilisés pour
minimiser le suintement en surface et 
l'exsudation à long terme.

Entreposage des pièces imprégnées

Le bois traité est retiré du cylindre d'imprégna-
tion (autoclave) puis déposé sur une plate-
forme d'égouttement. Le temps de séjour sur
cette plate-forme dépend du calendrier de pro-
duction de l'installation et de la conception de
l'installation. Par exemple, dans une installa-
tion à double chemin de roulement, le temps
d'égouttement peut être égal à la durée du cycle
de traitement d'une autre charge. Le bois traité
est retiré de la plate-forme d'égouttement au
moyen d'un chariot élévateur et entreposé dans
une aire prévue à cet effet jusqu'à son 
expédition à la clientèle.

5.2 Rejets potentiels de produits chimiques

Les conceptions des installations de préserva-
tion du bois au PCP et les pratiques d'exploita-
tion ne sont pas toutes les mêmes (34, 35) et
chaque installation possède plusieurs sources
potentielles de rejets de produits chimiques
pouvant affecter la santé des travailleurs et(ou)
l'environnement. Les sources et rejets 
potentiels sont illustrés à la Figure 1.

Rejets liquides

Les fuites et les égouttures de solutions d'huile
peuvent être confinées et les produits réutilisés
dans le procédé d'imprégnation par des pro-
duits de préservation à base d'huile. Toutefois,
certains liquides ne peuvent être recyclés et
réutilisés, dont :

• les condensats extraits du bois pendant le
conditionnement et pendant l'application
du vide initial;

• l'eau libérée par le bois pendant le cycle
d'imprégnation et qui est ultérieurement
séparée de l'excédent d'huile avant le recy-
clage de l'huile; et

• les eaux de lavage.

Ces liquides peuvent contenir du pen-
tachlorophénol et doivent donc être épurés
avant d'être rejetés.

D'autres liquides peuvent être relâchés par les
installations d'imprégnation du bois à l'aide de
solutions de PCP à base d'huile, notamment :

• les condensats de vapeur par transfert ther-
mique indirect dans les serpentins de
refroidissement et de chauffage. Ces eaux
sont habituellement vérifiées avant d'être
rejetées pour s'assurer qu'elles ne sont pas
contaminées;

• les eaux de refroidissement du condensa-
teur, qui ne sont normalement pas contam-
inées et qui sont rejetées sans être traitées;
et

• les eaux de ruissellement des aires d'entre-
posage du bois traité, qui peuvent contenir
des produits de préservation.

La concentration de PCP dans les eaux de ruis-
sellement dépend de plusieurs facteurs, dont la
durée de l'égouttement et du vide de ressuyage
pendant la dernière étape du traitement; la vis-
cosité du produit de préservation; l'essence du
bois traité; l'humidité du bois avant l'applica-
tion du produit de préservation (efficacité du
conditionnement); la nature du procédé d'im-
prégnation (Rüping ou Lowry); l'efficacité des
procédés suivant le cycle d'imprégnation (bain
de dilatation thermique, vapeur finale, vide
final) et l'exposition aux conditions climatiques.
La nécessité de contrôler les eaux de ruisselle-
ment dépendrait des résultats d'évaluations
analytiques et (ou) biologiques et des exigences
réglementaires.
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Huile

récupérée

Précipitations; déversements
et égouttement d’huile

Huile
 (en vrac)

REJETS POTENTIELS DE
PRODUITS CHIMIQUES

Filtre (le
cas échéant)

Condenseur

Huile récupérée
(réservoirs)

Égouttures
d’huile

Déversements et

égouttures d’huile

PCP solide
 (blocs ou sacs)

• AÉROSOLS et VAPEURS D’HUILE... dans l’atmosphère
(évents)

• AÉROSOLS et VAPEURS D’HUILE... dans l’atmosphère
(évents)

• ÉGOUTTURES, DÉVERSEMENTS... sur des surfaces
(points d’accès, zone de mélange)

• SACS de PCP VIDES, EMBALLAGES… vers le lieu
d’élimination

• AÉROSOLS, VAPEURS... dans l’atmosphère
(évents)

• BOUES...vers une décharge

• AÉROSOLS, VAPEURS... dans l’atmosphère
(ouverture des portes, sortie du ventilateur d’extraction)

• EAU DE REFROIDISSEMENT DU CONDENSATEUR
NON CONTAMINÉE… à l’égout ou dans les eaux
réceptrices

• EFFLUENT TRAITÉ… à l’égout

• BOUES… vers le lieu d’élimination
• CHARBON ÉPUISÉ… vers la regénération

• VAPEURS… vers l’atmosphère

• LIQUIDES CONCENTRÉS… vers le recyclage

• BOUES… vers le lieu d’élimination

• ÉGOUTTURES... sur le sol

• TRAÎNÉES... sur le sol

• POUSSIÈRES... dans l’atmosphère

• ÉGOUTTURES... sur le sol

• POUSSIÈRES... dans l’atmosphère

• ÉGOUTTURES, DÉVERSEMENTS D’HUILE... sur le sol

• DÉVERSEMENTS de PCP SOLIDE... sur le sol

• DÉVERSEMENTS D’HUILE et de PCP... sur le sol

Épuration des
eaux usées

Évaporation

Fosses

E
a

u

Entreposage du bois
fraîchement traité

Plate-forme
d’égouttement

(s’il y en a)

Sol

Entreposage des
produits chimiques
(réservoirs/huile)

Mélange des produits
chimiques

Entreposage de la solution
(réservoir)

Entreposage du bois
 traité sec

(sol)

Imprégnation sous pression
(autoclave)

(palette -
rail/camion)

Livraison des
produits chimiques

(citernes)

Séparateur
huile-eau
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Figure 1. Rejets potentiels de produits chimiques par les installations 
d'imprégnation sous pression de PCP
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Déchets solides

Les déchets solides provenant des installations
de traitement au PCP à base d'huile sont
notamment :

• les boues des réservoirs, des puisards et des
autoclaves;

• les boues des procédés de traitement des
eaux usées (matière floculée par exemple);

• les contenants ou emballages et palettes de
pentachlorophénol en vrac; et

• les sols contaminés.

Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques provenant des
installations de traitement au PCP à base
d'huile sont généralement ponctuelles, et peu-
vent inclure :

• les vapeurs produites par l'entreposage des
blocs;

• les émissions produites pendant le condi-
tionnement du bois et l'étape finale du vide
de ressuyage;

• des vapeurs s'échappant des évents des
réservoirs;

• des vapeurs s'échappant des évents des
autoclaves;

• des vapeurs s'échappant à l'ouverture des
portes des autoclaves; et

• des vapeurs émanant des charges fraîche-
ment traitées.

5.3 Effets potentiels des rejets de produits
chimiques

L'impact réel de tout rejet de produit chimique
dans l'environnement dépend de plusieurs fac-
teurs, dont l'emplacement de l'installation de
préservation du bois par rapport aux eaux
souterraines ou de surface, la composition du
biote aquatique dans les eaux de surface adja-
centes et la quantité de produits de préserva-
tion rejetée. Les variables qui peuvent influ-
encer les effets des produits sur la santé des
travailleurs sont notamment les concentrations
ambiantes, la fréquence de l'exposition et les
mesures de protection prises pendant 

l'exposition.

Toutes les installations de traitement sous pres-
sion au PCP peuvent affecter l'environnement
en l'absence de mesures de contrôle efficaces,
comme c'est le cas de toute installation utilisant
des produits chimiques. Des études montrent
que les rejets de PCP survenant dans les instal-
lations de préservation du bois sont
attribuables à une mauvaise conception ou à de
mauvaises pratiques d'exploitation. L'impact
de ces rejets semble être confiné au site de l'in-
stallation (contamination du sol et des eaux
souterraines) ou à l'environnement immédiat
du site de l'installation.

La contamination localisée du sol et des eaux
souterraines attribuable à une mauvaise con-
ception et de mauvaises pratiques d'exploita-
tion, et nécessitant d'importantes mesures de
prévention et(ou) de nettoyage, a été signalée
pour quelques installations de traitement sous
pression au PCP au Canada (2, 36, 37).

Des incendies majeurs dans les installations
canadiennes de préservation du bois ont aussi
été documentés (38, 39, 40). Les incidents ont
mis en évidence la nécessité d'un plan d'ur-
gence pour lutter contre les incendies et con-
finer les solutions d'huile et les eaux de ruis-
sellement après ces derniers.

La santé humaine pourrait être affectée si des
mesures appropriées ne sont pas prises durant
la préparation manuelle des solutions de PCP,
les déversements mineurs dans les aires de tra-
vail, et la manutention des produits traités.
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6 Protection du personnel

6.1 Premiers soins en cas d'exposition  
accidentelle au pentachlorophénol*

Avec l'utilisation du PCP, il est important de
prendre des mesures de protection pour tous
les types d'exposition possibles : contact avec
les yeux, contact avec la peau et inhalation.
Plusieurs situations requièrent une protection
contre plus d'un type d'exposition, par

exemple, lorsque des poussières, des aérosols
ou des vapeurs de chlorophénols sont pro-
duites. À titre d'exemple, l'utilisation de respi-
rateurs qui couvrent le nez et la bouche mais
pas les yeux et la peau autour des yeux peut
créer un sentiment de sécurité erroné. Des
écrans faciaux ou des respirateurs à cartouche
avec masque couvre-visage sont nécessaires.
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Exposition Première mesure Deuxième mesure
Contact avec les yeux • Rincer immédiatement les yeux à

l’eau courante, en soulevant
occasionnellement les paupières
supérieures et inférieures.

• Rincer pendant au moins 15
minutes.

• Instiller une solution d’acide
borique et des gouttes
ophtalmiques  à la cortisone.

• Consulter un médecin.

 Contact avec la peau • Retirer immédiatement les
vêtements mouillés ou les objets en
contact avec la peau.

• Laver immédiatement la peau
atteinte avec du savon ou un
détergent doux et de l’eau.

• Consulter rapidement un médecin
en cas d’inflammation de la peau
(rougeur, démangeaison ou
douleur).

 Inhalation • Transporter immédiatement la
victime dans un endroit bien aéré
(une toux et des éternuements
apparaissent presque
immédiatement après une inhalation
excessive de chlorophénols).

• Appliquer la respiration artificielle
si la victime cesse de respirer.

• Garder la victime au chaud et la
tranquilliser.  Le PCP peut causer
des poussées de fièvre.

• Appeler immédiatement un
médecin.

 Ingestion • Pour le PCP solide : si la victime est
consciente, lui faire boire
immédiatement de grandes
quantités d’eau et la faire vomir.

• Pour les solutions PCP-huile :
Consulter régulièrement des
conseillers médicaux compétents
afin de connaître les premières et
deuxièmes mesures nouvellement
recommandées.

• Ne pas faire vomir.

• Appeler un Centre anti-poison ou
un spécialiste en médecine du
travail pour demander conseil.

 Symptômes
d’intoxication
chronique nécessitant
une consultation
médicale

• Dermite, maux de tête et nausées
• Hyperthermie, fièvre, sueurs, perte

de poids
• Acné chlorique

Tableau 5. Premiers soins en cas d'exposition au PCP ou solutions de PCP

* Dans les installations de traitement sous pression au PCP il y a possibilité de contact avec le PCP solide, les
solutions huileuses de PCP (solutions d'imprégnation), les boues et les solutions aqueuses contaminées.
L'inhalation de PCP peut se produire en présence de vapeurs, d'aérosols ou de poussières.



6.2 Protections réglementaires

La plupart des critères réglementaires établis
par les organismes de protection des tra-
vailleurs sont basés sur les "teneurs limites
(TLV)" et les "indices d'exposition biologique"
recommandés par l'American Conference of
Governmental Industrial Hygienist (ACGIH).
Le Tableau 6 résume les limites recommandées
par l'ACGIH et présente les recommandations
visant à définir plus spécifiquement les niveaux
d'exposition au PCP acceptables dans les

installations de préservation du bois.

Contact avec la peau et les yeux

L'ACGIH a recommandé une teneur limite
moyenne pondérée en fonction du temps
(TLV-TWA) pour le PCP, c'est-à-dire une con-
centration moyenne "pour une journée nor-
male de 8 heures et une semaine de 40 heures,
à laquelle la majorité des travailleurs peut être
exposée de façon répétée, jour après jour, sans
subir d'effet nocif". La valeur de la TLV-TWA
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Type
d’exposition

Fondement des
recommandations

Recommandations/commentaires

Contact avec la
peau et les
yeux

Le PCP est un irritant cutané et
peut être absorbé par la peau

• Des mesures de protection devraient être
utilisées par les travailleurs en contact
avec le PCP solide ou les solutions
huileuses de PCP (Tableau 7).

• Éviter le contact direct du PCP solide, des
solutions huileuses de PCP et du bois
traité au PCP avec la peau et les yeux.

• Les personnes sensibles (définies à la
section 4.2) devraient prendre des
précautions particulières pour éviter
l’exposition

 Commentaire : Les fiches signalétiques de
sécurité actualisées devraient être en
parmanence à la disposition des
travailleurs.

 Inhalation  Teneur limite moyenne
pondérée sur 8 heures (TLV-
TWA) de l’ACGIH :
 PCP : 0,5 mg PCP/m3 d’air

 (L’exposition par voie
cutanée peut contribuer à
l’exposition globale.  La voie
cutanée comprend les
muqueuses et les yeux, et
l’exposition peut être
attribuable au contaminant
présent dans l’air ou, plus
particulièrement, au contact
direct avec la substance).

• Le port d’un masque couvre-visage et une
bonne ventilation devraient être
obligatoires pendant le déchargement des
produits chimiques, les opérations de
mélange et l’ouverture de l’autoclave.

• Le port d’un respirateur et de lunettes
protectrices ainsi qu’une bonne ventilation
devraient être obligatoires :
− pendant la manutention manuelle des

blocs de PCP,
− pendant le soudage d’un équipement

contaminé,
− pendant toute activité susceptible de

produire des vapeurs de PCP,
− en présence de brouillards ou de

poussières de PCP.
 Commentaire:  La concentration admissible

de PCP concerne les vapeurs; le PCP peut
aussi se trouver dans l’air sous forme
d’aérosols ou de poussières contaminées.

 Ingestion  La dose mortelle chez l’adulte
serait de l’ordre de 1 à 3
grammes (29, 30).

• Éviter l’ingestion d’une quantité si petite
soit-elle de PCP.

Tableau 6. Niveaux dangereux d'exposition au pentachlorophénol sur les lieux de travail



recommandée pour le PCP est de 0,5 mg/m3 et
elle est accompagnée de l'indication "peau" qui
fait référence à "la contribution de la voie
cutanée, y compris les muqueuses et les yeux, à
l'absorption globale, soit par exposition au con-
taminant présent dans l'air ou, plus particulière-
ment, par contact direct avec la substance" (26).

Les valeurs de TLV-TWA de l'ACGIH pour les
produits chimiques sont accompagnées des
restrictions suivantes:

• "Les limites sont destinées à une utilisation
dans le cadre de l'hygiène du travail et elles
servent de lignes directrices pour l'établisse-
ment de bonnes pratiques ou de recomman-
dations visant à limiter les risques potentiels
pour la santé; elles ne doivent pas être util-
isées à d'autres fins" (par exemple pour
prouver ou infirmer la cause d'une maladie
ou d'une condition physique).

• "Les limites ne constituent pas une frontière
entre une teneur sans effet et une teneur
dangereuse".

• Bien qu'il soit peu probable qu'une exposi-
tion à des teneurs égales à la TLV se
traduise par une lésion grave, il convient de
maintenir les concentrations de tous les
contaminants dans l'atmosphère à un niveau
aussi faible que possible".

• "Lorsque deux ou plusieurs substances dan-
gereuses agissant sur le même organe sont
présentes, il faut d'abord tenir compte de
leur effet combiné plutôt que leur effet indi-
viduel".

L'ACGIH a récemment suggéré d'augmenter les
évaluations de la TLV dans les aires de travail
en utilisant des indices d'exposition biologique
qui pourraient s'avérer utiles pour définir les
niveaux sécuritaires d'exposition" (19).

En pratique, les travailleurs sont exposés au
contact cutané avec le PCP sous diverses
formes, en partant du PCP solide pur jusqu'à
des eaux ne contenant que quelques parties par
million de PCP. La pénétration dermique est
une voie d'exposition au PCP importante
surtout s'il s'agit de solutions huileuses (23). Un
niveau minimal de protection et d'hygiène, par

exemple le port de gants imperméables et le
changement régulier de vêtements, devrait être
obligatoire pour tous les employés de l'installa-
tion que courent un risque quelconque d'expo-
sition cutanée au PCP, aux solutions huileuses
et aqueuses de PCP, ou au bois fraîchement
traité. Le niveau de protection devrait aug-
menter avec les risque d'exposition au PCP.

Inhalation

Les valeurs de TLV-TWA de l'ACGIH pour le
PCP relatives au "contact avec la peau et les
yeux" précédemment mentionnées sont applica-
bles comme valeurs maximales admissibles
pour l'inhalation. Dans son raisonnement con-
cernant les TLV-TWA (19), l'ACGIH indique
que les "poussières de PCP sont particulière-
ment irritantes pour les yeux et le nez lorsque
les concentrations sont supérieures à 1 mg/m3.

Une certaine irritation peut survenir à une con-
centration de 0,3 mg/m3. Les travailleurs
accoutumés peuvent tolérer des concentrations
allant jusqu'à 2,4 mg/m3".

Une revue de la littérature indique que plusieurs
incidents de travail documentés impliquant le
PCP se sont produits lors du déchargement de
sacs de flocons de PCP dans des zones mal
ventilées (18, 22, 23). L'exposition à des pous-
sières peut aussi se produire lors du martelage
au marteau piqueur de blocs de PCP (18) ou
pendant le nettoyage de solides de PCP déver-
sés. Une conception et des procédures d'opéra-
tion adéquates doivent être mises en place pour
minimiser l'exposition des travailleurs à la pous-
sière de PCP : ventilation adéquate, port d'un
respirateur et emploi de méthodes de nettoyage
humide ou d'un aspirateur pour éliminer les
résidus solides de PCP. Les autres sources
potentielles d'inhalation de PCP sont les suiv-
antes : vapeurs à proximité des zones de
déchargement des autoclaves et au voisinage du
bois fraîchement imprégné et aérosols dans des
installations mal entretenues (par exemple, des
fuites dans les joints d'étanchéité) ou des instal-
lations mal conçues (par exemple, rejets de la
pompe à vide dans la zone de travail).
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6.3 Mesures de sécurité pendant l'exploitation

Objectif  : Assurer des pratiques sécuritaires pour chaque étape du procédé de traitement.

Opération Recommandations

Déchargement du PCP solide • Porter un équipement protecteur incluant des lunettes antiacides ou un écran
facial, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des souliers ou des
bottes, tous en matériaux imperméables.  (Degré de résistance des matériaux -
Excellent : Viton, néoprène et caoutchouc butyle;  bon : nitrile et chlorure de
polyvinyle (CPV);  acceptable : alcool polyvinylique et polyéthylène).

• Ne pas porter de lentilles cornéennes.
• Bien aérer les lieux de travail.
• Des respirateurs homologués devraient être facilement accessibles.  Porter un

respirateur dès qu’il y a risque d’exposition à des poussières.
• Installer un bain oculaire et une douche de secours à proximité des zones de

déchargement et de manutention.
• Fournir un équipement adéquat permettant une manutention sécuritaire et

préventive des blocs et des sacs (suivant l’installation).
• Ne pas laisser tomber les blocs de PCP.
• Aspirer immédiatement les morceaux de PCP ou les particules solides

déversées (les aspirateurs doivent être équipés d’un filtre d’évacuation efficace)

 Préparation des solutions de
traitement

• Travailler dans un endroit bien aéré.
• Installer un bain oculaire et une douche d’urgence à proximité.
• Porter un masque couvre-visage, des gants à crispin, une combinaison de

travail, un tablier et des chaussures ou des bottes imperméables, tous en
matériaux résistant aux solvants organiques, pour toutes les opérations de
manutention du PCP solide.

• Porter aussi un respirateur homologué avec masque couvre-visage dès qu’il y a
présence de poussières.  Les cartouches des respirateurs doivent être
conformes aux normes NIOSH sur les “pesticides et les vapeurs et poussières
organiques”.

• Passer l’aspirateur dans la zone de travail pour éliminer les poussières et les
résidus solides de PCP après la préparation de la solution.

• Éliminer les emballages et les sacs de PCP vides ainsi que les débris
contaminés en suivant les recommandations du Tableau 16.

• Nettoyer à fond l’équipement de protection après usage.

 Procédures d’échantillonnage • Porter un équipement de protection pour les yeux et des gants imperméables
aux solvants organiques pendant l’échantillonnage des solutions de PCP.

• Porter des gants à crispin imperméables pour prélever des carottes dans le bois
fraîchement traité.

• Laver les gants et les lunettes immédiatement après l’échantillonnage.
• Laver l’extérieur des récipients pour échantillons immédiatement après

l’échantillonnage des solutions.
• Se laver minutieusement les mains après toutes les opérations

d’échantillonnage.

Tableau 7. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des 
solutions de pentachlorophénol

Ingestion

L'ingestion de PCP doit être évitée.
L'ingestion de PCP ou de liquide contenant du
PCP est improbable si les travailleurs adoptent
des règles élémentaires d'hygiène.

Aucune limite acceptable n'est définie dans les
règlements puisqu'il n'y a pas de raison valable
pour une telle forme d'absorption. La dose
unique létale de PCP serait de l'ordre de 1 à 3
grammes 
(29, 30).
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 Opération  Recommandations

 Nettoyages des
autoclaves ou des
réservoirs
d’entreposage

• Respecter toutes les mesures de sécurité applicables pour entrer dans un autoclave ou un
réservoir (conformément aux règlements provinciaux de sécurité et d’hygiène).

• Laver à grande eau les autoclaves ou les réservoirs afin de pouvoir y pénétrer en toute
sécurité, ou utiliser un respirateur autonome homologué.

• Porter un respirateur homologué par le NIOSH (ou l’appareil respiratoire mentionné ci-
dessus), des gants à crispin imperméables, des vêtements protecteurs et des bottes, tous
en matériaux imperméables et résistant aux solvants organiques, pour toute entrée dans les
autoclaves ou les réservoirs.

• Être toujours accompagné d’un assistant (demeurant à l’extérieur) et maintenir une
communication constante avec lui.

• Recueillir et entreposer les déchets contaminés dans des barils scellés et étiquetés.

• Laver tout l’équipement protecteur immédiatement après usage.

• Prendre une douche après le nettoyage du cylindre ou des réservoirs.
 Sortie des charges
imprégnées hors de
l’autoclave

• Porter des lunettes protectrices, des gants à crispin et une combinaison ou un tablier
imperméables aux solvants organiques lors de l’ouverture des portes et du déchargement
du bois traité.

• Éviter de respirer les brouillards de produits de préservation.  Porter un respirateur
homologué si les concentration ambiantes sont inconnues, égales ou supérieures aux
TLV*.

 Manutention du
bois imprégné

• Porter des gants**, un tablier et des bottes imperméables si les pièces imprégnées sont
manutentionnées à la main.

• Porter un respirateur si les pièces imprégnées sont manutentionnées dans des endroits
clos (par exemple dans des wagons couverts).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.  Laver séparément les vêtements.

 Manutention et
entretien de
l’équipement
contaminé

• Nettoyer à la vapeur ou rincer l’équipement avec un solvant (par exemple du Varsol ou un
équivalent) avant toute manipulation.  (Confiner toutes les eaux de lavage).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.

• Porter un tablier, des gants et des bottes imperméables.

 Soudage  Le soudage peut produire des vapeurs très toxiques.
 Outre les mesures relatives à la manutention et à l’entretien de l’équipement contaminé, il
convient de prendre les mesures suivantes :
• Obtenir l’autorisation expresse du superviseur de l’installation avant d’effectuer des

opérations de soudage.
• Obstruer ou déconnecter les conduits des réservoirs avant d’entreprendre des activités de

soudage.
• Vider complètement et rincer à fond les réservoirs ou les conduits avant le soudage.
• Vérifier que l’équipement est complètement sec et exempt de résidus du solvant de

nettoyage.
• Porter un respirateur ou assurer une ventilation efficace pendant le soudage pour éviter tout

risque d’exposition aux vapeurs toxiques.
• Assurer une bonne ventilation générale du lieu de travail.
• Se conformer à tous les règlements provinciaux supplémentaires relatifs à la sécurité du

travail.

Tableau 7. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des 
solutions de pentachlorophénol (suite)

* Un programme initial de surveillance de l'espace de travail aura déterminé la nécessité d'utiliser un respirateur.
Les résultats du programme sont présumés indiquer les conditions d'exploitation ultérieures de l'installation, à
moins que des modifications ne soient apportées aux procédures ou à la conception.

** Chlorue de polyvinyle ou néoprène, à doublure très résistante.
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7 Recommandations de conception

Ce chapitre contient de bonnes caractéristiques
de conception spécifiquement applicables aux
installations de préservation du bois sous pres-
sion au pentachlorophénol. Les recommanda-

tions présentées ici doivent être utilisées de
concert avec les critères de conception de base
énumérés au chapitre 7 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Livraison Élément de conception Recommandations

Liquide en vrac
• Huile de pétrole (CSA

080.201)
(Livrée par camion, navire
ou wagon-citerne)

 Objectif : Installer un poste de déchargement qui permette d’éviter et de confiner
les déversements et qui soit conforme à la partie 4 du Code national de
prévention des incendies du Canada (CNPI)

  Plate-forme de déchargement • Prévoir un site de déchargement avec un
plancher imperméable et une pente
permettant de diriger les déversements vers
une aire de confinement conformément au
CNPI.

  Contrôle de l’égouttement • Concevoir, installer et entretenir un système
permettant d’éviter les fuites et les
déversements conformément au CNPI.

  Tuyauterie du système de
transvasement

• Installer la tuyauterie et les systèmes de
tuyauterie conformément aux spécifications
du CNPI : matériaux, protection contre la
corrosion, signalisation, joints, emplacement
et aménagement de la tuyauterie, robinets,
chauffage, méthodes de transfert et
procédures d’opération.

• Protéger la tuyauterie lorsqu’elle est
susceptible d’être heurtée par un véhicule ou
endommagée.

  Protection contre l’électricité
statique

• Prévoir une mise à la masse, une mise à la
terre et des isolants acceptables
conformément au CNPI.

  Prévention du refoulement • Installer des clapets de retenue sur les
conduits de transvasement pour prévenir le
refoulement.

 Pentachlorophénol
• Blocs solides, sacs

 Objectif : Installer un poste de déchargement qui permette d’éviter les
déversements, de confiner les matériaux déversés et de faciliter le nettoyage
en cas de déversement.

  Plate-forme de déchargement/
abri

• Prévoir une plate-forme de déchargement
sèche, revêtue et protégée des intempéries,
et de préférence à proximité des aires
d’entreposage.

  Confinement • Prévoir les installations nécessaires pour le
confinement du pire cas de déversement de
PCP solide plausible (par exemple,
écrasement d’une palette de PCP).

  Nettoyage de la plate-forme • Prévoir un système d’aspiration (muni d’un
filtre) pour le nettoyage des solides déversés
durant les opérations de déchargement et de
déplacement.

Tableau 8. Éléments de conception recommandés pour les aires de livraison
des produits chimiques

(voir aussi le Tableau 3 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage des produits chimiques

 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Liquides en vrac
• Huile de pétrole

(CSA 080.201)

 Objectifs :
◊ Fournir des mesures actives de prévention des déversements
◊ Satisfaire aux exigences du CNPI, lorsqu’elles s’appliquent.

• Solutions de
traitement PCP/huile

• Égouttures

 Réservoirs
d’entreposage

• Construire les réservoirs d’entreposage avec des
matériaux et de dimensions conformes aux normes
ASME, CAN et API mentionnées dans le CNPI.

• Installer les réservoirs sur des plates-formes
d’égouttement endiguées (les réservoirs souterrains ne
devraient pas être utilisés).

• Installer les réservoirs dans une position stable et les
ancrer solidement.

• Choisir l’emplacement des réservoirs conformément aux
CNPI (respecter les distances minimales entre le
réservoir et les bâtiments ou les autres réservoirs).

• Évaluer les moyens de contrôler les eaux de surface
contaminées (par exemple, installation de toits au-dessus
des réservoirs, traitement des eaux de ruissellement).

• Vérifier s’il y a des fuites avant le remplissage.
• Mettre à la masse les réservoirs conformément au CNPI.
• Installer des tuyaux de ventilation pour contrôler les

vapeurs conformément au CNPI.
  Confinement des

déversements
• Prévoir des digues de rétention imperméables et

structuralement bien conçues conformément au CNPI.
• Prévoir un volume de confinement équivalent à 100 % du

volume d’un réservoir d’entreposage plus 10 % du
volume total des autres réservoirs ou
équivalent à 110 % du volume du réservoir s’il est seul
dans l’aire de confinement.

• Diriger tous les déversements, les eaux de lavage et les
eaux d’infiltration vers des réservoirs conformément au
CNPI.  (Les liquides contaminés doivent être traités selon
les normes avant le rejet).

• Mettre en place un système de drainage qui évitera
l’accumulation locale de liquides lors de déversements
mineurs et de lavages conformément au CNPI.

  Tuyauterie et robinets • Concevoir la tuyauterie conformément aux codes
applicables (par exemple, CNPI).

  Prévention/détection
des déversements

• Installer des dispositifs pour éviter le débordement des
réservoirs conformément au CNPI, de préférence des
avertisseurs de niveau élevé sûrs et indépendants sur les
réservoirs (par ex. avertisseur sonore).

  Emplacement • Le meilleur emplacement pour les réservoirs d’huile
(toutes les solutions) consiste en un parc à réservoirs
extérieur installé conformément au CNPI.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité pour éviter le vandalisme
ou l’accès aux réservoirs à des personnes non autorisées
(le CNPI stipule que les réservoirs d’entreposage des
produits en vrac doivent être entourés d’une clôture
solidement ancrée si la capacité totale des réservoirs
dépasse 564 000 L).

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage des produits chimiques (suite)

 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Pentachlorophénol
 Blocs solides, sacs

 Objectif : Assurer que l’entreposage du PCP solide soit abrité, sécuritaire et à
l’abri des incendies.

  Emplacement • Prévoir un accès facile et rapide vers l’aire de
mélange (concevoir de sorte à pouvoir contenir et
facilement nettoyer la poussière et les morceaux de
PCP perdus pendant le transport vers l’aire de
mélange).

  Abri • Prévoir une aire d’entreposage fermée et sécuritaire,
et isolée des autres produits chimiques (conçue pour
prévenir l’infiltration des précipitations).

• Prendre des mesures pour éviter les incendies dans
les aires d’entreposage du PCP (utiliser de
préférence des matériaux de construction
incombustibles).

  Ventilation • Prévoir une ventilation adéquate tant pour les
conditions de routine que pour les conditions
d’urgence.

  Confinement/
Nettoyage

• Entreposer le PCP sur une plate-forme revêtue et
endiguée, sans drain au sol  (à moins qu’ils ne soient
munis de bouchons efficaces).

• Prévoir des surfaces permettant un nettoyage
efficace des matériaux déversés.

• Prévoir un système d’aspiration (muni d’un filtre) pour
le nettoyage des solides déversés durant les
opérations de déchargement et de déplacement.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité efficaces pour
empêcher l’accès à des personnes non autorisées.

  Intervention
d’urgence

• Prévoir les mesures appropriées pour combattre
rapidement et efficacement les incendies ainsi que
pour contenir les résidus liquides et les traiter selon
les limites stipulées avant de les rejeter.

 Boues en vrac  Emplacement/Abri • L’aire d’entreposage doit se trouver à l’extérieur ou
dans un endroit bien ventilé.

  Confinement • Utiliser des réservoirs fermés en bon état.
• Installer les réservoirs dans une aire de confinement

comportant un plancher imperméable et nettoyable.
• Prévoir une capacité de confinement adéquate pour

le pire cas de déversement.
• Colmater tous les drains dans l’aire de confinement;

concevoir pour permettre de recueillir les infiltrations
de précipitation et les traiter selon les limites stipulées
avant de les rejeter (si contaminées).

  Manutention • Fournir l’équipement adéquat pour manutentionner
les boues proprement et sans danger, avec une
exposition minimale pour les travailleurs.

  Sécurité • Prendre des mesures de sécurité efficaces
empêchant l’accès à des personnes non autorisées
ou le déversement du contenu des réservoirs.
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Tableau 10. Éléments de conception recommandés pour les dispositifs de mélange

 Produit chimique  Élément de conception  Recommandations
 Pentachlorophénol
• Blocs solides, sacs

de PCP
• Huile de pétrole

 Objectifs :
◊ Mettre en place des dispositifs de mélange ayant des mesures actives de

prévention des déversements.
◊ Mettre en place des dispositifs de mélange qui minimisent le contact des

travailleurs avec le PCP.
  Configuration • Il est préférable d’effectuer le mélange en

plaçant les blocs dans des réservoirs fermés.
• Utiliser des systèmes de mélange fermés et

fixes (relier les réservoirs avec des conduites
rigides).

  Emplacement/Abri
(réservoirs de mélange)

• Placer les réservoirs de mélange dans un
endroit abrité sec et bien confiné (en tenant
compte du confort des travailleurs).

• Prévoir une protection contre le gel (si
nécessaire).

  Manutention des solides • Fournir l’équipement adéquat pour
manutentionner les blocs de PCP avec contrôle
et sans danger.

• Prévoir une aire revêtue et séche pour enlever
l’emballage en plastique des blocs.

• Ventiler pour limiter les teneurs de PCP dans
l’air pendant les opérations régulières et lors
des pires cas de déversement.

• Prévoir un système d’aspiration (muni d’un
filtre) pour le nettoyage des poussières et
solides de PCP générés par les opérations de
manutention et de transvasement.

• Prévoir un système d’évacuation local et des
systèmes de manutention fermés (par exemple
des couvercles flexibles sur les trémies) pour
éliminer l’exposition directe des travailleurs aux
flocons/granules de PCP pendant le déballage
(voir par exemple NIOSH (41)).

  Intervention d’urgence • Adopter les éléments décrits dans “Intervention
d’urgence” (Tableau 9).

  Prévention des
déversements

• Installer des avertisseurs de niveau élevé et
des commandes pour empêcher le
débordement du réservoir de mélange.

  Confinement des
déversements

• Adopter les éléments décrits dans
“Confinement des déversements” (Tableau 9).

  Confinement des
égouttures

• Prévoir des collecteurs à tous les endroits où il
y a risque d’égouttement.

  Protection contre les
éclaboussures

• Éviter les opérations de transvasement à l’air
libre.  Si impossible, prévoir une protection
sécuritaire contre les éclaboussures.

(voir aussi le Tableau 5 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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Tableau 11. Éléments de conception recommandés pour les équipements 
d'imprégnation : Exigences générales

 Élément de conception  Recommandations
 Objectif * : Minimiser les pertes de produits de préservation par le bois imprégné; pour ce faire.

 Durée de l’égouttement** • Prévoir une aire d’entreposage suffisante pour contenir tout le bois
fraîchement traité jusqu’à ce que l’égouttement soit complété.

 Confinement • Les aires d’égouttement immédiates doivent être :
− imperméables (par exemple en béton ou tout autre matériau résistant

aux huiles);
− endiguées;
− dotées de l’équipement nécessaire pour récupérer et entreposer

toutes les eaux de ruissellement et d’infiltration (pour traitement et
rejet conformes aux normes de qualité existantes).  Dans les endroits
où l’entreposage des eaux de ruissellement pourrait s’avérer difficile,
la construction d’un toît devrait être envisagée.

Les recommandations des Tableaux 6 et 7 de la "Section A - Informations et recommandations
générales" s'appliquent pour les systèmes de procédé d'imprégnation sous pression de mélanges
PCP/huile.

Tableau 12. Éléments de conception recommandés pour les aires d'égouttement des
pièces fraîchement imprégnées

* L'installation devrait fonctionner de sorte que l'exsudation soit minimale (par exemple, bonne préparation préal-
able, bain de vapeur final, vide de ressuyage).

** La nature et l'ampleur de l'égouttement dépendent étroitement du type d'huile et de bois, et de facteurs spéci-
fiques au procédé d'imprégnation.

(voir aussi le Tableau 8 de la Section A - Informations et recommandations générales)

 Élément de conception  Recommandations

 Objectif  : Minimiser et contrôler les rejets d’eaux de ruissellement contaminées provenant des aires
d’entreposage du bois traité.

 Aires d’entreposage • Évaluer les alternatives pour les surfaces des aires d’entreposage en
fonction de facteurs tels que l’utilisation des eaux souterraines, la
probabilité d’exsudation et les précipitations et la lixiviation anticipées.
Entreposer le bois imprégné, dont la période d’égouttement a cessé,
dans une aire recouverte ou emballer le bois et prévoir une surface
imperméable, lorsque un égouttement ou une lixiviation continus
peuvent causer une contamination excessive des eaux de ruissellement
ou du sol.

• Isoler les aires d’entreposage du bois imprégné et séparer les eaux de
ruissellement contaminées des eaux non-contaminées pour réduire la
nécessité de traîtement de l’eau.

• Placer les aires d’entreposage sur terre battue loin des plans d’eau de
surface.

• Vérifier régulièrement les teneurs en contaminants des eaux de
ruissellement dans ces aires.  Si les teneurs en contaminants dans les
eaux de ruissellement sont jugées inquiétantes par les organismes de
réglementation, il peut être être nécessaire de les recueillir et de les
traiter.

Tableau 13. Éléments de conception recommandés pour les aires
d'entreposage du bois traité

(voir aussi le Tableau 9 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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Tableau 14. Pratiques d'exploitation recommandées pour la manutention 
et l'entreposage des produits chimiques 

Aspect Recommandations

Déchargement des produits
chimiques
• PCP solide

 Objectif : S’assurer que le déchargement des produits de
préservation se déroule de manière sécuritaire.

• Huile de pétrole

 

• S’assurer que le personnel s’occupant du transvasement de l’huile
et du PCP possède la formation adéquate comme l’exige le CNPI,
c’est-à-dire procédures d’urgence, assistance constante durant le
déchargement et fonctionnement des équipements de lutte contre
les incendies et des robinets d’arrêt de secours.

• Consulter l’article 4 du CNPI pour ce qui a trait aux opérations de
transvasement de matériaux combustibles pour différents modes de
transport, par exemple méthodes de déchargement des wagons,
des camions et des navires, méthode de mise à la terre, etc.

 Entreposage des solutions de
préservation du bois
• Blocs solides, sacs de PCP

• Entreposer les emballages vides de PCP et les éliminer à titre de
déchets contaminés, conformément aux directives du chapître 9.

• Confiner tous les solides de PCP répandus (poussières et
morceaux) et réutiliser ou éliminer à titre de déchets solides
contaminés.

 Entreposage des produits de
préservation du bois
• Blocs solides de PCP
• Huile de pétrole

• Instaurer une inspection visuelle de routine au moins une fois par
quart de travail pour une détection rapide des conditions anormales.

• Inspecter et tester fréquemment tous les robinets d’arrêt de secours
et tous les autres dispositifs de sécurité contre les incendies
(conformément au CNPI).

Les recommandations pour de bonnes pra-
tiques d'exploitation énumérées dans le
présent chapitre doivent être utilisées de
concert avec celles du chapitre 8 de la
"Section A - Informations et recommanda-

tions générales". Les objectifs visent à pro-
téger les travailleurs et l'environnement
contre une exposition potentiellement nuis-
ible aux PCP et aux solutions de PCP.

8 Recommandations d'exploitation
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Tableau 15. Pratiques d'exploitation recommandées pour les procédures 
d'imprégnation et d'après-traitement

 Aspect  Recommandations
 Vérification de routine  Objectifs :

◊ Mettre au point des modes opératoires qui assurent la sécurité des
travailleurs et la protection de l’environnement.

◊ Exploiter l’installation conformément aux prescriptions du CNPI.
 Vérification lors du
procédé de traitement

• Se conformer aux pratiques de bon entretien pour minimiser la
contamination des produits de préservation par des débris de bois, des
sols et de l’eau.

• Conditionner le bois adéquatement pour minimiser l’exsudation.
• Maintenir la rétention nette aussi près que possible des niveaux

spécifiés.
• Appliquer, au minimum, après le cycle d’imprégnation, un vide final

efficace pour équilibrer la pression interne du bois et pour refroidir le bois.
• Appliquer un bain de dilatation  thermique ou un cycle vapeur/vide final

pour minimiser l’exsudation.

 Vérification à la fin du
procédé de traitement
Évacuation des pièces
imprégnées

• Éviter de s’exposer aux vapeurs en manutentionnant les lots dos au vent
ou en portant un respirateur homologué.

• Porter des gants à crispin imperméables pour la manutention des pièces
fraîchement imprégnées.

• Maximiser l’utilisation d’équipement mécanique pour le retrait des pièces
imprégnées afin de minimiser la nécessité pour les travailleurs de
manipuler manuellement du bois fraîchement imprégné.

• Ne retirer un lot imprégné qu’après égouttement suffisant du produit de
préservation.

9.1 Contrôle, traitement et élimination

Le procédé de traitement sous pression à l'aide
de solutions de PCP à base d'huile génère des
déchets liquides et solides ainsi que des émis-
sions atmosphériques. Plusieurs méthodes
sont à la disposition de l'industrie pour con-
trôler, traiter et(ou) éliminer les déchets et les
émissions du procédé. Les sources potentielles
de rejet de produits chimiques par ces installa-
tions ont été décrites au chapitre 5.2 et à la
Figure 1. Le Tableau 16 indique les principales
catégories de déchets ou d'émissions suscepti-
bles d'être produits dans les usines de traite-
ment à base de PCP et résume les méthodes
recommandées pour le contrôle, le traitement
et(ou) l'élimination.

9.2 Eaux usées contenant du PCP

Eaux usées des procédés d'imprégnation

Les fuites et égouttures de solutions
huileuses sont confinées et réutilisées dans
le procédé d'imprégnation. Cependant, les
liquides tels que les condensats, les eaux de
lavage et les eaux d'infiltration ne peuvent
pas être réutilisés et doivent être traités
pour enlever le PCP et l'huile de pétrole
avant d'être rejetés (38, 39, 40). Les tech-
niques suivantes sont employées, individu-
ellement ou conjointement, pour le traite-
ment:

• séparation API eau/huile, ou séparation
par déposition;

• séparation par gravité;

9 Rejets et émissions des procédés d'imprégnation



• traitement par le procédé des boues
activées;

• traitement au charbon activé;
• traitement physico-chimique (par ex.

floculation); et(ou)
• évaporation/condensation.

En vertu des règlements, une autorisation de
rejet doit être obtenue pour l'élimination des
eaux usées traitées.
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 Catégorie de
déchets

 Exemples  Recommandations

 Solutions liquides
de PCP/huile

• Déversement de solutions concentrées de
PCP/huile

• Produits de préservation
• Égouttures des pièces fraichement

imprégnées
• Écume des séparateurs d’huile

• Recueillir et réutiliser les liquides.

 PCP en solution
aqueuse

• Condensats
• Eaux de lavage

• Eaux d’infiltration

• Épurer de façon à éliminer l’huile et le
PCP conformément aux limites
réglementaires.

• Éliminer les eaux usées traitées
conformément aux exigences
réglementaires.

 Déchets solides
contaminés

• Débris et boues provenant des réservoirs
d’entreposage, des puisards et des
autoclaves.

• Sol contaminé par suite d’un déversement.
• Absorbants utilisés pour le nettoyage.
• Boues provenant du traitement des eaux

usées.
• Résidus solides résultant d’un incendie dans

les aires d’entreposage du PCP ou
PCP/huile.

• Emballages utilisés pour les blocs et sacs de
PCP.

• Débris, recoupes et copeaux de bois
imprégné.

• Drainer et(ou) mettre dans des barils et
éliminer conformément aux exigences
des règlements provinciaux (la
destruction thermique à haute
température est considérée comme une
option d’élimination faisable).

 Déchets solides
divers

• Récipients vides et emballages rincés à l’eau
alcaline.

• Éliminer dans des sites d’enfouissemen
sanitaires (avec l’autorisation de
l’organisme de réglementation
provincial).

 Eaux de
ruissellement
contaminées

• Tout rejet d’eau de ruissellement ou de
liquide contaminé au PCP nécessite une
consultation de l’organisme de
réglementation provincial.

• Prévenir ou minimiser autant que
possible la contamination des eaux de
ruissellement.

• Effectuer une surveillance des rejets
dans les eaux de surface (de concert
avec l’organisme de réglementation
provincial) pour évaluer les
concentrations de contaminants et
déterminer les mesures de contrôle.

 Eaux de
ruissellement
résultant de la lutte
contre un incendie

• Comme ci-dessus (eaux de ruissellement
contaminées)

• Prévoir des mesures de confinement
dans les zones où il y a du PCP et des
solutions de PCP-huile.

• Consulter l’organisme de réglementation
provincial pour déterminer les modes
d’élimination acceptables.

Tableau 16. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés au PCP
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Tableau 16. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés au PCP (suite)

 Catégorie de
déchets

 Exemples  Recommandations

 Air • Poussières et vapeurs provenant des
activités de déballage

• Installer un dispositif de ventilation
local.

 • Vapeurs émises à l’ouverture des portes
des autoclaves

• Vapeurs émises par les lots fraîchement
imprégnés

• Installer un dispositif de ventilation
pour la sécurité des travailleurs.

 • Vapeurs des évents des réservoirs,
• Vapeurs provenant des tuyaux

d’évacuation des pompes à vide

• Installer des épurateurs de vapeur
provenant des évents des réservoirs
de solutions chaudes et des tuyaux
d’évacuation des pompes à vide.

• Ventiler les vapeurs des réservoirs
(entreposage à froid) à l’extérieur
conformément au CNPI.

 • Évaporation des eaux usées • Consulter l’organisme de
réglementation provincial.

 • Incinération (à l’air libre) des boues et
débris

• Interdite

Eaux de ruissellement contaminées

Puisque les installations de traitement du
bois au PCP occupent généralement une
grande superficie, les volumes des eaux de
ruissellement sur ces sites peuvent être
considérables. Toutes les précautions
devraient être prises pour éviter la contami-
nation des eaux de ruissellement, en partic-
ulier à proximité des aires d'imprégnation
au PCP et des sites de déchargement et
d'entreposage du bois traité. Il est de
bonne pratique de munir d'un toît les aires
d'entreposage et d'imprégnation, par exem-
ple l'autoclave et l'équipement connexe,
puisque cette méthode réduit la contamina-
tion des eaux de ruissellement. Les zones
de déchargement du bois traité devraient
être revêtues et endiguées et des mesures
devraient être en place pour recueillir les
eaux de ruissellement. La possibilité de
contamination des eaux de ruissellement
par le PCP dans les aires d'entreposage du
bois traité doit être prise en compte et le
ruissellement de surface dans les aires d'en-
treposage devrait être analysé pour les
teneurs en chlorophénols et huile. Si la
contamination est évidente et si le ruisselle-
ment se dirige vers un plan d'eau ou un

égout pluvial, l'organisme de réglementa-
tion approprié doit être consulté pour
déterminer les mesures de contrôle.

Limites réglementaires

Les limites spécifiées dépendront de fac-
teurs tels que le volume et la fréquence des
rejets et la sensibilité du milieu récepteur.
Le rejet d'eaux de ruissellement contam-
inées par le PCP dans des eaux habitées
par des poissons est assujetti aux disposi-
tions de la Loi fédérale sur les pêcheries.
Des concentrations de chlorophénol (total
- formes penta et tetra) de l'ordre de 100
ppb sont létale (aiguë) pour les 
poissons (42).

9.3 Déchets solides contenant de fortes
concentrations de PCP

Pour les fins du présent document, les
déchets solides "contenant de fortes con-
centrations de PCP" sont définis comme
suit:

• boues des puisards, des réservoirs d'en-
treposage des solutions d'imprégnation
et concentrées, et des autoclaves;

• boues du traitement des eaux usées
(par ex. la matière floculée); et,



• emballages des blocs solides ou récipients
de PCP vides.

En attendant la mise en place d'installations
canadiennes pour l'élimination des déchets spé-
ciaux, le présent document fournit des lignes
directrices provisoires pour l'élimination des
déchets solides de PCP. Ces lignes directrices
sont sujettes à une révision ou modification
périodique selon les développements en cours
des réglementations spécifiques à chaque
province, pour la gestion des déchets dan-
geureux.

Lignes directrices pour l'élimination de déchets dan-
geureux

En attendant de les éliminer, les déchets solides
contaminés devraient être entreposés dans des
récipients étanches placés dans une zone spé-
cialement conçue à cet effet, endiguée et pro-
tégée par un matériau imperméable. La zone
devrait être recouverte d'un toit pour protéger
les déchets des précipitations. Tout suintement
ou lixiviat devrait être confiné.

La meilleure option d'élimination pour les
déchets de chlorophénols semble être la
destruction par incinération à haute tempéra-
ture. Les normes de la U.S EPA pour l'inc-
inération des déchets dangeureux peuvent être
utilisées comme lignes directrices pour l'évalua-
tion de cette option. Ces normes imposent,
entre autres, une température d'incinération
minimale de 1 000 °C et un temps de séjour
minimal de 2 secondes. Ces conditions ont
aussi été utilisées avec succès pour la destruc-
tion des dibenzofurannes et des dibenzodiox-
ines (43).

9.4 Déchets solides divers

Les déchets solides divers (p.ex. emballages ou
bois traité au PCP) provenant des usines de
traitement au PCP peuvent être éliminés dans
des sites d'enfouissement sanitaires désignés
par l'organisme de réglementation provincial.

9.5 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques des installations
de préservation sous pression au PCP sont
généralement localisées et les conséquences, s'il
y en a, affecteraient uniquement les travailleurs
de l'installation. Ces émissions atmosphériques
peuvent prendre les formes suivantes :

• poussières et vapeurs provenant du débal-
lage manuel des blocs de PCP et du vidage
des sacs de PCP;

• vapeurs des évents des réservoirs;
• vapeurs émises à l'ouverture des portes des

autoclaves;
• vapeurs émises par les lots fraîchement

imprégnés; et
•vapeurs provenant des tuyaux d'évacuation

des pompes à vide.

Des recommandations relatives à la conception
et aux opérations ainsi qu'aux moyens de con-
trôler les émissions localisées sont indiquées
aux chapitres 7 et 8.
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Il est recommandé d'effectuer une surveillance
et une évaluation de l'environnement aux
installations de traitement au PCP, afin de véri-
fier si les produits de préservation du bois sont
gérés adéquatement sur le site et pour assurer
la protection de l'environnement et de la santé
des travailleurs (conformément aux objectifs de
conception et d'exploitation décrits dans le
présent document).

Les exigences relatives à la surveillance de l'en-
vironnement doivent normalement être
élaborées de concert avec les organismes de
réglementation provinciaux et, au besoin, avec
Environnement Canada. Les exigences rela-
tives à la santé des travailleurs doivent être
établies de concert avec une commission
provinciale des accidents du travail ou un min-
istère provincial du travail.

Un programme doit vérifier que les sites et les
fréquences de surveillance sont adéquats et que
les constituants du produit de préservation, les
niveaux de détection et le contrôle de la qualité
sont définis. Les composantes appropriées
d'un programme d'évaluation de l'exposition de
l'environnement et des travailleurs sont présen-

tées aux Tableaux 14 et 15 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Les méthodes d'analyses proposées doivent
être approuvées par les organismes de régle-
mentation. Les substances à analyser (identifi-
cation et dosage), en plus du PCP et de ses
contaminants, devraient inclure certains indi-
cateurs de contamination par l'huile de pétrole,
par exemple l'analyse des huiles et graisses
selon les méthodes 503 B ou 503 E des
Standard Methods (44). Les procédures reliées
à la quantification du PCP devraient être
établies selon les règles courantes de l'art
(Jones (4)). Toutes les données d'analyses
doivent être accompagnées d'une documenta-
tion qui : 1) retrace l'échantillon, depuis son
prélèvement sur le terrain jusqu'à l'obtention
des résultats finals; 2) décrit la méthode
employée; 3) précise les éléments de confirma-
tion; 4) valide les assertions relatives à la
détectabilité; 5) décrit le programme d'assur-
ance de la qualité et démontre qu'il a été
respecté; et, 6) valide les assertions relatives au
degré de confiance des données (45).

10 Surveillance des émissions et de l'environnement



11 Transport des solutions et des
déchets créosotés

Le transport du PCP, des huiles pour les solu-
tions d'imprégnation et des déchets de PCP est
réglementé par la Loi sur le transport des
matières dangereuses du gouvernement fédéral
(LTMD). Cependant, la loi ne s'applique pas
au transport du bois traité au PCP ou des
déchets de bois traité. La réglementation du
transport des matières dangereuses à l'intérieur
d'une province est de responsabilité provin-
ciale.

Les procédures réglementaires pour le trans-
port sont résumées au chapitre 11 de la
"Section A - Informations et recommandations
générales".

12 Plan d'urgence en cas de
déversement et d'incendie

La préparation pour une intervention rapide en
cas d'urgence est essentielle pour toute installa-
tion de préservation du bois. Ainsi, les installa-
tions utilisant le traitement au PCP ou des solu-
tions PCP-huile devraient élaborer et mettre en
place des plans d'urgence détaillés, qui assurent
une action rapide, sécuritaire et efficace en cas
de déversement et d'incendie.

12.1Plan d'urgence en cas de déversement

Voir les recommandations énoncées au chapitre
12.1 de la "Section A - Informations et recom-
mandations générales".

12.2Plan d'urgence en cas d'incendie

Bien que le PCP soit ininflammable, les solu-
tions de traitement et le vecteur d'huile sont
inflammables. Les incendies qui mettent en
cause des chlorophénols requièrent une
extrême prudence. Si le PCP solide est exposé
au feu, ou s'il y a combustion du mélange PCP-
huile, il se produit une décomposition du PCP
avec libération de vapeur d'acide chlorhydrique
et probablement de dioxines. Tous les résidus
d'incendie doivent être considérés comme con-
taminés. Ils doivent être confinés à des fins
d'analyses et éliminés convenablement (voir
Tableau 16). Il est donc important que toutes
les installations de préservation du bois au PCP
possèdent un plan d'urgence en cas d'incendie.

D'autres recommandations, telles que celles
énoncées au chapitre 12.2 de la "Section A -
Informations et recommandations générales"
peuvent s'appliquer en incluant les suivantes :

• S'assurer que le PCP soit entreposé dans
des endroits protégés contre les incendies;
et 

• Utiliser des agents d'extinction de mousse,
de poudre chimique ou de dioxyde de car-
bone pour combattre les feux d'huile.
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Cette section doit être utilisée de concert avec la Section A - Informations et recommandations générales
pour les installations de préservation du bois.
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1 Production et utilisation

Le PCP (pentachlorophénol)* a commencé à
être utilisé comme produit de préservation du
bois en 1936 (1). En raison de ses propriétés
biologiques, le PCP est employé comme agent
antimicrobien dans les systèmes de refroidisse-
ment industriels et dans la fabrication du papi-
er, ainsi que comme fongicide dans les pein-
tures au latex protéinées (2). Les restrictions
d'Agriculture Canada établies en 1981 ont lim-
ité l'utilisation du PCP à la préservation des
produits du bois extérieurs. Le volume utilisé
en 1992 atteignait 1 442 tonnes (3). Aucune
information semble exister sur l'utilisation spé-
cifique du PCP par les installations de traite-
ment par imprégnation thermique. L'utilisation
du PCP par l'industrie de la préservation du
bois par imprégnation thermique dépend prin-
cipalement de la demande en poteaux. L'ACC
ainsi que les traitements sous pression au PCP,
ont partiellement remplacé l'imprégnation ther-
mique au PCP sur le marché des poteaux de
services publics. Le Tableau 1 présente un
aperçu de l'utilisation du PCP dans les installa-
tions canadiennes d'imprégnation sous pression
et thermique.

Les mélanges de PCP et d'huile sont utilisés
pour l'imprégnation thermique de produits du
bois tels que les poteaux des services publics
(téléphone, électricité, etc.) et les traverses.
L'imprégnation thermique des poteaux des
services publics peut être appliquée à l'entière
longueur des poteaux ou aux bouts seulements.
Le PCP imprégné est absorbé par le bois et sa
bio-efficacité protège le bois contre les
champignons et les insectes. En plus de servir
de vecteur du PCP, l'huile offre aussi une pro-
tection additionnelle contre les variations du
taux d'humidité, rendant ainsi le bois plus sta-
ble et plus résistant à l'éclatement. Dans le cas
des poteaux des services publics traités au PCP,

ils offrent l'avantage d'être plus résistants aux
courants électriques et facilitent l'escalade par
les monteurs de lignes.

Le PCP est préparé en faisant réagir du chlore
avec du phénol en présence d'un catalyseur à
hautes températures. Le PCP a été fabriqué
pour la dernière fois au Canada en 1983. Il est
désormais obtenu chez l'un des deux fabricants
américains qui le distribuent sous forme de
blocs de 907 kg (2 000 lb) ou de flocons en
sacs de 23 kg (50 lb). Les huiles de pétrole util-
isées comme vecteur du PCP proviennent de
sources canadiennes. Les huiles doivent être
conformes à la norme ACNOR 080.201.

* Le produit technique appelé PCP dans le présent document n'est pas du pentachlorophénol pur.  Il contient 86 % de
PCP et 10 % d'autres chlorophénols et produits associés.  Les produits associés incluent notamment des traces de
dibenzo-p-dioxines polychlorées, dibenzo-furannes polychlorées et hexachlorobenzène.  L'emploi de l'abréviation PCP
dans le présent document est conforme à la nomenclature industrielle et fait référence au produit technique.
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Élément Caractérist iques
Livraison Blocs de 907 kg (2 000 lb) (blocs solides)

Sacs de 23 kg (50 lb) (flocons)
Concentration des ingrédients actifs Description des fabricants:

“86 % PCP, 10 % autres chlorophénols et composés associés,
et 4 % produits inertes”.

Fournisseurs des installations
canadiennes (1995)

• Vulcan Materials Co., Birmingham, Alabama
• KMG-Bernuth Inc., Houston, Texas

 Consommation estimée (1992) par
les installations d’imprégnation sous
pression et thermique

• 1 442 000 kg (3)

Concentration des solutions de
préservation

5 à 7 % de PCP dans l’huile de pétrole

Taux de rétention type de la solution
de préservation dans le bois traité

6,4 - 12 kg de PCP par mètre cube de bois traité (0,4 - 0,75
lb/pi3)

Principaux produits traités au Canada Poteaux des services publics et traverses de poteaux.

Tableau 1. Aperçu des utilisations du pentachlorophénol au Canada

Identification

Synonymes courants (passés et
actuels) : Chlorophen Penta
Cryptogyl O1 PCP
Dowicide 7 Santobrite
Dowicide G Santophen 20
Penchlorol Witophen P

Fabricants :
• Vulcan Materials Co., Birmingham , Alabama
• KMG-Bernuth Inc., Houston, Texas

Transport et entreposage

État à l’expédition :
Solide (blocs, flocons)

Concentration : 96 %  (en poids)
(qualité technique) chlorophénols
totaux (PCP) à 86 %

Classe : Poison

Température d’entreposage : Ambiante
Atmosphère inerte : Aucune exigence

Aération : Ouverte
Récipients/matériaux : Sacs ou blocs

solides avec un emballage en
polyéthylène

Étiquetage et classe :
Vérifier auprès du
ministère des
Transports

Propriétés physico-chimiques

État physique : Solide
Solubilité : Entièrement soluble dans

l’huile
Légèrement soluble dans l’eau
5 ppm en poids (0 °C)
14 ppm (20  C)
35 ppm (50 °C)

Flottabilité : S’enfonce dans l’eau.

Densité : 1,98 (à 22 °C)
Pression de vapeur :

 0,00011 mm Hg (20°C)
40 mm Hg (211°C)

Point d’ébullition : Se décompose à 310 °C
Odeur :

Forte odeur âcre lorsque chauffé
Densité de vapeur : 9,2

Aspect :
Solide blanc à brun clair

Point de fusion :
188 à 191 °C

Point d’éclair :
Ininflammable

Limites d’explosibilité :
Ininflammable

Risques

Feu : Extinction : Eeau pulvérisée, produit chimique sec, mousse
ou dioxyde de carbone (Note : les résidus calcinés peuvent
contenir des furannes ou des dioxines chlorés et doivent
être traités comme des produits contaminés).  Eau pour
refroidir les récipients exposés au feu.
Comportement au feu : Lorsque chauffé jusqu’à
décomposition, formation de vapeurs de chlorure
d’hydrogène.  Des dioxines chlorées peuvent être produites.
Température d’inflammation : Incombustible
Taux de combustion : Incombustible

Réactivité: Avec l’eau : Aucune réaction
Avec matériaux courants :

Lorsque dissous dans l’huile,
peut entraîner une
détérioration rapide du
caoutchouc.

Stabilité : Stable

Tableau 2. Propriétés physico-chimiques du pentachlorophénol (à l'état solide)
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2 Propriétés physico-chimiques

Le PCP est un solide à température ambiante.
C'est un composé organique stable, modéré-
ment soluble dans l'eau et hautement soluble
dans les solvants organiques. Il est fortement
adsorbé par les solides organiques tels que la
cellulose du bois.

Le PCP est chimiquement et biologiquement
persistant en concentration élevée, par exemple
dans les solutions à 5-7 % utilisées pour le
traitement du bois. Sa persistance dans le bois
traité et sa toxicité pour les organismes destruc-
teurs constituent les deux principales raisons de
l'utilisation du PCP comme produit de préser-
vation du bois.

Le Tableau 2 résume les propriétés physiques
et chimiques du PCP (4, 5). Une description
plus détaillée des propriétés physiques et chim-
iques du PCP est présentée dans le chapitre 2
de la section "Informations et recommanda-
tions spécifiques aux installations de préserva-
tion du bois au pentachlorophénol (PCP)".

3 Effets sur l'environnement

Une description plus détaillée des "effets sur
l'environnement et sur la santé humaine" est
présentée dans les chapitres 3 et 4 de la section
"Informations et recommandations spécifiques
aux installations de préservation du bois au
pentachlorophénol (PCP)".

4 Installation de traitement au
pentachlorophénol thermique

En 1993, on dénombrait au Canada trois instal-
lations de préservation du bois par imprégna-
tion thermique (3). La conception et les pra-
tiques d'exploitation reliées au contrôle du PCP
dans ces usines sont hautement individualisées.
Les plus récentes conceptions d'usines
indiquent une plus grande attention à la néces-
sité de contrôler les produits chimiques. Les
usines moins récentes peuvent compenser les

limitations liées à la conception par des con-
trôles opérationnels (6).

4.1 Description du procédé

Au Canada, la seule préparation utilisée pour la
préservation du bois dans les usines d'imprég-
nation thermique est le PCP mélangé à de
l'huile de pétrole. Les discussions et les recom-
mandations du présent document se limitent
donc à l'utilisation du PCP pour l'imprégnation
thermique; toutefois, les objectifs énoncés peu-
vent s'appliquer à tout autre produit chimique
de préservation du bois, telle la créosote, sus-
ceptible d'être utilisé dans l'imprégnation ther-
mique.

L'imprégnation thermique (Figure 1) sert à
réaliser l'imprégnation proprement dite, et la
fixation subséquente du produit chimique dans
le bois. Le procédé permet de traiter le bois
coupé sur toute sa longueur ou d'imprégner
seulement l'extrémité d'une bille (traitement
des bouts). Ce dernier traitement sert à pro-
téger la partie des poteaux des services publics,
qui est normalement enterrée.

Le PCP est généralement acheté sous forme de
blocs solides pesant 907 kg (2 000 lb) ou en
sacs de flocons de 23 kg (50 lb). Les huiles de
pétrole utilisées comme vecteur de PCP sont
achetées localement et livrées par camion-
citerne ou wagon-citerne et entreposées dans
des réservoirs. Une fois le PCP et les huiles
reçus, les diverses étapes du traitement sont les
suivantes :

Mélange des produits chimiques

Les blocs de PCP sont d'abord déposés dans
un bassin d'imprégnation thermique, puis, on
fait circuler de l'huile de pétrole chaude entre le
bassin et le réservoir d'entreposage du mélange
PCP-huile jusqu'à l'obtention d'une solution.
La solution préparée est ensuite transvasée
dans un réservoir d'entreposage isolé. La con-
centration de la solution peut varier de 5 à 7 %
de PCP.
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Figure 1. Schéma général des installations d'imprégnation thermique au PCP

Conditionnement du bois

À des fins de préparation du bois pour l'im-
prégnation thermique, l'humidité du bois est
d'abord réduite par séchage à l'air. Avant l'ap-
plication du mélange PCP-vecteur d'huile, le
bois peut être incisé ou foré selon les 

spécifications du client. Les poteaux sont le
produit le plus couramment traité par voie
thermique, bien que les traverses peuvent
également être traitées par ce procédé (7). Les
poteaux sont chargés au moyen d'un gerbeur
ordinaire ou d'une grue dans des bassins 
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rectangulaires horizontaux s'ils doivent être
imprégnés sur toute leur longueur ou dans des
bassins cylindriques verticaux lorsque seules les
extrémités sont imprégnées. Dans les bassins
horizontaux, les poteaux sont maintenus en
place par des traverses d'acier. Ces bassins sont
normalement recouiverts d'un couvercle en
contreplaqué ou en acier avant l'application de
la solution de préservation. Les dimensions
types de ces bassins sont de 4 m X 4 m X
30,5 m.

Application des produits de préservation

Le procédé d'imprégnation thermique ressem-
ble au procédé à cellules sous pression. Le
cycle de traitement consiste en un bain chaud
et froid tel que décrit au "chapitre 2.2.2 -
Procédés de préservation" de la "Section A -
Informations et recommandations générales".
Après le cycle d'imprégnation, les poteaux sont
laissés dans les bassins de traitement pour qu'ils
refroidissent et pour permettre l'égouttement
de l'excédent de la solution de préservation. Ils
sont ensuite inspectés et échantillonnés pour
contrôler la qualité du traitement.

Pour le traitement des extrémités des poteaux,
le bois est maintenu à la verticale, et seulement
une partie du poteau est immergée dans la
solution huileuse. Les cycles d'imprégnation
sont similaires aux cycles thermiques pour le
traitement de la pleine longueur des poteaux.
Il est difficile de recouvrir ces derniers bassins
pendant le traitement, mais la superficie de
solution d'imprégnation exposée à l'air est
restreinte.

Entreposage des pièces imprégnées

Le bois traité et refroidi est retiré du bassin
d'imprégnation et déposé sur une plate-forme
d'égouttement, puis dans une aire d'entre-
posage, ou est directement chargé dans des
wagons ou des camions pour expédition.

4.2 Rejets potentiels de produits chimiques

Les conceptions et les pratiques d'exploitation
des installations de préservation du bois au
PCP par imprégnation thermique ne sont pas
toutes les mêmes (8, 9, 10). Chaque installa-
tion possède plusieurs sources potentielles de
rejets de produits chimiques pouvant affecter la
santé des travailleurs et(ou) l'environnement.
Les sources et rejets potentiels sont illustrés à
la Figure 2.

Rejets liquides

Bien qu'il n'y ait pas de rejets liquides produits
durant le traitement thermique, les situations
suivantes peuvent entraîner le rejet de liquides :

• déversements ou débordements de liquides
provenant des bassins de traitement
ouverts;

• infiltration d'eaux souterraines dans l'aire
de confinement entourant les réservoirs;

• fuites d'un bassin d'imprégnation non con-
finé; et

• eaux de ruissellement provenant des aires
d'entreposage du bois traité.

La nécessité de contrôler les eaux de ruisselle-
ment dépendrait des résultats d'évaluations
analytiques et(ou) biologiques et des exigences
réglementaires.

Déchets solides

Les déchets solides provenant des installations
de traitement au PCP à base d'huile peuvent
notamment inclure :

• les boues des réservoirs de traitement et
d'entreposage, en particulier les réservoirs
d'entreposage de la solution "froide" de
PCP-huile;

• les boues des procédés de traitement des
eaux usées (matière floculée par exemple);
et

• les contenants ou emballages et palettes de
pentachlorophénol en vrac.
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Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques provenant des
installations de traitement thermique au PCP
sont généralement ponctuelles et intermit-
tentes, et peuvent inclure :

• les vapeurs s'échappant des bassins de
traitement pendant le cycle d'imprégnation;

• des vapeurs s'échappant des évents des
réservoirs;

• les vapeurs produites par l'entreposage des
blocs de PCP; et

• des vapeurs émanant des charges fraîche-
ment traitées.

Figure 2. Rejets potentiels de produits chimiques par les installations 
d'imprégnation thermique au PCP
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Les émissions pouvant se disperser au-delà des
limites des installations incluent :

• les vapeurs s'échappant des bassins de
traitement non couverts pendant le cycle
d'imprégnation.

4.3 Effets potentiels des rejets de produits
chimiques

L'impact réel de tout rejet de produit chimique
dans l'environnement dépend de plusieurs fac-
teurs, dont l'emplacement de l'installation de
préservation du bois par rapport aux eaux
souterraines ou de surface, la composition du
biote aquatique dans les eaux de surface adja-
centes et la quantité de produits de préserva-
tion rejetée. Les variables qui peuvent influ-
encer les effets des produits sur la santé des
travailleurs sont notamment les concentrations
ambiantes, la fréquence de l'exposition et les
mesures de protection prises pendant l'exposi-
tion.

Toutes les installations de traitement thermique
au PCP peuvent affecter l'environnement en
l'absence de mesures de contrôle efficaces,
comme c'est le cas de toute installation utilisant
des produits chimiques. Des études montrent
que les rejets de PCP survenant dans les instal-
lations de préservation du bois sont
attribuables à une mauvaise conception ou à de
mauvaises pratiques d'exploitation. L'impact de
ces rejets semble être confiné au site de l'instal-
lation (contamination du sol et des eaux souter-
raines) ou à l'environnement immédiat du site
de l'installation.

Les incendies survenus dans des installations
canadiennes de préservation du bois par
imprégnation thermique ont mis en évidence la
nécessité d'un plan d'urgence pour lutter contre
les incendies et confiner les solutions d'huile et
les eaux de ruissellement d'incendie.

La santé humaine pourrait être affectée si des
mesures appropriées ne sont pas prises durant
la manutention du PCP, l'exposition à des
vapeurs, des résidus et des déversements
mineurs dans les aires de travail, et la manuten-
tion des produits traités.

5 Protection du personnel

Avec l'utilisation du PCP, il est important de
prendre des mesures de protection pour tous
les types d'exposition possibles : contact avec
les yeux, contact avec la peau et inhalation.
Plusieurs situations requièrent une protection
contre plus d'un type d'exposition, par exem-
ple, lorsque des poussières, des aérosols ou des
vapeurs de chlorophénols sont produites. À
titre d'exemple, l'utilisation de respirateurs qui
couvrent le nez et la bouche mais pas les yeux
et la peau autour des yeux peut créer un senti-
ment de sécurité erroné. Des écrans faciaux
ou des respirateurs à cartouche avec masque
couvre-visage sont nécessaires.

5.1 Premiers soins

Les mesures de premiers soins décrites au
chapitre 6.1 de la section "Informations et
recommandations spécifiques aux installations
de préservation du bois au pentachlorophénol
(PCP)" s'appliquent également ici.

5.2 Protections réglementaires

Les protections réglementaires décrites au
chapitre 6.2 de la section "Informations et
recommandations spécifiques aux installations
de préservation du bois au pentachlorophénol
(PCP)" s'appliquent également ici.
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5.3 Mesures de sécurité

Objectif : Assurer des pratiques sécuritaires pour chaque étape du procédé de traitement.

Opération Recommandations

Déchargement du PCP
solide

• Porter un équipement protecteur incluant des lunettes antiacides ou un
écran facial, des gants à crispin, une combinaison, un tablier et des
souliers ou des bottes, tous en matériaux imperméables.  (Degré de
résistance des matériaux - Excellent : Viton, néoprène et butyle; bon 
nitrile et chlorure de polyvinyle (CPV); acceptable : alcool polyninylique et
polyéthylène).

• Ne pas porter de lentillescornéennes.
• Bien aérer les lieux de travail.
• Des respirateurs homologués devraient être facilement accessibles.

Porter un respirateur dès qu’il y a risque d’exposition à des poussières.
• Installer un bain oculaire et une douche de secours à proximité des zones

de déchargement et de manutention.
• Fournir un équipement adéquat permettant une manutention sécuritaire et

préventive des blocs (suivant l’installation).
• Ne pas laisser tomber les blocs de PCP ou les briser intentionnellement.
• Aspirer immédiatement les morceaux de PCP ou les particules solides

déversées (les aspirateurs doivent être équipés d’un filtre d’évacuation
efficace).

 Préparation des
solutions de traitement

• Travailler dans un endroit bien aéré.
• Installer un bain oculaire et une douche d’urgence à proximité.
• Porter un masque couvre-visage, des gants à crispin, une combinaison

de travail, un tablier et des chaussures ou des bottes imperméables, tous
en matériaux résistant aux solvants organiques, pour toutes les
opérations de manutention du PCP solide.

• Porter aussi un respirateur homologué avec masque couvre-visage dès
qu’il y a présence de poussières.  Les cartouches des respirateurs
doivent être conformes aux normes NIOSH sur les “pesticides et les
vapeurs et poussières organiques”.

• Passer l’aspirateur dans la zone de travail pour éliminer les poussières et
les résidus solides de PCP après la préparation de la solution.

• Éliminer les emballages et les sacs de PCP vides ainsi que les débris
contaminés en suivant les recommandations du Tableau 13.

• Nettoyer à fond l’équipement de protection après usage.

 Procédures
d’échantillonnage

• Porter un équipement de protection pour les yeux et des gants
imperméables aux solvants organiques pendant l’échantillonnage des
solutions de PCP.

• Porter des gants à crispin imperméables pour prélever des carottes dans
le bois fraîchement traité.

• Laver les gants et les lunettes immédiatement après l’échantillonnage.
• Laver l’extérieur des récipients pour échantillons immédiatement après

l’échantillonnage des solutions.
• Se laver minutieusement les mains après toutes les opérations

d’échantillonnage.

Tableau 3. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des
solutions de pentachlorophénol
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 Opération  Recommandations

 Nettoyage des bassins
d’imprégnation ou des
réservoirs
d’entreposage

• Respecter toutes les mesures de sécurité applicables pour entrer dans un
autoclave ou un réservoir (conformément aux règlements provinciaux de
sécurité et d’hygiène).

• Laver à grande eau les bassins ou les réservoirs afin de pouvoir y
pénétrer en toute sécurité, ou utiliser un respirateur autonome
homologué.

• Porter un respirateur homologué par le NIOSH (ou l’appareil respiratoire
mentionné ci-dessus), des gants à crispin imperméables, des vêtements
protecteurs et des bottes, tous en matériaux imperméables et résistant
aux solvants organiques, pour toute entrée dans les bassins ou les
réservoirs.

• Être toujours accompagné d’un assistant (demeurant à l’extérieur) et
maintenir une communication constante avec lui.

• Recueillir et entreposer les déchets contaminés dans des barils scellés et
étiquetés.

• Laver tout l’équipement protecteur immédiatement après usage.
• Prendre une douche après le nettoyage du cylindre ou des réservoirs.

 Sortie des charges
imprégnées hors du
bassin

• Porter des lunettes protectrices, des gants à crispin et une combinaison
ou un tablier imperméables aux solvants organiques lors du
déchargement manuel au moyen de courroies du bois traité.

• Éviter de respirer les brouillards de produit de préservation.  Porter un
respirateur homologué si les concentration ambiantes sont inconnues,
égales ou supérieures aux TLV*.

 Manutention du bois
imprégné

• Porter des gants, un tablier et des bottes imperméables si les pièces
imprégnées sont manutentionnées à la main.

• Porter un respirateur si les pièces imprégnées sont manutentionnées
dans des endroits clos (par exemple dans des wagons couverts).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.

Manutention et
entretien de
l’équipement contaminé

• Nettoyer à la vapeur ou rincer l’équipement avec un solvant (par exemple
du Varsol ou un équivalent) avant toute manipulation.  (Confiner toutes
les eaux de lavage).

• Changer quotidiennement de combinaison de travail.
• Porter un tablier, des gants et des bottes imperméables.

 Soudage • Le soudage peut produire des vapeurs toxiques.
• Outre les mesures relatives à la manutention et à l’entretien de

l’équipement contaminé, il convient de prendre les mesures suivantes:
• Obtenir l’autorisation expresse du superviseur de l’installation avant

d’effectuer des opérations de soudage.
• Obstruer ou déconnecter les conduits des réservoirs avant d’entreprendre

des activités de soudage.
• Vider complètement et rincer à fond les réservoirs ou les conduits avant le

soudage.
• Vérifier que l’équipement est complètement sec et exempt de résidus du

solvant de nettoyage.
• Porter un respirateur ou assurer une ventilation efficace pendant le

soudage pour éviter tout risque d’exposition aux vapeurs toxiques.
• Assurer une bonne ventilation générale du lieu de travail.
• Se conformer à tous les règlements provinciaux supplémentaires relatifs à

la sécurité du travail.

Tableau 3. Mesures de sécurité pour le personnel travaillant avec des solutions 
de pentachlorophénol (suite)

* Un programme initial de surveillance de l'espace de travail aura déterminé la nécessité d'utiliser un respirateur.
Les résultats du programme sont présumés indiquer les conditions d'opération ultérieures de l'installation, à
moins que des modifications ne soient apportées aux procédures ou à la conception.
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6 Recommandations de conception

Ce chapitre contient de bonnes caractéristiques
de conception spécifiquement applicables aux
installations de préservation du bois thermique
au pentachlorophénol. Les recommandations

présentées ici doivent être utilisées de concert
avec les critères de conception de base
énumérés au chapitre 7 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Tableau 4. Éléments de conception recommandés pour les aires de livraison
des produits chimiques

Livraison Élément de conception Recommandations
Liquide en vrac
• Huile de pétrole

(CSA 080.201)

 Objectif  : Installer un poste de déchargement qui permette d’éviter et de
confiner les déversements et qui soit conforme à la partie 4 du Code national
de prévention des incendies du Canada (CNPI)

 (Livré par camion ou
wagon-citerne)

 Plate-forme de
déchargement

• Prévoir un site de déchargement étagé ou avec
un plancher en pente (préférablement une plate-
forme imperméable) permettant de diriger les
déversements, ou prévoir des rebords, murets ou
digues; et drainer vers une aire de confinement
conformément au CNPI.

  Contrôle de
l’égouttement

• Concevoir, installer et entretenir un système
permettant d’éviter les fuites et les déversements
conformément au CNPI.

  Tuyauterie du système
de transvasement

• Installer la tuyauterie et les systèmes de
tuyauterie conformément aux spécifications du
CNPI : matériaux, protection contre la corrosion,
signalisation, joints, emplacement et
aménagement de la tuyauterie, robinets,
chauffage, méthodes de transfert et procédures
d’opération.

• Protéger la tuyauterie lorsqu’elle est susceptible
d’être heurtée par un véhicule ou endommagée.

  Protection contre
l’électricité statique

• Prévoir des isolants acceptables conformément
au CNPI.

  Prévention du
refoulement

• Installer des clapets de retenue sur les conduits
de transvasement pour prévenir le refoulement.

 Pentachlorophénol
• Blocs solides,

sacs

 Objectif : Installer un poste de déchargement qui permet d’éviter les
déversements, de confiner les matériaux déversés et de faciliter le nettoyage
en cas de déversement.

  Plate-forme de
déchargement/ abri

• Prévoir une plate-forme de déchargement sèche,
revêtue et protégée des intempéries, et de
préférence à proximité des aires d’entreposage.

  Confinement • Prévoir les installations nécessaires pour le
confinement du pire cas de déversement de PCP
solide plausible (par exemple, écrasement d’une
palette de PCP).

  Nettoyage de la plate-
forme

• Prévoir un système d’aspiration (muni d’un filtre)
pour le nettoyage des solides déversés durant les
opérations de déchargement et de déplacement.

(voir aussi le Tableau 3 de la Section A - Informations et recommandations générales)
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 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Liquides en vrac
• Huile de pétrole

(CSA 080.201)

 Objectifs :
◊ Fournir des mesures actives de prévention des déversements
◊ Satisfaire aux exigences de la section 4.3 du CNPI, lorsqu’elles s’appliquent.

• Solutions de
traitement
PCP/huile

• Égouttures

 Réservoirs
d’entreposage

• Construire les réservoirs d’entreposage avec des matériaux et
de dimensions conformes aux normes ASME, CAN et API
mentionnées dans le CNPI.

• Installer les réservoirs sur des plates-formes d’égouttement
endiguées (les réservoirs souterrains sont fortement
déconseillés).

• Installer les réservoirs dans une position stable et les ancrer
solidement.

• Choisir l’emplacement des réservoirs conformément aux CNPI
(respecter les distances minimales entre le réservoir et les
bâtiments ou les autres réservoirs).

• Évaluer les moyens de contrôler les eaux de surface
contaminées (par exemple, installation de toits au-dessus des
réservoirs, traitement des eaux de ruissellement).

• Vérifier s’il y a des fuites avant le remplissage.
• Mettre à la masse les réservoirs conformément au CNPI.
• Installer des tuyaux de ventilation pour contrôler les vapeurs

conformément au CNPI.
  Confinement

des
déversements

• Prévoir des digues de rétention imperméables et
structuralement bien conçues conformément au CNPI.

• Prévoir un volume de confinement équivalent à 110 % du
volume du plus grand réservoir d’entreposage plus 10 % du
volume total des autres réservoirs ou
équivalent à 110 % du volume du réservoir s’il est seul dans
l’aire de confinement.

• Diriger tous les déversements, les eaux de lavage et les eaux
d’infiltration vers des réservoirs conformément au CNPI.  (Les
liquides contaminés doivent être traités selon les normes
avant le rejet).

• Mettre en place un système de drainage qui évitera
l’accumulation locale de liquides lors de déversements
mineurs et de lavages conformément au CNPI.

  Tuyauterie et
robinets

• Concevoir la tuyauterie conformément aux codes applicables
(par exemple, CNPI).

  Prévention/
détection des
déversements

• Installer des dispositifs pour éviter le débordement des
réservoirs conformément au CNPI, de préférence des
avertisseurs de niveau élevé, sûrs et indépendants sur les
réservoirs (par ex. avertisseur sonore).

  Emplacement • Le meilleur emplacement pour les réservoirs d’huile (toutes les
solutions) consiste en un parc à réservoirs extérieur installé
conformément au CNPI.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité pour éviter le vandalisme ou
l’accès aux réservoirs à des personnes non autorisées  (le
CNPI stipule que les réservoirs d’entreposage des produits en
vrac doivent être entourés d’une clôture solidement ancrée si
la capacité totale des réservoirs dépasse 564 000 L).

Tableau 5. Éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage 
des produits chimiques

(voir aussi le Tableau 4 de la Section A - Informations et recommandations générales)



PCPT-12

Tableau 5. Éléments de conception recommandés pour les aires d'entreposage 
des produits chimiques (suite)

 Entreposage  Élément de
conception

 Recommandations

 Pentachlorophénol
• Blocs solides,

sacs

 Objectif : Assurer que l’entreposage du PCP solide soit abrité, sécuritaire et à
l’abri des incendies.

  Emplacement • Prévoir un accès facile et rapide vers l’aire de
mélange (concevoir de sorte à pouvoir contenir et
facilement nettoyer la poussière et les morceaux de
PCP perdus pendant le transport vers l’aire de
mélange).

  Abri • Prévoir une aire d’entreposage fermée et sécuritaire,
et isolée des autres produits chimiques (conçu pour
prévenir l’infiltration des précipitations).

• Prendre des mesures pour éviter les incendies dans
les aires d’entreposage du PCP (utiliser de
préférence des matériaux de construction
incombustibles).

  Ventilation • Prévoir une ventilation adéquate tant pour les
conditions de routine que pour les conditions
d’urgence.

  Confinement/
Nettoyage

• Entreposer le PCP sur une plate-forme revêtue et
endiguée, sans drain au sol (à moins qu’ils ne soient
munis de bouchons efficaces).

• Prévoir des surfaces permettant un nettoyage
efficace des matériaux déversés.

• Prévoir un système d’aspiration (muni d’un filtre) pour
le nettoyage des solides déversés durant les
opérations de déchargement et de déplacement.

  Sécurité • Prévoir des mesures de sécurité efficaces pour
empêcher l’accès à des personnes non autorisées.

  Intervention
d’urgence

• Prévoir les mesures appropriées pour combattre
rapidement et efficacement les incendies ainsi que
pour contenir les résidus liquides et les traiter selon
les limites stipulées avant de les rejeter.

• Boues en vrac  Emplacement/Abri • L’aire d’entreposage doit se trouver à l’extérieur ou
dans un endroit bien ventilé.

  Confinement • Utiliser des réservoirs fermés en bon état.
• Installer les réservoirs dans une aire de confinement

comportant un plancher imperméable et nettoyable.
• Prévoir une capacité de confinement adéquate pour le

pire cas de déversement.
• Colmater tous les drains dans l’aire de confinement;

concevoir pour permettre de recueillir les infiltrations
de précipitation et les traiter selon les limites stipulées
avant de les rejeter (si contaminées).

  Manutention • Fournir l’équipement adéquat pour manutentionner les
boues proprement et sans danger, avec une
exposition minimale pour les travailleurs.

  Sécurité • Prendre des mesures de sécurité efficaces
empêchant l’accès à des personnes non autorisées
ou le déversement du contenu des réservoirs.
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 Produit chimique  Élément de
conception

 Recommandations

 Pentachlorophénol
 Blocs solides, sacs
de PCP

 Objectifs :
◊ Mettre en place des dispositifs de mélange ayant des mesures actives de

prévention des déversements.
◊ Mettre en place des dispositifs de mélange qui minimisent le contact des

travailleurs avec le PCP.
  Configuration • Il est préférable d’effectuer le mélange en plaçant les blocs

dans des réservoirs fermés.
  Manutention des

solides
• Fournir l’équipement adéquat pour une manutention

sécuritaire et contrôlée des blocs de PCP.
• Prévoir une aire revêtue et séche pour enlever l’emballage

en plastique des blocs et vider les sacs.
• Prévoir un système d’aspiration (muni d’un filtre) pour le

nettoyage des solides produits par les opérations de
manutention et de transvasement.

  Confinement
des
déversements

• Adopter les éléments décrits dans “Confinement des
déversements” (Aire d’entreposage des produits chimiques
- Tableau 5).

  Protection
contre les
éclaboussures

• Éviter les opérations de transvasement à l’air libre.  Si
impossible, prévoir une protection sécuritaire contre les
éclaboussures.

  Intervention
d’urgence

• Adopter les éléments décrits au Tableau 4 dans
“Intervention d’urgence”.

Tableau 6. Éléments de conception recommandés pour les dispositifs de mélange
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Tableau 7. Éléments de conception recommandés pour les équipements
d'imprégnation : recommandations générales

 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectifs :
◊ Réduire au minimum et confiner tous les déversements de produits préservation.

Se conformer au CNPI.
 Abri, configuration • Utiliser des bassins de traitement extérieurs.

• Disposer le reste de l’équipement et des systèmes servant au procédé
dans une zone centralisée.

• Prévoir, au besoin, un endroit fermé et chauffé pour le contrôle du
traitement où toutes les émissions atmosphériques sont rejetées à
l’extérieur.

 Réservoirs,
tuyauterie et robinets

• Prévoir toutes les mesures de confinement des déversements décrites au
Tableau 5.

• Concevoir les réseaux de conduites de façon à permetrre le confinement
et l’isolation du produit chimique de préservation du bois.

• Revoir la section 4 du CNPI afin de déterminer si la tuyauterie est
conforme au CNPI.

• Prévoir un accès efficace à tous les réservoirs et la tuyauterie enterrés où
le niveau des eaux souterraines est élevé.

• Éviter l’installation de réservoirs et tuyauterie souterrains, particulièrement
dans les endroits ayant les niveaux d’eaux souterraines élevés.

 Émissions du
procédé dans l’air

• Situer les bassins d’imprégnation de sorte à minimiser les effets sous le
vent, soit pour les travailleurs qui travaillent dans la cour, soit pour les
propriétés voisines à vocation résidentielle/commerciale.

• Installer tout équipement de contrôle nécessaire afin de respecter les
limites d’émissions applicables.

• Couvrir les solutions dans les bassins durant le cycle d’imprégnation.
 Poste de commande • Placer le poste de commande à un endroit permettant une visibilité

maximale des installations d’imprégnation.
 Lutte contre les
incendies

• Prévoir des moyens de lutte contre les incendies en fonction des
particularités de l’installation après consultation avec le service local des
incendies.  Les résidus générés par les activités de lutte contre l’incendie
peuvent contenir des produits toxiques liés à la combustion du PCP.

• Prévoir un système de confinement des eaux de ruissellement et des
résidus contaminés générés par les activités de lutte contre l’incendie (par
exemple, blocage des égouts pluviaux, fossés adjacents).

Protection contre les
intempéries
(exploitation
hivernale)

• Protéger l’équipement contre le gel, en particulier aux endroits où il peut y
avoir de l’eau (par exemple, l’eau peut s’accumuler dans les robinets
inférieurs du réseau de transvasement de l’huile).

• Protéger le poste de commande contre les conditions hivernales.
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Tableau 8. Éléments de conception recommandés pour les équipements d'imprégnation

 Élément de
conception

 Recommandations

 Objectifs :
◊ Aménager des installations d’imprégnation à sécurité intégrée.
◊ Minimiser les risques de déversement de PCP.
 Bassins d’imprégnation • Construire les bassins d’imprégnation de sorte à ce qu’ils demeurent

intacts longtemps.
• S’assurer que les bassins soient bien ancrés afin de prévenir le

soulèvement.
• Prévoir un bassin de confinement secondaire ou un autre type de

confinement imperméable autour des bassins de traitement.
• Installer un dispositif de protection efficace pour empêcher le

remplissage en excès des bassins de traitement avec le produit de
préservation:
− installer de façon indépendante un indicateur et(ou) un

avertisseur/coupleur entre le bassin de traitement et le point de
contrôle (lorsque le bassin n’est pas visible du poste de commande);

− prévoir un système de confinement pour récupérer et recycler le trop
plein des bassins; et

− construire les raccords du trop plein conformément au CNPI.
• Prévoir une protection contre la corrosion dans le cas de bassins en

acier enterrés, conformément au CNPI.
• Installer des couvercles pour les bassins ou les abriter (toit) de sorte à

réduire les dégagements de vapeurs et les chutes de pluie/neige dans
ceux-ci :

• Construire des couvercles conformes aux directives du CNPI.
• Installer des passages à claire-voie (ou d’autres types) pour empêcher

les travailleurs de venir en contact avec les produits chimiques ou de
les disperser avec leurs souliers.

• Installer des rampes et autres dispositifs de sécurité exigés par les
organismes provinciaux pour les opérations qui ont lieu près de bassins
ouverts.

• Prévoir des moyens de confiner l’écume formée et(ou) les
débordements.

Tuyauterie et circuit de
recyclage

• Concevoir un système global qui permette le confinement et le
recyclage efficaces de tous les produits chimiques avec des risques
minimaux de dispersion de ces produits et d’infiltration de l’eau.

• Choisir et installer la tuyauterie conformément au Tableau 5.
Commandes • Concevoir des commandes simples et non ambiguës (quel que soit le

niveau d’automatisation).
• Définir clairement à quoi sert chaque commande afin de réduire au

minimum les erreurs de l’opérateur (par exemple, fournir des
diagrammes pour les procédés).
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Tableau 9. Éléments de conception recommandés pour l'entreposage
des pièces fraîchement imprégnées

Élément de
conception

Recommandations

Objectifs :
◊ Réduire au minimum les pertes* de produits de préservation par le bois imprégné; pour ce faire:

− prendre les mesures adéquates pour confiner l’égouttement du bois fraîchement imprégné ; et
− contrôler la génération et l’élimination des eaux de ruissellement contaminées.

◊ Se conformer aux exigences du CNPI.
 Conception générale • Envisager des exigences de conception intégrée pour :

− des plate-formes imperméables pour l’égouttement du bois fraîchement
traité ;

− un captage et un confinement efficaces des égouttures et des eaux de
ruissellement provenant des plates-formes d’égouttement ; et

− un déplacement efficace et sécuritaire du bois traité.
 Aires d’entreposage • Placer les aires d’entreposage sur terre battue loin des masses d’eau de

surface.
• Vérifier régulièrement les teneurs en contaminants des eaux de ruissellemen

des aires d’entreposage.
− prévoir l’équipement nécessaire pour récupérer et épurer les eaux de

ruissellement si le degré de contamination est inacceptable.

* La nature et l'ampleur des égouttures dépendent étroitement du type d'huile et de bois et de facteurs spéci-
fiques au procédé d'imprégnation.

Aspect Recommandations
Déchargement des
produits chimiques

Objectif : S’assurer que le déchargement des produits de préservation se
déroule de manière sécuritaire (conformément à l’article 4 du
CNPI).

• PCP solide • S’assurer que le personnel s’occupant du transvasement de l’huile et du
PCP possède la formation adéquate comme l’exige le CNPI, c’est-à-dire
procédures d’urgence, assistance constante durant le déchargement et
fonctionnement des équipements de lutte contre les incendies et des
robinets d’arrêt de secours.

• Consulter l’article 4 du CNPI pour ce qui a trait aux opérations de
transvasement de matériaux combustibles pour différents modes de
transport, par exemple méthodes de déchargement des wagons, des
camions et des navires, méthode de mise à la terre, etc.).

 Manutention des
produits de
préservation du bois
• Blocs solides, sacs

de PCP

• Entreposer les emballages vides de PCP et les éliminer à titre de déchets
contaminés, conformément aux directives du chapitre 8.

• Confiner tous solides de PCP répandus (poussières et morceaux) et
réutiliser ou éliminer à titre de déchets solides contaminés.

 Entreposage des
produits de
préservation du bois
• Blocs solides de

PCP
• Huile de pétrole

• Instaurer une inspection visuelle de routine au moins une fois par quart de
travail pour une détection rapide des conditions anormales (conformément
au CNPI).

• Inspecter et tester fréquemment tous les robinets d’arrêt de secours et tous
les autres dispositifs de sécurité incendie (conformément au CNPI).

Tableau 10. Pratiques d'exploitation recommandées pour la manutention 
et l'entreposage des produits chimiques



7 Recommandations d'exploitation

Les recommandations pour de bonnes pra-
tiques d'exploitation énumérées dans le présent
chapitre doivent être utilisées de concert avec
celles du chapitre 8 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Les objectifs visent à protéger les travailleurs et
l'environnement contre une exposition poten-
tiellement nuisible aux PCP et aux solutions de
PCP.
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Tableau 11. Pratiques d'exploitation recommandées pour
les procédures d'imprégnation et d'après-traitement

 Aspect  Recommandations

 Vérifications de
routine

 Objectif :
◊ Mettre au point des modes opératoires qui assurent la sécurité des travailleurs et

la protection de l’environnement.
Exploiter l’installation conformément aux prescriptions du CNPI.

  Ensemble de
l’équipement

• Inspecter visuellement tout l’équipement afin de repérer toute
fuite, conformément au CNPI.

  Lots de bois • Arrimer les charges de bois pour éviter un flottage désordonné.
• Empiler les charges afin de permettre un bon égouttement du

produit de préservation de tout le bois traité.

  Couvercle du
bassin
d’imprégnation

• Placer un couvercle étanche sur les bassins d’imprégnation de
sorte à minimiser les dégagements de vapeurs.

 Vérifications à la
fin du procédé de
traitement

 Objectif : Prévenir le contact des travailleurs avec la solution d’imprégnation et les
pièces fraîchement imprégnées.

  Contrôle de la
qualité ou
problématiques
d’évacuation
des pièces
imprégnées
(entrée dans un
bassin
d’imprégnation)

• Ne pas entrer dans un bassin d’imprégnation avant qu’il ne soit
refroidi.
− Si la teneur en PCP dans le bassin est inconnue, ou si elle

dépasse la TLV, l’opérateur doit porter un respirateur
autonome muni d’un masque couvre-visage, des
survêtements jetables, des gants à crispin et des bottes
imperméables.

• Si la teneur en PCP dans le bassin est inférieure à la TLV,
porter un respirateur homologué, des survêtements jetables,
des gants à crispin et des bottes imperméables.

• Être toujours accompagné d’un assistant (demeurant à
l’extérieur) et maintenir une communication constante avec lui.

• Prendre une douche immédiatement après être sorti du bassin.
• Porter des gants à crispin imperméables pour l’échantillonnage

du bois fraîchement traité.

  Évacuation des
pièces
imprégnées

• Permettre une ventilation du lot imprégné avant de le
décharger, en exposant le bassin ouvert à l’air libre.

• Éviter de s’exposer aux vapeurs en manutentionnant les lots
dos au vent et(ou) en portant un respirateur homologué.

• Porter des gants à crispin imperméables pour la manutention
des pièces fraîchement imprégnées.

• Maximiser l’utilisation d’équipement mécanique pour le retrait
des pièces imprégnées afin de minimiser la nécessité pour les
travailleurs de manipuler manuellement du bois fraîchement
imprégné.

• Ne retirer un lot imprégné qu’après cessation de l’égouttement
du produit de préservation.
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 Aspect  Recommandations

 Entretien de
l’équipement

• Vérifier l’intégrité des bassins thermiques (par exemple, sablage des bassins par jet de
sable) au moins une fois par deux ans (les fissures seront visibles dans les bassins
propres).

 Netoyage  Objectifs  :
◊ Empêcher l’accumulation de liquide de préservation et de boues dans l’équipement

d’imprégnation.
◊ Garantir la sécurité des travailleurs pendant le nettoyage.

 • Observer toutes les mesures de sécurité des travailleurs durant les travaux (Tableau
3).

• Vérifier régulièrement le niveau des boues dans les réservoirs d’entreposage et de
mélange et nettoyer au besoin.  Déterminer et préciser le niveau de boues nécessitant
un enlèvement, en consultation avec du personnel technique qualifié.
− pendant le nettoyage, inspecter les indicateurs de niveau ou autres dispositifs du

genre installés à l’intérieur des réservoirs.
• Vérifier régulièrement le niveau des boues dans les bassins de traitement et les

nettoyer si nécessaire.
• Bien refroidir le bassin d’imprégnation à l’air frais avant d’y entrer,

− si les concentrations de polluants dans l’air sont inconnues, ou égales ou
supérieures aux TLV, le préposé doit porter un respirateur autonome, des gants, des
bottes et des survêtements imperméables;

− si les concentrations de polluants dans l’air sont inférieures aux TLV, le préposé doit
porter un respirateur homologué, des gants, des bottes et des survêtements
imperméables;

− un deuxième préposé doit toujours être présent et une communication constante doit
être assurée;

− respecter les procédures de sécurité prévues pour l’entrée dans des espaces
confinés ;

− éviter le contact des boues avec la peau;
− enlever les boues avec l’équipement servant uniquement au nettoyage de l’usine;
− recueillir, irriguer et entreposer les matières contaminées dans des barils scellés

jusqu’à leur élimination (Tableau 13);
− le préposé doit prendre une douche immédiatement après le nettoyage d’un bassin

ou d’un réservoir; et
− nettoyer l’intérieur des bassins thermiques (par exemple, sablage des bassins par jet

de sable) (au moins une fois par deux ans) pour faciliter l’inspection de l’intégrité
structurale des bassins.

Alarmes • Faire l’essai de toutes les alarmes et dispositifs de sécurité à intervalle régulier (ou
selon les spécifications du fabricant).

Tableau 12. Pratiques d'exploitation recommandées pour l'entretien, le nettoyage et
l'arrêt des équipement d'imprégnation



8 Rejets et émissions des
procédés d'imprégnation

8.1 Contrôle, traitement et élimination

Le procédé de traitement thermique à l'aide de
solutions de PCP à base d'huile génère des
déchets solides ainsi que des émissions atmo-
sphériques, mais pas de rejets liquides.
Plusieurs méthodes sont à la disposition de
l'industrie pour contrôler, traiter et(ou) éliminer
les déchets et les émissions du procédé. Les
sources potentielles de rejet de produits chim-
iques par ces installations ont été décrites au
chapitre 4.2 et à la Figure 2. Le Tableau 13
indique les principales catégories de déchets ou
d'émissions susceptibles d'être produits dans
les usines de traitement à base de PCP et
résume les méthodes recommandées pour le
contrôle, le traitement et(ou) l'élimination.

8.2 Eaux usées contenant du PCP

Eaux usées des procédés d'imprégnation

Les fuites et égouttures de solutions huileuses
ne surviennent généralement pas durant le
procédé d'imprégnation thermique.
Cependant, il peut y avoir moussage et (ou)
débordement du bassin d'imprégnation. Ce
dernier devrait être conçu de sorte à permettre
de confiner ce genre de débordement. La
présence de défauts de structure dans le bassin
d'imprégnation peut aussi occasionner des
fuites de solutions à base d'huile dans la nappe
phréatique. La construction d'enveloppes de
confinement est nécessaire pour empêcher la
contamination des eaux souterraines. Des
solutions aqueuses contaminées, telles les eaux
de lavage et les eaux d'infiltration dans la fon-
dation des enveloppes de confinement, peu-
vent aussi être générées et nécessiteront un
traitement pour en éliminer l'huile et le PCP
avant de les rejeter (8, 9, 10). Les techniques
suivantes sont employées, individuellement ou
conjointement, pour le traitement:

• séparation API eau/huile;
• traitement aux boues activées;

• traitement au charbon activé; et (ou)
• traitement physico-chimique (par ex.

floculation).

En vertu des règlements, une autorisation de
rejet doit être obtenue pour l'élimination des
eaux usées traitées.

Eaux de ruissellement contaminées

Puisque les installations de traitement ther-
mique du bois au PCP occupent généralement
une grande superficie, les volumes des eaux de
ruissellement sur ces sites peuvent être consid-
érables. Toutes les précautions devraient être
prises pour éviter la contamination des eaux de
ruissellement, en particulier à proximité des
aires d'imprégnation au PCP et des sites d'en-
treposage du bois traité. La possibilité de con-
tamination des eaux de ruissellement par le
PCP dans les aires d'entreposage du bois traité
doit être prise en compte et le ruissellement en
surface dans les aires d'entreposage devrait être
analysé pour les teneurs en chlorophénols et
huile. Si la contamination est évidente et si le
ruissellement se dirige vers un plan d'eau ou un
égout pluvial, l'organisme de réglementation
approprié doit être consulté pour déterminer
les mesures de contrôle.
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Catégorie de déchets Exemples Recommandations
Solutions liquide de
PCP/huile

• Déversement de solutions
concentrées de PCP/huile

• Produits de préservation
• Égouttures des pièces

fraichement imprégnées
• Écume des séparateurs

d’huile

• Recueillir et réutiliser les liquides.

 PCP en solution
aqueuse

• Eaux de lavage
• Eaux d’infiltration

• Épurer de façon à éliminer l’huile et le
PCP conformément aux limites
réglementaires.

• Éliminer les eaux usées traitées
conformément aux exigences
réglementaires.

 Déchets solides
contaminés

• Débris et boues provenant
des réservoirs
d’entreposage, des puisards
et des bassins de traitement.

• Sol contaminé par suite d’un
déversement.

• Absorbants utilisés pour le
nettoyage.

• Boues provenant du
traitement des eaux usées.

• Résidus solides résultant
d’un incendie dans les aires
d’entreposage du PCP ou
PCP/huile.

• Emballages utilisés pour les
blocs st sacs de PCP.

• Débris, recoupes et copeaux
de bois imprégné

• Drainer et(ou) mettre dans des barils et
éliminer conformément aux exigences des
règlements provinciaux (la destruction
thermique à haute température est
considérée comme l’option d’élimination
la plus réalisable).

 Déchets solides divers • Récipients vides et
emballages rincés à l’eau
alcaline

• Éliminer dans des sites d’enfouissement
sanitaires (avec l’autorisation de
l’organisme de réglementation provincial).

 Eaux de ruissellement
contaminées

• Tout rejet d’eau de
ruissellement ou de liquide
contaminé au PCP à une
concentration excédant la
limite de rejet et qui sera
toxique pour les poissons au
point de rejet (la toxicité est
déterminée à l’aide de tests
de toxicité)

• Prévenir ou minimiser autant que possible
la contamination des eaux de
ruissellement.

• Effectuer une surveillance des rejets dans
les eaux de surface (de concert avec
l’organisme de réglementation provincial)
pour évaluer les concentrations de
contaminants et déterminer les mesures
de contrôle.

 Eaux de ruissellement
résulant de la lutte
contre un incendie

• Comme ci-dessus (eaux de
ruissellement contaminées)

• Prévoir des mesures de confinement dans
les zones où il y a du PCP et des
solutions de PCP-huile.

• Consulter l’organisme de réglementation
provincial pour déterminer les modes
d’élimination acceptables.

Tableau 13. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés au PCP



Limites réglementaires

Les limites spécifiées dépendront de facteurs
tels que le volume et la fréquence des rejets et
la sensibilité du milieu récepteur. Le rejet
d'eaux de ruissellement contaminées par le
chlorophénol dans des eaux habitées par des
poissons est assujetti aux dispositions de la Loi
fédérale sur les pêcheries.

8.3 Déchets solides susceptibles de recéler de
fortes concentrations de PCP

Pour les fins du présent document, les déchets
solides "susceptibles de recéler de fortes con-
centrations de PCP" sont définis comme suit:

• boues des réservoirs d'entreposage des
solutions d'imprégnation et concentrées, et
des bassins de traitement;

• boues du traitement des eaux usées (par ex.
la matière floculée); et,

• emballages des blocs solides ou récipients
de PCP vides non-lavés.

Les boues des bassins d'imprégnation con-
stituent la majeure partie des déchets solides
des installations d'imprégnation thermique. Il
est possible d'apporter des modifications à la
conception et aux pratiques d'exploitation pour
diminuer significativement le volume des
boues. Par exemple, l'exposition de bassins

ouverts aux précipitations entraîne la produc-
tion d'un plus grand volume de boues. Le fait
de recouvrir d'un toit l'aire pourrait éliminer
cette source de contamination.

En attendant la mise en place d'installations
canadiennes pour l'élimination des déchets spé-
ciaux, le présent document fournit des lignes
directrices provisoires pour l'élimination des
déchets solides de PCP. Ces lignes directrices
sont sujettes à une révision ou modification
périodique selon les développements en cours
des réglementations spécifiques à chaque
province, pour la gestion des déchets dan-
geureux.

Lignes directrices pour l'élimination de déchets dan-
geureux

En attendant de les éliminer, les déchets solides
contaminés devraient être entreposés dans des
récipients étanches placés dans une zone spé-
cialement conçue à cet effet, endiguée et pro-
tégée par un matériau imperméable. La zone
devrait être recouverte d'un toit pour protéger
les déchets des précipitations. Tout suintement
ou lixiviat devrait être confiné.

La meilleure option d'élimination pour les
déchets de chlorophénols semble être la
destruction par incinération à haute tempéra-
ture. Les organismes de réglementation
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 Catégorie de déchets  Exemples  Recommandations

 Air • Poussières et vapeurs provenant des
activités de déballage

• Installer un dispositif de ventilation local.

• Vapeurs émises durant le procédé
de traitement à l’huile chaude

• Vapeurs émises par les lots
fraîchement imprégnés

• Installer un couvercle durant le procédé.
• Fournir des respirateurs aux travailleurs.

 • Vapeurs des évents des réservoirs • Installer des épurateurs de vapeur
provenant des évents des réservoirs de
solutions chaudes et des tuyaux
d’évacuation des pompes à vide.

• Ventiler les vapeurs des réservoirs
(entreposage à froid) à l’extérieur
conformément au CNPI.

 • Évaporation des eaux usées • Consulter l’organisme de réglementation
provincial.

 • Incinération (à l’air libre) des boues
et débris

• Interdite

Tableau 13. Recommandations pour l'élimination des déchets contaminés au PCP (suite)



devraient considérer cas par cas les demandes
spécifiques d'incinération des déchets con-
tenant des chlorophénols. Les normes de la
U.S EPA pour l'incinération des déchets dan-
geureux peuvent être utilisées comme lignes
directrices pour l'évaluation de cette option.
Ces normes imposent, entre autres, une tem-
pérature d'incinération minimale de 1 000°C et
un temps de séjour minimal de 2 secondes.
Ces conditions ont été aussi utilisées avec suc-
cès pour la destruction des dibenzofurannes et
des dibenzodioxines (12). Le choix de l'em-
placement des installations d'incinération doit
aussi être examiné.

Une autorisation spécifique de l'organisme
provincial approprié sera nécessaire pour l'inc-
inération de solides contaminés au PCP.

8.4 Déchets solides divers

Les déchets solides divers (p.ex. emballages,
palettes vides ou barils rincés avec une solution
alcaline ou résidus de bois traité au PCP)
provenant des usines de traitement thermique
au PCP peuvent être éliminés dans des sites
d'enfouissement sanitaires désignés par l'organ-
isme de réglementation provincial et(ou) la
municipalité.

8.5 Émissions atmosphériques

Les émissions atmosphériques des installations
de préservation thermique au PCP sont
généralement localisées et les conséquences, s'il
y en a, affecteraient uniquement les travailleurs
de l'installation. Ces émissions atmosphériques
peuvent prendre les formes suivantes:

• vapeurs provenant des bassins d'imprégna-
tion thermique pendant le procédé de trait-
ment à l'huile chaude;

• poussières provenant du déballage manuel;
• vapeurs des évents des réservoirs; et
• vapeurs émises par les lots fraîchement

imprégnés.

Des recommandations relatives à la conception
et aux opérations ainsi qu'aux moyens de con-
trôler les émissions localisées sont indiquées
aux chapitres 6 et 7.

9 Surveillance des émissions et 
de l'environnement

Il est recommandé d'effectuer une surveillance
et une évaluation de l'environnement aux
installations de traitement thermique au PCP,
afin de vérifier si les produits de préservation
du bois sont gérés adéquatement sur le site et
pour assurer la protection de l'environnement
et de la santé des travailleurs (conformément
aux objectifs de conception et d'exploitation
décrits dans le présent document).

Les exigences relatives à la surveillance de l'en-
vironnement doivent normalement être
élaborées de concert avec les organismes de
réglementation provinciaux et, au besoin, avec
Environnement Canada. Les exigences rela-
tives à la santé des travailleurs doivent être
établies de concert avec une commission
provinciale des accidents du travail ou un min-
istère provincial du travail.

Un programme doit vérifier que les sites et les
fréquences de surveillance sont adéquats et que
les constituants du produit de préservation, les
niveaux de détection et le contrôle de la qualité
sont définis. Les composantes appropriées
d'un programme d'évaluation de l'exposition de
l'environnement et des travailleurs sont présen-
tées aux Tableaux 14 et 15 de la "Section A -
Informations et recommandations générales".

Les méthodes d'analyses proposées doivent
être approuvées par les organismes de régle-
mentation. Les substances à analyser (identifi-
cation et dosage), en plus du PCP, devraient
inclure certains indicateurs de contamination
par l'huile de pétrole, par exemple l'analyse des
huiles et graisses selon les méthodes 503 B ou
503 E des Standard Methods (13). Les procé-
dures reliées à la quantification du PCP
devraient être établies selon les règles
courantes de l'art (Jones (2)). Toutes les don-
nées d'analyse doivent être accompagnées
d'une documentation qui : 1) retrace l'échantil-
lon, depuis son prélèvement sur le terrain
jusqu'à l'obtention des résultats finals; 2) décrit
la méthode employée; 3) précise les éléments
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de confirmation; 4) valide les assertions rela-
tives à la détectabilité; 5) décrit le programme
d'assurance de la qualité et démontre qu'il a été
respecté; et 6) valide les assertions relatives au
degré de confiance des données (14).

10 Transport des solutions et des
déchets de PCP

Le transport du PCP, des huiles pour les solu-
tions d'imprégnation et des déchets de PCP est
réglementé par la Loi sur le transport des
matières dangereuses du gouvernement fédéral
(LTMD). Cependant, la loi ne s'applique pas
au transport du bois traité au PCP ou des
déchets de bois traité. La réglementation du
transport des matières dangereuses à l'intérieur
d'une province est de responsabilité 
provinciale.

Les procédures réglementaires pour le trans-
port sont résumées au chapitre 11 de la
"Section A - Informations et recommandations
générales".

11 Plan d'urgence en cas de
déversement et d'incendie

La rapidité d'intervention en cas d'urgence est
essentielle pour toute installation de préserva-
tion du bois. Ainsi, les installations utilisant
des solutions PCP-huile devraient élaborer et
mettre en place des plans d'urgence détaillés,
qui assurent une action rapide, sécuritaire et
efficace en cas de déversement et d'incendie.

11.1 Plan d'urgence en cas de déversement

Les recommandations énoncées au chapitre
12.1 de la "Section A - Informations et recom-
mandations générales" s'appliquent aux institu-
tions de traitement au PCP/huile.

11.2 Plan d'urgence en cas d'incendie

Bien que le PCP soit ininflammable, les solu-
tions de traitement et le vecteur d'huile sont
inflammables. Les incendies qui mettent en
cause des chlorophénols requièrent une
extrême prudence. Si le PCP solide est exposé
au feu, ou s'il y a combustion du mélange PCP-
huile, il se produit une décomposition du PCP
avec libération de vapeurs d'acide chlorhy-
drique et probablement de dioxines. Tous les
résidus d'incendie doivent être considérés
comme contaminés. Ils doivent être confinés à
des fins d'analyses et éliminés convenablement
(voir Tableau 13). Il est donc important que
toutes les installations de préservation du bois
au PCP possèdent un plan d'urgence en cas
d'incendie.

D'autres recommandations, en plus de celles
énoncées au chapitre 12.2 de la "Section A -
Informations et recommandations générales",
peuvent s'appliquer en incluant les suivantes :

• S'assurer que le PCP soit entreposé dans
des endroits protégés contre les incendies,
et 

• Utiliser des agents d'extinction de mousse,
de poudre chimique ou de dioxyde de car-
bone pour combattre les feux d'huile.
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Le présent chapitre porte sur les principaux textes
législatifs (lois et réglements) fédéraux et provinci-
aux qui régissent l'emploi, le transport et l'élimina-
tion des produits de préservation.

Lois fédérales 

1. Loi sur les pêcheries

2. Loi sur les pesticides

3. Loi sur le transport des matières dangereuses,
1992

4. Loi sur la protection de l'environnement

5. Loi sur les produits dangereux

Lois provinciales 

Alberta

1. Clean Water Act

2. Clean Air Act

3. Environmental Protection and Enhancement
Act

Colombie-Britannique

1. Waste Management Act

2. Pesticides Control Act

3. Workers' Compensation Act

4. Environmental Management Act

Manitoba

1. Dangerous Goods Handling and
Transportation Act

2. Environment Act

Nouveau-Brunswick

1. Clean Environment Act

Terre-Neuve

1. Department of Environment Act

Nouvelle-Écosse

1. Environmental Protection Act, SNS, 1973

2. Dangerous Goods and Hazardous Wastes
Management Act, SNS, 1986

Ontario

1. Dangerous Goods Transportation Act

2. Environmental Protection Act

3. Health Protection and Promotion Act

4. Lakes and Rivers Improvement Act

5. Ontario Water Resources Act

6. Pesticides Act

7. Occupational Health and Safety Act

Québec

1. Loi sur la qualité de l'environnement

2. Loi sur la santé et la sécurité du travail

3. Code de la sécurité routière

Saskatchewan

La province n'a adopté aucun texte de loi portant
expressément sur l'utilisation ou l'élimination des
produits chimiques utilisés dans l'industrie de la
préservation du bois. Le rejet non-contrôlé de
produits de préservation doit être déclaré en vertu
des règlements sur la lutte contre les déversements
dans l'environnement. L'élimination dans des
décharges municipales est interdite par les règle-
ments sur la gestion des résidus urbains. Les règle-
ments sur le transport des matières dangereuses et
les règlements sur la gestion des matières dan-
gereuses et des déchets industriels et dangereux
régissent le transport, l'entreposage, le traitement
et l'élimination des déchets.

La Figure A.1 schématise la répartition des compé-
tences entre les différents organismes de réglemen-
tation en ce qui concerne les installations de
préservation du bois. Le Tableau A.1 présente un
bref résumé des articles pertinents des lois et de
tout règlement promulgué aux termes de ces lois.
Le Tableau A.2 indique les organismes à appeler
en cas d'urgence, alors que le Tableau A.3 indique
des organismes et des personnes à consulter pour
obtenir des explications sur les normes réglemen-
taires.
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Loi et règlement
(organisme compétent)

Article Commentaires

1. Fédéral
1.1. Loi sur les

pêcheries
(Environnement
Canada, Pêches
et Océans)

Paragraphe 37
(1)

Si une installation proposée risque d’affecter les poissons
ou leur habitat, cet article permet aux autorités d’examiner
les plans d’exploitation et les travaux, et de recommander
des modifications et, si nécessaire, d’exiger des
modifications ou des restrictions, en fonction des
circonstances.

• Paragraphe 36
(3)

Cet article de loi interdit le déversement de substances
nocives dans les eaux fréquentées par les poissons ou à
tout autre endroit où ces rejets seraient susceptibles
d’atteindre de telles eaux.  Tous les produits de
préservation du bois sont nuisibles aux poissons et à leur
habitat.  D’autres paragraphes de la loi sont susceptibles
de s’appliquer si de nouveaux règlements sont promulgués
ou si des renseignements particuliers sont exigés.

1.2. Loi et règlement
sur les produits
antiparasitaires
(Santé Canada)

Article 5 Cette loi régit les produits employés pour lutter contre les
ravageurs et modifier les fonctions organiques des plantes
et des animaux.  Ces produits comprennent, entre autres,
les insecticides, les fongicides, les molluscides et les
herbicides.  La loi exige que tout importateur, exportateur,
fabricant ou fournisseur de produits antiparasitaires
homologue ces produits auprès de Santé Canada.  Le
règlement prescrit les modalités d’homologation et les
renseignements qui doivent être fournis avec la demande.
Il définit les restrictions qui portent sur la préparation et la
composition des produits en question, leur emballage et
leur étiquetage, leur vente et leur utilisation.
Les produits de préservation à base d’ACA, d’ACC, de
créosote et de PCP sont des fongicides et doivent être
enregistrés auprès de Santé Canada, PMRA.

1.3. Loi (1992) et
règlement sur le
transport des
matières
dangereuses
(Transport
Canada)

Articles 5, 6 et
27

Cette loi a été promulguée en 1980 et révisée en 1992
pour protéger la population pendant le transport de
matières dangereuses telles que les explosifs, les matières
inflammables et les produits chimiques toxiques.  Les
articles 5 et 6 définissent les infractions à la loi tandis que
l’article 27 donne au gouvernement fédéral le pouvoir de
promulguer des règlements et d’établir des normes.  Le
règlement publié en 1985 stipule notamment des
exigences relatives aux documents (manifestes et
documents d’expédition), à l’emballage et à l’étiquetage
pour neuf classes de marchandises et de déchets
dangereux.

1.4. Loi canadienne sur
la protection de
l’environnement
(Environnement
Canada et Santé
Canada)

Article 8 Le ministère de l’Environnement peut formuler des codes
de pratique en environnement spécifiant les procédures,
les pratiques et les limites de rejet pour le contrôle de
l’environnement, concernant les travaux, les démarches
entreprises et les activités pendant toute phase de leur
développement et opération, incluant les phases de
localisation, de conception, de mise en route, de fermeture,
du démantèlement et du nettoyage, ainsi que toute activité
subséquente de surveillance.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation
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Loi et règlement
(organisme compétent)

Article Commentaires

 Article 9 Le ministère de la Santé peut formuler des objectifs, des lignes
directrices et des codes de pratique en regard aux éléments de
l’environnement qui peuvent affecter la vie et la santé des gens
du Canada.

•  Article 12 Selon la Loi, le ministre doit compiler et amender
périodiquement une liste connue désignée “Liste des
substances prioritaires”.  Les substances indiquées sur la liste
sont évaluées pour déterminer si elles sont toxiques ou peuvent
devenir toxiques.

•  Article 16 Un fabricant ou un utilisateur de substances prévues de plus de
10 tonnes par année doivent se rapporter à l’inventaire national
de rejet de contaminant.  Les produits à base de cuivre sont les
seuls produits de préservation qui seraient applicables.

•  Article 56 Toute personne qui réalise, ou propose d’entreprendre toute
démarche ou travail Fédéral, ou toute autre activité sur des
territoires fédéraux, peut avoir à fournir des plans, études,
analyses ou autres études relatives à l’environnement affecté
ou susceptible de l’être par les travaux.

•  Article 57 Cet article discute des exigences concernant les rejets de
substances découlant de travaux ou de démarches du fédéral,
ou d’activités sur des territoires fédéraux.  Les aspects incluent
la documentation, les mesures de remédiation, les interventions
des inspecteurs, et la responsabilité personnelle.

• Articles 66-
86
Immersion
en mer

L’immersion en mer est réglementée par ces articles.
L’immersion en mer de pesticides est restreinte sauf si les
concentrations sont inférieures à 0,1 partie de la concentration
démontrant une toxicité en bioessais à des organismes
végétaux et animaux sensibles, ou lors de circonstances
spéciales telles “lorsque le matériel démontre un risque
inacceptable pour la santé humaine, et que l’immersion en mer
est la seule méthode possible d’élimination des déchets”.

1.5. Loi sur les produits
dangereux
(administré
provincialement
par la Commission
des accidents du
travail (CAT) )

Voit à la mise en place du “Système d’information sur les
matières dangereuses utilisées au  travail - SIMDUT”.  Exige
que des fiches signalétiques de sécurité sur les produits soient
fournies, comme condition de vente, pour tout produit et un
étiquetage adéquat de tous les récipients de produits contrôlés.
Présentement, SIMDUT ne s’applique pas à la vente des
pesticides.  Au niveau provincial, la CAT s’occupe de
l’application du SIMDUT dans le milieu du travail.

2. Alberta
2.1. Clean Water Act

(Environnement
Alberta)

La loi fournit le fondement législatif nécessaire à la protection
des eaux de surface et des eaux souterraines douces.

2.2. Clean Air Act
(Environnement
Alberta)

La loi fournit le fondement législatif nécessaire à la protection
de la qualité de l’air ambiant et à la lutte contre la pollution
atmosphérique.

2.3. Environmental
Protection and
Enhancement Act
and Regulations
(Environnement
Alberta)

Cette loi vise à supporter et promouvoir la protection, la mise en
valeur et une utilisation judicieuse de l’environnement.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation
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Loi et règlement
(organisme
compétent)

Article Commentaires

3. Colombie-
Britannique

3.1. Waste Manage-
ment Act (Ministère
de l’environnement
- Dir. Gestion des
déchets)

Loi Cette loi fournit au Programme de protection de
l’environnement, le fondement législatif nécessaire à la
gestion générale des déchets industriels de manière à
protéger l’environnement.  La loi a été sanctionnée en
1982.

•  Articles 3 et 8 Toute société doit obtenir un permis ou une autorisation du
Programme de protection de l’environnement avant de
pouvoir rejeter des déchets dans l’environnement
(s’applique au rejet d’effluents liquides, aux émissions
atmosphériques et aux déchets solides).

•  Article 4 L’entreposage de “déchets spéciaux” au-delà de quantités
précisées doit être autorisé par un permis (aussi dans la
réglementation des déchets spéciaux), un plan de gestion
des déchets approuvé ou une réglementation.

•  Article 5 Le producteur ou le propriétaire de déchets doit compléter
un manifeste et se conformer aux exigences avant de
transporter des déchets spéciaux (aussi dans la
réglementation des déchets spéciaux).

•  Article 10 Toute industrie qui utilise des matières dangereuses peut
être appelée à préparer un plan d’urgence.

•  Article 22 Le Programme de protection de l’environnement peut
donner l’ordre à une société de procéder à une enquête en
vue de déterminer le risque environnemental lié à
l’utilisation d’une substance polluante, les effets d’un
déversement sur l’environnement, et d’entreprendre des
mesures de lutte et correctrices après un déversement.

•  Réglementations
•  Réglementation

sur les déchets
spéciaux

Les exigences d’élimination des pesticides à titre de
déchets spéciaux sont définies.
La production et l’entreposage de déchets au-dessus des
quantités définies, doivent être enregistrés.

•  Réglementation
sur les sites
contaminés
(proposé pour
mise en
application en
septembre 1994)

Il est proposé qu’à l’intérieur d’une période de temps
spécifiée, les portraits devront être fournis au ministère
pour toute propriété ayant été ou étant utilisée à titre de :
• terminal d’expédition, ou
• pour la fabrication, la vente ou l’entreposage de produits

chimiques servant au traitement du bois.
Il est proposé que les profils des sites soit aussi fournis à
une municipalité si la propriété ou les activités sur la
propriété nécessitent : une approbation de changement de
zonage; un permis ou un différend de développement;
l’enlèvement de sols; ou la démolition de structures.
Il est proposé que les profils des sites soient aussi fournis
au ministère.
Il pourrait être exigé que l’évaluation du site soit entreprise
si la propriété est soupçonnée d’être contaminée.
Il pourrait être exigé que des mesures correctrices soient
entreprises lorsque la contamination des propriétés est
au-dessus des limites spécifiées.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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Loi et règlement
(organisme compétent)

Article Commentaires

3.2. Environment
Management Act

Loi
Articles 5 et 6

Déclaration d’un état d’urgence environnementale.
Recouvrement des frais engagés pour intervenir à l’occasion
d’une urgence environnementale.

3.3. Pesticide Control
Act and
Regulations

Loi La loi et le règlement  veulent assurer que les pesticides son
vendus et utilisés de façon sécuritaire, selon le mode
d’emploi, et de manière à ne pas causer de dommages
inacceptables à l’environnement.

• ((Ministère de
l’environnement -
Dir. Gestion des
pesticides)

Réglementations
Articles 4 et 28 Le traitement d’un terrain public à l’aide de pesticide doit être

fait par un spécialiste certifié.  Cette personne doit avoir suivi
le cours et réussi l’examen de la Dir. Gestion des pesticides.
Ceci ne s’applique pas à l’utilisation de produits de
préservation dans les installations de traitement du bois.

3.4. Workers’
compensation Act
Industrial Health
and Safety
Regulations

Réglementations1

Article 6 Les incidents impliquant un rejet important de produits
chimiques doivent être rapportés au WCB et une enquête
doit être effectuée.

• (Worker’s Comp-
ensation Board)

 Article 8.18 Direction et formation adéquates des travailleurs.

•  Article 8.20 Les superviseurs sont responsables des instructions
données aux travailleurs sous leurs ordres.  Le superviseur
doit s’assurer que le travail est exécuté sans risque excessif
pour le travailleur.

•  Article 12.01 Affiches indiquant la présence de produits chimiques
dangereux dans les installations.

•  Article 12.03 Entreposage des produits chimiques; caractéristiques et
étiquetage des récipients.

•  Article 12.05 Douches et lavabos d’urgence.
•  Article 13.01 Exposition aux produits chimiques présents dans l’air et

mesures pour éviter une exposition excessive.
•  Articles 13.05 et

13.07
Mesure pour déterminer les conditions dangereuses.

•  Article 13.07 Exigences de ventilation et de mesure dans les espaces clos
•  Article 13.09 Mesures de protection à prendre lorsque les travailleurs sont

enfermés dans un espace clos où de l’air peut être vicié.
•  Article 13.37 Conception des systèmes de ventilation.
•  Article 13.43 Emplacement des sorties d’échappement des systèmes de

ventilation.
•  Articles 13.47 et

13.49
Restrictions concernant la recirculation d’air contaminé
provenant d’échappements.

•  Articles 14.16 et
14.19

Équipement de protection pour les travailleurs qui
manutentionnent des produits chimiques de traitement ou du
bois traité.

•  Articles 14.21 et
14.23

Dispositions concernant l’équipement de protection des voies
respiratoires.

                                                       
1 Nous ne mentionnons ici que certains articles.  Bien d’autres s’appliquent, notamment les articles 8.02, 8.04, 8.22,

8.32, 8.52, 8.58, 8.72, 8.74, 8.84, 12.11, 13.41, 13.57, 14.01, 17.03, 17.05.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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 Catégorie de
déchets

 Exemples  Recommandations

 Article
68.26

Lorsque des matières dangereuses peuvent être croisées par les
pompiers, l’employeur devrait : a) identifier les substances ou les
dangers par des indications ou une signalisation appropriée,
b) aviser les pompiers de la nature des substances dangereuses
et des méthodes sécuritaires de manutention.

• Article
76.29

En cas de déversement de produits chimiques, le nettoyage se
fera sous la surveillance de personnes qui connaissent bien les
dangers possibles et les précautions à prendre.

4. Mani toba
4.1. Dangerous Goods

Handling and
Transportation Act
and Regulations
(Environnement et
Santé et sécurité
au travail)

Articles 8,
9, 12, 31,
32 et 40

Cette loi, promulguée en août 1984, fournit le fondement législatif
nécessaire à la réglementation de toutes les activités reliées aux
matières dangereuses, y compris la fabrication, l’utilisation,
l’entreposage, le transport et l’élimination.  Les articles 31 et 32
traitent des peines et infractions.  L’article 40 donne au
gouvernement provincial le pouvoir d’établir des règlements.

4.2. Environment Act
and Regulations

Cette loi vise à développer et à maintenir un système de gestion
environnementale au Manitoba qui assurera que l’environnement
est entretenu de sorte à maintenir une grande qualité de vie.

5. Ontario
5.1. Dangerous Goods

Yransportation Act
(Ministère du
transport et des
communications)

Cette loi permet au ministère de promulguer des règlements pour
compléter ceux édictés en vertu de la Loi fédérale sur le transport
des matières dangereuses.

5.2. Environmental
Protection Act

Cette loi fournit le fondement législatif nécessaire à la protection
de l’environnement.

• (Ministère de
l’environnement)

 Articles 13
et 15

Le Ministère de l’environnement doit être avisé si un rejet excède
les niveaux permis ou est susceptible de nuire à l’environnement.

•  Articles 92
et 93

Les déversements susceptibles de nuire à l’environnement
doivent être signalés au Ministère, à la municipalité et à la
direction de l’entreprise.  Des mesures correctrices doivent être
prises.

•  Article 96 L’élimination des  matières déversées peut être réglementée par
le ministère.

•  Article
176 (1)

Le Ministère peut réglementer le rejet d’un contaminant ou la
modification d’une installation de traitement des déchets.

•  Article
176 (8)

Tout incident ne contrevenant pas à “Ontario Water Resources Act“
ou “Pesticides Act” n’est pas considéré comme un déversement.

• Air Pollution (Control)
Regulations

 Article 9 Le Ministère doit être consulté si un mauvais fonctionnement
cause des émissions excessives.

•  Article 10
et 6

La combustion de déchets de bois traité pour alimenter une
chaudière est juridiquement contestable.

• Spills Regulations  Ce règlement établit des mécanismes d’indemnisation des
personnes affectées par un déversement (mais uniquement s’il
n’y a pas eu conformité avec le “Pesticides Act” ou un autre texte
législatif ou réglementaire fédéral, provincial ou local pertinent).

• Waste Management
General Regulation

 Article 18 Les producteurs de déchets doivent être enregistrés auprès du
Ministère.

•  Articles 19
et 23 à 26

Les déchets doivent être éliminés correctement et tous les
manifestes prescrits doivent être conservés.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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Legislative act
(responsible agency)

 Relevant
sections

Comments

•  Annexes 1 et 2 Les boues des usines d’épuration des effluents sont des
déchets industriels dangereux.

• Guidelines for
Environmental Protection
Measures at Chemical
Storage Facilities

Code de bonnes pratiques pour les réservoirs
d’entreposage.

5.3. Health Protection
and Promotion Act
(Ministère de la
santé)

Le médecin du service de la santé publique peut procéder à
des inspections, recevoir des plaintes et émettre des
ordonnances ou directives en cas de danger pour la santé.

5.4. Lakes and Rivers
Improvement Act
(Ministère des
ressources
naturelles)

Articles 37 et
38

La Loi assure la protection des plans d’eau et une utilisation
équitable à des fins publiques et privées.

• aussi article 39 Le ministère des ressources naturelles peut interdire à une
scierie de rejeter toute ordure, sciure de bois, produit
chimique, etc.

5.5. Ontario Water
Resources Act
(Ministère de
l’environnement)

La Loi assure la préservation de la pureté de l’eau et régit
l’exploitation des ouvrages de purification de l’eau et des
stations d’épuration des eaux usées.

•  Articles 28 à
30

Le rejet de toute substance susceptible de nuire à la qualité
de l’eau est interdit, et une injonction ex parte peut être
obtenue pour l’empêcher.

• Article 32 Le ministère peut obliger une installation à s’équiper
d’appareils et(ou) de produits chimiques permettant
d’atténuer la dégradation de la qualité de l’eau.

5.6. Pesticides Act
(Ministère de
l’environnement)

La Loi régit l’élimination  des organismes nuisibles ainsi que
toute utilisation et manipulation des pesticides.

•  Article 4 Il est interdit d’utiliser un pesticide de sorte à causer des
dommages excessifs à l’environnement.

•  Article 35
 voir aussi
articles 27, 28
et 30

Cet article permet l’établissement de règlements visant le
transport, la manutention, l’entreposage et l’utilisation des
pesticides, le type de récipient à utiliser, l’étiquetage et
l’élimination de ceux-ci, ainsi que la décontamination.

• Pesticides (General)
Regulations

 Article 26 Un pesticide doit être conservé dans un contenant approprié;
ce contenant doit être étiqueté de façon appropriée.

•  Articles 27 et
28

Les récipients vides ayant contenu des pesticides doivent
être adéquatement éliminés; les contenants endommagés
doivent être remplacés ou éliminés et les substances
déversées doivent être ramassées.

•  Article 29 Le Directeur doit être prévenu en cas d’incendie, de vol ou
de tout autre fait unisité mettant en cause des pesticides.

•  Article 119 Les pesticides doivent être gardés à distance des aliments
destinés aux humains ou aux animaux.

• Article 122
voir aussi
articles 126 et
127

Les pesticides visés aux annexes 1, 2 et 5 doivent être
entreposés dans un local qui est ventilé vers l’extérieur; les
portes doivent être pourvues de panneaux indiquant
“Chemical Storage - Authorized Persons Only”; l’accès au
local doit être réservé aux personnes autorisées.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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Legislative act
(responsible agency)

 Relevant
sections

Comments

5.7. Occupational
Health and Safety
Act

La loi régit la protection de la santé et la sécurité au travail.

• (Ministère du
travail)

 Articles 25 à 28 L’employeur doit fournir l’équipement nécessaire,
renseigner les travailleurs, divulguer tous les risques,
mettre en place un service d’hygiène au travail, tenir des
registres sur les produits chimiques utilisés, ainsi que des
registres sur l’exposition des travailleurs.  L’utilisation de
nouveaux produits chimiques doit être signalée, les teneurs
en contaminants chimiques doivent être surveillées et
maintenues en deça des limites admissibles.  Le
superviseur doit s’assurer que les travailleurs respectent
les directives à l’égard de la santé et la sécurité.  Les
travailleurs doivent porter l’équipement protecteur fourni et
aviser l’employeur de toute situation menaçant la sécurité.

•  Article 33 Le ministère peut réglementer l’utilisation de toute
substance toxique et l’exposition à celle-ci.

• Pesticides
(General)
Regulations

 Article 70 (1) et
70 (2)
 voir aussi
articles 43 à 49,
50 et 54 à 62

Des prescriptions particulières régissent l’exposition aux
différentes substances chimiques.

• Industrial
Establishments
Regulations

 Article 62 La tuyauterie contenant des substances dangereuses doit
porter des plaques d’identification aux robinets, aux
raccords, etc.

•  Articles 79, 81 et
84

On doit fournir aux travailleurs l’équipement qui permettra
de les protéger contre une atteinte de la peau ou des yeux,
et leur enseigner le bon emploi de cet équipement.

•  Articles 124 et
125

Des douches oculaires et des douches pour lavage à
grande eau doivent être installées.

•  Articles 127 et
128

Le lieu de travail doit être bien ventilé.

•  Articles 130 et
131

Les travailleurs doivent être formés adéquatement pour
l’utilisation des produits chimiques, le port de l’équipement
protecteur et l’application des mesures d’urgence.  La
présence de nourriture, de boissons et de tabac est
interdite à proximité des substances toxiques.

•  Article 141 On doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
prévenir l’exposition aux substances toxiques.

• Regulations
Concerning
Exposure to
Chemical and
Biological Agents

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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 Catégorie de
déchets

 Exemples  Recommandations

6. Québec
6.1. Loi sur la qualité

de l’environnement
Article 1 Le terme “contaminant” est défini de la façon suivante: “une

matière solide, liquide ou gazeuse… ou toute combinaison
de l’une ou l’autre susceptible d’altérer de quelque manière
la qualité de l’environnement”.

• (Ministère de
l’environnement et
de la faune)

 Article 20  Cet article mentionne que nul ne doit émettre, déposer,
dégager ou rejeter, ni permettre l’émission, le dépôt, le
dégagement ou le rejet dans l’environnement d’un
contaminant susceptible de porter atteinte à la vie, à la
santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être
humain, de causer du dommage ou de porter autrement
préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou
aux biens.

•  Article 21  Le sous-ministre de l’environnement doit être avisé de
tout incident causant la présence de contaminant dans
l’environnement.

• Règlement sur les
déchets dangereux
(A.C. 1000-85)

  Ce règlement classe dans les déchets dangereux, les
boues de décantation du traitement des eaux usées
provenant de l’industrie de préservation du bois utilisant de
la créosote, du pentachlorophénol ou des composés
inorganiques contenant de l’arsenic.

• Règlement sur les
déchets solides
(R.R.Q. 1981,
c. Q-2, r. 14)

Tout lixiviat contenant des contaminants (chrome, cuivre ou
composés phénoliques) en concentration dépassant les
limites prescrites ne doit pas être rejeté dans le réseau
hydrographique de surface ou dans un réseau d’égout
pluvial.

6.2. Loi sur la santé et
la sécurité du
travail (L.R.Q.,
chap S-2.1)

Cette loi a pour objet d’établir les mécanismes de
participation des travailleurs et des employeurs à
l’élimination des causes d’accidents du travail et de
maladies professionnelles.  La loi assure au travailleur le
droit au retrait préventif lorsque l’exposition à un
contaminant comporte pour lui des dangers, eu égard au
fait que sa santé présente des signes d’altération.

• Règlement sur les
établissements
industriels et
commerciaux
(R.R.Q. 1981,
c. S-2.1, r.9)

 Ce règlement prescrit des normes générales de santé et de
sécurité applicables aux établissements industriels et
commerciaux.  Le champ d’application englobe l’état des
lieux de travail, la qualité de l’environnement de travail
quant à la ventilation, à l’éclairage, au bruit et aux
vibrations, le contrôle des radiations et des substances
dangereuses et les équipements de protection individuels.

• Règlement sur la
qualité du milieu du
travail (R.R.Q.
1981, c. S-2.1, r.15)

Ce règlement a pour objet de régir la présence de
poussières, de gaz et de vapeurs.

6.3. Code de la
sécurité routière
(Ministère du
transport)
Réglementation du
transport des
matières
dangereuses (O.C.
674-88)

Ce règlement protège la population pendant le transport
des matières dangereuses.  Il contient les exigences
relatives aux documents, à l’emballage et à l’étiquetage
des matières dangereuses.

Tableau A.1. Résumé des textes de loi régissant l'utilisation des produits de préservation 
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Situation Organisme à contacter
Déversement dans des eaux marines Environnement Canada - bureau local
Déversement dans des eaux où vivent
des poissons anadromes (p. ex. le
saumon)
ou
Déversement sur des terres fédérales ou
des réserves indiennes

Environnement Canada - bureau local

et
Service provincial des urgences - bureau local

Déversement sur le sol, dans l’air ou les
eaux douces au cours du transport (plus
de 1 kg de produits de classe 9.2 ou 5 kg
de produits de classe 8)

Service provincial des urgences - bureau local

Ingestion de produits de préservation ou
exposition à de fortes concentrations

Hôpital local et Centre de contrôle anti-poison (information
additionnelle)

Rejet selon l’article 6 de la
réglementation de la Commission des
accidents du travail sur la sécurité et la
santé en milieu industriel

Commission des accidents du travail

Feu Service d’incendie local
Information en cas d’urgence Fournisseur des produits chimiques

Tableau A.2. Organismes à contacter en cas d'urgence

Domaine Organisme à contacter
Conformité des lois fédérales en matière
de protection de l’environnement

Environnement Canada - bureau local

Loi sur le transport des matières
dangereuses (questions des expéditeurs,
fabricants, destinataires, entreposeurs,
transitaires, courtiers d’assurances, etc.)

Transport Canada
Inspecteur général, transport des matières dangereuses

Transport de matières dangereuses
Transport ferroviaire

Directeur local
Administration et service de la sécurité des véhicules
automobiles

Tableau A.3. Organismes à contacter pour obtenir des 
renseignements d'ordre général


